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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 1402-99, 15 Décembre 1999
Loi sur Immobilière SHQ (1999, c. 16)
— Entrée en vigueur

CONCERNANT l’entrée en vigueur des dispositions de
la Loi sur Immobilière SHQ

ATTENDU QUE la Loi sur Immobilière SHQ (1999,
c.16) a été sanctionnée le 19 juin 1999;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 39 de cette loi, les
dispositions de celle-ci entreront en vigueur à la date ou
aux dates fixées par le gouvernement, dates qui ne peu-
vent être postérieures au 1er janvier 2000;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer l’entrée en vigueur
des dispositions de cette loi au 15 décembre 1999;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE les dispositions de la Loi sur Immobilière SHQ
(1999, c. 16) entrent en vigueur le 15 décembre 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33327

Gouvernement du Québec

Décret 1445-99, 15 décembre 1999
Loi modifiant le Code de procédure civile
en matière notariale et d’autres dispositions
législatives (1998, c. 51)
— Entrée en vigueur de l’article 26

CONCERNANT l’entrée en vigueur de l’article 26 de la
Loi modifiant le Code de procédure civile en matière
notariale et d’autres dispositions législatives

ATTENDU QUE la Loi modifiant le Code de procédure
civile en matière notariale et d’autres dispositions légis-
latives (1998, c. 51) a été sanctionnée le 21 octobre
1998;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit que les
dispositions de celle-ci entreront en vigueur à la date ou
aux dates fixées par le gouvernement à l’exception de
l’article 28 qui est entré en vigueur le 21 octobre 1998;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 418-99 du 14 avril
1999, la date d’entrée en vigueur des dispositions des
articles 1 à 25, 27 et 29 a été fixée au 13 mai 1999;

ATTENDU QUE l’article 777 du Code civil du Québec
(1991, c. 64) a été modifié par l’article 26 du chapitre 51
des lois de 1998 et par l’article 1 du chapitre 49 des lois
de 1999 et que l’article 4 de cette dernière loi prévoit
que les dispositions de l’article 1 entreront en vigueur à
la date de l’entrée en vigueur de l’article 26 du chapi-
tre 51 des lois de 1998;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer au 1er janvier 2000
l’entrée en vigueur de l’article 26 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE l’article 26 de la Loi modifiant le Code de procé-
dure civile en matière notariale et d’autres dispositions
législatives (1998, c. 51) entre en vigueur le 1er janvier
2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33334

Gouvernement du Québec

Décret 1446-99, 15 décembre 1999
Loi modifiant le Code de procédure civile
(1999, c. 46)
— Entrée en vigueur

CONCERNANT l’entrée en vigueur de la Loi modifiant
le Code de procédure civile

ATTENDU QUE la Loi modifiant le Code de procédure
civile (1999, c. 46) a été sanctionnée le 5 novembre
1999;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette loi ses
dispositions entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer au 1er février 2000 la
date d’entrée en vigueur de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE la Loi modifiant le Code de procédure civile
(1999, c. 46) entre en vigueur le 1er février 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33263

Gouvernement du Québec

Décret 1450-99, 15 décembre 1999
Loi modifiant certaines dispositions législatives
concernant le curateur public (1999, c. 30)
— Entrée en vigueur de certaines dispositions

CONCERNANT l’entrée en vigueur de certaines dispo-
sitions de la Loi modifiant certaines dispositions lé-
gislatives concernant le curateur public

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions
législatives concernant le curateur public (1999, c. 30)
a été sanctionnée le 19 juin 1999;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 26 de cette loi, les
dispositions de celle-ci sont entrées en vigueur le
1er juillet 1999, à l’exception de celles des articles 7 à
15, 17 et 18, des paragraphes 1°, 3° et 4° de l’article 19
et des articles 20 et 24 qui entreront en vigueur à la date
ou aux dates, postérieures au 1er juillet 1999, fixées par
le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer au 1er avril 2000 la
date d’entrée en vigueur des articles 7 à 15, 17 et 18, des
paragraphes 1°, 3° et 4° de l’article 19 et des articles 20
et 24 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration:

QUE les articles 7 à 15, 17 et 18, des paragraphes 1°,
3° et 4° de l’article 19 et des articles 20 et 24 de la  Loi
modifiant certaines dispositions législatives concernant
le curateur public (1999, c. 30) entrent en vigueur le
1eravril 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33333
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1304-99, 1er décembre 1999
Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles
(L.R.Q., c. A-31)

Régime d’assurance-stabilisation des revenus
agricoles
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles

ATTENDU QUE, en vertu des articles 2, 5, 6 et 6.1 de la
Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles
(L.R.Q., c. A-31), le gouvernement a, par le décret
no 1670-97 du 17 décembre 1997, édicté le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de la loi, le
régime doit prévoir, entre autres, les conditions
d’admissibilité et la durée d’adhésion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6.1 de la loi, le
régime peut prévoir que les valeurs attribuées aux struc-
tures de production et de mise en marché ainsi que celles
attribuées aux éléments qui entrent dans le calcul des
recettes annuelles, du revenu annuel net et du revenu
annuel net stabilisé, sont indexées par la Régie en fonc-
tion d’études statistiques qu’elle fait ou en fonction
d’autres données qu’elle juge pertinentes;

ATTENDU QUE la période de participation au régime à
l’égard du produit assurable «pommes» se terminait
pour tous les adhérents le 31 décembre 1998 et que, dans
son application pour l’année d’assurance 1998, les
effets ont cessé au terme du calendrier d’écoulement de
la récolte 1998, soit le 14 août 1999;

ATTENDU QU’il y a lieu de reconduire le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles pour le
secteur de la pomme;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Régime d’assurance-stabilisation des revenus
agricoles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE le Règlement modifiant le Régime d’assurance-
stabilisation des revenus agricoles, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus
agricoles*

Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles
(L.R.Q., c. A-31, a. 2, 6 et 6.1)

1. Le paragraphe 3° de l’article 5 du Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles est mo-
difié par la suppression des mots « à l’exception du
produit «pommes» pour lequel la période de participa-
tion prend fin pour tous les adhérents le 31 décembre
1998».

2. L’article 9 de ce régime est modifié par la suppres-
sion des mots « , sauf exception prévue au présent
régime ».

3. Le tableau 5 de l’article 71 de ce régime est
modifié:

1° par le remplacement, à la colonne «Description de
la ferme-type» du produit « pommes», du premier ali-
néa par le suivant:

« La ferme-type possède 6 213 pommiers de variétés
tardives dont 1 490 pommiers de type standard,
2 237 pommiers de type semi-nain et 2 486 pommiers
de type nain répartis sur une superficie de 22,5 ha.
L’ensemble de ces pommiers représente 1 730 unités-
arbres.»;

2° par le remplacement, à la colonne « Coefficients
techniques» du produit « pommes», des paragraphes 1°
et 2° par les suivants:

* La dernière modification au Régime d’assurance-stabilisation
des revenus agricoles édicté par le décret no 1670-97 du 17 décem-
bre 1997 (1997, G.O. 2, 8117) a été apportée par le règlement
édicté par le décret no 4-99 du 13 janvier 1999 (1999, G.O. 2, 155).
Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifica-
tions et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour
le 1er septembre 1999.
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«1° le rendement obtenu est de 180,9 kg par unité-
arbre;

2° l’indice de qualité est fixé à 60,8 % pour les pom-
mes de qualité « fantaisie » mises en marché;»;

3° par le remplacement, à la colonne «Volume de
production mis en marché» du produit «pommes », du
nombre «275 473» par le nombre « 180 764»;

4° par le remplacement, à la colonne « Vente de
sous-produits » du produit «pommes », des nombres
«154 953» et « 22 654 » par les nombres « 116 545 » et
«15 648».

4. L’article 76 de ce régime est modifié par le rem-
placement du tableau 10 par celui ci-annexé.

5. Malgré l’article 3 de ce régime, la date limite
d’adhésion, pour l’année d’assurance 1999-2000, pour
le produit «pomme», est fixée au vingtième jour suivant
l’entrée en vigueur du présent règlement.

6. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

TABLEAU 10
PRODUCTIONS VÉGÉTALES — DÉBOURSÉS MONÉTAIRES ET DÉPRÉCIATION

Description de la couverture Céréales, maïs-grain et soya
d’assurance selon les produits

«Avoine» «Blé «Blé «Maïs-grain» «Orge» «Soya» «Pommes» «Pommes de
d’alimentation d’alimentation terre»

animale» humaine»

Volume de référence de
la ferme-type 87,1 tm 94,52 tm 94,52 tm 1 099,6 tm 94,52 75,1 tm 180 764 kg 1 984,86 tm

Année de référence du
modèle de ferme 1991 1991 1991 1991 1991 1991 1992 1991

($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($)

Déboursés monétaires

Frais variables
Semences et arbres 808,40 1 713,18 1 926,08 12 727,94 1 252,04 1 936,92 1 434,81 28 852,91
Fertilisants 1 396,67 2 772,51 2 752,43 28 097,34 2 202,73 1 147,66 2 127,90 44 170,31
Pesticides 329,99 273,27 350,28 9 584,50 329,99 1 952,67 13 597,80 33 382,07
Location de terre 1 403,44 1 403,44 1 403,44 8 410,57 1 403,44 1 403,44 0,00 2 113,31
Travaux à forfait et frais
de location 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 795,48 1 821,28
Main-d’oeuvre additionnelle 777,61 791,06 815,93 7 446,17 791,06 1 094,54 29 538,84 28 824,70
Entretien et réparation de la
machinerie 1 150,83 1 157,50 1 174,80 10 997,42 1 157,50 1 306,82 4 540,70 19 148,10
Dépenses relatives aux besoins
énergétiques 912,63 933,43 1 027,05 17 532,51 900,77 926,36 3 624,62 12 753,92
Frais de mise en marché 550,71 598,19 598,19 6 960,47 598,19 475,38 12 812,16 3 486,00
Intérêts sur emprunt à court terme 296,95 489,87 441,59 4 201,84 422,83 645,22 2 368,73 10 038,85

Sous-total 7 627,23 10 132,45 10 489,79 105 958,76 9 058,55 10 889,01 72 841,04 184 591,45
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Description de la couverture Céréales, maïs-grain et soya
d’assurance selon les produits

«Avoine» «Blé «Blé «Maïs-grain» «Orge» «Soya» «Pommes» «Pommes de
d’alimentation d’alimentation terre»

animale» humaine»

Volume de référence de
la ferme-type 87,1 tm 94,52 tm 94,52 tm 1 099,6 tm 94,52 75,1 tm 180 764 kg 1 984,86 tm

Année de référence du
modèle de ferme 1991 1991 1991 1991 1991 1991 1992 1991

($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($)

Frais fixes
Entretien des bâtiments et
du fond de terre 263,30 270,55 274,51 2 321,91 270,55 267,32 2 215,44 1 191,05
Assurances diverses 218,35 223,18 227,53 1 909,24 223,18 246,93 1 344,48 3 808,32
Taxes foncières 55,02 55,31 55,47 359,51 55,31 55,18 735,35 885,45
Intérêts sur emprunts à moyen
terme et long terme 2 731,08 2 745,79 2 774,01 18 834,20 2 745,79 2 818,23 10 726,00 11 676,34
Frais divers 348,92 375,41 376,47 4 629,07 375,41 317,27 3 963,04 8 620,50

Sous-total 3 616,67 3 670,24 3 707,99 28 053,93 3 670,24 3 704,93 18 984,31 26 181,66

Total des déboursés monétaires11 243,90 13 802,69 14 197,78 134 012,69 12 728,79 14 593,94 91 835,35 210 773,11

Dépréciation 2 350,01 2 375,91 2 454,72 19 630,79 2 375,91 639,91 8 030,95 21 017,94

Total des déboursés monétaires
et de la dépréciation 13 593,91 16 178,60 16 652,50 153 643,48 15 104,70 15 233,85 99 856,30 231 791,05

33177

Gouvernement du Québec

Décret 1398-99, 15 décembre 1999
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modifications aux annexes I et II.1 de la loi

CONCERNANT des modifications aux annexes I et II.1
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de re-
traite s’applique aux employés et personnes désignés à
l’annexe I, et aux employés et personnes désignés à
l’annexe II qui ne participaient pas à un régime de
retraite le 30 juin 1973 ou qui sont nommés ou embau-
chés après le 30 juin 1973;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 2 de cette loi, le régime s’applique à un employé qui
a été libéré sans traitement par son employeur pour
activités syndicales et qui est à l’emploi d’un organisme
désigné à l’annexe II.1 si, le cas échéant, il fait partie de
la catégorie d’employés mentionnée à cette annexe à
l’égard de cet organisme;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 220 de cette loi, le gouvernement peut, par décret,
modifier les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que
tel décret peut avoir effet au plus 12 mois avant son
adoption;

ATTENDU QUE le Règlement d’application de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics édicté par le décret numéro
1845-88 du 14 décembre 1988 et ses modifications sub-
séquentes, établit, conformément au paragraphe 25° de
l’article 134 de cette loi, les conditions qui permettent à
un organisme, selon la catégorie que détermine le règle-
ment, d’être désigné par décret à l’annexe I ou à l’an-
nexe II.1;
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ATTENDU QUE l’Orchidée blanche centre d’héber-
gement et de soins de longue durée inc., le Syndicat de
l’enseignement de la Côte-du-Sud, le Syndicat de l’en-
seignement des Deux Rives, le Syndicat des enseignan-
tes et enseignants Laurier et le Syndicat de l’enseigne-
ment de la région des Moulins satisfont à ces conditions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE les modifications aux annexes I et II.1 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexées,
soient édictées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Modifications aux annexes I et II.1
de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et
des organismes publics *

Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220, 1er al.)

L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, au para-
graphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des organismes
suivants:

1° l’Orchidée blanche centre d’hébergement et de
soins de longue durée inc.;

2° le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives;

3° le Syndicat des enseignantes et enseignants
Laurier;

4° le Syndicat de l’enseignement de la région des
Moulins.

L’annexe II.1 de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, suivant
l’ordre alphabétique, des organismes suivants:

1° le Syndicat de l’enseignement de la Côte-du-Sud;

2° le Syndicat des enseignantes et enseignants
Laurier.

Le présent décret entre en vigueur le jour de son
édiction par le gouvernement mais a effet aux dates
indiquées en regard de chacun des cas suivants:

L’Orchidée blanche centre
d’hébergement et de soins
de longue durée inc. 3 avril 1999

Syndicat de l’enseignement
de la Côte-du-Sud 1er janvier 1999

Syndicat de l’enseignement
des Deux Rives 1er mars 1999

Syndicat des enseignantes et
enseignants Laurier 1er janvier 1999

Syndicat de l’enseignement
de la région des Moulins 23 août 1999.

33324

* L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er avril 1998, par les décrets numéros 730-98 du
3 juin 1998 (1998, G.O. 2, 3057), 764-98 du 10 juin 1998 (1998,
G.O. 2, 3185), 1155-98 du 9 septembre 1998 (1998, G.O. 2, 5251),
1524-98 du 16 décembre 1998 (1998, G.O. 2, 6555), 231-99 du
24 mars 1999 (1999, G.O. 2, 875), 467-99 du 28 avril 1999 (1999,
G.O. 2, 1733), 633-99 du 9 juin 1999 (1999, G.O. 2, 2431), 819-99
du 7 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3040) et 902-99 du 11 août 1999
(1999, G.O. 2, 3937) ainsi que par les articles 61 du chapitre 17 des
lois de 1998, 48 du chapitre 42 des lois de 1998, 53 du chapitre 44
des lois de 1998, 54 du chapitre 11 des lois de 1999 et 54 du
chapitre 34 des lois de 1999.

L’annexe II.1 de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er avril 1998, par les décrets numéros 1525-98 du
16 décembre 1998 (1998, G.O. 2, 6556), 467-99 du 28 avril 1999
(1999, G.O. 2, 1733), 633-99 du 9 juin 1999 (1999, G.O. 2, 2431),
819-99 du 7 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3040), 947-99 du 25 août
1999 (1999, G.O. 2, 4021) et 1251-99 du 17 novembre 1999 (1999,
G.O. 2, 5907).
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Gouvernement du Québec

Décret 1399-99, 15 décembre 1999
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modification à l’annexe I de la loi

CONCERNANT une modification à l’annexe I de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de re-
traite s’applique aux employés et personnes désignés à
l’annexe I, et aux employés et personnes désignés à
l’annexe II qui ne participaient pas à un régime de
retraite le 30 juin 1973 ou qui sont nommés ou embau-
chés après le 30 juin 1973;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 220 de cette loi, le gouvernement peut, par décret,
modifier les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que
tel décret peut avoir effet au plus 12 mois avant son
adoption;

ATTENDU QUE le Règlement d’application de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics édicté par le décret numéro
1845-88 du 14 décembre 1988 et ses modifications sub-
séquentes, établit, conformément au paragraphe 25° de
l’article 134 de cette loi, les conditions qui permettent à
un organisme, selon la catégorie que détermine le règle-
ment, d’être désigné par décret à l’annexe I ou à l’an-
nexe II.1;

ATTENDU QUE le Centre d’hébergement et de soins de
longue durée Heather inc. satisfait à ces conditions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE la modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexée, soit
édictée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Modification à l’annexe I de la Loi sur
le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics*

Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220,1er al.)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, au para-
graphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des mots: « le
Centre d’hébergement et de soins de longue durée
Heather inc. ».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de son
édiction par le gouvernement mais a effet depuis le
1er janvier 1999.

33325

Gouvernement du Québec

Décret 1400-99, 15 décembre 1999
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Règlement
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 11.3° de l’arti-
cle 134 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.,
c. R-10), le gouvernement peut déterminer par règle-
ment, aux fins du deuxième alinéa de l’article 86 de la

* L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er avril 1998, par les décrets numéros 730-98 du 3 juin
1998 (1998, G.O. 2, 3057), 764-98 du 10 juin 1998 (1998, G.O. 2,
3185), 1155-98 du 9 septembre 1998 (1998, G.O. 2, 5251), 1524-
98 du 16 décembre 1998 (1998, G.O. 2, 6555), 231-99 du 24 mars
1999 (1999, G.O. 2, 875), 467-99 du 28 avril 1999 (1999, G.O. 2,
1733), 633-99 du 9 juin 1999 (1999, G.O. 2, 2431), 819-99 du
7 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3040) et 902-99 du 11 août 1999
(1999, G.O. 2, 3937) ainsi que par les articles 61 du chapitre 17 des
lois de 1998, 48 du chapitre 42 des lois de 1998, 53 du chapitre 44
des lois de 1998, 54 du chapitre 11 des lois de 1999 et 54 du
chapitre 34 des lois de 1999.
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Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, les catégories ou sous-
catégories d’employés de même que les règles, condi-
tions et modalités pour faire compter des années ou
parties d’année de service antérieur effectué à titre de
stagiaire rémunéré et qu’il peut déterminer, aux fins de
cet alinéa, celles qui peuvent être comptées de même
que leur nombre, lequel peut varier selon la catégorie ou
sous-catégorie;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 22° de cet
article 134, le gouvernement peut établir par règlement,
en fonction du taux de rendement de certaines catégo-
ries de montants visés à l’article 127 de cette loi et
désignés par ce règlement, les règles ainsi que les moda-
lités régissant le calcul de l’intérêt;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article 134, le gouver-
nement édicte ces règlements après consultation par la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances auprès du Comité de retraite visé à l’arti-
cle 164 de cette loi;

ATTENDU QUE ce comité de retraite a été consulté;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
d’application de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
par le décret numéro 1845-88 du 14 décembre 1988 et
ses modifications subséquentes;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique, président du Conseil du trésor:

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, annexé au pré-
sent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics*

Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 134 par. 11.3° et 22°)

1. L’article 45 du Règlement d’application de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics est modifié par la suppression
de « ceux transférés en vertu de l’article 101 de la loi
et».

2. L’annexe IV.1 de ce règlement est modifiée par
l’insertion au paragraphe V, dans le tableau de la liste
des établissements énumérés, après « Hôpital Notre-
Dame de l’Espérance Montréal » de:

«

1941 1944 1947 1949 1951 1953 1954 1956 1958 1959 1960 1961 1962 depuis
à à et et et et et à 1966

1943 1946 1948 1950 1952 1955 1957 1965

Hôpital des anciens X X X X X X X X X
combattants Reine-
Marie

».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
son édiction.

33326

* La dernière modification au Règlement d’application de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics, édicté par le décret numéro 1845-88 du 14 dé-
cembre 1988 (1988, G.O. 2, 6042), a été apportée par le règlement
édicté par le décret numéro 295-98 du 18 mars 1998 (1998, G.O. 2,
1780 et erratum 1998, G.O. 2, 2689). Pour les modifications anté-
rieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au 1er septembre 1999.
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Gouvernement du Québec

Décret 1404-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT la contribution des municipalités au
Fonds spécial de financement des activités locales
pour l’année 2000

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi insti-
tuant le Fonds spécial de financement des activités loca-
les (L.R.Q., c. F-4.01), modifié par l’article 13 du chapi-
tre 43 des lois de 1999, a été institué au ministère des
Affaires municipales et de la Métropole le Fonds spécial
de financement des activités locales;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de cette loi, la
Ville de Montréal, la Ville de  Québec, la Ville de Hull, la
Ville de Sherbrooke, la Ville de Chicoutimi et la Ville de
Trois-Rivières devaient verser pour chacune des années
1998 et 1999 les montants apparaissant à la section I de
l’annexe de la loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de cette loi,
modifié par l’article 13 du chapitre 43 des lois de 1999,
toute municipalité locale autre que celles visées à l’arti-
cle 4 devait verser pour chacune des années 1998 et
1999 un montant correspondant à 5,78 % des dépenses,
à l’exception de celles reliées aux frais de financement
qui apparaissent à son budget pour l’exercice financier
1997 tel que rectifié auprès du ministre des Affaires
municipales et de la Métropole, le cas échéant, avant le
23 octobre 1997;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de cette loi, le
gouvernement peut rendre applicable pour l’année 2000
la contribution fixée en vertu des articles 4 et 5 de celle-
ci;

ATTENDU QU’il est opportun de rendre cette contribu-
tion ainsi applicable;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE la contribution des municipalités au Fonds spé-
cial de financement des activités fixée en vertu des
articles 4 et 5 de la Loi instituant le Fonds spécial de
financement des activités locales soit rendue applicable
pour l’année 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33328

Gouvernement du Québec

Décret 1422-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’assurance-récolte
(L.R.Q., c. A-30)

Assurance-récolte
— Système collectif
— Modifications

Assurance-récolte
— Système individuel
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’assurance-récolte selon le système collectif et le
Règlement sur l’assurance-récolte selon le système
individuel

ATTENDU QUE la Régie des assurances agricoles du
Québec a adopté le Règlement sur l’assurance-récolte
selon le système collectif et le Règlement sur l’assu-
rance-récolte selon le système individuel, approuvés par
le décret n° 1543-96 du 11 décembre 1996;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 24 de la Loi sur
l’assurance-récolte (L.R.Q., c. A-30), modifié par l’arti-
cle 4 du chapitre 53 des lois de 1998, la Régie peut, par
règlement, pour les cultures qu’elle détermine, offrir
une assurance qui indemnise contre un ou certains des
risques prévus à ce même article et ajouter d’autres
risques incontrôlables à ceux prévus et qui ne sont pas
imputables à l’intervention humaine;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la loi, la
Régie peut, par règlement, établir les dates ultimes des
semailles et des récoltes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la loi, la
cotisation d’un producteur assuré selon le système col-
lectif est payable à la Régie au temps et selon les moda-
lités fixés par règlement de la Régie;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 47 de la loi,
modifié par l’article 8 du chapitre 53 des lois de 1998, la
Régie détermine par règlement, à l’égard de chaque
culture assurée, le pourcentage de garantie du rende-
ment moyen et peut également déterminer les options
dans le pourcentage de protection garantie;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 49.1 de la loi, la
cotisation d’un producteur assuré selon le système indi-
viduel est payable à la Régie au temps et selon les
modalités fixés par règlement de la Régie;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 59 de la loi,
modifié par l’article 12 du chapitre 53 des lois de 1998,
la Régie peut, par règlement, fixer les conditions de
participation des producteurs de cultures commerciales
qui s’assurent selon le système collectif;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe d de l’arti-
cle 74 de la loi, modifié par l’article 18 du chapitre 53
des lois de 1998, la Régie peut, par règlement, classifier
les cultures assurables et délimiter dans le Québec des
zones ayant des caractéristiques d’homogénéité d’après
la nature du sol, la topographie et les conditions clima-
tiques;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’arti-
cle 74 de la loi, la Régie peut, par règlement, déterminer
les conditions et les modalités de règlement des indem-
nités et des compensations;

ATTENDU QU’il y a lieu d’offrir aux producteurs de
cultures commerciales une protection d’assurance pour
leur culture de foin;

ATTENDU QUE la Régie a adopté, lors de sa séance du
17 novembre 1999, le Règlement modifiant le Règle-
ment sur l’assurance-récolte selon le système collectif et
le Règlement sur l’assurance-récolte selon le système
individuel tel qu’annexé au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’assu-
rance-récolte selon le système collectif et le Règlement
sur l’assurance-récolte selon le système individuel, an-
nexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement
sur l’assurance-récolte selon le système
collectif1  et le Règlement sur l’assurance-
récolte selon le système individuel2

Loi sur l’assurance-récolte
(L.R.Q., c. A-30, aa. 24, 25, 34, 44.1, 47, 48, 49, 59,
60, 61, 64.1 et 74, par. d, h et m; 1998, c. 53, aa. 4, 8,
12 et 18)

Règlement sur l’assurance-récolte selon le système
collectif

1. L’article 2 du Règlement sur l’assurance-récolte
selon le système collectif est modifié par l’ajout, à la fin,
de l’alinéa suivant:

« Toutefois, pour la culture du miel, l’assurance cou-
vre également les maladies des abeilles qui se présentent
sous forme d’épidémie ou contre lesquelles il n’existe
pas de moyen adéquat de protection et dont la réalisation
cause une perte de rendement à la récolte.».

2. L’article 6 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de la définition de la culture assurable « foin »
par la suivante:

« Foin: option « besoins alimentaires »:
foin sec, humide ou en pâturage s’il est cultivé et

destiné à l’alimentation des herbivores de l’assuré;

option « commerciale»:
foin sec ou humide, s’il est cultivé par un assuré ne

possédant pas d’herbivores, sur une superficie d’au moins
10 hectares et destiné à la commercialisation;».

3. L’article 10 de ce règlement est modifié par l’ajout,
après le mot «maïs-grain», des mots « , le foin «option
commerciale» ».

1 La dernière modification au Règlement sur l’assurance-récolte
selon le système collectif approuvé par le décret n° 1543-96 du
11 décembre 1996 (1996, G.O. 2, 7343) a été apportée par le
règlement approuvé par le décret n° 170-99 du 3 mars 1999 (1999,
G.O. 2, 577). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau
des modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec,
1999, à jour le 1er septembre 1999.

2 La dernière modification au Règlement sur l’assurance-récolte
selon le système individuel approuvé par le décret no 1543-96 du
11 décembre 1996 (1996, G.O. 2, 7343) a été apportée par le
règlement approuvé par le décret no 1188-99 du 20 octobre 1999
(1999, G.O. 2, 5167). Pour les modifications antérieures, voir le
«Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 1999, à jour le 1er septembre 1999.
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4. L’article 11 de ce règlement est modifié par l’ajout,
après le mot « foin » des mots «option « besoins alimen-
taires» ».

5. L’article 14 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«14. Tout producteur qui désire assurer ses récoltes
doit, au plus tard le 30 avril de l’année d’assurance, en
faire la demande à la Régie.

Sous réserve de l’article 78.1 de la loi, le producteur
doit payer toute cotisation exigible au plus tard le tren-
tième jour qui suit la date de l’avis de cotisation qui lui
est transmis par la Régie ou, le cas échéant, conformément
à une entente d’étalement de paiements convenue avec
la Régie.».

6. L’article 15 de ce règlement est modifié par la
suppression du premier alinéa.

7. Le deuxième alinéa de l’article 19 est modifié par
l’ajout, après le mot « foin,» des mots « à l’exception du
foin «option commerciale»,».

8. L’article 20 de ce règlement est modifié par
l’insertion, au troisième alinéa, après le mot «autorise »,
des mots « la destruction de la récolte ou».

9. L’annexe A de ce règlement est remplacée par
l’annexe A jointe au présent règlement.

Règlement sur l’assurance-récolte selon le système
individuel

10. L’article 3 de ce règlement est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant:

«Toutefois, la Régie peut aussi offrir des options de
garantie à 60 % et 70 % du rendement moyen ainsi
qu’une garantie à 80 % du rendement moyen dont
l’indemnisation est conditionnelle à plus de 40 % de
pertes de rendement.».

11. L’article 7 de ce règlement est modifié par le
remplacement du «GROUPE 6 « POMMES» » par le
suivant:

«GROUPE 6 « POMMES»

1° les pommiers de types nain et semi-nain qui n’ex-
cèdent pas l’âge de 20 ans ou les pommiers de type
standard qui n’excèdent pas l’âge de 40 ans;

2° les pommes de variété Paulared et celles qui arri-
vent à maturité après cette variété.».

12. L’article 9 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au sous-paragraphe 5° du paragraphe 2°,
du nombre « 25» par le nombre « 48».

13. L’article 10 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, au paragraphe b du sous-
paragraphe 2° du paragraphe 2° des mots « le plan B»
par « les plans B et D »;

2° par le remplacement du premier alinéa du paragra-
phe 3° par le suivant:

« La protection est en vigueur, chaque année, à comp-
ter du début du semis ou dès la plantation en plein
champ, à l’exception de la protection contre le gel la-
quelle débute, selon les régions et les cultures, à la date
1 prévue au tableau 2. Le semis ou la plantation doivent
être réalisés au plus tard à la date de fin des semis ou des
plantations (date 2) prévue au tableau 2.»;

3° par l’insertion, après le paragraphe 5°, du suivant:

« 6° À l’égard du plan B, le producteur peut assurer
séparément des superficies distinctes de cultures de lé-
gumes pour autant que les superficies soient d’au moins
10 hectares chacune et que les superficies soient sépa-
rées par une délimitation physique acceptée par la Ré-
gie. Toutefois, les superficies d’un même assuré ne peu-
vent être morcelées en plus de 3 superficies distinctes.».

14. L’article 11 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au sous-paragraphe c du paragraphe 3°,
de la date «1er mai» par «23 avril ».

15. L’article 13 de ce règlement est modifié:

 1° par le remplacement du sous-paragraphe 2° du
paragraphe 1° par le suivant:

« 2° Plan B: l’assurance protège la récolte de pom-
mes contre la perte de rendement causée par la floraison
et la nouaison défectueuses ainsi que par un risque in-
contrôlable visé à l’article 24 de la loi. À cette protec-
tion s’ajoutent deux options qui protègent la récolte de
pommes classées « fantaisie» ou « extra de fantaisie»
contre la diminution de la qualité soient:

a) «multirisque »: pertes causées par la floraison et
la nouaison défectueuses ainsi que par un risque incon-
trôlable visé à l’article 24 de la loi;

b) «grêle »: pertes causées par la grêle seulement.»;

2° par la suppression du sous-paragraphe 3° du para-
graphe 1°;
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3° par le remplacement, au paragraphe 2°, des mots
« les plans B et C» par « le plan B »;

4° par le remplacement, aux deux alinéas du paragra-
phe 3°, des mots « les plans B et C» par « le plan B »;

5° par le remplacement, au sous-paragraphe c du pa-
ragraphe 5°, des mots « aux plans de protection B et C»
par «au plan de protection B »;

 6° par le remplacement du paragraphe 6° par le sui-
vant:

«6° Le rendement réel de la récolte assurée en vertu
du plan B, incluant les pommes tombées de l’arbre, est
établi en considérant seulement les pommes commerciali-
sables propres à la consommation humaine selon les
normes prévues au Règlement sur les fruits et légumes
frais (C.R.C., c. 285).

La récolte de pommes assurées en vertu de l’une ou
l’autre des options concernant la qualité offertes au plan
B fait également l’objet, lors de l’expertise, d’un classe-
ment de qualité selon les normes prévues au premier
alinéa. Seules les pommes qui répondent aux critères de
la catégorie « fantaisie» ou «Extra de fantaisie » sont
considérées pour établir le pourcentage de classement
de qualité de la récolte.»;

7° par la suppression, au paragraphe 8°, après le mot
«pommiers », du mot «assurables».

16. L’article 15 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au paragraphe 3°, du nombre « 19» par
«12 ».

17. L’article 18 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«18. Sous réserve de l’article 78.1 de la loi, le pro-
ducteur doit payer toute cotisation exigible au plus tard

le trentième jour qui suit la date de l’avis de cotisation
qui lui est transmis par la Régie ou, le cas échéant,
conformément à une entente d’étalement de paiements
convenue avec la Régie.».

18. L’article 19 de ce règlement est modifié par la
suppression du premier alinéa.

19. L’article 26 de ce règlement est modifié:

1° par l’ajout, après le mot «bleuet», des mots « et le
plan C du groupe 3 « Cultures maraîchères»»;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« Malgré le premier alinéa, pour les plans A, B et D
du groupe 3 « Cultures maraîchères », le plan B du
groupe 6 «Pommes » et les cultures à l’égard desquelles
une option de garantie de 60 % ou 70 % est offerte, une
indemnité n’est versée que si les pertes sont supérieures
à la franchise de la garantie prévue au contrat d’assu-
rance.».

20. L’article 33 de ce règlement est modifié:

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de ce qui
suit:

« sauf dans le cas de la culture assurée au plan B du
groupe 6 «Pommes ».»;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

21. Le tableau 1 de ce règlement est remplacé par le
tableau 1 joint au présent règlement.

22. Le tableau 2 de ce règlement est remplacé par le
tableau 2 joint au présent règlement.

23. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

ANNEXE A
(a-30, R. 20)

Assurance-récolte selon le système collectif
Zonage 1: Foin, avoine, blé, orge, maïs fourrager
Zonage 2: Miel

Description des zones Zonage 1 Zonage 2

La Pocatière V, Rivière-Ouelle M, Saint-Pacôme M (excluant le sud de la Route 230
à l’est de la route reliant Saint-Pacôme-Station à Saint-Pacôme (Rang Côtes de Beaux
Biens), le sud de la Rivière Ouelle (Rang 4) et le Rang de la Cavée), Saint-Denis P,
Saint-Philippe-de-Néri P (excluant le sud de la Route 230 à l’ouest de la Route 287),
Kamouraska M, Sainte-Anne-de-la-Pocatière P (excluant le Rang 3 du cadastre
de la paroisse de Sainte-Anne-de-la-Pocatière) 01-01 01B
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Assurance-récolte selon le système collectif
Zonage 1: Foin, avoine, blé, orge, maïs fourrager
Zonage 2: Miel

Saint-Germain P, Sainte-Hélène P, Saint-André M, Saint-Alexandre-de-Kamouraska M,
Saint-Antonin P, Notre-Dame-du-Portage P, Rivière-du-Loup V, Saint-Pascal V-M 01-02 01B

Saint-Onésime-d’Ixworth P, Saint-Gabriel-Lalemant M, Mont-Carmel M, Saint-Bruno-
de-Kamouraska M, Saint-Joseph-de-Kamouraska P, Sainte-Anne-de-la-Pocatière P
(comprenant le Rang 3 du cadastre de la paroisse de Sainte-Anne-de-la-Pocatière),
Picard NO, Saint-Philippe-de-Néri P (comprenant le sud de la Route 230 à l’ouest
de la Route 287), Saint-Pacôme M (comprenant le sud de la Route 230 à l’est de la route
reliant Saint-Pacôme-Station à Saint-Pacôme (Rang Côtes de Beaux Biens), le sud de la
Rivière Ouelle (Rang 4) et le Rang de la Cavée) 01-03 01B

Saint-Paul-de-la-Croix P, Saint-Modeste P, Saint-Arsène P, Saint-Georges-de-
Cacouna VL-P, Saint-Épiphane M, Saint-Jean-Baptiste-de-l’Isle-Verte M, L’Isle-
Verte VL, Notre-Dame-des-Sept-Douleurs P, Saint-Éloi P, Notre-Dame-des-Neiges M,
Trois-Pistoles V, Cacouna RI. 01-04 01B

Saint-François-Xavier-de-Viger M, Saint-Clément P, Sainte-Françoise P, Saint-Jean-
de-Dieu M, Saint-Louis-du-Ha! Ha! P, Cabano V (excluant les lots situés au sud
de la route 232 ou Rang Est Rivière Cabano ), Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup M,
Saint-Pierre-de-Lamy M, Whitworth RI, Saint-Athanase M, Pohénégamook V,
Saint-Elzéar M, Saint-Honoré-de-Témiscouata M, Saint-Médard M, Saint-Guy M,
Lac-des-Aigles M (comprenant les lots 29 à 50 inclusivement du Rang 1 et du Rang 2
Nord-Ouest du Canton Biencourt et les lots 29 à 34 inclusivement du Rang 1
et du Rang 2 du Canton Bédard ), Saint-Michel-de-Squatec P (comprenant le Rang 1
et le Rang 2), Sainte-Rita M, Saint-Cyprien M. 01-05 01B

Saint-Simon P, Saint-Mathieu-de-Rioux P, Saint-Fabien P, Saint-Eugène-de-Ladrière P,
Le Bic M, Saint-Valérien P, Sainte-Blandine P (comprenant le chemin du 4e Rang
ou Rang de la Seigneurie), Saint-Anaclet-de-Lessard P (comprenant le Rang 4 Ouest
à l’ouest de la Rivière Germain), Sainte-Odile-sur-Rimouski P (comprenant le Rang
Beauséjour, le Chemin Saint-Léon, le secteur de La Couronne et la partie au sud de la
Route du Rang 2), Rimouski V (comprenant la partie à l’ouest de la Rivière Rimouski
(secteurs Sacré-Coeur et Nazareth), les lots 363 à 373 inclusivement au sud de la
Route du Rang 2, les lots 441 à 452 inclusivement du Rang 3 et les lots 423 à 440
inclusivement du Rang 3 au sud de la Route du Rang 3) 01-06 01B

Lac-des-Aigles M (excluant les lots 29 à 50 inclusivement du Rang 1 et du Rang 2
Nord-Ouest du Canton Biencourt et les lots 29 à 34 inclusivement du Rang 1
et du Rang 2 du Canton Bédard), Biencourt M, Esprit-Saint M, La Trinité-des-Monts P,
Saint-Michel-de-Squatec P (excluant le Rang 1 et le Rang 2), Saint-Juste-du-Lac M,
Auclair M, Lejeune M, Cabano V (comprenant les lots situés au sud de la route 232
ou Rang Est Rivière Cabano), Notre-Dame-du-Lac V, Dégelis V, Rivière-Bleue M,
Saint-Marc-du-Lac-Long P, Saint-Jean-de-la-Lande M, Packington P, Saint-Eusèbe P 01-07 01B

Pointe-au-Père V, Saint-Anaclet-de-Lessard P (excluant le Rang 4 Ouest à l’ouest
de la Rivière Germain), Sainte-Luce P, Luceville VL, Sainte-Flavie P, Mont-Joli V,
Saint-Jean-Baptiste M, Grand-Métis M, Métis-sur-Mer VL, Saint-Donat P (excluant
la 5e Concession de Saint-Donat), Price VL, Sainte-Odile-sur-Rimouski P (excluant
le Rang Beauséjour, le Chemin Saint-Léon, le secteur de La Couronne et la partie au sud
de la Route du Rang 2), Rimouski V (excluant la partie à l’ouest de la Rivière Rimouski
(secteurs Sacré-Coeur et Nazareth), les lots 363 à 373 inclusivement au sud de la Route
du Rang 2, les lots 441 à 452 inclusivement du Rang 3 et les lots 423 à 440 inclusivement
du Rang 3 au sud de la Route du Rang 3), Rimouski Est VL, Saint-Joseph-de-Lepage P 01-08 01B



6818 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

Assurance-récolte selon le système collectif
Zonage 1: Foin, avoine, blé, orge, maïs fourrager
Zonage 2: Miel

Mont-Lebel M, Saint-Narcisse-de-Rimouski P, Saint-Marcellin P, Saint-Charles-
Garnier P, Les Hauteurs M, Saint-Gabriel-de-Rimouski M, Saint-Donat P (comprenant
seulement la 5e Concession de Saint-Donat), Sainte-Blandine P (excluant le chemin du
4e Rang ou Rang de la Seigneurie), Sainte-Angèle-de-Mérici M, Padoue M, Saint-
Octave-de-Métis P, Saint-Noël VL, Saint-Moïse P, Sainte-Jeanne-d’Arc P,
La Rédemption P 01-09 01B

Les Boules M, Baie-des-Sables M, Saint-Ulric VL, Saint-Ulric-de-Matane P, Matane V,
Saint-Jérome-de-Matane P, Petit-Matane M, Sainte-Félicité M, Saint-Damasse P, Saint-
Léandre P, Saint-Luc-de-Matane M, Saint-Adelme P, Sainte-Paule M, Saint-René-de-
Matane M 01-10 01B

Sayabec M, Saint-Vianney M, Saint-Cléophas P, Val-Brillant M, Saint-Benoît-Joseph-
Labre P, Amqui V, Lac-au-Saumon M, Causapscal V, Sainte-Irène P, Saint-Léon-le-
Grand P, Saint-Zénon-du-Lac-Humqui P, Albertville M, Sainte-Florence M, Sainte-
Marguerite M, Saint-Tharcisius P, Saint-Alexandre-des-Lacs P 01-11 01B

L’Ascension-de-Patapédia M, Saint-François-d’Assise P, Saint-André-de-Restigouche M,
Saint-Alexis-de-Matapédia P, Matapédia P, Ristigouche-Partie-Sud-Est CT, Pointe-à-la-
Croix M, Restigouche RI 01-12 01A

Escuminac M, Saint-Omer P, Nouvelle M, Carleton V, Maria M, Cascapédia M, New
Richmond V, Maria (Gesgapegiag) RI 01-13 01A

Saint-Alphonse M, Caplan M, Saint-Siméon P, Saint-Elzéar M, Bonaventure V,
Shigawake M, Saint-Godefroy CT, Hopetown M, Hope CT, Paspébiac V, New-Carlisle M,
Port-Daniel M 01-14 01A

Grosses-Roches M, Les Méchins M, Capucins M, Cap-Chat V, Sainte-Anne-des-
Monts V, La Martre M, Marsoui VL, Rivière-à-Claude M, Mont-Saint-Pierre VL,
Saint-Maxime-du-Mont-Louis M, Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine M,
Grande-Vallée M, Petite-Vallée M, Cloridorme CT, Tourelle M, Saint-Jean-de-
Cherbourg P, Gaspé V, Percé V, Sainte-Thérèse-de-Gaspé M, Grande-Rivière V,
Pabos M, Pabos Mills M, Saint-François-de-Pabos M, Chandler V, Newport M,
Sainte-Germaine-de-l’Anse-aux-Gascons P 01-15 01A

Grosse-Île M, Grande-Entrée M, Havre-aux-Maisons M, Fatima M, Cap-aux-Meules VL,
L’Étang-du-Nord M, L’Île-du-Havre-Aubert M, L’Île-d’Entrée VL 01-16 01A

Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière P, Baie-Saint-Paul V (excluant les Rangs
Sainte-Croix, Saint-Ours, Sainte-Marie et Saint-Pierre du secteur Rivière-du-Gouffre),
Saint-Urbain P (excluant les Rangs Saint-Jean-Baptiste et Saint-François) 02-01 02

Saint-Tite-des-Caps M, Saint-Ferréol-les-Neiges M, Saint-Joachim P, Beaupré V,
Sainte-Anne-de-Beaupré V, Château-Richer V, Boischatel M, L’Ange-Gardien P,
Beauport V, Sainte-Pétronille VL, Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans M, Saint-Pierre-
de-l’Île-d’Orléans M, Sainte-Famille P, Saint-Jean P, Saint-François P 02-02 02

Sainte-Brigitte-de-Laval P, Lac-Beauport M, Lac-Delage V, Stoneham-et-Tewkesbury CU,
Saint-Gabriel-de-Valcartier M, Shannon M, Val-Bélair V, Loretteville V, Lac-Saint-
Charles V, Saint-Émile V, Charlesbourg V, Vanier V, Québec V, Sillery V, L’Ancienne-
Lorette V, Sainte-Foy V, Cap-Rouge V, Saint-Augustin-de-Desmaures M, Wendake RI 02-03 02
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Assurance-récolte selon le système collectif
Zonage 1: Foin, avoine, blé, orge, maïs fourrager
Zonage 2: Miel

Cap-Santé M, Donnacona V, Neuville V, Pont-Rouge V (comprenant le Rang de la
Rivière, les concessions du Grand Bois de l’Ail et de l’Enfant-Jésus et la partie des
Rangs Terrebonne et Saint-Jacques située à l’ouest de la route Bédard), Saint-Basile
Sud VL, Portneuf V, (comprenant la partie à l’est de la Côte du C ou chemin du village
de Portneuf à Portneuf-Station), Notre-Dame-de-Portneuf P, (comprenant la partie à l’est
de la route d’Irlande ou route des Bois-Francs), Saint-Basile P (comprenant la partie
de la municipalité comprise à l’ouest de la Route 365). 02-04 02

Grondines M, Deschambault M, Saint-Marc-des-Carrières VL, Saint-Gilbert P, Saint-
Thuribe P, Saint-Ubalde M, Saint-Casimir P-M, Saint-Alban M, Portneuf V, (excluant
la partie à l’est de la côte du C ou chemin du village de Portneuf à Portneuf-Station),
Notre-Dame-de-Portneuf P (excluant la partie à l’est de la route d’Irlande ou route
des Bois-Francs). 02-05 02

Montmagny V (comprenant la partie est de la Route 283), Cap-Saint-Ignace M, L’Islet V,
L’Islet-sur-Mer M, Saint-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues P, Saint-Eugène P, Saint-Cyrille-
de-Lessard P, Saint-Aubert M, Saint-Damase-de-L’Islet M, Saint-Jean-Port-Joli M,
Sainte-Louise P, Saint-Roch-des-Aulnaies M 02-06 02

Notre-Dame-du-Rosaire M, Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud M, Saint-Paul-de-
Montminy M, Sainte-Apolline-de-Paton P, Saint-Fabien-de-Panet P, Lac Frontière M,
Saint-Just-de-Bretenières M, Sainte-Lucie-de-Beauregard M, Saint-Marcel M, Saint-
Adalbert M, Sainte-Félicité M, Saint-Pamphile V, Saint-Omer M, Sainte-Perpétue M,
Tourville M, Saint-Camille-de-Lellis P, Sainte-Sabine P, Saint-Magloire M 02-07 02

Saint-Raphaël M, Berthier-sur-Mer P, Montmagny V (comprenant la partie ouest de la
Route 283) Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud P, Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud M 02-08 02

Saint-Lazare-de-Bellechasse M (excluant le 4e Rang ou les lots 72 à 131 inclusivement
de la 1ère Concession du cadastre de la paroisse de Saint-Lazare-de-Bellechasse), Saint-
Nérée P, Armagh M, Saint-Damien-de-Buckland P, Notre-Dame-Auxiliatrice-de-
Buckland P, Saint-Philémon P 02-09 02

Lévis V, Saint-Joseph-de-la-Pointe-de-Lévy P, Saint-Romuald V, Pintendre M, Charny V,
Sainte-Hélène-de-Breakeyville P, Saint-Jean-Chrysostome V, Beaumont M, Saint-Michel-
de-Bellechasse M, Saint-Vallier M, La Durantaye P, Saint-Charles-de-Bellechasse M 02-10 02

Saint-Lambert-de-Lauzon P (incluant la partie est de la Rivière Chaudière), Saint-
Isidore M, Saint-Gervais M, Honfleur M, Saint-Lazare-de-Bellechasse M (comprenant
seulement le 4e Rang ou les lots 72 à 131 inclusivement de la 1ère Concession du cadastre
de la paroisse de Saint-Lazare-de-Bellechasse), Saint-Henri M 02-11 02

Laurierville M, Lyster M, Plessisville P (comprenant seulement la partie est de la Route
Bellemarre), Saint-Sylvestre M, Saint-Jacques-de-Leeds M, Sainte-Agathe-de-
Lotbinière M, Saint-Gilles P, Saint-Narcisse-de-Beaurivage P, Saint-Patrice-de-
Beaurivage M 02-12 02

Saint-Rédempteur V, Saint-Nicolas V, Saint-Antoine-de-Tilly M (comprenant la partie
est de la Route 273), Saint-Apollinaire M (partie comprise entre l’est de la Route 273
et le nord de l’Autoroute Jean-Lesage), Saint-Étienne M, Saint-Lambert-de-Lauzon P
(comprenant la partie ouest de la Rivière Chaudière) 02-13 02

Laurier-Station VL, Saint-Janvier-de-Joly M, Saint-Flavien VL-P, Dosquet M, Saint-
Agapit M, Saint-Apollinaire M (comprenant la partie sud de l’Autoroute Jean-Lesage) 02-14 02
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Deschaillons VL, Deschaillons-sur-Saint-Laurent VL, Parisville P, Fortierville M,
Lotbinière M, Leclercville VL, Saint-Édouard-de-Lotbinière P, Sainte-Emmélie P,
Sainte-Croix VL-P, Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d’Issoudun P, Saint-Apollinaire M
(partie comprise entre l’ouest de la Route 273 et le nord de l’Autoroute Jean-Lesage),
Saint-Antoine-de-Tilly M (comprenant la partie ouest de la Route 273) 02-15 02

Sainte-Françoise M, Villeroy M, Notre-Dame-de-Lourdes P, Plessisville P (comprenant
la partie ouest de la Route 265 au nord de la voie ferrée et la partie est de la Route 265
au nord de la Route 116), Val-Alain M 02-16 02

Plessisville V-P (excluant l’est de la Route Bellemarre ainsi que la partie ouest de la
Route 265, au nord de la voie ferrée et la partie est de la Route 265 au nord de la
Route 116), Sainte-Sophie-d’Halifax M (comprenant le secteur de Sainte-Sophie) 02-17 02

Saint-Aimé-des-Lacs M, Notre-Dame-des-Monts M, La Malbaie-Pointe-au-Pic V, Sainte-
Agnès P, Saint-Irénée P, Saint-Hilarion P, Les Éboulements M, Saint-Joseph-de-la-
Rive VL, Baie-Saint-Paul V (comprenant les Rangs Sainte-Croix, Saint-Ours, Sainte-
Marie et Saint-Pierre du secteur Rivière-du-Gouffre), Saint-Urbain P (comprenant
les Rangs Saint-Jean-Baptiste et Saint-François), Clermont V, Cap-à-l’Aigle VL, Rivière-
Malbaie M, Saint-Fidèle M, Saint-Siméon VL-P, Baie Sainte-Catherine M, L’Île-aux-
Coudres M, La Baleine M 02-18 02

Saint-Raymond V, Lac-Sergent V, Saint-Léonard-de-Portneuf M, Sainte-Christine-
d’Auvergne M, Lac-Saint-Joseph V, Fossambault-sur-le-Lac V, Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier M, Pont-Rouge V (excluant le Rang de la Rivière, les concessions du
Grand Bois de L’Ail et de l’Enfant-Jésus et la partie des rangs Terrebonne et Saint-
Jacques située à l’ouest de la route Bédard), Saint-Basile P (excluant la partie de la
municipalité à l’ouest de la Route 365) 02-19 02

Stornoway M, Nantes M, Milan M, Val-Racine P, Piopolis M, Audet M, Lac-
Mégantic V, Marston CT, Frontenac M, Saint-Augustin-de-Woburn P, Notre-Dame-
des-Bois M 03-01 03

Sainte-Cécile-de-Whitton M, Saint-Romain M, Lambton M, Courcelles P, Saint-
Sébastien M, Saint-Hilaire-de-Dorset P, Saint-Honoré P, Shenley CT, Saint-Martin P,
Saint-Évariste-de-Forsyth M, La Guadeloupe VL, Saint-Benoît-Labre M, Saint-Gédéon-
de-Beauce M, Saint-Robert-Bellarmin M, Saint-Ludger M, Lac-Drolet M, Saint-Jean-de-
la-Lande P, Lac-Poulin VL 03-02 03

Vianney M, Bernierville VL, Saint-Ferdinand M, Sainte-Sophie-d’Halifax M
(comprenant le secteur Halifax-Nord), Saint-Pierre-Baptiste P, Inverness M, Irlande M,
Saint-Adrien-d’Ireland M, Saint-Jean-de-Brébeuf M, Kinnear’s Mills M, Pontbriand M,
Robertsonville VL, Thetford Mines V, Black Lake V, Saint-Joseph-de-Coleraine M,
Thetford-Partie-Sud CT, Sainte-Anne-du-Lac VL, Sacré-Coeur-de-Marie-Partie-Sud P 03-03 03

Saint-Séverin P, Saint-Elzéar M (comprenant la partie sud de la Route 216), Saint-
Frédéric P, Tring-Jonction VL, Saint-Jules P, Saint-Joseph-des-Érables M (comprenant
le Rang Saint-Bruneau et le Petit Rang Saint-Antoine), East Broughton M, Saint-Pierre-
de-Broughton M, Sacré-Coeur-de-Jésus P, Sainte-Clotilde-de-Beauce M, Saint-Méthode-
de-Frontenac M, Beauceville V (comprenant les Rangs Saint-Joseph et Saint-Alexandre
du secteur Saint-François-Ouest), Saint-Alfred M, Saint-Victor M, Saint-Éphrem-de-
Beauce M 03-04 03
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Sainte-Marie V (comprenant les fonds et versants de la Rivière Chaudière, i.e. le Rang
Saint-Étienne et la Route 173), Vallée-Jonction M (excluant la Route Jacob), Saint-
Joseph-de-Beauce V (comprenant le 1er Rang Nord-Est ou Route 173), Saint-Joseph-des-
Érables M (comprenant la Route des Érables et le 1er Rang Sud-Ouest), Beauceville V
(comprenant le secteur Beauceville, la Route 173 du secteur Saint-François-de-Beauce
et le 1er rang Nord-Ouest du secteur Saint-François-Ouest) 03-05 03

Saint-René P, Saint-Théophile M, Saint-Simon-les-Mines M, Saint-Philibert M, Saint-
Georges V, Saint-Georges-Est P, Aubert-Gallion M, Notre-Dame-des-Pins P, Saint-Côme-
Linière M, Saint-Zacharie M, Sainte-Aurélie M, Saint-Prosper M, Saint-Benjamin M 03-06 03

Sainte-Rose-de-Watford M, Saint-Luc-de-Bellechasse M, Sainte-Justine M, Saint-Louis-
de-Gonzague M, Lac-Etchemin V, Saint-Cyprien P, Sainte-Germaine-du-Lac-Etchemin P,
Saint-Nazaire-de-Dorchester P, Saint-Léon-de-Standon P 03-07 03

Saints-Anges P, Saint-Joseph-de-Beauce V (comprenant les Rangs L’Assomption,
Sainte-Suzanne, Sainte-Marie, Saint-Jean et Saint-Thomas), Beauceville V (comprenant
les Rangs Saint-Gaspard, Fraser et Saint-Charles du secteur Saint-François-de-Beauce),
Saint-Malachie P, Saint-Odilon-de-Cranbourne P, Vallée-Jonction M (comprenant la
Route Jacob), Frampton M, Sainte-Marie V (comprenant les Rangs Saint-Gabriel, Saint-
Elzéar et Saint-Martin), Sainte-Marguerite P 03-08 03

Saint-Bernard M, Scott M, Saint-Elzéar M (comprenant la partie nord de la Route 216),
Saint-Anselme M, Sainte-Hénédine P, Sainte-Claire M 03-09 03

Saint-Gérard-Majella P, Saint-Pie-de-Guire P, Saint-Bonaventure M, Saint-David P,
Saint-Marcel P, Saint-Guillaume M, Saint-François-du-Lac M, Saint-Michel-de-
Yamaska P (comprenant la partie à l’est de la Rivière Yamaska), Yamaska-Est VL 04-01 04

Nicolet V, Nicolet-Sud M, Saint-Jean-Baptiste-de-Nicolet P, Baie-du-Fèbvre M, Notre-
Dame-de-Pierreville P, Saint-Thomas-de-Pierreville P, Pierreville VL, Odanak RI,
La Visitation-de-Yamaska M, Saint-Elphège P, Saint-Zéphirin-de-Courval P 04-02 04

Bécancour V (comprenant le secteur Saint-Grégoire-le-Grand), Saint-Célestin VL-M,
Saint-Léonard-d’Aston M, Sainte-Monique M, Grand-Saint-Esprit M, Sainte-Perpétue P,
Sainte-Brigitte-des-Saults P 04-03 04

Saint-Pierre-les-Becquets M, Sainte-Cécile-de-Lévrard P, Sainte-Sophie-de-Lévrard P,
Sainte-Marie-de-Blandford M, Lemieux M, Manseau M, Saint-Louis-de-Blandford P,
Maddington CT, Bécancour V (comprenant les secteurs de Sainte-Angèle-de-Laval,
Très-Précieux-Sang-de-Notre-Seigneur, Sainte-Gertrude, Gentilly et Bécancour),
Wôlinak RI 04-04 04

Wendover-et-Simpson CU, Saint-Cyrille-de-Wendover M, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil P-VL, Saint-Joachim-de-Courval P, Saint-Eugène M, Saint-Edmond-de-
Grantham P, Saint-Germain-de-Grantham M, Saint-Majorique-de-Grantham P,
Drummondville V, Wickham M 04-05 04

Saint-Wenceslas M, Saint-Sylvère M, Aston-Jonction M, Sainte-Eulalie M, Saint-
Samuel P, Sainte-Clotilde-de-Horton M, Daveluyville M, Saint-Rosaire P, Sainte-Anne-
du-Sault P, Saint-Valère M 04-06 04

Saint-Lucien P, Kingsey Falls M, Kingsey CT, Saint-Nicéphore V, L’Avenir M,
Lefebvre M, Durham-Sud M 04-07 04
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Princeville P-V, Victoriaville V, Warwick CT-V, Saint-Albert M, Sainte-Séraphine P,
Sainte-Élisabeth-de-Warwick P 04-08 04

Chester-Est CT, Chesterville M, Saint-Rémi-de-Tingwick P, Tingwick P, Trois-Lacs M,
Saint-Christophe-d’Arthabaska P, Saint-Norbert-d’Arthabaska M, Norbertville VL 04-09 05

Granby V-CT, Saint-Alphonse P, Bromont V, East Farnham VL, Brigham M, Saint-
Valérien-de-Milton CT, Roxton CT (comprenant la partie à l’ouest de la Route 139),
Roxton Falls VL (comprenant la partie à l’ouest de la Route 139), Sainte-Cécile-de-
Milton CT, Roxton Pond M (comprenant Rang 2 et Rang 3 à l’ouest du Chemin Patenaude
et Rang 4, Rang 5 et Rang 6 à l’ouest de la Grande Ligne) 05-01 05

Maricourt M, Béthanie M, Valcourt V-CT, Racine M, Lawrenceville VL, Saint-Joachim-
de-Shefford P, Warden VL, Shefford CT, Waterloo V, Sainte-Anne-de-Larochelle M,
Bonsecours M, Stukely M, Orford CT, Sainte-Christine P (comprenant les lots du
cadastre du canton d’Ely), Roxton CT (comprenant la partie à l’est de la Route 139),
Roxton Falls VL (comprenant la partie à l’est de la Route 139), Cleveland CT,
Richmond V, Ulverton M, Melbourne VL-CT, Kingsbury VL. Roxton Pond M (excluant
Rang 2 et Rang 3 à l’ouest du Chemin Patenaude et Rang 4, Rang 5 et Rang 6 à l’ouest
de la Grande Ligne) 05-02 05

Lac Brome V, Brome VL, Sutton V-CT, Abercorn VL, Potton CT, Austin M, Saint-
Benoît-du-Lac M, Bolton-Est M, Bolton-Ouest M, Saint-Étienne-de-Bolton M,
Eastman VL, Omerville VL, Magog V-CT, Saint-Élie-d’Orford M, Rock Forest V,
Deauville M, North Hatley VL, Sainte-Catherine-de-Hatley M, Hatley CT 05-03 05

Windsor V, Val-Joli M, Saint-Grégoire-de-Greenlay VL, Saint-François-Xavier-de-
Brompton P, Saint-Denis-de-Brompton P, Bromptonville V, Stoke M, Fleurimont V,
Sherbrooke V, Wotton M, Saint-Camille CT, Saint-Georges-de-Windsor M, Saint-
Claude M, Danville V, Asbestos V 05-04 05

Hatley M, Ayer’s Cliff VL, Ascot M, Lennoxville V, Waterville V, Compton-Station M,
Compton M, Coaticook V, Stanstead V-CT, Stanstead-East M, Ogden M, Barnston-
Ouest M 05-05 05

Saint-Julien P, Saint-Fortunat M, Ham-Nord CT, Notre-Dame-de-Ham M, Saint-
Adrien M, Saint-Joseph-de-Ham-Sud P, Saints-Martyrs-Canadiens P, Saint-Jacques-le-
Majeur-de-Wolfestown P, Disraëli V-P, Sainte-Praxède P, Garthby CT, Beaulac VL,
Stratford CT, Saint-Gérard VL, Weedon M, Weedon-Centre VL, Lingwick CT,
Dudswell M, Marbleton VL 05-06 05

Scotstown V, Hampden CT, La Patrie M, Chartierville M, Saint-Isidore-de-Clifton M,
Saint-Malo M, Saint-Venant-de-Paquette M, East Hereford M, Saint-Herménégilde M,
Bury M, East Angus V, Westbury CT, Cookshire V, Eaton CT, Sawyerville VL,
Newport CT, Martinville M, Sainte-Edwidge-de-Clifton CT, Ascot Corner M, Dixville M 05-07 05

Saint-Ours V, Sainte-Anne-de-Sorel P, Saint-Robert P, Saint-Roch-de-Richelieu M,
Sainte-Victoire-de-Sorel P, Sorel V, Tracy V, Saint-Aimé P, Massueville VL, Saint-
Louis P, Yamaska VL, Saint-Michel-de-Yamaska P (comprenant la partie à l’ouest
de la Rivière Yamaska), Saint-Joseph-de-Sorel V 06-01 06

Beloeil V, McMasterville M, Saint-Mathieu-de-Beloeil M, Saint-Marc-sur-Richelieu M,
Saint-Charles-sur-Richelieu M, Saint-Denis-sur-Richelieu M, Saint-Antoine-sur-
Richelieu M, Saint-Bernard-de-Michaudville M, Saint-Jude M 06-02 06
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La Présentation P, Saint-Thomas-d’Aquin P, Saint-Hyacinthe V (excluant le Rang de la
Rivière Côte Nord ou secteur Douville), Saint-Hyacinthe-le-Confesseur P, Saint-Barnabé-
Sud M, Sainte-Rosalie P-V 06-04 06

Saint-Hugues M, Saint-Simon P, Sainte-Hélène-de-Bagot M, Saint-Liboire M, Upton M,
Saint-Dominique M 06-05 06

Saint-Nazaire-d’Acton P, Saint-Théodore-d’Acton P, Acton-Vale V, Saint-André-
d’Acton P, Sainte-Christine P (excluant les lots du cadastre du canton d’Ely) 06-06 06

Sainte-Madeleine VL, Sainte-Marie-Madeleine P, Saint-Hyacinthe V (comprenant le Rang
de la Rivière Côte Nord ou secteur Douville), Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe P, Saint-
Pie VL-P, Saint-Damase VL-P 06-07 06

Contrecoeur V, Verchères VL, Calixa-Lavallée P, Varennes V, Saint-Amable M, Sainte-
Julie V 06-16 06

Sainte-Justine-de-Newton P, Hudson V, Rigaud M, Saint-Lazare P, Sainte-Marthe M,
Très-Saint-Rédempteur P, Pointe-Fortune VL, Vaudreuil-Dorion V, Vaudreuil-sur-le-
Lac VL, Pincourt V, Terrasse-Vaudreuil M, L’Île-Perrot V, Notre-Dame-de-l’Île-
Perrot V, L’Île-Cadieux V 07-01 07

Les Cèdres M, Pointe-des-Cascades VL, Saint-Clet M, Coteau-du-Lac M, Les Coteaux M,
Saint-Zotique VL, Rivière-Beaudette M, Saint-Polycarpe M, Saint-Télesphore P 07-02 07

Sainte-Barbe P, Elgin CT, Huntingdon V, Godmanchester CT, Dundee CT, Saint-Anicet P,
Hinchinbrooke CT, Akwesasne RI 07-03 07

Grande-Île M, Saint-Timothée V, Salaberry-de-Valleyfield V, Melocheville VL, Maple-
Grove V, Beauharnois V, Saint-Étienne-de-Beauharnois M, Saint-Louis-de-Gonzague P,
Saint-Stanislas-de-Kostka P 07-04 07

Ormstown VL, Saint-Malachie-d’Ormstown P, Howick VL, Très-Saint-Sacrement P,
Franklin M, Havelock CT, Saint-Jean-Chrysostome P, Saint-Chrysostome VL 07-05 07

Saint-Isidore P, Saint-Urbain-Premier M, Saint-Paul-de-Châteauguay M, Châteauguay V,
Sainte-Martine M, Mercier V, Léry V 07-08 07

Saint-Édouard P, Saint-Patrice-de-Sherrington P, Hemmingford CT-VL, Saint-Jacques-
le-Mineur P, Napierville VL, Saint-Cyprien-de-Napierville P 07-09 07

Sainte-Catherine V, Brossard V, Saint-Constant V, Delson V, La Prairie V, Candiac V,
Saint-Mathieu M, Saint-Philippe M, Kahnawake RI, Saint-Rémi V, Saint-Michel P,
Sainte-Clothilde-de-Châteauguay P 07-10 07

Rapides-des-Joachims M, Sheen-Esher-Aberdeen-et-Malakoff CU, Chichester CT,
L’Isle-aux-Allumettes M, Waltham M, Mansfield-et-Pontefract CU, Fort-Coulonge VL,
Litchfield CT (comprenant les Rangs 4 à 11 inclusivement à l’ouest de la Route 301),
Leslie-Claphan-et-Huddersfield CU 08-01 08
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Buckingham V, Masson-Angers V (comprenant la partie est de la Route 309), L’Ange-
Gardien M (comprenant la partie est de la Rivière du Lièvre, à partir de la municipalité
de Masson-Angers au sud, jusqu’au 7e Rang inclusivement sur les Routes 309 et 315
et leurs embranchements), Lochaber-Partie-Ouest CT, Lochaber CT, Mayo M
(comprenant la Montée Dambremont), Plaisance M, Montebello VL, Fassett M, Notre-
Dame-de-Bon-Secours-Partie-Nord P (excluant les Rangs Côte Azélie et Côte Sainte-
Angèle), Papineauville VL, Thurso V, Sainte-Angélique P (excluant le Rang Côte Saint-
Amédée) 08-02 08

Litchfield CT (comprenant les Rangs 1 à 3 inclusivement à l’ouest de la Route 301),
Grand-Calumet CT, Bryson VL, Portage-du-Fort VL, Shawville VL, Clarendon CT
(comprenant les Rangs 1 à 7 inclusivement), Bristol CT (comprenant les Rangs 1 à 6
inclusivement), Pontiac M (comprenant les Rangs 1 à 7 inclusivement du Canton
d’Onslow et le Canton d’Eardly au complet) 08-03 08

Notre-Dame-de-Pontmain M, Lac-du-Cerf M, Notre-Dame-du-Laus M, Bowman M,
Val-des-Bois M, Notre-Dame-de-la-Salette M, Mulgrave-et-Derry CU, Val-des-Monts M
(comprenant le Canton de Portland), Denholm CT (comprenant le Rang 8) 08-04 08

Alleyn-et-Cawood CU, Kazabazua M, Lac-Sainte-Marie M, Low CT, Denholm CT
(excluant le Rang 8) 08-05 08

Messine M, Blue Sea M, Gracefield VL, Wright CT, Northfield M, Bouchette M,
Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau M, Cayamant M 08-06 08

Lytton CT, Montcerf M, Maniwaki RI-V, Déléage M, Aumond CT, Bois-Franc M,
Grand-Remous CT, Egan-Sud M 08-07 08

Ferme-Neuve M, Sainte-Anne-du-Lac M, Mont-Saint-Michel M, Lac-Saint-Paul M,
Chute-Saint-Philippe M, Des Ruisseaux M, Mont-Laurier V, Lac-des-Écorces VL,
Val-Barette VL, Beaux-Rivages M, Kiamika M, Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles M 08-08 08

Lac-Saguay VL, Sainte-Véronique VL, L’Ascension M, Lac-Nominingue M,
L’Annonciation VL, Marchand M, La Macaza M, La Minerve M, Lac-Tremblant-Nord M,
Labelle M, La Conception M, Saint-Jovite V-P, Brébeuf P, Mont-Tremblant M, Lac-
Supérieur M, Saint-Faustin–Lac-Carré M, Ivry-sur-le-Lac M, Sainte-Agathe-Nord M,
Sainte-Agathe-des-Monts V, Lanthier M, Val-des-Lacs M, Sainte-Lucie-des-
Laurentides M, Saint-Donat M, Notre-Dame-de-la-Merci M, Doncaster RI 08-10 08

Lac-Simon M, Chénéville M, Montpellier M, Ripon CT-VL, Notre-Dame-de-la-Paix P,
Saint-André-Avelin M, Sainte-Angélique P (comprenant le Rang Côte Saint-Amédée),
Notre-Dame-de-Bon-Secours-Partie-Nord P (comprenant les Rangs Côte Azélie et Côte
Sainte-Angèle), Saint-Sixte M 08-11 08

Duhamel M, Lac-des-Plages M, Amherst CT, Saint-Émile-de-Suffolk M, Namur M,
Ponsonby CT, Huberdeau M, Arundel CT, Barkmere V, Montcalm M, Harrington CT,
Saint-Adolphe-d’Howard M, Lac-des-Seize-Îles M, Wentworth CT, Gore CT, Morin-
Heights M, Mille-Isles M, Wentworth-Nord M, Grenville CT (comprenant les Rangs 8
à 11 inclusivement) 08-12 08

Grenville VL-CT (comprenant les Rangs 1 à 7 inclusivement), Brownsburg VL,
Chatham CT, Lachute V, Carillon VL, Saint-André-d’Argenteuil P, Saint-André-
Est VL, Calumet VL 08-13 08
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Val-des-Monts M (excluant les Cantons de Portland et de Wakefield), L’Ange-
Gardien M (excluant l’est de la Rivière du Lièvre, à partir de la municipalité de Masson-
Angers au sud jusqu’au 7e Rang inclusivement sur les Routes 309 et 315 et leurs
embranchements), Mayo M (excluant la Montée Dambremont), Gatineau V, Hull V,
Aylmer V, Masson-Angers V (comprenant la partie ouest de la Route 309), Cantley M,
Chelsea M 08-14 08

La Pêche M (comprenant les Cantons de Wakefield et Masham), Pontiac M (comprenant
les Rangs 8 à 13 du Canton d’Onslow), Bristol CT (comprenant les Rangs 7 à 12),
Clarendon CT (comprenant les Rangs 8 à 13), Thorne CT, Litchfield CT (comprenant
les Rangs 1 à 6 inclusivement à l’est des Routes 301 et 148), Val-des-Monts M
(comprenant le Canton de Wakefield) 08-15 08

Cantons de: Mazenod, Fabre, Duhamel, Laverlochère 09-01 09

Cantons de: Guigues (Rangs 1 et 2 au complet; lots 1 à 54 des Rangs 3 à 9 inclusivement),
Baby (lots 1 à 54 des Rangs 1, 2 et 3, et Rang 4 au complet) 09-03 09

Cantons de: Baby (lots 55 à 66 des Rangs 1 et 2, lots 55 à 60 du Rang 3 et Rangs 5 à 15
inclusivement), Guigues (lots 55 à 74 des Rangs 3 et 4, lots 55 à 71 du Rang 5, lots 55
à 69 du Rang 6, lots 55 à 66 du Rang 7 et lots 55 à 62 des Rangs 8 et 9), Gaboury,
Latulipe, Brodeur, Blondeau, Guillet, Devlin, Montreuil, Nédélec, Rémigny, Guérin,
Villars, Beaumesnil 09-04 09

Cantons de: Hébécourt (Rangs 1 à 5 inclusivement), Duparquet (Rangs 1 à 5 inclusivement),
Destor (Rangs 1 à 5 inclusivement), Aiguebelle (Rangs 1 à 5 inclusivement), Pontleroy,
Désandrouins, Caire, Dufay, Montbeillard, Bellecombe, Vaudray, Dasserat, Beauchastel,
Rouyn, Joannes, Montbray, Duprat, Dufresnoy, Cléricy, Basserode 09-05 09

Cantons de: Hébécourt (Rangs 6 à 10 inclusivement), Duparquet (Rangs 6 à 10 inclusivement),
Destor (Rangs 6 à 10 inclusivement), La Sarre, La Reine, Royal-Roussillon, Roquemaure,
Palmarolle, Poularies, Aiguebelle (Rangs 6 à 10 inclusivement), Chazel (Rang 1),
Disson (Rang 1), Privat, Languedoc, Des Meloizes, Clermont, Perron, Boivin, Paradis,
Rousseau 09-06 09

Cantons de: Ligneries (Rang 1), Desboues (Rang 1), Figuery (lots 1 à 5 des Rangs 1 à 10
inclusivement), Manneville, Villemontel, Launay, Trécesson, Guyenne, Berry, Cadillac,
Preissac, Bousquet, La Pause 09-10 09

Cantons de: Miniac (Rang 1), Coigny (Rang 1), Figuery (lots 6 à 64 des Rangs 1 à 10
inclusivement), Dalquier, Landrienne, Duverny, Castagnier, Lacorne, Malartic, La Motte,
Béarn 09-12 09

Cantons de: Vassal (Rangs 1 à 4 inclusivement), Despinassy (Rangs 1 à 4 inclusivement),
Bartouille (Rangs 1 à 4 inclusivement), Pascalis, Tiblemont, Senneterre, Courville,
Fiedmont, Barraute, Carpentier, Montgay, Ducros, Rochebeaucourt, Lamorandière,
Senneville, Vassan 09-13 09
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Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson P, Estérel V, Val-Morin M, Val-David VL, Sainte-
Adèle V, Chertsey M, Entrelacs M, Saint-Calixte M, Saint-Hippolyte P, Piedmont M,
Saint-Sauveur P, Saint-Sauveur-des-Monts VL, Sainte-Anne-des-Lacs P, Prévost V,
Bellefeuille V, Saint-Jérôme V, Saint-Colomban P, Saint-Antoine V, Sainte-Anne-des-
Plaines V, La Plaine V, New-Glasgow VL, Lafontaine V, Sainte-Sophie M, Mirabel V,
Oka P-M, Saint-Placide M, Saint-Joseph-du-Lac M, Pointe-Calumet M, Sainte-Marthe-
sur-le-Lac V, Deux-Montagnes V, Saint-Eustache V, Boisbriand V, Sainte-Thérèse V,
Rosemère V, Lorraine V, Bois-des-Filion V, Blainville V, Laval V, Montréal V
(comprenant toutes les municipalités de la Communauté Urbaine de Montréal), L’Île-
Bizard V 10-01 10

Terrebonne V, Mascouche V, Lachenaie V, Charlemagne V, Legardeur V, Repentigny V,
L’Épiphanie V-P, L’Assomption V, Saint-Sulpice P, Saint-Gérard-Majella P, Saint-
Antoine-de-Lavaltrie P, Lavaltrie VL, Laurentides V, Saint-Lin M, Saint-Roch-Ouest M,
Saint-Esprit P, Saint-Roch-de-L’Achigan P, Saint-Jacques M, Saint-Alexis VL-P, Sainte-
Julienne M, Saint-Ligouri P, Saint-Pierre VL, Saint-Charles-Borromée M, Sacré-Coeur-
de-Crabtree M, Saint-Paul M, Crabtree M, Sainte-Marie-Salomée P 10-02 10

Saint-Thomas M, Joliette V, Notre-Dame-des-Prairies M, Sainte-Élisabeth P, Notre-
Dame-de-Lourdes P, Saint-Joseph-de-Lanoraie P, Berthierville V, Sainte-Geneviève-de-
Berthier P, Saint-Cuthbert M, Saint-Barthélémy P, La Visitation-de-l’Île-Dupas M, Saint-
Ignace-de-Loyola P, Saint-Norbert P, (excluant le Rang Sainte-Anne et la Route 347
au nord de l’église), Lanoraie-d’Autray M 10-03 10

Sainte-Mélanie M, Saint-Ambroise-de-Kildare P, Sainte-Marcelline-de-Kildare M,
Rawdon M, Saint-Norbert P (comprenant le Rang Sainte-Anne et la Route 347 au nord
de l’église), Saint-Michel-des-Saints M, Saint-Zénon M, Saint-Damien P, Saint-Charles-
de-Mandeville M, Saint-Gabriel V, Saint-Gabriel-de-Brandon P, Saint-Cléophas-de-
Brandon M, Saint-Félix-de-Valois M, Sainte-Émélie-de-l’Énergie M, Saint-Côme P,
Saint-Alphonse-de Rodriguez M, Sainte-Béatrix M, Saint-Jean-de-Matha M, Saint-
Guillaume-Nord NO, Lac-Legendre NO 10-04 10

Yamachiche M, Pointe-du-Lac M, Trois-Rivières V, Trois-Rivières-Ouest V,
Maskinongé VL, Saint-Joseph-de-Maskinongé P (excluant le côté nord de la concession
du Pied de la Côte, soit seulement le Chemin Grand Trompe-Souris et la Route Petit
Trompe-Souris), Louiseville V (excluant les concessions de Beauséjour, des Carles,
des Carrières, des Noël, de Chacoura et du Village des Gravel) 11-01 11

Cap-de-la-Madeleine V, Sainte-Marthe-du-Cap V, Saint-Maurice P, Champlain M,
Batiscan M, Sainte-Anne-de-la-Pérade M, Saint-Prosper P 11-02 11

Saint-Louis-de-France V, Sainte-Geneviève-de-Batiscan P, Saint-Luc-de-Vincennes M,
Notre-Dame-du-Mont-Carmel P, Shawinigan-Sud V, Lac-à-la-Tortue M, Saint-
Stanislas M, Saint-Narcisse P 11-03 11

Saint-Justin P, Sainte-Ursule P, Saint-Léon-le-Grand P, Saint-Sévère P, Saint-Barnabé P,
Saint-Joseph-de-Maskinongé P (comprenant le côté nord de la concession du Pied de la
Côte, soit seulement le Chemin Grand Trompe-Souris et la Route Petit Trompe-Souris),
Louiseville V (comprenant les concessions de Beauséjour, des Carles, des Carrières,
des Noël, de Chacoura et du Village des Gravel) 11-04 11
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Saint-Paulin M, Sainte-Angèle-de-Prémont M, Charette M, Saint-Étienne-des-Grès P,
Saint-Didace P, Saint-Boniface-de-Shawinigan VL, Saint-Élie P, Saint-Mathieu-du-
Parc M, Saint-Gérard-des-Laurentides P, Shawinigan V (comprenant le secteur Baie-de-
Shawinigan), Saint-Édouard-de-Maskinongé M, Saint-Alexis-des-Monts P 11-05 11

Grand-Mère V, Shawinigan V (comprenant le secteur Shawinigan), Saint-Georges VL,
Hérouxville P, Saint-Tite P, Saint-Adelphe P, Sainte-Thècle M, Saint-Jean-des-Piles M,
Saint-Roch-de-Mékinac P, Grandes-Piles VL, Saint-Sévérin P, Notre-Dame-de-
Montauban M, Lac-aux-Sables P, Rivière-à-Pierre M 11-06 11

La Tuque V, Trois-Rives M, Langelier CT, Lac-Édouard M, La Bostonnais M, Lac-
Laperyère NO, Petit-Lac-Wayagamac NO, Lac-Masketsi NO 11-07 11

Sacré-Coeur M, Tadoussac VL, Grandes-Bergeronnes VL, Bergeronnes CT, Longue-
Rive M, Sainte-Anne-de-Portneuf M, Forestville V, Colombier M, Les-Sept-Cantons-
Unis-du-Saguenay CU, Ragueneau P, Chute-aux-Outardes VL, Pointe-aux-Outardes VL,
Pointe-Lebel VL, Baie-Comeau V, Franquelin M, Godbout VL, Baie-Trinité VL, Rivière-
Pentecôte M, Port-Cartier V, Gallix M, Sept-Îles V, Betsiamites RI, Les Escoumins M,
Uashat (Sept-Îles) RI, Essipit (Les Escoumins) RI 12-01 12

Saint-Félix-d’Otis M, Ferland-et-Boileau M, Rivière-Éternité M, L’Anse-Saint-Jean M,
Petit-Saguenay M, Sainte-Rose-du-Nord P, Lalemant NO 12-02 12

La Baie V, Chicoutimi V, Laterrière V, Jonquière V (partie sud de la Rivière Saguenay,
en excluant les Rangs 1 à 4 du Canton de Kénogami), Lac-Kénogami M, (comprenant
les Rangs 8 et 9, et Rangs Nord et Sud du Canton de Jonquière), Tremblay CT
(comprenant les Rangs 1 à 3 du Canton de Simard et Rangs 3 à 6 du Canton de Tremblay),
Saint-Fulgence M (comprenant les Rangs 5 et 6 du Canton de Tremblay et les Rangs A,
1 et 2 du Canton de Harvey) 12-03 12

Saint-Honoré M, Saint-David-de-Falardeau M, Bégin M, Labrecque M, Lamarche M,
Saint-Ambroise VL, Saint-Charles-de-Bourget M, Larouche P, Shipshaw M, Jonquière V
(comprenant la partie nord de la Rivière Saguenay et les Rangs 1 à 4 du Canton
de Kénogami au sud de la Rivière Saguenay), Lac-Kénogami M (excluant les Rangs 8
et 9, et Rangs Nord et Sud du Canton de Jonquière), Taché CT (comprenant les lots 1
à 26 des Rangs 1, 2, 3 et les lots 1 à 34 des Rangs 4 à 8 inclusivement), Tremblay CT
(excluant les Rangs 1 à 3 du Canton de Simard et Rangs 3 à 6 du Canton de Tremblay),
Saint-Fulgence M (excluant les Rangs 5 et 6 du Canton de Tremblay et les Rangs A,
1 et 2 du Canton de Harvey) 12-04 12

Alma V, Saint-Gédéon M, Saint-Bruno M, Hébertville-Station VL, Hébertville M,
Métabetchouan—Lac-à-la-Croix V, Desbiens V 12-05 12

Lac-Bouchette VL, Sainte-Hedwidge M, Saint-François-de-Sales M, Saint-André-du-
Lac-Saint-Jean VL, Chambord M (comprenant les Rangs 4 et 5) 12-06 12

La Doré P, Saint-Félicien V (excluant le Rang Saint-Euzèbe et le secteur Saint-Méthode),
Saint-Prime M, Roberval V, Chambord M (excluant les Rangs 4 et 5), Pointe-Bleue
(Mashteuiastsh) RI 12-07 12

Normandin V, Saint-Edmond M, Albanel M, Girardville M, Saint-Thomas-Didyme M,
Saint-Félicien V (comprenant le Rang Saint-Euzèbe et le secteur Saint-Méthode),
Dolbeau-Mistassini V (comprenant le secteur Dolbeau, soit la partie de la municipalité
à l’ouest de la Rivière Mistassini) 12-08 12
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Dolbeau-Mistassini V (comprenant le secteur Mistassini, soit la partie de la municipalité
à l’est de la Rivière Mistassini), Sainte-Jeanne-d’Arc VL, Saint-Ludger-de-Milot M,
Saint-Augustin P, Péribonka M, Notre-Dame-de-Lorette M, Saint-Stanislas M, Saint-
Eugène-d’Argentenay M, Chute-des-Passes NO (secteur de Sainte-Élisabeth-de-Proulx) 12-09 12

Delisle M, L’Ascension-de-Notre-Seigneur P, Sainte-Monique M, Saint-Henri-de-
Taillon M, Taché CT (comprenant les lots 27 à 41 des Rangs 1, 2, 3 et les lots 35 à 46
des Rangs 4 à 8 inclusivement) 12-10 12

Saint-Mathias-sur-Richelieu M, Richelieu V, Notre-Dame-de-Bon-Secours M,
Marieville V, Sainte-Marie-de-Monnoir P, Sainte-Angèle-de-Monnoir P, Rougemont VL,
Saint-Michel-de-Rougemont P, Saint-Jean-Baptiste P, Mont-Saint-Hilaire V, Otterburn-
Park V, Boucherville V, Longueuil V, Le Moyne V, Saint-Lambert V, Saint-Hubert V,
Greenfield-Park V, Carignan V, Chambly V, Saint-Basile-le-Grand V, Saint-Bruno-de-
Montarville V 14-01 14

Iberville V, Saint-Athanase P, Mont-Saint-Grégoire M, Saint-Césaire P-V, Sainte-
Brigide-d’Iberville M 14-02 14

Sainte-Anne-de-Sabrevois P, Saint-Alexandre M, Saint-Sébastien P, Henryville VL-M 14-03 14

Notre-Dame-de-Stanbridge P, Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River M, Stanbridge-
Station M, Noyan M, Saint-Armand M, Venise-en-Québec M, Saint-Georges-de-
Clarenceville M 14-04 14

Bedford V-CT, Stanbridge East M, Cowansville V, Dunham V, Frelighsburg M 14-05 14

Saint-Paul-d’Abbotsford P, Farhnam V, Rainville M, Sainte-Sabine P, Saint-Ignace-de-
Stanbridge P, Ange-Gardien M 14-06 14

Saint-Luc V, L’Acadie M, Saint-Jean-sur-Richelieu V, Saint-Blaise-sur-Richelieu M,
Saint-Valentin P, Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix P, Saint-Bernard-de-Lacolle P, Lacolle VL,
Notre-Dame-du-Mont-Carmel P 14-07 14

Assurance-récolte selon le système collectif
Zonage 3: Maïs-grain

Description des zones Zonage 3

Deschaillons VL, Deschaillons-sur-Saint-Laurent VL, Parisville P, Fortierville M, Sainte-Françoise M,
Villeroy M, Notre-Dame-de-Lourdes P, Plessisville P-V, Sainte-Sophie-d’Halifax M (comprenant
le secteur de Sainte-Sophie), Laurierville M, Lyster M, Val-Alain M, Sainte-Emmélie P, Saint-Janvier-
de-Joly M, Saint-Édouard-de-Lotbinière P, Lotbinière M, Leclercville VL 02-01
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Sainte-Croix P-VL, Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-D’Issoudun P, Laurier-Station VL, Saint-Flavien P-VL,
Dosquet M, Saint-Antoine-de-Tilly M, Saint-Apollinaire M, Sainte-Agathe-de-Lotbinière M, Saint-
Agapit M, Saint-Patrice-de-Beaurivage M, Saint-Narcisse-de-Beaurivage P, Saint-Gilles P, Saint-
Sylvestre M (comprenant la partie nord de la Route 216, soit: Rang Saint-André, Rang Ouest du
Chemin de Craig, Rang Est du Chemin de Craig, Rang Nord du Chemin Sainte-Marie ou Beaurivage,
Rang Sainte-Anne, Rang Saint-Philippe, Rang Saint-Martin, Rang Saint-Jean et Rang Saint-Jacques),
Saint-Nicolas V, Saint-Romuald V, Charny V, Saint-Rédempteur V, Saint-Jean-Chrysostome V,
Sainte-Hélène-de-Breakeyville P, Saint-Étienne M, Saint-Henri M, Saint-Lambert-de-Lauzon P,
Saint-Bernard M, Saint-Elzéar M, Sainte-Marie V, Sainte-Marguerite P, Sainte-Claire M, Sainte-
Hénédine P, Scott M, Saint-Isidore M, Saint-Anselme M, Saint-Malachie P (comprenant le Rang
Longue Pointe Nord et le Chemin de la Rivière Etchemin Nord-Est), Honfleur M, Saint-Lazare-de-
Bellechasse M, Saint-Gervais M, Saint-Charles-de-Bellechasse M, Beaumont M, Lévis V, Pintendre M,
Saint-Joseph-de-la-Pointe-de-Lévy P 02-02

Saint-Joachim P, Beaupré V, Sainte-Anne-de-Beaupré V, Château-Richer V (excluant le nord
de la municipalité, soit les concessions au nord du Premier Rang), Boischatel M, L’Ange-Gardien P,
Beauport V, Sainte-Pétronille VL, Saint-Laurent-de-l’Île-d’Orléans M, Saint-Pierre-de-l’Île-
d’Orléans M, Sainte-Famille P, Saint-Jean P, Saint-François P, Saint-Gabriel-de-Valcartier M
(excluant le nord de la municipalité, soit la partie au nord de la Rivière Jacques-Cartier), Val-
Bélair V, Loretteville V, Lac-Saint-Charles V, Saint-Émile V, Charlesbourg V, Vanier V, Québec V,
Sillery V, L’Ancienne-Lorette V, Sainte-Foy V, Cap-Rouge V, Saint-Augustin-de-Desmaures M,
Wendake RI, Cap-Santé M, Donnacona V, Neuville V, Pont-Rouge V, Saint-Basile Sud VL,
Portneuf V, Notre-Dame-de-Portneuf P, Saint-Basile P, Grondines M, Deschambault M, Saint-
Marc-des-Carrières VL, Saint-Gilbert P, Saint-Thuribe P, Saint-Casimir P-M, Saint-Alban M,
Lac-Saint-Joseph V, Fossambault-sur-le-Lac V, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier M
(excluant le nord de la municipalité, soit les concessions au nord de la 7e Concession) 02-03

Saint-Guillaume M, Saint-Bonaventure M, Saint-Pie-de-Guire P, Pierreville VL, Saint-Thomas-
de-Pierreville P, Notre-Dame-de-Pierreville P, Saint-François-du-Lac M, Saint-David P, Yamaska-
Est VL, Saint-Michel-d’Yamaska P (partie est de la Rivière Yamaska), Saint-Gérard-Majella P,
Saint-Marcel-de-Richelieu P, Odanak RI 04-01

Bécancour V (comprenant le secteur Saint-Grégoire-Le-Grand), Sainte-Monique M, Grand-Saint-
Esprit M, Nicolet V, Saint-Jean-Baptiste-de-Nicolet P, Nicolet-Sud M, La-Visitation-de-Yamaska P,
Saint-Zéphirin-de-Courval P, Saint-Elphège P, Baie-du-Febvre M 04-02

Saint-Sylvère M, Sainte-Marie-de-Blandford M, Sainte-Sophie-de-Lévrard P, Sainte-Cécile-de-
Lévrard P, Saint-Pierre-les-Becquets P, Bécancour V (comprenant les secteurs Gentilly, Sainte-
Gertrude, Bécancour, Précieux-Sang et Sainte-Angèle-de-Laval), Wôlinak RI 04-03

Wickham M, Saint-Germain-de-Grantham M, Drummondville V, Saint-Cyrille-de-Wendover M,
Saint-Majorique-de-Grantham P, Saint-Edmond-de-Grantham P, Saint-Eugène M, Saint-Charles-
de-Drummond M 04-04

Notre-Dame-du-Bon-Conseil VL-P, Sainte-Brigitte-des-Saults P, Saint-Joachin-de-Courval P, Saint-
Célestin VL-M, Saint-Léonard-d’Aston M (comprenant la partie à l’ouest de la Route 155), Sainte-
Perpétue P 04-05
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Princeville P-V, Lemieux M, Manseau M, Saint-Rémi-de-Tingwick P, Tingwick CT-V, Chesterville M,
Chester-Est CT, Saint-Norbert-d’Arthabaska M, Norbertville VL, Saint-Christophe-d’Arthabaska P,
Victoriaville V, Saint-Samuel P, Saint-Valère M, Saint-Rosaire P, Sainte-Anne-du-Sault P,
Daveluyville M, Maddington CT, Saint-Louis-de-Blandford P, Trois-Lacs M, Sainte-Eulalie M,
Aston-Jonction M, Saint-Wenceslas M, Saint-Léonard-d’Aston M (comprenant la partie à l’est
de la Route 155) 04-06

Kingsey Falls M, Kingsey CT, Durham-Sud M, Lefebvre M, L’Avenir M, Saint-Lucien P, Saint-
Nicéphore V 04-07

Warwick CT-V, Saint-Albert M, Sainte-Élisabeth-de-Warwick P, Sainte-Séraphine P, Sainte-Clotilde-
de-Horton M 04-08

Saint-Valérien-de-Milton CT, Roxton-Falls VL, Roxton CT, Sainte-Cécile-de-Milton CT, Granby CT-V,
Saint-Alphonse P, Bromont V, Brigham M, East-Farnham VL, Roxton Pond M 05-01

Windsor V, Val-Joli M, Saint-Grégoire-de-Greenlay VL, Saint-François-Xavier-de-Brompton P, Saint-
Denis-de-Brompton P, Bromptonville V, Stoke M, Fleurimont V, Sherbrooke V, Omerville VL,
Magog V-CT, Saint-Élie-d’Orford M, Rock Forest V, Deauville M, Hatley CT-M, North Hatley VL,
Sainte-Catherine-de-Hatley M, Ayer’s Cliff VL, Ascot Corner M, Ascot M, Lennoxville V, Waterville V,
Compton-Station M, Compton M, Coaticook V, Dixville VL, Stanstead V-CT, Stanstead-East M,
Ogden M, Barnston-Ouest M 05-02

Sainte-Anne-de-Sorel P, Saint-Michel-d’Yamaska P (partie ouest de la Rivière Yamaska), Yamaska VL,
Saint-Robert P, Sorel V, Saint-Joseph-de-Sorel V, Tracy V, Saint-Roch-de-Richelieu M, Sainte-Victoire-
de-Sorel P, Saint-Ours V, Saint-Bernard-de-Michaudville M, Saint-Jude M, Saint-Louis P, Saint-Aimé P,
Massueville VL 06-01

Contrecoeur V, Saint-Antoine-sur-Richelieu M, Saint-Denis-sur-Richelieu M, Verchères VL, Calixa-
Lavallée P, Varennes V, Saint-Amable M, Sainte-Julie V, Saint-Charles-sur-Richelieu M, Saint-Marc-
sur-Richelieu M, Saint-Mathieu-de-Beloeil M, Beloeil V, McMasterville M 06-02

Saint-Hugues M, Saint-Barnabé-Sud M, Saint-Simon P, Saint-Hyacinthe-le-Confesseur P,
La Présentation P, Saint-Thomas-d’Aquin P, Saint-Hyacinthe V, Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe P,
Sainte-Rosalie V-P 06-03

Sainte-Hélène-de-Bagot M, Saint-Nazaire-d’Acton P, Saint-Liboire M, Saint-Dominique M, Upton M,
Saint-Théodore-d’Acton P, Saint-André-d’Acton P, Acton-Vale V, Sainte-Christine P (excluant les lots
du cadastre du Canton d’Ely) 06-04

Sainte-Madeleine VL, Sainte-Marie-Madeleine P, Saint-Damase VL-P, Saint-Pie VL-P 06-05

Pointe-Fortune VL, Rigaud M, Très-Saint-Rédempteur P, Sainte-Marthe M, Hudson V, Vaudreuil-
Dorion V, Saint-Lazare P, L’Île-Cadieux V, Vaudreuil-sur-le-Lac VL, Terrasse-Vaudreuil M, L’Île-
Perrot V, Notre-Dame-de-l’Île-Perrot V, Pincourt V, Pointe-des-Cascades VL, Les Cèdres M, Saint-
Clet M, Coteau-du-Lac M, Sainte-Justine-de-Newton P, Saint-Télesphore P, Saint-Polycarpe M,
Rivière-Beaudette M, Saint-Zotique VL, Les Coteaux M 07-01

Grande-Île M, Salaberry-de-Valleyfield V, Saint-Stanislas-de-Kostka P, Saint-Louis-de-Gonzague P,
Saint-Timothée V, Saint-Étienne-de-Beauharnois M, Melocheville VL, Beauharnois V, Sainte-Martine M,
Saint-Paul-de-Châteauguay M, Saint-Urbain-Premier M 07-02
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Dundee CT, Saint-Anicet P, Sainte-Barbe P, Godmanchester CT, Huntingdon V, Elgin CT,
Hinchinbrooke CT, Ormstown VL, Saint-Malachie-d’Ormstown P, Franklin M, Howick VL,
Très-Saint-Sacrement P, Akwesasne RI 07-03

Kahnawake RI, Sainte-Catherine V, Brossard V, Saint-Constant V, Delson V, Candiac V, La Prairie V,
Saint-Philippe M, Saint-Mathieu M, Saint-Isidore P, Mercier V, Châteauguay V, Léry V, Maple-Grove V,
Saint-Jacques-le-Mineur P 07-04

Napierville VL, Saint-Cyprien-de-Napierville P, Saint-Rémi V, Saint-Michel P, Saint-Édouard P,
Sainte-Clotilde-de-Châteauguay P, Saint-Patrice-de-Sherrington P, Hemmingford CT-VL, Saint-Jean-
Chrysostome P, Saint-Chrysostome VL, Havelock CT 07-05

Rapide-des-Joachims M, Sheen-Esher-Aberdeen-et-Malakoff CU, Chichester CT, L’Isle-aux-Allumettes M,
Waltham M (comprenant uniquement le Canton de Waltham), Mansfield-et-Pontefract CU (comprenant
uniquement le Canton de Mansfield), Fort-Coulonge VL, Grand-Calumet CT, Litchfield CT,
Campbell’s-Bay VL, Bryson VL, Portage-du-Fort VL, Shawville VL, Clarendon CT, Brystol CT,
Pontiac M 08-01

Aylmer V, Hull V, Gatineau V, L’Ange-Gardien M, Buckingham V, Masson-Angers V, Lochaber-
Partie-Ouest CT, Lochaber CT, Thurso V, Plaisance M, Papineauville VL, Sainte-Angélique P
(excluant Côte Saint-Amédée), Montebello VL, Fasset M, Mayo M, Cantley M, Chelsea M 08-02

Grenville VL-CT, Calumet VL, Brownsburg VL, Chatham CT, Lachute V, Saint-André-d’Argenteuil P,
Carillon VL, Saint-André-Est VL 08-03

Saint-Placide M, Saint-Joseph-du-Lac M, Pointe-Calumet M, Deux-Montagnes V, Sainte-Marthe-sur-
le-Lac V, Saint-Eustache V, Mirabel V, Boisbriand V, Rosemère V, Sainte-Thérèse V, Lorraine V,
Blainville V, Saint-Antoine V, Saint-Colomban P, Saint-Jérôme V, Bellefeuille V, New-Glasgow VL,
Lafontaine V, Sainte-Sophie M, La Plaine V, Sainte-Anne-des-Plaines V, Terrebonne V, Laval V,
Bois-des-Filion V, Montréal V (comprenant toutes les municipalités de la Communauté Urbaine
de Montréal), Oka M-P, L’Île-Bizard V 10-01

L’Épiphanie V-P, Saint-Gérard-Majella P, Sainte-Marie-Salomée P, Saint-Jacques M, Saint-
Alexis VL-P, Sainte-Julienne M, Saint-Esprit P, Laurentides V, Saint-Lin M, Saint-Roch-Ouest M,
Saint-Roch-de-l’Achigan P, Le Gardeur V, Charlemagne V, L’Assomption V, Saint-Sulpice P,
Repentigny V, Mascouche V, Lachenaie V, Saint-Antoine-de-Lavaltrie P, Lavaltrie VL 10-02

Saint-Paul M, Joliette V, Saint-Thomas M, Saint-Pierre V, Saint-Charles-Borromée M, Saint-Ambroise-
de-Kildare P, Sainte-Mélanie M, Saint-Félix-de-Valois M, Saint-Cléophas-de-Brandon M, Saint-
Norbert P, Saint-Liguori P, Notre-Dame-des-Prairies M, Rawdon M, Sainte-Élisabeth P, Saint-
Cuthbert M, Saint-Barthélemi P, Sainte-Geneviève-de-Berthier P, Berthierville V, La Visitation-
de-l’Île-Dupas M, Saint-Ignace-de-Loyola P, Notre-Dame-de-Lourdes P, Sainte-Marcelline-de-
Kildare M, Saint-Jean-de-Matha M, Lanoraie-d’Autray M, Saint-Joseph-de-Lanoraie P, Crabtree M,
Saint-Gabriel V, Saint-Gabriel-de-Brandon P 10-03

Yamachiche M, Pointe-du-Lac M, Trois-Rivières V, Trois-Rivières-Ouest V, Maskinongé VL,
Saint-Joseph-de-Maskinongé P (excluant le côté nord de la concession du Pied de la Côte, soit
seulement le Chemin Grand Trompe-Souris et la Route Petit Trompe-Souris), Louiseville V
(excluant les concessions de Beauséjour, des Carles, des Carrières, des Noël, de Chacoura
et du Village des Gravel) 11-01

Saint-Prosper P, Batiscan M, Champlain M, Saint-Maurice P, Sainte-Marthe-du-Cap V, Cap-de-la-
Madeleine V, Sainte-Anne-de-la-Pérade M 11-02
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Charette M, Saint-Boniface-de-Shawinigan VL, Shawinigan-Sud V, Lac-à-la-Tortue M, Saint-
Stanislas M, Sainte-Geneviève-de-Batiscan P, Saint-Luc-de-Vincennes M, Saint-Narcisse P, Saint-
Louis-de-France V, Saint-Étienne-des-Grès P, Sainte-Angèle-de-Prémont M, Saint-Paulin M, Notre-
Dame-du-Mont-Carmel P 11-03

Saint-Barnabé P, Saint-Sévère P, Saint-Léon-le-Grand P, Sainte-Ursule P, Saint-Justin P, Saint-Joseph-
de-Maskinongé P (comprenant le côté nord de la concession du Pied de la Côte, soit seulement
le Chemin Grand Trompe-Souris et la Route Petit Trompe-Souris), Louiseville V (comprenant
les concessions de Beauséjour, des Carles, des Carrières, des Noël, de Chacoura et du Village
des Gravel) 11-04

Saint-Mathias-sur-Richelieu M, Mont-Saint-Hilaire V, Otterburn-Park V, Saint-Jean-Baptiste P,
Rougemont VL, Saint-Michel-de-Rougement P, Sainte-Angèle-de-Monnoir P, Sainte-Marie-de-
Monnoir P, Marieville V, Notre-Dame-de-Bonsecours M, Richelieu V 14-01

Iberville V, Saint-Athanase P, Mont-Saint-Grégoire M, Saint-Alexandre M, Sainte-Brigide-
d’Iberville M, Saint-Césaire P-V 14-02

Saint-Paul-d’Abbotsford P, Ange-Gardien M, Farnham V, Rainville M, Sainte-Sabine P, Notre-Dame-
de-Stanbridge P, Saint-Ignace-de-Stanbridge P, Bedford V-CT, Stanbridge East M, Cowansville V,
Dunham V, Frelighsburg M, Saint-Armand M, Stanbridge-Station M 14-03

Sainte-Anne-de-Sabrevois P, Henryville VL-M, Saint-Sébastien P, Noyan M, Saint-Georges-de-
Clarenceville M, Venise-en-Québec M, Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River M 14-04

Saint-Blaise-sur-Richelieu M, Saint-Valentin P, Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix P, Lacolle VL, Saint-
Bernard-de-Lacolle P, Notre-Dame-du-Mont-Carmel P 14-05

Boucherville V, Longueuil V, LeMoyne V, Saint-Lambert V, Saint-Hubert V, Greenfield-Park V,
Saint-Bruno-de-Montarville V, Saint-Basile-le-Grand V, Chambly V, Carignan V, Saint-Luc V,
L’Acadie M, Saint-Jean-sur-Richelieu V 14-06

Symboles de statut juridique des municipalités du Québec

C Cité NO Territoire non organisé
M Municipalité CT Municipalité de canton
P Municipalité de paroisse V Ville
CU Municipalité de cantons-unis RI Réserve indienne
VL Municipalité de village

Note: La description des zones de la région 09 est faite selon les limites cadastrales des cantons.

Zonage Cultures assurables Zonage 01-07

1 Foin, avoine, orge, blé et maïs fourrager 01 — 07
2 Miel Numéro de la région — Numéro de la zone
3 Maïs-grain administrative de la

Régie des assurances
agricoles du Québec

Cet exemple s’applique au zonage 1
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TABLEAU 1
DATES RÉGIONALES OU SECTORIELLES DE FIN DES SEMIS OU DE PLANTATIONS
ET DE FIN DES RÉCOLTES SELON LE GROUPE ET LA CULTURE

RÉGION SECTEUR1 GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 7
Céréales, maïs-grain Petits fruits Pommes de terre

et protéagineuses
art. 8 art. 9 art. 14

Canola Fraisières Bleuets
(production de
plants certifiés)

Fin des semis Fin des récoltes2 Fin des récoltes Fin des plantations

Bas-Saint-Laurent— Secteur A: Les M.R.C.: Les Îles-
Gaspésie—Îles-de-la- de-la-Madeleine, La Côte-de-Gaspé,
Madeleine Le Rocher-Percé, Bonaventure,

Denis-Riverin, Avignon et Matane 1er juin 5 juin 22 septembre 10 juin
Secteur B: Les M.R.C.: Kamouraska,
Rivière-du-Loup, Les Basques,
Rimouski-Neigette et La Mitis 1er juin 5 juin 18 septembre 10 juin
Secteur C: Les M.R.C.: Témiscouata
et La Matapédia 1er juin 5 juin 4 septembre 10 juin

Québec Tous 1er juin 1er juin 15 septembre 31 mai

Beauce Tous 1er juin 1er juin 15 septembre 31 mai

Centre-du-Québec Tous 20 mai 25 mai 15 septembre 31 mai

Estrie Tous 20 mai 25 mai 15 septembre 25 mai

Saint-Hyacinthe Tous 10 mai 15 mai 24 septembre 25 mai

Sud-Ouest-de-MontréalTous 10 mai 15 mai 24 septembre 25 mai

Outaouais Secteur A: Les M.R.C.: Argenteuil,
Les Pays-d’en-Haut, Papineau,
Communauté urbaine de l’Outaouais,
Les Collines-de-l’Outaouais et Pontiac 20 mai 25 mai 15 septembre 31 mai
Secteur B: Les M.R.C.: La Vallée-de-
la-Gatineau, Antoine-Labelle et
Les Laurentides 20 mai 25 mai 15 septembre 31 mai

Abitibi-TémiscamingueSecteur A: La M.R.C. de Témiscamingue 1er juin 5 juin 7 septembre 5 juin
Secteur B: Les M.R.C.: Rouyn-Noranda,
Abitibi-Ouest, Abitibi et Vallée-de-l’Or. 1er juin 5 juin 17 août 5 juin

Laurentides-LanaudièreTous 20 mai 20 mai 19 septembre 25 mai

Mauricie Tous 20 mai 25 mai 19 septembre 31 mai

Saguenay-Lac-Saint- Secteur A: Les M.R.C.: Lac-Saint-
Jean—Côte-Nord Jean-Est, Le Domaine-du-Roy, Maria-

Chapdeleine et Le Fjord-du-Saguenay 1er juin 5 juin 9 septembre 10 juin
Secteur B: Les M.R.C.: La-Haute-Côte-
nord, Manicouagan et Sept-Rivières—
Caniapiscau 1er juin 5 juin 20 septembre 10 juin

Haut-Richelieu Tous 10 mai 15 mai 24 septembre 25 mai

1 Les secteurs sont des parties de régions. Elles sont décrites par municipalités régionales de comté (M.R.C.).
2 Pour cette culture, il s’agit de la date de fin des récoltes de l’année suivant l’année d’assurance
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Gouvernement du Québec

Décret 1423-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles
(L.R.Q., c. A-31)

Régime d’assurance-stabilisation des revenus
agricoles
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles

ATTENDU QUE, en vertu des articles 2, 5 et 6 de la Loi
sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles
(L.R.Q., c. A-31), le gouvernement a, par le décret
n° 1670-97 du 17 décembre 1997, édicté le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de la loi, le
régime doit prévoir, entre autres, les conditions de parti-
cipation d’un producteur et les cotisations qu’il doit
verser;

ATTENDU QU’il y a lieu d’actualiser certaines disposi-
tions de ce régime afin de tenir compte des besoins
exprimés par la clientèle, de l’évolution des techniques
de production et des impératifs du marché;

ATTENDU QU’il est nécessaire pour la Régie des assu-
rances agricoles du Québec de recevoir les déclarations
d’inventaires des adhérents dans les délais prescrits;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les taux de cotisa-
tion afin de tenir compte de l’état des marchés et des
soldes cumulatifs des comptes du régime d’assurance-
stabilisation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Régime d’assurance-stabilisation des revenus
agricoles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE le Règlement modifiant le Régime d’assurance-
stabilisation des revenus agricoles, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Régime
d’assurance-stabilisation des revenus
agricoles*

Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles
(L.R.Q., c. A-31, a. 2, 5 et 6)

1. L’article 21 du Régime d’assurance-stabilisation
des revenus agricoles est remplacé par le suivant:

«21. Malgré l’article 16, le défaut de se conformer à
l’article 20 entraîne les réductions de compensation sui-
vantes:

1° 45 $/vache pour 50 % du cheptel si le producteur
ne possède ou n’utilise pas de taureau de génétique
supérieure,

2° 45 $/vache manquante pour atteindre le taux d’in-
sémination de 50 % de son cheptel avec de la semence
provenant de taureaux de génétique supérieure.

Le producteur demeure cependant tenu au paiement
de la cotisation exigible sur la totalité du volume assurable
annuel. ».

2. L’article 23 de ce régime est modifié par l’addi-
tion, au paragraphe 2°, après le mot «adhésion», de «ou
21 jours de la date d’adhésion si celle-ci est ultérieure à
la date d’achat des veaux».

3. L’article 35 de ce régime est remplacé par le sui-
vant:

«35. L’adhérent qui ne produit pas la déclaration
prévue au paragraphe 2° des articles 36, 45, 52, 54, 56
et à l’article 63 dans le délai prescrit réduit le montant de
sa compensation à raison de 1 % de son volume assurable
par jour ouvrable de retard jusqu’à concurrence de 20 %,
la réduction de compensation ne pouvant excéder un
maximum de 1 000 $. Il demeure cependant tenu au
paiement de la cotisation exigible sur la totalité du vo-
lume annuel assurable.».

4. Le deuxième alinéa de l’article 39 de ce régime est
modifié par le remplacement de la dernière phrase par la
suivante:

* La dernière modification au Régime d’assurance-stabilisation des
revenus agricoles édictée par le décret n° 1670-97 du 17 décembre
1997 (1997, G.O. 2, 8117) a été apportée par le règlement édicté par
le décret n° 1304-99 du 1er décembre 1999 (1999, G.O. 2, 6807).
Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifica-
tions et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour le
1er septembre 1999.
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«Toutefois, pour l’animal femelle né à la ferme et
vendu à une entreprise de veaux d’embouche, le poids
de sortie ne peut excéder 363 kg (800 lb) sauf si la Régie
obtient une preuve que l’animal est revendu à l’intérieur
d’une période de 600 jours de la date d’entrée en éle-
vage.».

5. L’article 44 de ce régime est modifié par la sup-
pression du deuxième alinéa.

6. Le paragraphe 4° de l’article 50 de ce régime est
remplacé par le suivant:

«4° les veaux de lait dont le poids de carcasse chaude
avec peau à l’abattage est d’au moins 73 kg (160 lb) ou
les veaux de lait dont le poids de carcasse chaude sans
peau est d’au moins 64 kg (141 lb). ».

7. Le tableau 3 de l’article 66 de ce régime est modi-
fié par le remplacement des lignes 1 à 7 par les suivan-
tes:

«Produit assurable À compter de Cotisation
l’année
d’assurance:

1. Agneaux 1999 31,65 $/brebis-
agneaux de lait

36,45 $/brebis-
agneaux lourds

2. Bouvillons et bovins 1999 0,233810/kg de gain
d’abattage de poids vif

(0,106056/lb)

3. Veaux d’embouche 1999 135,65 $/vache

4. Veaux de grain 1999 41,96 $/veau

5. Veaux de lait 1999 32,74 $/veau

6. Porcelets 1999-2000 73,16 $/truie

7. Porcs 1999-2000 7,45 $/porc».

8. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

33330

Gouvernement du Québec

Décret 1436-99, 15 décembre 1999
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01)

Dispositions de choses saisies

CONCERNANT le Règlement sur la disposition de cho-
ses saisies

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34.1 de la Loi sur
les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01),
lorsqu’une chose saisie est périssable ou susceptible de
se déprécier rapidement, l’inspecteur de la flore peut en
disposer de la manière prescrite par règlement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6.1° de l’arti-
cle 39 de cette loi, le gouvernement peut, par règlement:

« 6.1° prescrire la manière dont un inspecteur de la
flore peut disposer d’une chose saisie périssable ou sus-
ceptible de se déprécier rapidement et, selon la catégorie
ou l’espèce de chose saisie, déterminer le montant ou la
façon de déterminer le montant de l’indemnité payable à
la personne qui y a droit lorsque l’inspecteur en a dis-
posé;»;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter un règlement sur la
disposition de choses saisies;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur la disposition de choses saisies ou
confisquées a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 28 avril 1999 avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur la
disposition de choses saisies, annexé au présent décret,
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE le Règlement sur la disposition de choses saisies,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Règlement sur la disposition de choses
saisies
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01, a. 34.1 et 39 par. 6.1°)

SECTION I
DISPOSITION DE CHOSES SAISIES

1. Lorsqu’une chose saisie en vertu de la Loi sur les
espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01)
est périssable ou susceptible de se déprécier rapidement,
un inspecteur de la flore en dispose, dans les dix jours de
la saisie, de l’une ou l’autre des manières suivantes:

1° en l’utilisant à des fins de restauration de popula-
tions ou d’éducation ou en la détruisant après l’avoir
soumise, si nécessaire, à un prélèvement d’échantillons
à des fins de poursuite ou d’expertise scientifique;

2° en la donnant à un organisme ou à une institution,
pour des fins de recherche ou de restauration de popula-
tions, après l’avoir soumise au prélèvement visé au pa-
ragraphe 1°.

SECTION II
DÉTERMINATION D’UNE INDEMNITÉ

2. Lorsqu’un inspecteur de la flore a disposé d’ail des
bois conformément à l’article 1 et qu’ultérieurement il
apparaît qu’une personne y a droit, celui-ci doit, sur
demande de cette personne, lui remettre en remplace-
ment la somme de 6 $ par 50 bulbes ou par 250 gram-
mes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

33331

Gouvernement du Québec

Décret 1444-99, 15 décembre 1999
Loi sur le ministère de l’Industrie et du Commerce
(L.R.Q., c. M-17)

Signature de certains actes, documents ou écrits

CONCERNANT le Règlement sur la signature de cer-
tains actes, documents ou écrits du ministère de l’In-
dustrie et du Commerce

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
ministère de l’Industrie et du Commerce (L.R.Q., c. M-17;

1999, c. 8, a. 20), le gouvernement peut, par règlement
publié à la Gazette officielle du Québec, déterminer dans
quelle mesure un acte, document ou écrit peut engager le
ministère et peut être attribué au ministre de l’Industrie
et du Commerce s’il est signé par un fonctionnaire;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 856-91 du
19 juin 1991, le gouvernement a édicté le Règlement sur
la signature de certains actes, documents ou écrits du
ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre de l’Industrie et du Commerce et du ministre
délégué à l’Industrie et au Commerce:

QUE le Règlement sur la signature de certains actes,
documents ou écrits du ministère de l’Industrie et du
Commerce, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur la signature de certains
actes, documents ou écrits du ministère
de l’Industrie et du Commerce
Loi sur le ministère de l’Industrie et du Commerce
(L.R.Q., c. M-17, a. 8)

SECTION I
INDUSTRIE ET COMMERCE

1. Les membres du personnel du ministère de l’In-
dustrie et du Commerce qui sont titulaires, à titre perma-
nent ou par intérim, des fonctions mentionnées à la
présente section sont autorisés à signer seuls et avec la
même autorité que le ministre de l’Industrie et du Com-
merce, les actes, documents ou écrits énumérés à la suite
de leur fonction respective sauf pour le secteur Tou-
risme, aux conditions édictées par la Loi sur l’adminis-
tration financière (L.R.Q., c. A-6).

2. Tout sous-ministre adjoint, pour les directions dont
il a la responsabilité, ou le directeur général adjoint
relevant du sous-ministre adjoint ou le directeur général
à l’administration est autorisé à signer:

1° les contrats de service;

2° les contrats de location;
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3° les contrats d’approvisionnement;

4° les contrats de construction;

5° les ententes portant sur l’octroi de subventions.

3. Tout sous-ministre adjoint, pour les directions dont
il a la responsabilité, ou le directeur général adjoint
relevant du sous-ministre adjoint est autorisé à signer:

1° l’émission et la révocation d’un visa dans le cadre
d’une activité de design, conformément à la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3);

2° l’émission et la révocation d’un visa dans le cadre
de la construction d’un navire, conformément à la Loi
sur les impôts;

3° la révocation d’un visa dans le cadre d’un régime
d’intéressement des travailleurs dans un contexte de
qualité, conformément à la Loi sur les impôts.

4. Le directeur régional pour la direction régionale
dont il assume la responsabilité, tout sous-ministre ad-
joint, pour les directions dont il a la responsabilité, ou le
directeur général adjoint relevant du sous-ministre ad-
joint est autorisé à signer: un écrit autorisant l’aliénation
dont il est fait référence à l’article 14 de la Loi modifiant
la Loi sur les immeubles industriels municipaux (1994,
c. 34).

5. Le Secrétaire du ministère est autorisé à signer
pour la direction dont il a la responsabilité, jusqu’à
concurrence de 50 000 $:

1° les contrats de service;

2° les contrats de location;

3° les contrats d’approvisionnement;

4° les contrats de construction;

5° les ententes portant sur l’octroi de subventions.

6. Tout directeur est autorisé à signer pour la direc-
tion dont il a la responsabilité:

1° jusqu’à concurrence de 25 000 $:

a) les contrats de service;

b) les contrats de location;

c) les contrats d’approvisionnement;

d) les contrats de construction.

2° jusqu’à concurrence de 50 000 $: les ententes
portant sur l’octroi de subventions.

7. Tout chef de service est autorisé à signer pour le
service dont il a la responsabilité:

1° jusqu’à concurrence de 10 000 $:

a) les contrats de service;

b) les contrats de location;

c) les contrats d’approvisionnement;

d) les contrats de construction.

2° jusqu’à concurrence de 25 000 $: les ententes
portant sur l’octroi de subventions.

8. Tout préposé aux acquisitions ou tout responsable
administratif des directions centrales et des directions
régionales est autorisé à signer, pour les unités dont il
assume le soutien administratif, jusqu’à concurrence de
1 000 $:

1° les contrats de services auxiliaires;

2° les contrats d’approvisionnement.

9. Le sous-ministre adjoint aux opérations régiona-
les, le directeur responsable des coopératives, le direc-
teur général adjoint relevant du sous-ministre adjoint ou
tout responsable administratif désigné par le sous-mi-
nistre est autorisé à signer:

1° tous les actes, avis, certificats, formules, statuts,
décrets ou documents relatifs à la Loi sur les coopérati-
ves (L.R.Q., c. C-67.2);

2° les avis à l’inspecteur général des institutions fi-
nancières en vertu des articles 17 et 18 de la Loi sur la
liquidation des compagnies (L.R.Q., c. L-4);

3° tous les actes, certificats ou documents relatifs au
Régime d’investissement coopératif, édicté par le décret
1596-85 du 7 août 1985.

10. Le sous-ministre adjoint responsable de l’appli-
cation de la Loi sur les heures et les jours d’admission
dans les établissements commerciaux (L.R.Q., c. H-2.1)
est autorisé à signer:



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 6843

1° un écrit autorisant le public à être admis dans les
établissements commerciaux situés dans une zone tou-
ristique, en dehors des heures et des jours prévus, ainsi
que l’avis d’autorisation à la Gazette officielle du Québec,
en vertu de l’article 13 de la Loi sur les heures et les
jours d’admission dans les établissements commerciaux;

2° un écrit autorisant le public à être admis dans les
établissements commerciaux, en dehors des heures et
des jours prévus, lorsque se tient un événement spécial,
en vertu de l’article 14 de cette loi.

SECTION II
TOURISME

11. Le sous-ministre associé au Tourisme est auto-
risé à signer en lieu et place du ministre de l’Industrie et
du Commerce, et avec le même effet, tous actes, docu-
ments ou écrits relatifs au Tourisme.

12. Les membres du personnel du ministère de l’In-
dustrie et du Commerce affectés au Tourisme et qui sont
titulaires, à titre permanent ou par intérim, des fonctions
mentionnées à la présente section, sont autorisés à si-
gner seuls et avec la même autorité que le ministre de
l’Industrie et du Commerce, les actes, documents ou
écrits relatifs au tourisme et énumérés à la suite de leur
fonction respective, aux conditions édictées par la Loi
sur l’administration financière.

13. Tout sous-ministre adjoint est autorisé à signer,
pour les directions dont il a la responsabilité:

1° les contrats de services professionnels;

2° les contrats de services auxiliaires;

3° les contrats de location;

4° les contrats d’approvisionnement;

5° les contrats de construction;

6° les ententes portant sur l’octroi de subventions
dont les normes ont été approuvées par le gouvernement
ou le Conseil du trésor;

7° les conventions pour l’application de l’article 17.3
de la Loi sur le ministère de l’Industrie et du Commerce;

8° les visas relatifs aux congés de taxes.

14. Le directeur général ou le directeur de l’adminis-
tration est autorisé à signer:

1° les contrats de services professionnels;

2° les contrats de services auxiliaires;

3° les contrats de location;

4° les contrats d’approvisionnement;

5° les contrats de construction;

6° les ententes portant sur l’octroi de subventions
dont les normes ont été approuvées par le gouvernement
ou le Conseil du trésor;

7° les conventions pour l’application de l’article 17.3
de la loi;

8° les visas relatifs aux congés de taxes.

15. Tout directeur général est autorisé à signer, pour
la direction générale dont il a la responsabilité:

1° les contrats de services professionnels de moins
de 100 000 $;

2° les contrats de services auxiliaires de moins de
100 000 $;

3° les contrats de location de moins de 100 000 $;

4° les contrats d’approvisionnement de moins de
100 000 $;

5° les ententes portant sur l’octroi de subventions de
moins de 100 000 $ dont les normes ont été approuvées
par le gouvernement ou le Conseil du trésor;

6° les conventions de moins de 100 000 $ pour l’ap-
plication des paragraphes 1° et 3° de l’article 17.3 de la
loi;

7° les visas relatifs aux congés de taxes.

16. Tout directeur de direction est autorisé à signer,
pour la direction dont il a la responsabilité:

1° les contrats de services professionnels de moins
de 50 000 $;

2° les contrats de services auxiliaires de moins de
50 000 $;

3° les contrats de location de moins de 50 000 $;

4° les contrats d’approvisionnement de moins de
50 000 $;
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5° les ententes portant sur l’octroi de subventions de
moins de 50 000 $ dont les normes ont été approuvées
par le gouvernement ou le Conseil du trésor;

6° les conventions de moins de 50 000 $ pour l’appli-
cation des paragraphes 1° et 3° de l’article 17.3 de la
loi;

7° les visas relatifs aux congés de taxes.

17. Tout directeur adjoint est autorisé à signer, pour
la direction dont il a la responsabilité:

1° les contrats de services professionnels de moins
de 25 000 $;

2° les contrats de services auxiliaires de moins de
25 000 $;

3° les contrats de location de moins de 25 000 $;

4° les contrats d’approvisionnement de moins de
25 000 $.

18. Tout chef de service est autorisé à signer, pour le
service dont il a la responsabilité:

1° les contrats de services professionnels de moins
de 10 000 $;

2° les contrats de services auxiliaires de moins de
10 000 $;

3° les contrats de location de moins de 10 000 $;

4° les contrats d’approvisionnement de moins de
10 000 $.

19. Le présent règlement remplace le Règlement sur
la signature de certains actes, documents ou écrits du
ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie édicté par le décret 856-91 du 19 juin
1991.

20. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

33332

Gouvernement du Québec

Décret 1453-99, 15 décembre 1999
Loi sur Hydro-Québec
(L.R.Q., c. H-5)

Hydro-Québec
— Régime de retraite

CONCERNANT l’approbation du Règlement numéro
681 d’Hydro-Québec concernant le régime de retraite

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 49 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), la Société est autorisée
à établir par règlement un régime de retraite;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 55 de la Loi sur
Hydro-Québec, tout règlement adopté en vertu de la
section sur le régime de retraite est soumis à la Loi sur
les régimes complémentaires de retraite (L.R.Q.,
c. R-15.1) et n’entre en vigueur qu’après l’approbation
du gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément à ces articles, le con-
seil d’administration d’Hydro-Québec a adopté le
11 juin 1999 le Règlement numéro 679 d’Hydro-Québec
concernant le régime de retraite et que ce règlement a
été approuvé par le gouvernement en vertu du décret
numéro 776-99 du 23 juin 1999;

ATTENDU QUE le conseil d’administration d’Hydro-
Québec a adopté le 13 décembre 1999 le Règlement
numéro 681 d’Hydro-Québec concernant le régime de
retraite en remplacement du Règlement numéro 679;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1o de l’article 3
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), cette loi
ne s’applique pas au Règlement numéro 681 d’Hydro-
Québec concernant le régime de retraite;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE le Règlement numéro 681 d’Hydro-Québec con-
cernant le régime de retraite, annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Règlement numéro 681 d’Hydro-Québec
concernant le régime de retraite
(Entrée en vigueur: le 1er janvier 2000)
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RÉGIME DE RETRAITE D’HYDRO-QUÉBEC

PARTIE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1
DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’impose un sens différent, les termes écrits au masculin
comprennent aussi le féminin et on entend par:

1.1 «absence temporaire »: tout congé autorisé par
l’employeur;

1.2 « actuaire»: une personne habilitée à remplir cette
fonction au sens de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite;
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1.3 «ancien participant »: un ancien employé, à l’ex-
clusion d’un retraité, ayant droit à des prestations au
titre du règlement no 83, du règlement no 278, du règle-
ment no 534, du règlement no 582, du règlement no 653,
du règlement no 676, du règlement no 679 ou du régime;

1.4 «année »: l’année civile;

1.5 «année admissible »: une année durant laquelle
le participant a participé à un régime de retraite d’une
entreprise avec laquelle une entente de transfert a été
conclue, qui n’est pas une année de cotisation aux fins
du régime et qui lui est reconnue aux seules fins d’éta-
blir le droit à une rente, toute partie d’année étant consi-
dérée proportionnellement;

1.6 «année de cotisation »: une année durant laquelle
le participant a cotisé à la caisse de retraite d’Hydro-
Québec, ou une année reconnue comme telle confor-
mément au régime ou à la suite d’une entente de trans-
fert, ou une année au cours de laquelle le participant
bénéficie d’une réduction partielle ou totale de sa cotisa-
tion conformément aux dispositions de 3.4A, toute par-
tie d’année étant considérée proportionnellement;

1.7 «année validée »: une année durant laquelle le
participant a participé à un régime supplémentaire, toute
partie d’année étant considérée proportionnellement;

1.8 «années de service continu»: le total des années
durant lesquelles une personne a été sans interruption au
service de l’employeur, d’une filiale ou a occupé une
charge auprès de ceux-ci, ou a été sans interruption au
service d’une entreprise avec laquelle une entente de
transfert a été conclue, sans égard aux absences tempo-
raires et à la période de 24 mois prévue à 7.5, toute
partie d’année étant considérée proportionnellement;

1.9 «années décomptées»: le total des années de co-
tisation, des années validées et des années admissibles;

1.10 «cessation de service »: toute interruption des
années de service continu qui ne résulte pas de la retraite
ou du décès;

1.11 « comité »: le Comité de retraite d’Hydro-
Québec;

1.12 «conjoint »: toute personne qui:

a) est mariée à un participant, à un ancien participant
ou à un retraité;

b) vit maritalement avec un participant non marié, un
ancien participant non marié ou un retraité non marié,

qu’elle soit de sexe différent ou de même sexe, depuis
au moins 3 ans ou, dans les cas suivants, depuis au
moins un an:

— un enfant au moins est né ou à naître de leur union;

— ils ont conjointement adopté au moins un enfant
durant leur période de vie maritale;

— l’un d’eux a adopté au moins un enfant de l’autre
durant cette période;

1.13 « employé»: toute personne au service d’Hydro-
Québec ou d’une filiale à titre d’employé stagiaire, per-
manent, régulier ou temporaire et inscrite au registre de
paie de l’employeur, à l’exception de toute personne
régie par le Décret de la construction, R.R.Q., 1981,
c. R-20, r. 5;

1.14 «employeur»: Hydro-Québec, située au 75, bou-
levard René-Lévesque Ouest, Montréal, Québec
H2Z 1A4, Hydro-Québec International, située au 800,
boulevard de Maisonneuve Est, Montréal (Québec)
H2L 4M8, et toute autre filiale liée par une entente de
participation au régime en vertu de l’article 29;

1.15 « enfant »: un enfant d’un participant, d’un an-
cien participant ou d’un retraité, quelle que soit sa filia-
tion, et qui remplit l’une des conditions suivantes:

a) est âgé de moins de 18 ans;

b) est âgé de 18 ans ou plus, mais de moins de 25 ans
et fréquente à plein temps un établissement d’enseigne-
ment;

c) quel que soit son âge, a été frappé d’infirmité
mentale ou physique avant son 18e anniversaire de nais-
sance et est demeuré depuis totalement invalide;

d) quel que soit son âge, a été frappé d’infirmité
mentale ou physique à 18 ans ou après, mais avant
25 ans, pendant qu’il fréquentait à plein temps un éta-
blissement d’enseignement, et est demeuré depuis tota-
lement invalide;

1.16 « équivalence actuarielle»: la détermination par
l’actuaire d’une somme équivalente en valeur à une
autre, selon des hypothèses actuarielles généralement
reconnues et transmises par Hydro-Québec aux autorités
gouvernementales compétentes et conformément aux
exigences des lois et règlements applicables;

1.17 «exemption générale»: l’exemption générale éta-
blie pour l’année en cause selon la Loi sur le régime de
rentes du Québec;
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1.18 « filiale »: une société dont Hydro-Québec dé-
tient au moins 90 % des actions et comprend, aux fins du
régime, toute coopérative d’électricité dont Hydro-
Québec a acquis les biens;

1.19 « indice des prix à la consommation d’une an-
née »: la moyenne arithmétique, pour la période de
12 mois prenant fin le 31 octobre de l’année en cause,
des indices mensuels des prix à la consommation pour
l’ensemble des biens au Canada, publiés par Statistique
Canada;

1.20 « indice des rentes»: le rapport exprimé en pour-
centage entre l’indice des prix à la consommation d’une
année et celui de l’année précédente;

1.21 « intérêt »: l’intérêt simple au taux de 4 % par
année prévu entre le 1er janvier 1966 et le 31 décembre
1979, l’intérêt composé au taux de 7,5 % par année entre
le 1er janvier 1980 et le 31 décembre 1989 et, pour
chaque année à compter du 1er janvier 1990, au taux
obtenu mensuellement sur les dépôts personnels à terme
de 5 ans dans les banques à charte et compilé par la
Banque du Canada;

1.22 « invalidité totale et permanente »: déficience
physique ou mentale certifiée par écrit par un médecin,
empêchant un participant d’occuper un poste pour le-
quel il est raisonnablement qualifié par ses études, sa
formation ou son expérience, et qui dure normalement
jusqu’à son décès;

1.23 «Loi sur la sécurité de la vieillesse »: la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, L.R.C., 1985, c. 0-9;

1.24 «Loi de l’impôt sur le revenu»: la Loi de l’im-
pôt sur le revenu, L.R.C., 1985, 5e supp., ch.1 et toutes
les modifications qui y sont en tout temps apportées;

1.25 «Loi sur Hydro-Québec »: la Loi sur Hydro-
Québec, L.R.Q., c. H-5;

1.26 «Loi sur les régimes complémentaires de re-
traite»: la Loi sur les régimes complémentaires de re-
traite, L.R.Q., c. R-15.1;

1.27 «Loi sur le régime de rentes du Québec »: la Loi
sur le régime de rentes du Québec, L.R.Q., c. R-9;

1.28 «maximum des gains admissibles »: le revenu
maximum établi pour l’année en cause selon la Loi sur
le régime de rentes du Québec;

1.29 «médecin »: médecin autorisé à exercer sa pro-
fession par les législations applicables;

1.30 « participant»: un employé admis à cotiser au
régime, un employé en période d’ajournement ou une
personne qui bénéficie d’un droit de rappel suite à sa
cessation de service et à qui s’appliquent les disposi-
tions prévues à 7.5;

1.30 A) «participant visé »: un participant qui est un
employé cadre, un employé non syndiqué, un ingénieur
membre du Syndicat professionnel des ingénieurs
d’Hydro-Québec ou, à compter de la date d’effet prévue
à l’entente, un employé syndiqué dont le syndicat a
signé une entente de principe avec Hydro-Québec sur
l’application des dispositions particulières du régime
aux participants visés, laquelle entente de principe a été
ratifiée par les membres de ce syndicat.

Est également un participant visé, à la date d’entrée
en vigueur du présent règlement, un employé pour le-
quel une requête en accréditation est pendante à la date
d’entrée en vigueur du présent règlement et qui n’est pas
exclu de cette requête;

1.31 « période de paie »: une période de temps ou une
partie de cette période, déterminée selon le système de
paie de l’employeur;

1.32 « plafond des prestations déterminées»: corres-
pond au plus élevé des montants suivants:

a) 1 722,22 $;

b) le neuvième du plafond des cotisations détermi-
nées pour l’année en cause selon la Loi de l’impôt sur le
revenu;

1.32 A) «réduction d’horaire »: diminution de la du-
rée moyenne de la semaine de travail à temps plein
découlant des mesures visant la réduction de la rémuné-
ration globale, appliquée à un participant à compter du
1er janvier 1997, à l’exclusion de toute diminution de la
durée moyenne de la semaine de travail consentie à la
demande de l’employé;

1.33 « régime »: l’ensemble des dispositions prévues
au présent règlement ainsi que toute modification qui y
est apportée; le régime est désigné sous le nom de RÉ-
GIME DE RETRAITE D’HYDRO-QUÉBEC;

1.34 « régime supplémentaire»: tout régime de re-
traite d’une filiale auquel le participant, l’ancien partici-
pant ou le retraité a participé;

1.35 « règlement no 83»: le règlement no 83 concer-
nant le Régime de retraite d’Hydro-Québec tel que mo-
difié par les règlements nos 106, 119, 123, 258, 259, 260
et 265;
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1.36 «règlement no 278»: le règlement no 278 con-
cernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec tel que
modifié par les règlements nos 362, 416 et 447;

1.37 «règlement no 534»: le règlement no 534 con-
cernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 A) « règlement no 582»: le règlement no 582
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 B) « règlement no 653»: le règlement no 653
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 C) «règlement no 676 »: le règlement no 676
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 D) « règlement no 679»: le règlement no 679
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.38 «rémunération »: le salaire augmenté de tout
traitement additionnel, notamment des bonis, des pri-
mes, des montants forfaitaires, du salaire pour travail
supplémentaire, des allocations de tout genre à l’exclu-
sion des remboursements de dépenses et de tout traite-
ment de même nature;

1.39 «retraité»: un ancien employé qui reçoit des
prestations de retraite au titre du règlement no 83, du
règlement no 278, du règlement no 534, du règlement
no 582, du règlement no 653, du règlement no 676, du
règlement no 679 ou du régime. Est considéré retraité,
tout employé qui reçoit la totalité de sa rente après la
date de la retraite normale alors qu’il demeure au service
de l’employeur;

1.40 «salaire »: le traitement de base, horaire, quoti-
dien, hebdomadaire, mensuel ou annuel du participant,
figurant au registre de paie de l’employeur, à l’exclusion
de tout traitement additionnel, notamment des bonis, des
primes, des indemnités, des montants forfaitaires, des
gratifications, des allocations de tout genre, du salaire
pour travail supplémentaire et de tout traitement de même
nature. Nonobstant ce qui précède, le salaire, pour un
participant visé, inclut tout montant forfaitaire versé en
vertu du Régime d’intéressement de l’entreprise lorsque
seul ce régime s’applique. Pour tout autre participant
visé, le salaire inclut tout montant forfaitaire lié à la
gestion du rendement ou de la performance et prévu en
vertu d’un programme ou régime d’entreprise (incluant
le Régime d’intéressement de l’entreprise, si applicable),
lequel montant forfaitaire est limité à 2/3 du maximum
prévu en vertu de ce programme ou de ce régime (in-
cluant le Régime d’intéressement de l’entreprise, si
applicable).

Toute portion du salaire du participant reçue au cours
d’une année, qui représente un versement rétroactif de

salaire pour une année antérieure, de même que, pour un
participant visé, tout montant forfaitaire identifié précé-
demment et reçu au cours d’une année mais relatif à une
année antérieure, doivent être soustraits du salaire de
l’année du versement et ajoutés au salaire du participant
de l’année relativement à laquelle le versement est ef-
fectué;

1.40 A) «salaire ajusté»: le salaire du participant
exprimé en montant hebdomadaire auquel s’ajoute, le
cas échéant, le salaire correspondant au taux de salaire,
exprimé en montant hebdomadaire, qui figure au regis-
tre de paie de l’employeur durant une période d’absence
temporaire que le participant fait compter comme année
de cotisation.

S’ajoute également, le cas échéant, la différence, to-
tale ou partielle, exprimée en montant hebdomadaire,
entre le taux de salaire qui figure au registre de paie de
l’employeur avant la réduction d’horaire et après la
réduction d’horaire, pour laquelle l’employeur a cotisé,
pour:

i. le participant au 1er janvier 1997 et qui l’est de-
meuré depuis cette date; et

ii. la personne qui, n’eût été de sa cessation de ser-
vice, aurait été admise à cotiser au 1er janvier 1997 et qui
bénéficie à cette date d’un droit de rappel;

1.41 « salaire moyen — 5 ans»: la moyenne du sa-
laire ajusté du participant, exprimé en montant annuel,
des 5 années de cotisation où ce salaire ajusté a été le
plus élevé ou, si le participant compte moins de 5 années
de cotisation, de ses années de cotisation. S’il est tenu
compte d’une ou de plusieurs fractions d’années de coti-
sation, la fraction complémentaire et le salaire ajusté
correspondant sont établis parmi les années où ce salaire
ajusté, exprimé en montant annuel, a été le plus élevé.
Les années de cotisation reconnues à la suite d’une
entente de transfert et les salaires afférents ne sont pas
pris en compte aux fins d’établir le salaire moyen —
5 ans;

1.42 « salaire moyen — 3 ans»: la moyenne du sa-
laire ajusté du participant, exprimé en montant annuel,
des 3 années de cotisation où ce salaire ajusté a été le
plus élevé ou, si le participant compte moins de 3 années
de cotisation, de ses années de cotisation. S’il est tenu
compte d’une ou de plusieurs fractions d’années de coti-
sation, la fraction complémentaire et le salaire ajusté
correspondant sont établis parmi les années où ce salaire
ajusté, exprimé en montant annuel, a été le plus élevé.
Les années de cotisation reconnues à la suite d’une
entente de transfert et les salaires afférents ne sont pas
pris en compte aux fins d’établir le salaire moyen —
3 ans;
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1.42 A) « taux de rendement »: le taux de rendement
net de tous frais réalisé par la caisse de retraite au cours
de la période en cause et calculé selon la juste valeur de
l’actif, tel que déterminé par l’actuaire;

1.43 «valeur actuelle»: la valeur d’une prestation
établie à une date donnée en fonction de l’équivalence
actuarielle.

ARTICLE 2
PARTICIPATION AU RÉGIME

2.1 Tout employé qui, au 31 décembre 1999, partici-
pait au Régime de retraite d’Hydro-Québec conformé-
ment au règlement no 679 doit participer au régime à
compter du 1er janvier 2000.

2.2 Toute personne embauchée après le 31 décembre
1999 à titre d’employé stagiaire ou permanent doit parti-
ciper au régime à compter de son entrée en service, si
elle a alors moins de 65 ans.

2.3 À compter du 1er juin 1990, tout employé tempo-
raire, à l’exception de toute personne régie par le Décret
de la construction, R.R.Q. 1981, c. R-20, r. 5, doit parti-
ciper au régime si, pendant l’année précédant celle au
cours de laquelle il adhère au régime, il a reçu de l’em-
ployeur une rémunération au moins égale à 35 % du
maximum des gains admissibles, établi pour ladite an-
née, ou a été au service de l’employeur pendant au
moins 700 heures et si, au moment où débute sa partici-
pation, il n’a pas atteint l’âge de 65 ans.

2.4 Toute personne au service d’une filiale à titre
d’employé doit participer au régime à compter de la date
prévue à l’entente de participation conclue en vertu de
l’article 29, si elle a alors moins de 65 ans et sous
réserve des dispositions prévues en 2.3 quant aux em-
ployés temporaires.

ARTICLE 3
COTISATIONS

3.1 Cotisations salariales

a) Tout participant au régime verse, à chaque période
de paie, une cotisation, prélevée sur son salaire, égale au
total des éléments suivants:

i. 6,3 % du salaire jusqu’à concurrence de l’exemption
générale;

ii. 4,5 % de la tranche de salaire comprise entre
l’exemption générale et le maximum des gains admissi-
bles;

iii. 6,3 % de la tranche de salaire au-dessus du maxi-
mum des gains admissibles.

b) Le participant qui reçoit un salaire durant une
absence temporaire doit continuer de verser ses cotisa-
tions.

c) Tout participant au régime cesse de cotiser le der-
nier jour du mois au cours duquel il atteint 65 ans.

3.2 Cotisations patronales

Pour chaque participant qui cotise au régime, l’em-
ployeur verse avant le 15e jour suivant la fin de chaque
période de paie, une cotisation patronale égale au total
des éléments suivants:

a) 11,34 % du salaire jusqu’à concurrence de
l’exemption générale;

b) 9,54 % de la tranche de salaire comprise entre
l’exemption générale et le maximum des gains admissi-
bles;

c) 11,34 % de la tranche de salaire au-dessus du maxi-
mum des gains admissibles.

3.3 Ajustement des cotisations

a) Les cotisations prévues en 3.1 et en 3.2 sont ajus-
tées suite au dépôt à la Régie des rentes du Québec du
rapport de l’évaluation actuarielle préparé par l’actuaire.
Ce rapport recommande à Hydro-Québec le pourcen-
tage des cotisations salariales et le pourcentage des coti-
sations patronales, de telle sorte qu’à la date de l’évalua-
tion actuarielle, le pourcentage des cotisations patronales
appliqué au total des salaires des participants qui coti-
sent au régime représente 180 % du pourcentage des
cotisations salariales appliqué au total des salaires de
ces participants. Le pourcentage des cotisations sala-
riales et le pourcentage des cotisations patronales ainsi
obtenus sont réduits de 1,8 % pour la tranche de salaire
comprise entre l’exemption générale et le maximum des
gains admissibles. Cependant, aux fins de la détermina-
tion du pourcentage des cotisations salariales et du pour-
centage des cotisations patronales selon la relation 100 %
180 % mentionnée ci-dessus, on ne tient pas compte de
ladite réduction de 1,8 %.

b) Le pourcentage des cotisations salariales et le pour-
centage des cotisations patronales déterminés selon a ci-
dessus sont réduits, le cas échéant, suite à l’utilisation de
tout surplus relatif à la partie I du régime dont fait état le
rapport mentionné en a ci-dessus.
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c) Le pourcentage des cotisations salariales et le pour-
centage des cotisations patronales ne peuvent excéder,
en raison des ajustements résultant de l’application de a
et b ci-dessus, ceux qui sont prévus en 3.1 et en 3.2, ni
être réduits au-dessous de:

i. Cotisations salariales:

1) 5,82 % du salaire jusqu’à concurrence de l’exemp-
tion générale;

2) 4,02 % de la tranche de salaire comprise entre
l’exemption générale et le maximum des gains admissi-
bles;

3) 5,82 % de la tranche de salaire au-dessus du maxi-
mum des gains admissibles.

ii. Cotisations patronales:

1) 10,48 % du salaire jusqu’à concurrence de l’exemp-
tion générale;

2) 8,68 % de la tranche de salaire comprise entre
l’exemption générale et le maximum des gains admissi-
bles;

3) 10,48 % de la tranche de salaire au-dessus du maxi-
mum des gains admissibles.

iii. Nonobstant ce qui précède, du 1er janvier 1997 au
31 décembre 2000:

Cotisations patronales:

1) 5,82 % du salaire jusqu’à concurrence de l’exemp-
tion générale;

2) 4,02 % de la tranche de salaire comprise entre
l’exemption générale et le maximum des gains admissi-
bles;

3) 5,82 % de la tranche de salaire au-dessus du maxi-
mum des gains admissibles.

d) Le pourcentage des cotisations salariales et le pour-
centage des cotisations patronales résultant de l’applica-
tion de 3.3 sont en vigueur durant la période couverte
par le rapport mentionné en a ci-dessus. Toutefois, les
pourcentages des cotisations prévus en 3.1 et en 3.2
s’appliquent pendant la période comprise entre la fin de
la période couverte par un rapport de l’évaluation
actuarielle et la date du dépôt à la Régie des rentes du
Québec d’un nouveau rapport de l’évaluation actuarielle.

e) Les cotisations perçues en trop résultant des ajus-
tements prévus en 3.3 sont remises au participant et à
l’employeur sous forme d’un congé de cotisation selon
les modalités déterminées par Hydro-Québec et confor-
mément à la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite et tout règlement adopté par le gouvernement du
Québec, conformément à cette loi. Dans le cas où un
congé de cotisation ne peut s’appliquer, notamment dans
le cas d’une cessation de service, d’un décès donnant
droit à une rente au conjoint ou aux enfants, le cas
échéant, d’une absence temporaire non rémunérée, de la
retraite ou dans le cas où le participant ne cotise plus, les
cotisations salariales versées en trop sont considérées
comme des cotisations additionnelles volontaires et, de
ce fait, elles sont remboursées avec intérêt à moins
qu’elles soient comprises dans les cotisations excéden-
taires.

f) Si, à la suite des ajustements prévus en 3.3, les
cotisations perçues ont été insuffisantes, la différence
entre les cotisations perçues et les cotisations exigibles
est versée par le participant qui cotise au régime et
l’employeur. Le paiement avec l’intérêt en est réparti
selon les modalités déterminées par Hydro-Québec et
conformément à la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite et tout règlement adopté par le gouvernement
du Québec, conformément à cette loi. Dans le cas où
aucun salaire n’est versé, notamment dans le cas d’une
cessation de service, d’un décès donnant droit à une
rente au conjoint ou aux enfants, d’une absence tempo-
raire non rémunérée, de la retraite ou dans le cas où le
participant ne cotise plus, la différence doit être remise à
la caisse de retraite avec l’intérêt.

3.4 Cotisations d’équilibre

L’employeur doit combler tout déficit actuariel de la
caisse de retraite par une ou plusieurs cotisations dont il
détermine les modalités, conformément aux dispositions
alors en vigueur de la Loi sur Hydro-Québec et de la Loi
sur les régimes complémentaires de retraite.

L’employeur doit verser également toute somme né-
cessaire pour assurer la solvabilité du régime confor-
mément aux dispositions de la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite.

Tout déficit technique qui résulte de l’expérience du
régime relatif aux améliorations apportées à la partie I
du régime après le 31 décembre 1985 est comblé par une
cotisation spéciale partagée entre l’employeur et les par-
ticipants qui cotisent, étant précisé que la part de l’em-
ployeur représente 180 % de la part du participant et à
condition, toutefois, que le pourcentage des cotisations
salariales, augmenté de cette cotisation spéciale expri-
mée en pourcentage du salaire, n’excède pas les pour-
centages prévus en 3.1.
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3.4 A) Ajustement des cotisations des participants
visés

a) Nonobstant ce qui précède, les cotisations salaria-
les des participants visés et les cotisations patronales à
leur égard sont suspendues jusqu’à la date d’effet d’un
rapport d’évaluation actuarielle du régime déposé à la
Régie des rentes du Québec présentant un taux de
capitalisation inférieur à 110 %.

b) Le rapport d’évaluation actuarielle du régime dé-
posé à la Régie des rentes du Québec présentant un taux
de capitalisation inférieur à 110 % précise les taux de
cotisations salariales des participants visés et les taux
des cotisations patronales à leur égard en vigueur jus-
qu’au dépôt à la Régie des rentes du Québec d’un nou-
veau rapport d’évaluation actuarielle du régime. Les
cotisations salariales ne peuvent être augmentées de
plus de 1 % du salaire par année et, les cotisations
patronales sont égales à 180 % des cotisations salaria-
les, jusqu’à ce qu’elles atteignent respectivement les
cotisations salariales établies selon 3.1.

c) Le dépôt à la Régie des rentes du Québec d’un
rapport d’évaluation actuarielle du régime présentant un
taux de capitalisation égal ou supérieur à 110 % en-
traîne, à la date d’effet de l’évaluation actuarielle, la
suspension des cotisations salariales des participants vi-
sés et les cotisations patronales à leur égard.

d) Le rapport d’évaluation actuarielle du régime dé-
posé à la Régie des rentes du Québec précise également
les cotisations patronales requises pour couvrir le coût
du service courant à l’égard des participants visés compte
tenu des cotisations salariales et patronales résultant de
l’application de 3.4Ab, de l’excédent de capitalisation et
des cotisations patronales perçues en trop.

e) Les cotisations patronales versées conformément
à 3.4Ad qui excèdent celles résultant de l’application de
3.4Ab sont considérées comme des cotisations patrona-
les perçues en trop et sont comptabilisées et créditées au
taux de rendement de la caisse de retraite. Toute cotisa-
tion d’équilibre versée conformément à 3.4 à l’égard des
participants visés est considérée comme une cotisation
patronale perçue en trop. Le rapport d’évaluation
actuarielle du régime déposé à la Régie des rentes du
Québec précise les cotisations patronales perçues en
trop.

Les cotisations patronales perçues en trop sont remi-
ses prioritairement à l’employeur dès qu’un excédent de
capitalisation suffisant est identifié. Cette remise prend
la forme d’une réduction de la cotisation patronale. Le
rapport d’évaluation actuarielle du régime déposé à la
Régie des rentes du Québec précise la réduction dans les
cotisations patronales.

3.5 Cotisations excédentaires

a) Les cotisations excédentaires sont égales à l’excé-
dent des cotisations salariales versées au titre des années
de cotisation postérieures au 31 décembre 1989, accu-
mulées avec intérêt, sur 50 % de la valeur actuelle de la
prestation prévue à la partie I du régime et résultant des
années de cotisation postérieures au 31 décembre 1989.

b) Le calcul des cotisations excédentaires s’effectue
à la date de la cessation de service, du décès ou de la
retraite du participant, selon la première de ces éventua-
lités et pourvu que dans le cas de la cessation de service
et du décès, le participant compte au moins 2 années de
service continu.

3.6 Cotisations relatives à des périodes d’absence
temporaire ou à des réductions d’horaire

a) Le participant qui reçoit de l’employeur une in-
demnité durant une absence temporaire résultant d’un
congé de maternité doit continuer de verser sa cotisa-
tion. Elle est calculée sur le taux de salaire qui figure au
registre de paie de l’employeur durant l’absence tempo-
raire.

b) i. Le participant qui reçoit de l’employeur une
indemnité durant une absence temporaire résultant d’un
retrait préventif en vertu de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1, ou d’un accident de
travail en vertu de la Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles, L.R.Q., c. A-3.001, doit
continuer de verser sa cotisation. Elle est calculée sur le
taux de salaire qui figure au registre de paie de l’em-
ployeur durant l’absence temporaire.

ii. Toutefois, lorsque l’indemnité prévue ci-dessus
est versée par la Commission de la santé et de la sécurité
du travail, le participant peut, après le 31 décembre
1989, choisir de continuer de verser sa cotisation. Aux
fins du présent alinéa, la cotisation est calculée sur le
taux de salaire qui figure au registre de paie de l’em-
ployeur durant l’absence temporaire.

c) Le participant rémunéré en vertu d’un régime sup-
plémentaire de sécurité de salaire de l’employeur doit
continuer de verser sa cotisation sur le montant qu’il
reçoit et qui résulte de l’application de ce régime sup-
plémentaire. La cotisation est calculée sur ce montant,
nonobstant toute réduction résultant de la coordination
en vertu d’un régime public. Les prestations sont calcu-
lées, le cas échéant, sur le montant cotisé.

d) Sous réserve de l’article 10, et de ce qui suit, les
périodes d’absence temporaire non rémunérées ne don-
nent pas lieu au versement de cotisations et n’entrent pas
dans le calcul des prestations. Cependant,
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i. du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000 et du
1er janvier 1997 au 31 décembre 2003 pour un partici-
pant visé:

1) pendant toute absence temporaire non rémunérée
en vertu d’un régime de congé sans solde, le participant
peut verser, à chaque période de paie, une cotisation
calculée sur le taux de salaire qui figure au registre de
paie de l’employeur durant l’absence temporaire. Cette
cotisation correspond au coût du service courant appli-
cable à la période de paie concernée, exprimé en pour-
centage, tel qu’établi dans le rapport de l’évaluation
actuarielle préparé par l’actuaire et déposé à la Régie
des rentes du Québec;

2) pendant toute absence temporaire non rémunérée
en vertu d’un régime de congé à traitement différé, le
participant peut verser, à chaque période de paie, une
cotisation calculée sur le taux de salaire qui figure au
registre de paie de l’employeur durant l’absence tempo-
raire. Cette cotisation est égale à la somme de la cotisa-
tion salariale et de la cotisation patronale applicables à
la période de paie concernée;

3) pour toute période d’absence temporaire partielle-
ment rémunérée en vertu d’un régime de rémunération
étalée, le participant peut verser, à chaque période de
paie, une cotisation calculée sur la différence entre le
taux de salaire, exprimé en montant hebdomadaire, qui
figure au registre de paie de l’employeur et le salaire
hebdomadaire versé pour les périodes visées. Cette coti-
sation est égale à la somme de la cotisation salariale et
de la cotisation patronale applicables à la période de
paie concernée;

4) pendant toute absence temporaire non rémunérée
en vertu d’un régime de temps partagé, le participant
peut verser, à chaque période de paie, une cotisation
calculée sur le taux de salaire qui figure au registre de
paie de l’employeur durant l’absence temporaire. Cette
cotisation est égale à la somme de la cotisation salariale
et de la cotisation patronale applicables à la période de
paie concernée;

5) pendant toute absence temporaire non rémunérée
en vertu d’un régime de tutorat, le participant peut ver-
ser, à chaque période de paie, sa cotisation salariale
applicable à la période de paie concernée et calculée sur
le taux de salaire qui figure au registre de paie de l’em-
ployeur durant l’absence temporaire;

ii. à compter du 1er janvier 1997:

1) pendant toute absence temporaire non rémunérée
découlant d’une diminution volontaire de la semaine de
travail de 33,5 heures à 32 heures, approuvée par l’em-

ployeur, le participant peut verser, à chaque période de
paie, une cotisation calculée sur le taux de salaire qui
figure au registre de paie de l’employeur durant l’ab-
sence temporaire et égale à la somme de la cotisation
salariale et de la cotisation patronale pour l’heure et
demie hebdomadaire correspondant à la différence entre
l’horaire en vigueur et l’horaire normal à temps plein.
Toutefois, si la somme des heures rémunérées et rache-
tées est inférieure à 32, l’heure et demie est réduite au
prorata de ce nombre d’heures sur 32.

Le participant peut exercer cette option à la première
période de paie d’une année, ce choix valant pour toute
l’année, à moins qu’un changement d’horaire ne sur-
vienne en cours d’année;

2) pendant toute absence temporaire non rémunérée
en vertu d’un régime des droits parentaux, le participant
peut verser, à chaque période de paie, sa cotisation
salariale calculée sur le taux de salaire qui figure au
registre de paie de l’employeur durant l’absence tempo-
raire;

iii. une absence se rapportant à la grève et survenue
entre le 5 mai 1999 et le 27 septembre 1999 inclusive-
ment, incluant les périodes d’absence dues à des mesu-
res administratives et disciplinaires sous réserve, quant
à la reconnaissance de ces périodes, de toutes décisions
arbitrales applicables, est considérée, aux fins des pré-
sentes, comme une absence temporaire non rémunérée
au cours de laquelle le participant a versé, à chaque
période de paie, sa cotisation salariale applicable à la
période de paie concernée et calculée sur le taux de
salaire qui figure au registre de paie de l’employeur
durant l’absence temporaire.

e) À compter du 1er janvier 1997, l’employeur verse,
dans le délai prévu en 3.2 ci-dessus, pour le participant
au 1er janvier 1997 ou pour la personne visée en 1.40A ii
qui ont subi une baisse de salaire découlant d’une réduc-
tion d’horaire, une cotisation égale à la somme de la
cotisation salariale et de la cotisation patronale calculée
sur la différence entre le taux de salaire, exprimé en
montant hebdomadaire, avant la réduction d’horaire et
le taux de salaire, exprimé en montant hebdomadaire,
après la réduction d’horaire. Cette cotisation cesse d’être
versée dès que le taux de salaire, exprimé en montant
hebdomadaire, rejoint celui qui prévalait avant la réduc-
tion d’horaire. Le salaire ainsi cotisé n’ajoute pas d’an-
née de cotisation et sert uniquement au calcul des presta-
tions.

f) Le versement de la totalité de la cotisation prévue
en e ci-dessus est conditionnel au versement, par le
participant, des cotisations prévues en b ii  et en d ci-
dessus ou au rachat d’années de cotisation prévu à l’arti-
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cle 10. Le cas échéant, l’employeur ne verse aucune
cotisation, ou n’en verse qu’une partie proportionnelle-
ment aux cotisations versées par le participant. Cepen-
dant, l’employeur verse la totalité de ladite cotisation si
la seule absence non cotisée par le participant est celle
qui est prévue en d ii  1 ci-dessus.

g) Lorsqu’un participant se prévaut des dispositions
prévues en b ii  et en d ci-dessus, il fait compter la totalité
ou une partie de sa période d’absence temporaire comme
année de cotisation.

Lorsque le participant fait compter comme année de
cotisation une partie de sa période d’absence tempo-
raire, les années de cotisation ainsi reconnues sont pré-
sumées être les plus rapprochées de son retour au tra-
vail.

Les dispositions relatives au paiement des cotisations
prévues en b ii, d i et d ii 2 ci-dessus sont prévues à
l’article 10.

Le participant qui se prévaut des dispositions prévues
en b ii et en d ci-dessus ainsi qu’à l’article 10 ne peut se
constituer un salaire ajusté ni une période de cotisation
supérieurs à ceux qui auraient été établis n’eût été de ses
périodes d’absence temporaire.

Les cotisations versées en vertu du présent article 3.6
sont considérées comme étant des cotisations salariales
à l’exception de celles résultant de e et f ci-dessus les-
quelles sont considérées comme étant des cotisations
patronales.

3.7 Si au cours d’une année, le participant reçoit un
versement rétroactif de salaire pour une année anté-
rieure, le participant verse une cotisation égale à la
différence entre la cotisation salariale calculée selon le
taux de cotisation en vigueur durant ladite année appli-
qué au salaire augmenté du versement rétroactif et la
cotisation salariale effectivement versée au cours de
l’année antérieure concernée.

3.8 Pour les fins du présent article uniquement, le
salaire servant à déterminer les cotisations est limité à la
somme des éléments suivants:

a) le plafond des prestations déterminées pour l’an-
née;

b) le maximum des gains admissibles de l’année mul-
tiplié par le taux prévu à 4.3b

le tout divisé par le taux prévu en 4.1c.

3.9 Toutes les cotisations versées en vertu du présent
article sont assujetties à la Loi de l’impôt sur le revenu
et à tout règlement adopté par le gouvernement canadien
conformément à cette loi.

ARTICLE 4
BASE DE LA RENTE

4.1 La rente annuelle est égale à la somme des élé-
ments suivants:

a) 2 % du salaire moyen — 5 ans multiplié par le
nombre d’années de cotisation antérieures au 1er janvier
1966;

b) 2,25 % du salaire moyen — 5 ans multiplié par le
nombre d’années de cotisation postérieures au 31 dé-
cembre 1965 et antérieures au 1er janvier 1990;

c) 2,25 % du salaire moyen — 5 ans multiplié par le
nombre d’années de cotisation postérieures au 31 dé-
cembre 1989 et antérieures au 1er janvier 1992;

d) 2 % du salaire moyen — 5 ans, réduit de la diffé-
rence positive entre:

i. 0,7 % du salaire moyen — 5 ans, jusqu’à concur-
rence de la moyenne des maximums des gains admissi-
bles prévus pour chacune des 5 années précédant la date
de la cessation de service, du décès, de la retraite ou de
la retraite normale si le participant se prévaut de la
retraite ajournée; et

ii. 0,25 % du salaire moyen — 5 ans;

multiplié par le nombre d’années de cotisation posté-
rieures au 31 décembre 1991.

4.1 A) La rente de raccordement cessant à compter
du 1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anni-
versaire de naissance est égale au plus élevé des mon-
tants suivants:

a) 0,7 % du salaire moyen — 5 ans, jusqu’à concur-
rence de la moyenne des maximums des gains admissi-
bles prévus pour chacune des 5 années précédant la date
de la cessation de service, du décès, de la retraite ou de
la retraite normale si le participant se prévaut de la
retraite ajournée, multiplié par le nombre d’années de
cotisation postérieures au 31 décembre 1991; et

b) 0,25 % du salaire moyen — 5 ans multiplié par le
nombre d’années de cotisation postérieures au 31 dé-
cembre 1991.
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4.2 La rente annuelle calculée en 4.1a et 4.1b aug-
mentée, le cas échéant, de la rente payable au titre de
5.2c ne doit pas excéder, avant l’application de
l’indexation prévue à l’article 13, 80 % du salaire moyen
— 5 ans.

Pour le calcul de ce maximum, on ne tient pas compte
de la rente additionnelle prévue en 4.4 et de l’ajustement
prévu en 5.5c ii.

4.3 À compter du 1er jour du mois qui suit immédiate-
ment le 65e anniversaire de naissance, la rente prévue en
4.1 et 4.2 est réduite de la somme des éléments suivants:

a) 0,7 % du salaire moyen — 5 ans, jusqu’à concur-
rence de la moyenne des maximums des gains admissi-
bles prévus pour chacune des 5 années précédant la date
de la cessation de service, du décès, de la retraite ou de
la retraite normale si le participant se prévaut de la
retraite ajournée, multiplié par le nombre d’années de
cotisation postérieures au 31 décembre 1965 et antérieu-
res au 1er janvier 1990;

b) 0,7 % du salaire moyen — 5 ans, jusqu’à concur-
rence de la moyenne des maximums des gains admissi-
bles prévus pour chacune des 5 années précédant la date
de la cessation de service, du décès, de la retraite ou de
la retraite normale si le participant se prévaut de la
retraite ajournée, multiplié par le nombre d’années de
cotisation postérieures au 31 décembre 1989 et antérieu-
res au 1er janvier 1992.

4.4 À la rente annuelle calculée en 4.1, 4.1A, 4.2 et
4.3 s’ajoute, le cas échéant, une rente additionnelle cons-
tituée des cotisations excédentaires, établies selon les
dispositions prévues en 3.5.

Cette rente additionnelle est établie par équivalence
actuarielle.

4.5 Nonobstant toute disposition à l’effet contraire,
si le calcul de la rente résultant de 4.1, 4.1A, 4.2, 4.3 et
4.4 fait en sorte que la valeur actuelle de la rente, rela-
tive aux années de cotisation postérieures au 31 décem-
bre 1991 et antérieures au 1er janvier 1999, est inférieure
à la valeur actuelle d’une rente établie comme si les
dispositions de 4.1d étaient remplacées par les disposi-
tions de a ci-dessous, qu’on ajoutait les dispositions de b
ci-dessous aux dispositions de 4.3 et que les dispositions
de 4.1A n’étaient pas appliquées:

a) 2 % du salaire moyen — 3 ans multiplié par le
nombre d’années de cotisation postérieures au 31 dé-
cembre 1991 et antérieures au 1er janvier 1999;

b) 0,3 % du salaire moyen — 3 ans, jusqu’à concur-
rence de la moyenne des maximums des gains admissi-
bles prévus pour chacune des 3 années précédant la date
de la cessation de service, du décès, de la retraite ou de
la retraite normale si le participant se prévaut de la
retraite ajournée, multiplié par le nombre d’années de
cotisation postérieures au 31 décembre 1991 et antérieu-
res au 1er janvier 1999,

la rente calculée en 4.1d est remplacée par celle pré-
vue en a ci-dessus, la rente prévue en b ci-dessus est
ajoutée à celle prévue en 4.3 et les dispositions de 4.1A
ne sont pas appliquées.

4.6 À la rente calculée en 4.1, 4.1A, 4.2, 4.3, 4.4 et
4.5 pour un participant visé s’ajoute une rente de raccor-
dement supplémentaire égale à 0,2 % du salaire moyen
— 5 ans, jusqu’à concurrence de la moyenne des maxi-
mums des gains admissibles prévus pour chacune des
5 années précédant la date de la cessation de service, du
décès, de la retraite ou de la retraite normale si le partici-
pant se prévaut de la retraite ajournée, multiplié par le
nombre d’années de cotisation antérieures au 1er janvier
2004. Cette rente de raccordement est révisée selon les
dispositions prévues à l’article 13 et cesse à compter du
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniver-
saire de naissance.

ARTICLE 5
RETRAITE

5.1 Retraite normale

a) La date de la retraite normale est fixée au 1er jour
du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire de
naissance.

b) Le participant qui prend sa retraite à la date de la
retraite normale reçoit une rente établie selon les dispo-
sitions prévues à l’article 4 et, le cas échéant, selon les
dispositions prévues à l’article 14.

5.2 Retraite facultative

a) Dès qu’il compte au moins 15 années décomptées,
tout participant peut prendre sa retraite à partir du
1er jour de tout mois suivant son 60e anniversaire de
naissance. Cependant, tout participant de sexe féminin
en service au 31 décembre 1979 et qui, à cette date, était
participant au Régime de retraite d’Hydro-Québec
conformément au règlement no 83 peut, dès qu’il compte
au moins 10 années décomptées, prendre sa retraite à
partir du 1er jour de tout mois suivant son 60e anniver-
saire de naissance.
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Dès qu’il compte au moins 15 années décomptées,
peut également prendre sa retraite à compter du 1er jour
de tout mois suivant son 55e anniversaire de naissance le
participant dont:

i. l’âge et les années décomptées totalisent au moins
85; ou

ii. l’âge et les années de service continu à compter de
la date d’entrée en service reconnue par Hydro-Québec
aux fins du régime totalisent au moins 85, ceci excluant
toute période de non-participation au régime d’une en-
treprise avec laquelle une entente de transfert a été con-
clue, et toute période de non-cotisation au Régime de
retraite d’Hydro-Québec conformément au régime, au
règlement no 679, au règlement no 676, au règlement
no 653, au règlement no 582, au règlement no 534, au
règlement no 278, au règlement no 83 et au règlement
no 12 d’Hydro-Québec et de ses modifications, les an-
nées de service auprès d’une filiale n’étant pas considé-
rées comme des périodes de non-cotisation aux fins du
présent paragraphe.

Du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000 et du
1er janvier 1997 au 31 décembre 2003 pour un partici-
pant visé, dès qu’il compte 15 années décomptées, le
participant peut prendre sa retraite à compter du 1er jour
du mois suivant la date à laquelle il satisfait à l’une ou
l’autre des conditions suivantes:

i. son âge et ses années décomptées totalisent au
moins 80; ou

ii. son âge et ses années de service continu à compter
de la date d’entrée en service reconnue par Hydro-Québec
aux fins du régime totalisent au moins 80, ceci excluant
toute période de non-participation au régime d’une en-
treprise avec laquelle une entente de transfert a été con-
clue, et toute période de non-cotisation au Régime de
retraite d’Hydro-Québec conformément au régime, au
règlement no 679, au règlement no 676, au règlement
no 653, au règlement no 582, au règlement no 534, au
règlement no 278, au règlement no 83 et au règlement
no 12 d’Hydro-Québec et de ses modifications, les an-
nées de service auprès d’une filiale n’étant pas considé-
rées comme des périodes de non-cotisation aux fins du
présent paragraphe.

b) Le participant a alors droit à une rente de retraite
établie selon les dispositions prévues à l’article 4 et, le
cas échéant, selon les dispositions prévues à l’article 14.

c) Si la date de retraite du participant qui se prévaut
des dispositions du présent article est antérieure à la date
de la retraite normale prévue au régime supplémentaire
auquel il participe, à la partie III du règlement no 676, à

la partie III du règlement no 679 ou à la partie III du
régime, il a alors droit, dans les cas mentionnés ci-après,
à un supplément de rente à compter de la date de la
retraite facultative:

i. dans le cas du participant qui prend sa retraite
anticipée au titre d’un régime supplémentaire, de la
partie III du règlement no 676, de la partie III du règle-
ment no 679 ou en vertu de la partie III du régime, le
montant du supplément de rente est égal au montant de
la réduction qui est apportée à la rente créditée au titre
du régime supplémentaire, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou des
dispositions prévues à la partie III du régime suite à
l’anticipation;

ii. dans le cas du participant qui n’a pas droit à une
retraite anticipée au titre d’un régime supplémentaire,
de la partie III du règlement no 676, de la partie III du
règlement no 679 ou de la partie III du régime, le mon-
tant du supplément de rente est égal au montant de la
rente créditée au titre du régime supplémentaire ou au
montant de la rente établie selon les dispositions pré-
vues à la partie III du règlement no 676, à la partie III du
règlement no 679 ou à la partie III du régime et est servi
jusqu’à ce que la rente créditée au titre du régime sup-
plémentaire ou la rente établie selon les dispositions
prévues à la partie III du règlement no 676, à la partie III
du règlement no 679 ou à la partie III du régime de-
vienne payable.

Le supplément résultant de l’application du présent
article est alloué au prorata des années décomptées anté-
rieures au 1er janvier 1990 et des années décomptées
postérieures au 31 décembre 1989 sur le total des années
décomptées.

5.3 Retraite à la demande de l’employeur

a) L’employeur peut mettre un participant à la re-
traite si les conditions suivantes sont remplies:

i. le participant compte au moins 10 années dé-
comptées; et

ii. la mise à la retraite est motivée par:

1) les besoins d’une bonne administration, et le parti-
cipant y consent; ou

2) une déficience physique ou mentale rendant le
participant incapable d’accomplir un travail pour l’em-
ployeur.

Dans ce cas, le participant doit prendre sa retraite à la
date fixée par l’employeur.
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b) Lorsque la retraite est antérieure à la date de la
retraite normale ou coïncide avec cette date, le partici-
pant a droit à une rente de retraite établie selon les
dispositions prévues à l’article 4 et, le cas échéant, selon
les dispositions prévues à l’article 14. Dans le cas de
la mise à la retraite selon les dispositions prévues en
5.3a ii 2, la réduction prévue en 4.3 s’applique dès que
le retraité reçoit une rente d’invalidité au titre de la Loi
sur le régime de rentes du Québec et la rente prévue en
4.1A et 4.6 ne s’applique pas ou, le cas échéant, cesse de
s’appliquer.

Sauf lorsqu’il s’agit de la retraite d’un participant
atteint d’invalidité totale et permanente, la rente an-
nuelle payable à compter du 1er jour du mois qui suit
immédiatement le 65e anniversaire de naissance, crédi-
tée à la date de la retraite au titre des années décomptées
postérieures au 31 décembre 1991, doit être réduite de
0,25 % par mois, s’il y a lieu, pour chaque mois compris
entre la date effective de la retraite et le 1er jour du mois
coïncidant avec ou suivant immédiatement la première
des dates suivantes:

i. la date à laquelle le participant aurait atteint son
60e anniversaire de naissance;

ii. la date à laquelle le participant aurait complété
30 années de service continu;

iii. la date à laquelle les années de service continu et
l’âge du participant auraient totalisé 80.

Toutefois, la rente créditée au titre des années
décomptées postérieures au 31 décembre 1989 ne peut
être inférieure à la rente résultant de la valeur actuelle de
la rente à laquelle le participant avait droit avant la date
de sa retraite au titre des années décomptées posté-
rieures au 31 décembre 1989 ou, à défaut, pour les
mêmes années décomptées, la valeur actuelle de la rente
différée à laquelle le participant aurait eu droit s’il avait
cessé d’être un participant le jour précédant sa retraite
pour une raison autre que la retraite.

c) Lorsque la retraite est postérieure à la date de la
retraite normale, la rente est calculée conformément aux
dispositions prévues en 5.5c.

5.4 Retraite anticipée à la demande du participant

a) Dès qu’il compte au moins 2 années décomptées
ou de service continu mais moins de 10, tout participant
peut prendre sa retraite à partir du 1er jour de tout mois
qui suit son 55e anniversaire de naissance, selon les mo-
dalités suivantes:

i. le participant a droit à une rente de retraite établie
selon les dispositions prévues en 4.1c, 4.1d, 4.1A et 4.6,
mais réduite par équivalence actuarielle, cette réduction
ne devant pas être inférieure à celle qui serait calculée
conformément à 12.1.3, pour la période comprise entre
la date de la retraite et la date de la retraite normale;

ii. la réduction prévue en 4.3b s’applique à compter
du 1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anni-
versaire de naissance;

iii. les dispositions prévues en 4.4, 4.5 et 14 s’appli-
quent, le cas échéant;

iv. à cette rente, s’ajoute le remboursement des coti-
sations salariales versées au titre des années de cotisa-
tion antérieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt.

b) Dès qu’il compte au moins 10 années décomptées
ou de service continu mais moins de 15 années
décomptées, tout participant peut prendre sa retraite à
partir du 1er jour de tout mois qui suit son 55e anniver-
saire de naissance, selon les modalités suivantes:

i. le participant a droit à une rente de retraite établie
selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1A et 4.6, mais
réduite par équivalence actuarielle, cette réduction ne
devant pas être inférieure à celle qui serait calculée
conformément à 12.1.3, pour la période comprise entre
la date de la retraite et la première de la date de la
retraite facultative ou de la date de la retraite normale;

ii. la réduction prévue en 4.3 s’applique à compter du
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniver-
saire de naissance;

iii. les dispositions prévues en 4.4, 4.5 et 14 s’appli-
quent, le cas échéant.

c) Dès qu’il compte au moins 15 années décomptées,
tout participant peut prendre sa retraite à partir du
1er jour de tout mois qui suit son 55e anniversaire de
naissance, selon les modalités suivantes:

i. le participant a droit à une rente de retraite établie
selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1A, 4.2 et 4.6. La
rente de retraite établie selon les dispositions prévues en
4.1, 4.2 et 4.6 est toutefois réduite d’un montant égal à
0,25 % de la rente de retraite établie selon les disposi-
tions prévues en 4.1, 4.1A, 4.2 et 4.6, multipliée par le
nombre de mois précédant la date à laquelle il aurait eu
droit à la retraite facultative, compte tenu des années
décomptées ou des années de service continu à la date de
sa cessation de service et de son âge au moment de la
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retraite facultative. Cependant, cette réduction ne peut
être supérieure à celle établie par équivalence actuarielle
pour la période comprise entre la date de la retraite et la
date de la retraite facultative, la plus avantageuse des
deux méthodes prévalant;

ii. la réduction prévue en 4.3 s’applique à compter du
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniver-
saire de naissance;

iii. les dispositions prévues en 4.4, 4.5 et 14 s’appli-
quent, le cas échéant.

d) Dès qu’il compte au moins 15 années décomptées,
le participant peut également prendre sa retraite le
1er jour de tout mois suivant le 1er janvier 1997 mais
avant le 31 décembre 2000 et le 1er jour de tout mois
suivant le 1er janvier 1997 mais avant le 31 décembre
2003 pour le participant visé, pourvu que l’une ou l’autre
des conditions énoncées aux sous-alinéas i ou ii  du
3e alinéa du paragraphe a de 5.2 soit réalisée à l’intérieur
de cette période. La rente est alors établie selon les
modalités suivantes:

i. le participant a droit à une rente de retraite établie
selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1A, 4.2 et 4.6,
mais réduite par équivalence actuarielle, cette réduction
ne devant pas être inférieure à celle qui serait calculée
conformément à 12.1.3, pour la période comprise entre
la date de la retraite et la première de la date de la
retraite facultative ou de la date de la retraite normale;

ii. la réduction prévue en 4.3 s’applique à compter du
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniver-
saire de naissance;

iii. les dispositions prévues en 4.4, 4.5 et 14 s’appli-
quent, le cas échéant.

e) Si, du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000 et du
1er janvier 1997 au 31 décembre 2003 pour un partici-
pant visé, un participant est admissible à la retraite en
vertu de c et de d ci-dessus, sa prestation est calculée
selon la plus avantageuse des dispositions prévues dans
l’un ou l’autre de ces paragraphes, étant entendu que le
calcul en c i ci-dessus est effectué en regard d’une
retraite facultative selon les dispositions du 1er alinéa du
paragraphe a de 5.2.

5.5 Retraite ajournée

a) Le participant qui demeure au service de l’em-
ployeur après sa date de retraite normale peut prendre sa
retraite à partir du 1er jour de tout mois qui suit cette
date. La rente de retraite du participant est alors ajour-
née jusqu’à la date de sa retraite, mais au plus tard le
1er décembre de l’année au cours de laquelle le partici-

pant atteint l’âge limite prévu par les législations
applicables, même s’il demeure au service de l’em-
ployeur après cette date.

b) Pendant la période d’ajournement, le participant
peut exiger le paiement de sa rente, en tout ou en partie,
mais seulement dans la mesure nécessaire pour compen-
ser une réduction de salaire survenue au cours de cette
période, y compris la diminution de salaire découlant,
au cours de ladite période, du passage d’un horaire à
temps plein à un horaire à temps partiel ou de la diminu-
tion d’un horaire à temps partiel. Le participant ne peut
faire cette demande plus d’une fois par période de
12 mois.

c) Le montant de la rente ajournée qui devient payable
à la date de la retraite ou au plus tard le 1er décembre de
l’année au cours de laquelle le participant atteint l’âge
limite prévu par les législations applicables est égal à la
somme des éléments suivants:

i. la rente établie à la date de la retraite normale selon
les dispositions prévues à l’article 4;

ii. la rente établie par équivalence actuarielle décou-
lant d’un rajustement apporté en vue de compenser la
diminution de la valeur des prestations entraînée par le
report, durant la période d’ajournement, de la rente pré-
vue en i ci-dessus, laquelle est diminuée, le cas échéant,
des versements déjà effectués selon b ci-dessus.

d) L’accumulation de la rente s’effectue à compter
de la date de la retraite normale et jusqu’à la date de la
retraite, mais au plus tard jusqu’au 1er décembre de
l’année au cours de laquelle le participant atteint l’âge
limite prévu par les législations applicables et à un taux
d’intérêt composé annuellement égal au taux transmis
par Hydro-Québec aux autorités gouvernementales com-
pétentes conformément à la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite.

e) Les dispositions prévues en 14.1 s’appliquent, le
cas échéant.

5.6 Retraite progressive

Le participant dont le salaire est réduit suite à la
diminution de son horaire et en application d’une en-
tente conclue avec son employeur a droit, dans les
10 ans précédant la date de la retraite normale, sur
demande, au paiement d’une prestation en un seul verse-
ment, à chaque année couverte par l’entente, dont le
montant est limité conformément aux législations
applicables. Les droits résiduels du participant qui résul-
tent du versement de la prestation prévue au présent
paragraphe sont établis conformément aux législations
applicables.
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ARTICLE 6
PRESTATIONS AU DÉCÈS

6.1 Pour les fins du présent article 6, la qualité de
conjoint s’établit au jour qui précède le décès du partici-
pant ou du retraité.

6.2 Décès avant la retraite

6.2.1 Si un participant comptant moins de 2 années
décomptées et moins de 2 années de service continu
décède avant la date de la retraite normale, on rem-
bourse à son conjoint ou, à défaut, à ses ayants droit les
cotisations salariales versées au titre des années de coti-
sation postérieures au 31 décembre 1989, plus l’intérêt;
de plus, on rembourse à ses ayants droit les cotisations
salariales versées au titre des années de cotisation anté-
rieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt.

6.2.2 Si un participant comptant au moins 2 années
décomptées ou de service continu mais moins de
10 années décomptées décède avant la date de la retraite
normale, on verse à son conjoint ou, à défaut, à ses
ayants droit, la valeur actuelle de la rente à laquelle le
participant avait droit avant son décès au titre des an-
nées décomptées postérieures au 31 décembre 1989 ou,
à défaut, pour les mêmes années décomptées, la valeur
actuelle de la rente différée à laquelle le participant
aurait eu droit s’il avait cessé d’être un participant le
jour de son décès pour une raison autre que le décès. De
plus, on rembourse à ses ayants droit les cotisations
salariales versées au titre des années de cotisation anté-
rieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt.

6.2.3 a) Si un participant comptant au moins 10 an-
nées décomptées décède avant la date de la retraite
normale, on verse à son conjoint, jusqu’au décès de ce
dernier, une rente constituée par la somme des éléments
suivants:

i. 50 % de la rente créditée au participant à la date de
son décès, établie selon les dispositions prévues en 4.1a,
4.1b et 4.2 et réduite, tel que prévu en 4.3a, dès qu’une
rente au conjoint est payable au titre de la Loi sur le
régime de rentes du Québec;

ii. la rente résultant du plus élevé des montants sui-
vants:

1) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint.
Cette rente payable au conjoint est égale à 50 % de la
rente créditée au participant à la date de son décès,
établie selon les dispositions prévues en 4.1c, 4.1d, 4.1A,
4.5 et 4.6. La réduction prévue en 4.3b s’applique dès
qu’une rente au conjoint est payable au titre de la Loi sur
le régime de rentes du Québec et la rente prévue en 4.1A

et 4.6 ne s’applique pas ou, le cas échéant, cesse de
s’appliquer.

et

2) la valeur actuelle de la rente à laquelle le partici-
pant avait droit avant son décès au titre des années
décomptées postérieures au 31 décembre 1989 ou, à
défaut, pour les mêmes années décomptées, la valeur
actuelle de la rente différée à laquelle le participant
aurait eu droit s’il avait cessé d’être un participant le
jour de son décès pour une raison autre que le décès.

b) i. Si le participant visé en 6.2.3a décède sans
conjoint, la rente prévue en 6.2.3a i est versée aux
enfants. Si le participant visé en 6.2.3a décède sans
conjoint et sans enfant, les cotisations salariales au titre
des années de cotisation antérieures au 1er janvier 1990,
plus l’intérêt, sont remboursées aux ayants droit.

ii. Par ailleurs, est versée aux ayants droit dans les
deux cas mentionnés en i ci-dessus la valeur actuelle de
la rente à laquelle le participant avait droit avant son
décès au titre des années décomptées postérieures au
31 décembre 1989 ou, à défaut, pour les mêmes années
décomptées, la valeur de la rente différée à laquelle le
participant aurait eu droit s’il avait cessé d’être un parti-
cipant le jour de son décès pour une raison autre que le
décès.

6.2.4 a) Si un participant dont la totalité ou une par-
tie de la rente a été ajournée décède, son conjoint a droit
à une rente dont la valeur actuelle doit être égale au plus
élevé des montants suivants:

i. la somme des éléments suivants:

1) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint.
Cette rente payable au conjoint est égale à 60 % ou, le
cas échéant, à 50 % de la rente établie selon les disposi-
tions prévues en 5.5c i à laquelle le participant aurait eu
droit s’il avait cessé d’être un participant le jour de son
décès pour une raison autre que le décès;

2) la valeur de la rente établie selon les dispositions
prévues en 5.5c ii , le tout diminué, le cas échéant, des
versements déjà effectués selon les dispositions prévues
en 5.5b;

et

ii. la somme des éléments suivants:

1) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint.
Cette rente payable au conjoint est égale à 50 % de la
rente établie à la date de la retraite normale selon les
dispositions prévues en 4.1a, 4.1b, 4.2 et 4.3a;
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2) la valeur actuelle de la rente établie à la date de la
retraite normale à laquelle le participant avait droit avant
son décès au titre des années décomptées postérieures
au 31 décembre 1989;

3) la valeur de la rente établie selon les dispositions
prévues en 5.5c ii, le tout diminué, le cas échéant, des
versements déjà effectués selon les dispositions prévues
en 5.5b.

b) i. Si le participant visé en 6.2.4a décède sans
conjoint, la moitié de la rente prévue en 5.5c, mais
seulement au titre des années décomptées antérieures au
1er janvier 1990, est versée aux enfants. Si le participant
visé en 6.2.4a décède sans conjoint et sans enfant, les
cotisations salariales au titre des années de cotisation
antérieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt, sont rem-
boursées aux ayants droit.

ii. Par ailleurs, est versée aux ayants droit dans les
deux cas mentionnés en i ci-dessus la valeur actuelle de
la rente à laquelle le participant avait droit avant son
décès au titre des années décomptées postérieures au
31 décembre 1989.

6.2.5 a) Sous réserve de ce qui est prévu aux para-
graphes b et c ci-après, le droit aux prestations accordé
au conjoint à 6.2.1, 6.2.2, 6.2.3 et 6.2.4 s’éteint par la
séparation de corps, le divorce, l’annulation du mariage
ou la cessation de la vie maritale.

b) Le conjoint séparé de corps conserve son droit aux
prestations prévues en 6.2.3a i.

c) Dans le cas des prestations prévues en 6.2.4, s’il
n’y a pas eu partage des droits accumulés par le partici-
pant au titre du régime à la suite de la séparation de
corps, du divorce, de l’annulation du mariage ou de la
cessation de la vie maritale, le participant peut aviser par
écrit le comité de verser la rente au conjoint séparé de
corps ou à l’ancien conjoint malgré la séparation de
corps, le divorce, l’annulation du mariage ou la cessa-
tion de la vie maritale.

6.3 Décès après la retraite

6.3.1 Sous réserve de 6.3.2, au décès d’un retraité, on
verse à son conjoint, jusqu’au décès de ce dernier, 50 %
de la rente établie selon les dispositions du règlement
no 83, avant l’application des articles 38 et suivants, ou
selon les dispositions prévues à la partie I du règlement
no 278, ou selon les dispositions prévues à la partie I du
règlement no 534, avant l’application de 4.4, ou selon
les dispositions prévues à la partie I du règlement no 582
ou du règlement no 653, avant l’application de 14.1, ou
avant l’application de ce dernier article selon les dispo-

sitions prévues à la partie I du règlement no 679, à la
partie I du règlement no 676 ou à la partie I du régime.

La réduction prévue à l’article 7 du règlement no 83
ou à l’article 4.3 du règlement no 278, du règlement
no 534, du règlement no 582, du règlement no 653, du
règlement no 676, du règlement no 679 ou du régime,
s’applique dès qu’une rente au conjoint est payable au
titre de la Loi sur le régime de rentes du Québec et la
rente prévue en 4.1A et 4.6 ne s’applique pas ou, le cas
échéant, cesse de s’appliquer.

6.3.2 Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite
après le 31 décembre 1989, si le conjoint n’a pas re-
noncé à son droit à une rente à 60 % selon 4.4 du
règlement no 534 ou selon 14.1 du règlement no 582, du
règlement no 653, du règlement no 676, du règlement
no 679 ou du régime, on verse à son conjoint, jusqu’au
décès de ce dernier, 60 % de la rente servie au retraité
selon les dispositions prévues à la partie I du règlement
no 534, du règlement no 582, du règlement no 653, du
règlement no 676, du règlement no 679 ou du régime,
pourvu que la rente ait été ajustée par équivalence
actuarielle selon 4.4 du règlement no 534 ou selon 14.1
du règlement no 582, du règlement no 653, du règlement
no 676, du règlement no 679 ou du régime afin d’oc-
troyer au conjoint une rente à 60 %.

Si la rente de retraite établie selon les dispositions qui
précèdent n’a pas été réduite conformément à 4.3, la
réduction, le cas échéant, s’applique le 1er jour du mois
qui suit immédiatement la date où le retraité aurait at-
teint 65 ans, et la rente prévue en 4.1A et 4.6 cesse de
s’appliquer à cette même date.

6.3.3 a) Sous réserve de ce qui est prévu au paragra-
phe b ci-après, le droit aux prestations prévu en 6.3.1 et
6.3.2 s’éteint par la séparation de corps, le divorce,
l’annulation du mariage ou la cessation de la vie mari-
tale.

b) Dans le cas des prestations prévues en 6.3.1 et
6.3.2, s’il n’y a pas eu partage des droits accumulés par
le participant au titre du régime suite à la séparation de
corps, au divorce, à l’annulation du mariage ou à la
cessation de la vie maritale, le retraité peut aviser par
écrit le comité de verser la rente au conjoint séparé de
corps ou à l’ancien conjoint malgré la séparation de
corps, le divorce, l’annulation du mariage ou la cessa-
tion de la vie maritale.

c) Dans le cas d’un retraité qui recevait une rente le
31 décembre 1989, les paragraphes a et b du présent
article ne s’appliquent qu’en cas de divorce, d’annula-
tion de mariage ou de cessation de vie maritale.
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6.3.4 Sous réserve de ce qui est prévu en 6.3.3b, la
rente prévue en 6.3.1 est versée aux enfants si le retraité
qui n’a pas de conjoint au moment de la retraite décède
sans conjoint.

6.3.5 Si le retraité qui a un conjoint au moment de la
retraite décède sans conjoint, la rente prévue en 6.3.1 et
6.3.2 est versée aux enfants.

6.4 Décès du conjoint survivant

Si le conjoint survivant d’un participant ou le con-
joint survivant d’un retraité décède, la rente qui était
servie à ce conjoint est versée aux enfants.

6.5 À la cessation des rentes prévues au règlement
no 83, au règlement no 278, au règlement no 534, en
6.3.1, 6.3.2, 6.3.3, 6.3.4, 6.3.5 et 6.4 du règlement
no 582, du règlement no 653, du règlement no 676, du
règlement no 679 ou du régime ou lorsqu’aucune rente
n’est due, tout excédent de la somme des cotisations
versées par le participant en vertu du règlement no 83,
de la partie I du règlement no 278, de la partie I du
règlement no 534, de la partie I du règlement no 582, de
la partie I du règlement no 653, de la partie I du règle-
ment no 676, de la partie I du règlement no 679 ou de la
partie I du régime plus l’intérêt sur la somme des rentes
versées sont payables aux ayants droit. Pour les fins du
présent paragraphe, on ne tient pas compte des presta-
tions versées au titre des articles 38 et suivants du règle-
ment no 83, de la partie II du règlement no 278, de la
partie II du règlement no 534, de la partie II du règle-
ment no 582, de la partie II du règlement no 653, de la
partie II du règlement no 676, de la partie II du règle-
ment no 679 ou de la partie II du régime et de la partie
III du règlement no 676, de la partie III du règlement
no 679 ou de la partie III du régime.

ARTICLE 7
PRESTATIONS EN CAS DE CESSATION DE SERVICE

7.1 Tout participant comptant au moins 2 années
décomptées ou de service continu qui quitte l’employeur
avant la date de la retraite normale ne peut obtenir le
remboursement des cotisations salariales versées au titre
des années de cotisation postérieures au 31 décembre
1989. Il reçoit alors une rente différée payable à la date
et aux conditions de la rente de retraite normale, mais
dont le montant est égal à la rente créditée à la date de sa
cessation de service, calculée conformément aux dispo-
sitions prévues en 4.1c, 4.1d, 4.1A, 4.3b, 4.4, 4.5 et 4.6.

7.2 Le participant qui quitte l’employeur sans satis-
faire aux conditions prévues ci-dessus reçoit un verse-
ment comptant égal à la somme des cotisations sala-
riales versées au titre des années de cotisation postérieures
au 31 décembre 1989, plus l’intérêt.

7.3 Tout participant qui quitte l’employeur entre l’âge
de 45 ans et la date de la retraite normale ne peut obtenir
le remboursement des cotisations qu’il a versées au titre
des années de cotisation antérieures au 1er janvier 1990,
s’il compte au moins 10 années décomptées ou de ser-
vice continu. Il reçoit alors une rente différée payable à
la date et aux conditions de la rente de retraite normale,
mais dont le montant est égal à la rente créditée à la date
de sa cessation de service, calculée conformément aux
dispositions prévues en 4.1a, 4.1b, 4.2 et 4.3a. Cepen-
dant, dans le cas d’un participant de sexe féminin en
service au 31 décembre 1979, et qui commence à rece-
voir sa rente différée à compter de la date de la retraite
normale, la portion de la rente différée découlant des
années de cotisation postérieures au 31 décembre 1965
et antérieures au 1er janvier 1980 est ajustée par équiva-
lence actuarielle pour la période comprise entre le 60e et
le 65e anniversaire de naissance du participant.

Toutefois, le montant de la rente différée doit être au
moins égal à la rente résultant des cotisations relatives
aux années de cotisation antérieures au 1er janvier 1990,
plus l’intérêt.

7.4 Le participant qui quitte l’employeur sans satis-
faire aux conditions prévues en 7.3 reçoit un rembourse-
ment comptant égal à la somme de ses cotisations rela-
tives aux années de cotisation antérieures au 1er janvier
1990, plus l’intérêt.

7.5 Lorsqu’un participant visé à 2.3 bénéficie d’un
droit de rappel suite à sa cessation de service, il doit
laisser ses cotisations dans la caisse de retraite, s’il en
est, pour une période maximale de 24 mois et les années
de service continu ne sont pas interrompues. S’il n’est
pas rengagé après une période maximale de 24 mois, les
années de service continu sont considérées avoir cessé à
l’expiration de cette période.

7.6 Les dispositions concernant la retraite à la de-
mande de l’employeur et la retraite ajournée ne s’appli-
quent pas aux rentes différées. Les dispositions concer-
nant la retraite facultative, à l’exception des dispositions
prévues en 5.2c, et la retraite anticipée à la demande du
participant s’appliquent aux rentes différées.

Du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000 et du
1er janvier 1997 au 31 décembre 2003 pour un partici-
pant visé, les dispositions de la retraite facultative pré-
vues au 3e alinéa du paragraphe a de 5.2 et celles de la
retraite anticipée à la demande du participant prévues au
paragraphe d de 5.4 s’appliquent aux rentes différées si
les deux conditions suivantes se réalisent:

i. la cessation de service survient à l’intérieur de
cette période;
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ii. l’une ou l’autre des conditions énoncées aux sous-
alinéas i ou ii  du 3e alinéa du paragraphe a de 5.2 se
réalise durant cette période.

7.7 Les dispositions concernant les rentes au con-
joint ou, à défaut, aux enfants s’appliquent aux rentes
différées lorsque l’ancien participant décède après l’une
ou l’autre des dates suivantes:

a) la date à laquelle il aurait eu droit à la retraite
anticipée à la demande du participant selon les disposi-
tions prévues en 5.4c, 5.4d et 5.4e;

b) la date à laquelle il aurait eu droit à la retraite
facultative;

c) la date de la retraite normale

et la qualité de conjoint aux fins de la prestation au
décès s’établit au jour qui précède le décès de l’ancien
participant.

7.8 Au décès d’un ancien participant, lorsqu’aucune
rente n’est payable conformément à 7.7 ci-dessus, les
cotisations qu’il a versées au titre des années de cotisa-
tion antérieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt, sont
payables en un seul versement aux ayants droit sauf les
cotisations salariales versées au titre des années de coti-
sation antérieures au 1er janvier 1966 si elles lui ont déjà
été remboursées. Par ailleurs, est payable en un seul
versement au conjoint ou, à défaut, aux ayants droit la
valeur actuelle de la rente différée à la date de sa cessa-
tion de service, au titre des années décomptées posté-
rieures au 31 décembre 1989.

7.9 Tout participant dont l’âge est inférieur d’au moins
10 ans à l’âge de la retraite normale qui quitte l’em-
ployeur après le 31 décembre 1989 a droit, selon les
conditions prévues par la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite, de transférer dans un régime de
retraite régi par la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite ou déterminé par règlement adopté par le
gouvernement du Québec conformément à ladite loi la
valeur actuelle de la rente différée prévue en 7.1 et 7.3.

Le participant ou l’ancien participant peut exercer
son droit dans les délais suivants:

a) au cours de la période de 180 jours suivant sa
cessation de service;

b) par la suite, à tous les 5 ans, dans les 180 jours qui
suivent la date anniversaire de la date de la cessation de
service et, au plus tard, à la date prévue en c;

c) dans les 180 jours suivant la date où il atteint un
âge inférieur de 10 ans à l’âge de la retraite normale.

Dans les cas prévus en b et c, une nouvelle valeur
actuelle de la rente différée est établie à la date d’expira-
tion de chaque 5e anniversaire de la date de la cessation
de service, mais au plus tard à la date du 55e anniversaire
de naissance de l’ancien participant.

Nonobstant toute disposition à effet contraire, un an-
cien participant atteint d’invalidité physique ou mentale
peut exercer son droit en tout temps avant l’âge de 55
ans si son espérance de vie est réduite à une période
inférieure à celle restant avant de pouvoir exercer son
droit au transfert. Une certification écrite d’un médecin
doit être obtenue.

7.10 Les dispositions prévues en 7.9 ci-dessus ne
s’appliquent pas à la retraite à la demande de l’em-
ployeur, même si le participant est âgé de moins de
55 ans.

7.11 Toute somme que le participant ou l’ancien par-
ticipant a droit de transférer en vertu de 7.9, si elle est
inférieure à 10 % du maximum des gains admissibles
pour l’année au cours de laquelle il acquiert ce droit, est
transférée par le comité dans un régime de retraite déter-
miné par règlement adopté par le gouvernement du
Québec conformément à la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite et choisi par le participant ou l’an-
cien participant ou, à défaut, par le comité. Cette mesure
ne s’applique pas dans les cas de congédiement si le
participant ne s’est pas prévalu de son droit au transfert.

Le comité ne peut cependant effectuer le transfert
d’une telle somme si elle a servi à constituer une rente
dont le service est commencé.

7.12 Toute somme transférée à tout régime enregis-
tré en vertu du présent article est assujettie à la Loi de
l’impôt sur le revenu et à tout règlement adopté par le
gouvernement canadien conformément à cette loi.

ARTICLE 8
CESSION DE DROITS ENTRE CONJOINTS

8.1 Lorsqu’il y a séparation de corps, divorce ou
nullité du mariage, les droits accumulés par le partici-
pant, l’ancien participant ou le retraité au titre du régime
sont, sur demande faite par écrit au comité, partagés
avec son conjoint dans la mesure prévue au Code civil
du Québec ou par le jugement du tribunal.

Lorsque le tribunal attribue au conjoint d’un partici-
pant, d’un ancien participant ou d’un retraité, en paie-
ment d’une prestation compensatoire, des droits que ce
dernier a accumulés au titre du régime, ces droits sont,
sur demande faite par écrit au comité, cédés au conjoint
dans la mesure prévue par le jugement du tribunal.
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8.2 Lorsqu’il y a cessation de la vie maritale entre un
participant, un ancien participant ou un retraité et son
conjoint tel que défini en 1.12b, ceux-ci peuvent, dans
les 6 mois, convenir par écrit de partager entre eux les
droits accumulés par le participant, l’ancien participant
ou le retraité au titre du régime conformément aux con-
ditions prévues à la Loi sur les régimes complémentai-
res de retraite.

8.3 Dès l’introduction d’une demande en séparation
de corps, en divorce, en annulation de mariage ou en
paiement d’une prestation compensatoire ou lorsqu’il y
a cessation de la vie maritale, le participant, l’ancien
participant ou le retraité et son conjoint ont droit, sur
demande faite par écrit au comité, d’obtenir un relevé
faisant état des droits accumulés par le participant, l’an-
cien participant ou le retraité au titre du régime et de leur
valeur à la date de l’introduction de l’instance. Cette
demande doit contenir les documents et renseignements
suivants ou tout autre document ou renseignement pres-
crits par règlement adopté par le gouvernement du
Québec conformément à la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite:

a) le nom et l’adresse du participant, de l’ancien
participant ou du retraité et de son conjoint;

b) dans le cas de conjoints mariés, une preuve de leur
mariage, une copie de la demande en séparation de
corps, en divorce, en annulation de mariage ou en paie-
ment d’une prestation compensatoire ainsi que la date
de cette demande;

c) dans le cas de conjoints non mariés, une attesta-
tion conjointe des dates de début et de fin de leur vie
maritale et, s’ils ont vécu maritalement plus de 1 an mais
moins de 3 ans, une preuve de l’un ou l’autre des événe-
ments énumérés en 1.12b.

Le comité doit fournir au demandeur et à son conjoint
le relevé dans les délais et avec les informations prévues
par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite et
tout règlement adopté par le gouvernement du Québec
conformément à cette loi.

8.4 Toute demande de partage ou de cession des
droits du participant, de l’ancien participant ou du re-
traité adressée au comité doit être accompagnée d’une
copie des documents suivants et de tout autre document
prescrit par règlement adopté par le gouvernement du
Québec conformément à la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite:

a) le jugement ordonnant la séparation de corps, le
divorce, la nullité du mariage ou le paiement d’une
prestation compensatoire ainsi que, le cas échéant, l’en-

tente intervenue entre les conjoints mariés relativement
au partage ou à la cession de droits du participant, de
l’ancien participant ou du retraité;

b) tout autre jugement relatif au partage ou à la ces-
sion des droits du participant, de l’ancien participant ou
du retraité;

c) le certificat de divorce et, dans le cas d’un autre
jugement visé en a ou b ci-dessus, le certificat de non-
appel;

d) dans le cas de conjoints non mariés, l’entente in-
tervenue entre eux relativement au partage des droits du
participant, de l’ancien participant ou du retraité.

8.5 Le comité doit, sauf si la demande de partage ou
d’exécution de la cession est conjointe, donner au parti-
cipant, à l’ancien participant ou au retraité un avis écrit
l’informant de cette demande et de la valeur des droits
réclamés par son conjoint.

Le comité ne peut procéder à l’exécution du partage
ou de la cession avant l’expiration des 60 jours qui
suivent l’expédition de cet avis au participant, à l’ancien
participant ou au retraité. De plus, il ne peut le faire s’il
est avisé que le conjoint du participant, de l’ancien
participant ou du retraité a dûment renoncé à ses droits
ou que le participant, l’ancien participant ou le retraité a
introduit une demande judiciaire afin de s’opposer au
partage ou à la cession.

8.6 La valeur des droits accumulés par le participant,
l’ancien participant ou le retraité est déterminée
conformément aux dispositions de tout règlement adopté
par le gouvernement du Québec conformément à la Loi
sur les régimes complémentaires de retraite.

8.7 À moins d’avoir été avisé de la renonciation du
conjoint ou d’une opposition judiciaire au partage ou à
la cession des droits du participant, de l’ancien partici-
pant ou du retraité, le comité doit, dans les 120 jours de
l’expiration du délai prévu au deuxième alinéa de 8.5,
transférer toute somme qui revient au conjoint en raison
de ce partage ou de cette cession dans un régime de
retraite de la façon prévue par la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite et tout règlement adopté par
le gouvernement du Québec conformément à cette loi.

Lorsque les droits qui reviennent au conjoint en rai-
son du partage ou de la cession correspondent à un
remboursement auquel le participant aurait eu droit à la
date de l’introduction de l’instance, le comité doit verser
au conjoint la somme qui correspond à ses droits ou la
transférer dans un régime de retraite de la façon prévue
par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite et
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tout règlement adopté par le gouvernement du Québec
conformément à cette loi.

8.8 La procédure prévue en 8.5 et 8.7 est sujette aux
dispositions de tout règlement adopté par le gouverne-
ment du Québec conformément à la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite et toute disposition de ces
règlements la modifiant fait partie du présent article et le
modifie.

8.9 Sous réserve des dispositions de la Loi sur les
régimes complémentaires de retraite et de tout règle-
ment adopté par le gouvernement du Québec confor-
mément à cette loi, les droits attribués au conjoint à la
suite du partage des droits du participant, de l’ancien
participant ou du retraité ou pour le paiement d’une
prestation compensatoire ne peuvent servir qu’à la cons-
titution d’une rente viagère et doivent être transférés
dans un autre régime.

8.10 L’exécution du partage ou de la cession réduit
les droits du participant, de l’ancien participant ou du
retraité conformément aux dispositions prévues à la Loi
sur les régimes complémentaires de retraite et à tout
règlement adopté par le gouvernement du Québec
conformément à cette loi.

ARTICLE 9
CALCUL DE L’INTÉRÊT

9.1 Les cotisations salariales portent intérêt à comp-
ter de la date de leur versement à la caisse de retraite, et
ce, jusqu’à la date de leur remboursement.

9.2 Dans le cas du participant ou de l’ancien partici-
pant qui se prévaut des dispositions de 7.9, les cotisa-
tions salariales portent intérêt jusqu’à la date où la va-
leur actuelle de la rente différée est établie. Par la suite,
la valeur actuelle de la rente différée porte intérêt entre
la date où cette valeur a été établie et la date du transfert
à un taux déterminé selon les hypothèses et méthodes
actuarielles qui ont été transmises à la Régie des rentes
du Québec, conformément aux dispositions de la Loi sur
les régimes complémentaires de retraite.

9.3 Les cotisations excédentaires, s’il en est, portent
intérêt à compter de la date de leur calcul prévu en 3.5b
et jusqu’à ce qu’elles soient remboursées, transférées à
un autre régime ou jusqu’à ce qu’elles servent à la
constitution d’une rente additionnelle.

9.4 Aucun intérêt n’est crédité sur les cotisations
salariales après la date à laquelle le participant ou l’an-
cien participant commence à recevoir une rente ou après
la date de son décès.

9.5 Les cotisations salariales ne portent intérêt qu’à
compter du 1er janvier 1966.

9.6 À compter du 1er janvier 1990, l’intérêt est déter-
miné de la façon suivante:

a) pour le 1er semestre d’une année, l’intérêt corres-
pond à la moyenne des taux prévus à 1.21 pour la pé-
riode de 6 mois se terminant le 31 octobre de l’année
précédente;

b) pour le 2e semestre d’une année, l’intérêt corres-
pond à la moyenne des taux prévus à 1.21 pour la pé-
riode de 6 mois se terminant le 30 avril de la même
année.

ARTICLE 10
RACHAT D’ANNÉES DE COTISATION

10.1 Le participant qui:

a) commence à recevoir une prestation au titre d’un
régime d’assurance-salaire pour invalidité de longue du-
rée, de l’employeur, après le 6 janvier 1982;

b) reçoit une indemnité de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail résultant d’un retrait préventif
en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail,
L.R.Q., c. S-2.1, ou d’un accident de travail en vertu de
la Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles, L.R.Q., c. A-3.001 et qui ne s’est pas pré-
valu, après le 31 décembre 1989, des dispositions pré-
vues en 3.6b ii ;

c) se prévaut d’un congé sans salaire au titre du ré-
gime des droits parentaux et ne s’est pas prévalu des
dispositions prévues en 3.6d ii  2;

d) se prévaut d’un congé sans solde auquel un em-
ployeur doit faire droit en vertu de toute loi applicable

et qui revient au travail avant la date de la retraite
normale peut faire compter la totalité ou une partie de sa
période d’absence temporaire comme année de cotisa-
tion, à condition de verser les cotisations salariales plus
l’intérêt conformément aux modalités suivantes:

i. les cotisations sont calculées sur la base du taux de
salaire qui figure au registre de paie de l’employeur
durant l’absence temporaire, le maximum des gains ad-
missibles, l’exemption générale et le taux de cotisation
du régime en vigueur, au cours de la période d’absence
temporaire;

ii. le participant exerce son option et choisit le mode
de remboursement conformément aux dispositions pré-
vues en 10.4.



6864 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

10.2 Lorsque le participant fait compter comme an-
née de cotisation une partie de sa période d’absence
temporaire, les années de cotisation ainsi reconnues sont
présumées être les plus rapprochées de son retour au
travail.

10.3 Le participant en absence temporaire à la suite
de son élection à l’Assemblée nationale du Québec ou à
la Chambre des communes, qui revient au travail avant
la date de la retraite normale, peut faire compter comme
années de cotisation la totalité ou une partie des années
pendant lesquelles il a été député, à condition de verser
les cotisations salariales plus l’intérêt conformément
aux modalités prévues en 10.1 et 10.2. La présente dis-
position ne s’applique pas si le participant a droit pour
cette période d’absence à une rente en vertu d’un régime
de retraite applicable aux députés de l’Assemblée natio-
nale du Québec ou de la Chambre des communes.

10.4 Le participant doit exercer une seule fois l’op-
tion prévue en 10.1 et 11.1, dans les 180 jours de son
retour au travail ou de son rengagement. Le rembourse-
ment peut se faire:

a) soit en un seul versement payable dans les 90 jours
de la date de l’exercice de l’option, à condition que le
paiement soit effectué avant la première des deux dates
suivantes, soit la date de la retraite ou la date de la
retraite normale;

b) soit au moyen de retenues sur le salaire à chaque
période de paie, dont le montant, plus l’intérêt, est établi
par Hydro-Québec, le remboursement intégral ne pou-
vant excéder 5 années de cotisation à compter de la date
de l’exercice de l’option ni se poursuivre après la pre-
mière des deux dates suivantes, soit la date de la retraite
ou la date de la retraite normale;

c) soit au moyen de versements annuels, dont le mon-
tant, plus l’intérêt, est établi par Hydro-Québec, le rem-
boursement intégral ne pouvant excéder 5 années de
cotisation à compter de la date de l’exercice de l’option
ni se poursuivre après la première des deux dates sui-
vantes, soit la date de la retraite ou la date de la retraite
normale.

L’intérêt court dès le moment où un montant de coti-
sations aurait dû être versé dans la caisse de retraite; le
délai de 180 jours prévu aux fins de l’exercice de l’op-
tion ainsi que les modalités de paiement décrites ci-
dessus n’ont nullement pour effet de retarder ou d’annu-
ler l’imputation de l’intérêt. À défaut pour le participant
d’acquitter un versement, l’intérêt couru est ajouté au
solde du rachat.

Une fois par année, le participant peut effectuer un
versement forfaitaire afin de réduire ou d’annuler le
solde des cotisations à récupérer.

Le participant peut décider, et ce, de façon irrévoca-
ble, de mettre fin à son rachat en tout temps par un avis
écrit à cet effet transmis à l’employeur. Les années de
cotisation reconnues sont alors établies en fonction des
remboursements effectués à la date de l’arrêt du rachat.

10.5 a) Le participant qui se prévaut des disposi-
tions prévues en 3.6d i et dont l’absence se poursuit
pendant plus d’une période de paie doit aviser l’em-
ployeur par écrit au moins 30 jours avant le début de son
absence temporaire.

b) Le participant reçoit de l’employeur un relevé in-
diquant le nombre de versements à effectuer, le montant
de chacun de ces versements et la date à laquelle chacun
desdits versements est dû. Ces versements sont acquittés
de la façon suivante:

i. par chèque, si le participant ne reçoit aucun salaire
durant une période de paie donnée ou si le salaire versé
est insuffisant pour acquitter le montant des cotisations
dues; ou

ii. par retenues sur le salaire à chaque période de
paie, dans les autres cas.

c) Toute cotisation non payée à la date à laquelle elle
est due est majorée de l’intérêt couru jusqu’au moment
où le solde est acquitté. Le participant peut acquitter le
solde des versements non payés, majorés de l’intérêt
couru, à la fin de son absence temporaire, la date du
versement intégral ne pouvant dépasser 90 jours à comp-
ter de la date de la fin de ladite absence temporaire ni se
poursuivre après la première des deux dates suivantes,
soit la date de la retraite ou la date de la retraite normale.

d) Le participant peut décider et ce, de façon irrévo-
cable, de mettre fin à son rachat en tout temps par un
avis écrit à cet effet transmis à l’employeur. Les années
de cotisation reconnues sont alors établies en fonction
des versements effectués à la date de l’arrêt du rachat.

10.6 Le participant qui se prévaut des dispositions
prévues en 3.6d i 1, et dont l’absence temporaire est
d’une durée prévue de moins de 10 jours par période de
paie et ne se poursuit pas pendant les périodes de paie
ultérieures, doit aviser l’employeur par écrit avant le
début de ladite absence ou au plus tard dans les
180 jours de la date de son retour.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 6865

La cotisation due est alors prélevée sur le salaire du
participant à condition que le salaire versé soit supérieur
ou égal à la cotisation due. Si tel n’est pas le cas, le
participant peut effectuer son versement par chèque.
Aucun intérêt n’est imputé si la date de réception de
l’avis du participant permet le prélèvement de la déduc-
tion ou le paiement par chèque au cours de la période de
paie durant laquelle se produit l’absence temporaire.
Dans tout autre cas, la cotisation due est prélevée sur le
salaire du participant à une période de paie ultérieure et
cette cotisation est majorée de l’intérêt dû depuis le
moment où elle aurait dû être versée dans la caisse de
retraite.

Le participant qui ne se prévaut pas des dispositions
prévues ci-dessus ne peut se prévaloir des dispositions
prévues en 10.9.

10.7 Le participant qui se prévaut des dispositions
prévues en 3.6b ii  doit aviser l’employeur par écrit, le
cas échéant, dès qu’il connaît la date de son admissibilité
au paiement d’une indemnité par la Commission de la
santé et de la sécurité du travail.

Les dispositions telles que décrites en 10.5b i, en
10.5c et en 10.5d s’appliquent à ce participant.

10.8 Le participant qui se prévaut des dispositions
prévues en 3.6d ii  2 doit aviser l’employeur par écrit au
moins 15 jours avant le début de l’absence temporaire.

Les dispositions telles que décrites en 10.5b i, en
10.5c et en 10.5d s’appliquent à ce participant.

10.9 Le participant qui ne s’est pas prévalu de l’op-
tion de paiements périodiques en vertu de 3.6d i et qui
revient au travail ou à un horaire de travail à temps plein
avant la date de la retraite normale peut se prévaloir des
dispositions prévues en 10.4 pour racheter les années de
cotisation correspondant à ces périodes d’absence tem-
poraire. Cependant, ne peut être rachetée qu’une période
d’absence temporaire ou partie de cette période qui a eu
lieu entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2000 et
entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2003 pour un
participant visé. Le participant doit exercer son option
de rachat au plus tard à la première des deux dates
suivantes, soit:

i. dans les 180 jours de son retour au travail ou à un
horaire de travail à temps plein; ou

ii. le 30 juin 2001, ou le 30 juin 2004 pour un partici-
pant visé.

10.10 Les dispositions du présent article sont assu-
jetties à la Loi de l’impôt sur le revenu et à tout règle-

ment adopté par le gouvernement canadien conformément
à cette loi.

10.11 Programme temporaire de rachat de périodes
de non-cotisation

10.11.1 La personne admissible au Programme tem-
poraire de rachat de périodes de non-cotisation est le
participant au régime à la date d’entrée en vigueur du
présent règlement.

10.11.2 Les périodes d’absence admissibles au Pro-
gramme temporaire de rachat de périodes de non-cotisa-
tion doivent être des années au service de l’employeur
ou d’une filiale ou des années durant lesquelles une
personne a occupé une charge auprès de ceux-ci. Les
absences sont admissibles selon la priorité suivante:

a) un congé sans salaire au titre du régime de droits
parentaux;

b) une période de service antérieure à l’adhésion au
régime, pendant laquelle la personne avait un statut
d’employé temporaire et aurait cotisé au régime n’eut
été de ce statut;

c) toute autre période d’absence temporaire non ré-
munérée.

Un maximum de 2 ans s’applique pour chacun des
paragraphes a, b et c ci-dessus, sous réserve de 10.11.5.

Nonobstant ce qui précède, ne sont pas admissibles au
Programme temporaire de rachat de périodes de non-
cotisation les périodes de congé sans solde non autorisé,
de grève, de suspension ainsi que les périodes au cours
desquelles une personne bénéficie d’un droit de rappel
suite à sa cessation de service et pour lesquelles s’appli-
quent les dispositions prévues à 7.5.

10.11.3 La personne admissible peut faire compter la
totalité ou une partie de sa période d’absence admissible
au Programme temporaire de rachat de périodes de non-
cotisation comme année de cotisation. Les modalités de
10.2 s’appliquent. Le coût requis prévu en 10.11.4 doit
être calculé et versé, conformément aux modalités sui-
vantes:

a) Si le coût correspond aux cotisations salariales et
aux cotisations patronales, s’il en est, plus l’intérêt, il est
calculé sur la base du taux de salaire qui figure au
registre de paie de l’employeur durant la période d’ab-
sence admissible, du maximum des gains admissibles,
de l’exemption générale et du taux de cotisation du
régime, en vigueur au cours de la période d’absence
admissible;



6866 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

b) dans les autres cas, le coût est calculé sur la base
du taux de salaire qui figure au registre de paie de
l’employeur à la date de l’exercice de l’option et du coût
du service courant propre au participant et fondé sur le
rapport de l’évaluation actuarielle préparé par l’actuaire
et déposé à la Régie des rentes du Québec, applicable à
la date de l’exercice de l’option;

c) la personne admissible exerce son option et choisit
le mode de remboursement conformément aux disposi-
tions prévues en 10.4, sauf pour ce qui est du délai de
180 jours, et ce dans le délai établi dans le Programme
temporaire de rachat de périodes de non-cotisation. Le
remboursement doit être effectué alors que la personne
admissible est en service continu. Nonobstant ce qui
précède, pour ce qui est des personnes admissibles qui
sont retraitées à la date de l’exercice de l’option, le
remboursement doit se faire en un seul versement payable
dans les 90 jours de la date de l’exercice de l’option.

10.11.4 Le coût requis est établi comme suit:

a) pour une période d’absence admissible prévue en
10.11.2a et 10.11.2b, un montant correspondant aux
cotisations salariales plus l’intérêt;

b) pour une période d’absence admissible prévue en
10.11.2c, le coût prévu pour l’absence temporaire en
3.6, 10.1, 10.3 ou 10.9, selon le cas, plus l’intérêt;

c) pour une période d’absence admissible prévue en
10.11.2c et dont le coût n’est pas prévu en 3.6, 10.1,
10.3 ou 10.9, le coût est calculé sur la base du taux de
salaire qui figure au registre de paie de l’employeur à la
date de l’exercice de l’option et du coût du service
courant propre au participant et fondé sur le rapport de
l’évaluation actuarielle préparé par l’actuaire et déposé
à la Régie des rentes du Québec, applicable à la date de
l’exercice de l’option.

Nonobstant le paragraphe c ci-dessus, pour les activi-
tés syndicales et les périodes d’absence admissibles en
vertu du Programme de bourses universitaires d’Hydro-
Québec, le coût prévu correspond aux cotisations sala-
riales plus l’intérêt.

10.11.5 La totalité du passif actuariel généré par le
Programme temporaire de rachat de périodes de non-
cotisation, en excédent des sommes versées par les per-
sonnes admissibles, ne peut excéder la somme de
50 000 000 $ à la date d’entrée en vigueur du présent
règlement.

Afin de respecter le plafond cumulatif de l’alinéa
précédent, les personnes admissibles pourront racheter
les périodes d’absence admissibles, jusqu’à concurrence
du plafond, selon la priorité prévue à 10.11.2.

ARTICLE 11
RENGAGEMENT

11.1 Tout participant qui a reçu un remboursement
de cotisations, ou qui aurait reçu un tel remboursement
n’eut été d’une réduction partielle ou totale des cotisa-
tions salariales résultant de 3.4A, en vertu de l’article 7
du régime, du règlement no 679, du règlement no 676,
du règlement no 653, du règlement no 582, du règlement
no 534, du règlement no 278 ou de l’article 18 du
règlement no 83, peut, s’il est rengagé et sous réserve
des dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu et de
tout règlement adopté par le gouvernement canadien
conformément à cette loi, faire compter une partie ou la
totalité des années de cotisation précédant sa cessation
de service, à condition de remettre le montant requis,
selon les modalités prévues en 10.4. Le montant requis
est égal au montant remboursé plus l’intérêt pour la
période écoulée entre la date du remboursement et la
date du premier versement relatif au rachat, le tout mul-
tiplié par le nombre d’années de cotisation que le parti-
cipant désire faire compter et divisé par le nombre d’an-
nées de cotisation précédant sa cessation de service. La
présente disposition ne s’applique pas aux valeurs de
rentes transférées en vertu des dispositions prévues à
l’article 7 ou remboursées conformément aux disposi-
tions prévues en 27.7, sauf dans le cas de réintégration
suite à un congédiement si les valeurs de rente transfé-
rées ou remboursées, augmentées de l’intérêt, sont remi-
ses dans la caisse de retraite.

11.2 Toute personne qui reçoit une rente de retraite
au titre du régime, du règlement no 679, du règlement
no 676, du règlement no 653, du règlement no 582, du
règlement no 534, du règlement no 278 ou du règlement
no 83 cesse de recevoir la rente de retraite si elle est
rengagée à titre de participant avant la date de la retraite
normale. Elle conserve toutefois la totalité des années de
cotisation précédant la date de sa retraite pour lesquelles
elle n’a pas reçu un remboursement de cotisations en
vertu de l’article 7.4 du régime, du règlement no 679, du
règlement no 676, du règlement no 653 ou du règlement
no 582, de l’article 7.5 du règlement no 534, de l’article 7
du règlement no 278 ou de l’article 18 du règlement
no 83.

Toute personne qui reçoit une rente de retraite au titre
du régime, du règlement no 679, du règlement no 676,
du règlement no 653, du règlement no 582, du règlement
no 534, du règlement no 278 ou du règlement no 83
cesse de recevoir la rente de retraite si elle est rengagée
à titre de participant après la date de la retraite normale
mais avant le 1er décembre de l’année au cours de la-
quelle elle atteint l’âge limite prévu par toute législation
applicable. Cette rente de retraite est alors ajournée
conformément aux dispositions prévues en 5.5 et, le cas
échéant, à l’article 19.
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11.3 Toute personne qui a droit à une rente différée
au titre du régime, du règlement no 679, du règlement
no 676, du règlement no 653, du règlement no 582, du
règlement no 534, du règlement no 278 ou du règlement
no 83 perd ses droits à cette rente différée, si elle est
rengagée à titre de participant avant la date de la retraite
normale. Elle conserve toutefois la totalité des années de
cotisation précédant la date de sa cessation de service
pour lesquelles elle n’a pas reçu un remboursement de
cotisations en vertu de l’article 7.4 du régime, du règle-
ment no 679, du règlement no 676, du règlement no 653
ou du règlement no 582, de l’article 7.5 du règlement
no 534, de l’article 7 du règlement no 278 ou de l’arti-
cle 18 du règlement no 83.

11.4 Tout participant mis à la retraite en vertu des
dispositions de 5.3a ii  2 qui redevient avant son
60e anniversaire de naissance en état d’exercer des fonc-
tions équivalentes à celles qu’il exerçait au moment de
sa retraite peut être rengagé par l’employeur. S’il refuse
l’emploi qui lui est offert, la rente qu’il reçoit est rem-
placée par une rente différée selon les dispositions pré-
vues à l’article 7, même s’il ne satisfait pas aux condi-
tions prévues en 7.3.

11.5 Lorsque le participant fait compter comme an-
née de cotisation une partie de la période précédant sa
cessation de service, les années de cotisation ainsi re-
connues correspondent aux années les plus rapprochées
de sa cessation de service pour lesquelles les cotisations
remises ont été versées.

ARTICLE 12
PRESTATIONS MAXIMALES

12.1 À compter de la date de la retraite normale

12.1.1 La rente annuelle payable à compter de la date
de la retraite normale, créditée au participant au titre des
années de cotisation postérieures au 31 décembre 1991,
est sujette à la limite décrite en 12.1.2.

12.1.2 La rente annuelle établie en 12.1.1 est limitée
au plafond des prestations déterminées établi à la date
d’événement, multiplié par le nombre d’années de coti-
sation postérieures au 31 décembre 1991.

12.1.3 La limite obtenue en 12.1.2 est réduite de
0,25 % par mois, s’il y a lieu, pour chaque mois compris
entre la date de la retraite et le 1er jour du mois coïnci-
dant avec ou suivant immédiatement la première des
dates suivantes:

a) la date à laquelle le participant aurait atteint son
60e anniversaire de naissance;

b) la date à laquelle le participant aurait complété
30 années de service continu;

c) la date à laquelle les années de service continu et
l’âge du participant auraient totalisé 80.

12.2 Avant la date de la retraite normale

12.2.1 La rente annuelle payable à compter de la date
de la retraite jusqu’à la date de la retraite normale,
créditée au participant au titre des années de cotisation
postérieures au 31 décembre 1991, est sujette au moin-
dre des limites décrites en 12.2.2 et 12.2.3.

12.2.2 La première limite prévue en 12.2.1 est éta-
blie à la date d’événement et correspond à la somme des
éléments suivants:

a) le plafond des prestations déterminées, multiplié
par le nombre d’années de cotisation postérieures au
31 décembre 1991;

b) 25 % de la moyenne des maximums des gains
admissibles de l’année et des 2 années précédentes,
multiplié par la proportion que représente le nombre
d’années de cotisation postérieures au 31 décembre 1991,
sur 35; cette proportion est sujette à un maximum de 1.

12.2.3 La deuxième limite prévue en 12.2.1 est éta-
blie à la date d’événement et correspond à la somme des
éléments suivants:

a) la rente annuelle obtenue en 12.1;

b) la somme de:

i. la rente annuelle maximale payable au titre de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse;

ii. la rente annuelle maximale qui serait payable au
participant au titre de la Loi sur le régime de rentes du
Québec s’il était âgé de 65 ans multipliée par le rapport
entre la moyenne de ses 3 meilleures années de rémuné-
ration sur la moyenne des maximums des gains admissi-
bles correspondant, sujet à un maximum de 1.

Ce montant est réduit de 0,25 % par mois, s’il y a lieu,
pour chaque mois compris entre la date de la retraite et
le 60e anniversaire de naissance du participant et multi-
plié par la proportion que représente le nombre d’années
de service continu du participant, sur 10; cette propor-
tion est sujette à un maximum de 1.

12.3 L’application des dispositions de 12.1 et 12.2
s’effectue en tenant compte, le cas échéant, de toute
rente résultant du surplus réparti lors de la dissolution
du régime.
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12.4 L’application des dispositions de 12.1 et 12.2
s’effectue en ignorant, le cas échéant, tout droit cédé au
conjoint conformément à l’article 8 de même que tout
versement forfaitaire effectué conformément à 5.6.

12.5 Les dispositions de 12.1 et 12.2 ne s’appliquent
pas à la portion de la rente annuelle provenant des
cotisations excédentaires établies selon les dispositions
prévues en 3.5.

12.6 Les réductions prévues en 12.1.3 et en 12.2.3b
ne s’appliquent pas dans le cas d’une retraite pour inva-
lidité totale et permanente selon les dispositions prévues
en 5.3a ii  2.

12.7 La date d’événement aux fins de 12.1 et 12.2
correspond à la date où les rentes deviennent payables,
sauf dans les conditions suivantes:

a) en cas de retraite ajournée, on utilise la date de la
retraite normale;

b) en cas de cessation de service, on utilise la date de
la cessation de service;

c) en cas de dissolution du régime, on utilise la date
de dissolution;

d) en cas de séparation de corps, divorce ou nullité de
mariage d’un participant, on utilise la date de l’introduc-
tion d’une demande en séparation de corps, en divorce
ou en annulation de mariage;

e) en cas de cessation de la vie maritale entre un
participant et son conjoint, tel que défini en 1.12b, on
utilise la date de cessation de la vie maritale;

f) en cas de retraite progressive, on utilise la date du
versement de la prestation prévue à 5.6.

12.8 Toutes les prestations prévues par le régime
doivent respecter les limites imposées par la Loi de
l’impôt sur le revenu et tout règlement adopté par le
gouvernement canadien conformément à cette loi en ce
qui concerne les facteurs d’équivalence.

12.9 La rente annuelle établie au premier alinéa de
18.2 est sujette aux limites prévues en 12.1 et 12.2
déterminées en utilisant les années de service continu
plutôt que les années de cotisation.

ARTICLE 13
INDEXATION

13.1 Au 1er janvier de chaque année, le montant des
rentes servies au titre du régime, du règlement no 679,

du règlement no 676, du règlement no 653, du règlement
no 582, du règlement no 534, du règlement no 278, du
règlement no 83 et des régimes supplémentaires est
révisé d’après les variations dans l’indice des rentes de
la manière suivante:

a) Le montant de la rente exprimée en montant an-
nuel et servie au 31 décembre de l’année précédente est
multiplié par le plus grand de:

i. l’indice des rentes de ladite année, réduit de 3 %;

ii. l’indice des rentes de ladite année, sujet toutefois
à un maximum de 102 %.

Toute rente, dont le paiement a commencé en cours
d’année, est révisée au 1er janvier suivant au prorata du
nombre de mois écoulés depuis la date du début du
paiement de la rente, à l’exception d’une rente servie au
conjoint ou aux enfants d’un retraité décédé, une telle
rente étant indexée pour toute l’année au cours de la-
quelle elle a commencé à être servie.

Dans le cas où le retraité décède dans l’année au cours
de laquelle il a commencé à recevoir sa rente, la rente
servie au conjoint ou aux enfants est révisée au 1er jan-
vier suivant au prorata du nombre de mois écoulés de-
puis la date de la retraite.

b) Si le mode de calcul de l’indice des prix à la
consommation d’une année est modifié, Hydro-Québec
détermine le mode de calcul de l’indice des rentes pour
ladite année.

13.2 Les rentes servies au titre d’un régime supplé-
mentaire sont indexées selon le présent article seule-
ment lorsque le taux d’ajustement prévu au régime est
supérieur à celui prévu au régime supplémentaire, et
dans ce cas, uniquement de l’écart entre ces taux d’ajus-
tement.

13.3 L’indexation des rentes au titre des régimes sup-
plémentaires, de la partie III du règlement no 676, de la
partie III du règlement no 679 ou de la partie III du
régime prévue au présent article n’est pas servie au
retraité, à son conjoint ou à ses enfants dans le cas où le
conjoint n’a pas renoncé à son droit à la rente à 60 %,
ladite indexation étant considérée dans l’équivalence
actuarielle prévue en 4.4 du règlement no 534 ou en 14.1
du règlement no 582, du règlement no 653, du règlement
no 676, du règlement no 679 ou du régime.

13.4 L’indexation des rentes différées s’applique de
la manière prévue en 13.1a à compter du 1er janvier de
l’année suivant la date où elles commencent à être ser-
vies.
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13.5 Toute rente non servie à la date de la retraite
normale ou après cette date est également révisée
conformément aux dispositions prévues en 13.1.

ARTICLE 14
FORMES OPTIONNELLES DE RENTE

14.1 Avant la date où débute le service de la rente du
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la
prestation de décès prévue à 6.3.2 en avisant par écrit le
comité. Cette renonciation peut être révoquée en avisant
par écrit le comité dans le délai prévu ci-dessus.

S’il n’y a pas renonciation par le conjoint, s’il en est,
à la prestation prévue à 6.3.2, la rente annuelle calculée
en 4.1, 4.1A, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5 et 4.6 augmentée, le cas
échéant, de la rente prévue en 5.2c est ajustée par équi-
valence actuarielle avec la rente normale prévue à 6.3.1
afin d’octroyer au conjoint une rente à 60 %.

La qualité de conjoint, relativement à l’application
des dispositions ci-dessus, s’établit le jour précédant la
date où débute la rente du retraité.

14.2 Le participant, l’ancien participant ou le con-
joint qui a acquis droit à une rente au titre du régime et
dont l’âge est inférieur de 10 ans ou moins à l’âge de la
retraite normale a droit de la remplacer, en totalité ou en
partie, par une rente temporaire dont il fixe le ou les
montant(s) avant qu’elle soit servie, sous réserve des
limites et conditions prévues par les législations appli-
cables. Le service de cette rente cesse au plus tard le
dernier jour du mois qui suit celui au cours duquel le
participant, l’ancien participant ou le conjoint atteint
65 ans.

Le choix du participant, de l’ancien participant ou du
conjoint en vertu du présent article doit être transmis au
comité par écrit avant la date où débute le service de la
rente.

Le montant de la rente résultant de cette option est
établi par équivalence actuarielle avec la rente normale
du régime.

ARTICLE 15
ADMINISTRATION DU RÉGIME

15.1 L’administration du régime est confiée au co-
mité; toutefois, Hydro-Québec est chargée, à titre de
fiduciaire, de la gestion de la caisse de retraite.

15.2 Caisse de retraite d’Hydro-Québec

a) La caisse de retraite est constituée:

i. des fonds provenant du régime de retraite d’Hydro-
Québec conformément au règlement no 679, des cotisa-
tions salariales, patronales et d’équilibre ainsi que des
revenus qui en découlent;

ii. des fonds versés par suite d’une entente de partici-
pation au régime prévue à l’article 29;

et, à compter du 1er janvier 1999:

iii. des fonds provenant du Régime de retraite des
employés de la Compagnie d’électricité du sud du
Canada Ltée;

iv. des fonds provenant du Régime de retraite des
employés de La Compagnie d’électricité du Nord du
Québec Limitée;

v. des fonds provenant du Régime de retraite des
employés de la Compagnie électrique du Saguenay;

vi. des fonds provenant du Régime de retraite des
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas
St-Laurent.

b) La caisse de retraite d’Hydro-Québec peut rece-
voir toute somme transférée d’un régime enregistré aux
fins d’acquitter les obligations découlant de l’applica-
tion des articles 10, 11 et 28.

c) Toutes les dépenses afférentes à l’administration
du régime et à la gestion de la caisse sont imputées à la
caisse de retraite.

d) Les rentes de retraite accordées par Montreal Light,
Heat & Power Consolidated avant le 15 avril 1944 et par
Hydro-Québec après cette date, en vertu de l’article 17
des règlements de Montreal Light, Heat & Power
Consolidated et les rentes et prestations payables en
vertu du règlement no 12 d’Hydro-Québec, sont payées
à même la caisse de retraite.

e) Le paiement des rentes et des prestations est porté
au débit de la caisse de retraite.

15.3 Comptabilité

Les primes et les cotisations qui résultent de l’appli-
cation des articles 38 et suivants du règlement no 83, de
la partie II du règlement no 278, de la partie II du
règlement no 534, de la partie II du règlement no 582, de
la partie II du règlement no 653, de la partie II du
règlement no 676, de la partie II du règlement no 679 et
de la partie II du régime et les revenus qui en découlent,
ainsi que le paiement des prestations afférentes et
l’indexation desdites prestations, font l’objet d’une comp-
tabilité distincte.
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Les fonds identifiés aux alinéas iii  à vi de 15.2a et les
revenus qui en découlent, les dépenses définies à 15.2c
attribuables à l’administration et à la gestion de la partie III
du règlement no 676, de la partie III du règlement
no 679 ou de la partie III du régime, ainsi que le paie-
ment des prestations afférentes font également l’objet
d’une comptabilité distincte.

15.4 Gestion de la caisse de retraite

Hydro-Québec gère la caisse de retraite conformément
aux dispositions de la Loi sur Hydro-Québec et des
dispositions applicables de la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite. Elle doit notamment:

a) préparer, dans les 6 mois de la fin de chaque
exercice financier du régime, un rapport financier conte-
nant l’état de l’actif et du passif du régime ainsi que
l’état des revenus et dépenses pour le dernier exercice
terminé. Ce rapport doit être vérifié par les personnes
nommées par le gouvernement du Québec pour la vérifi-
cation des comptes d’Hydro-Québec en vertu de la Loi
sur Hydro-Québec;

b) élaborer une politique écrite de placement en te-
nant compte des caractéristiques du régime, de ses enga-
gements financiers et des conditions déterminées par la
Loi sur les régimes complémentaires de retraite et de
tout règlement adopté par le gouvernement du Québec
conformément à cette loi;

c) décider des placements à faire avec l’actif du ré-
gime et s’assurer qu’ils sont faits conformément à la
politique de placement et aux lois applicables;

d) autoriser le paiement des sommes requises aux
fins d’acquitter les obligations découlant de l’applica-
tion de l’article 28;

e) faire préparer, par l’actuaire, une évaluation
actuarielle du régime au plus tard à la date de la dernière
fin d’exercice financier du régime se situant dans les
3 ans qui suivent la date de la dernière évaluation
actuarielle du régime ou, lorsque la Régie des rentes du
Québec le requiert, à la date qu’elle fixe. Elle fait égale-
ment préparer une telle évaluation à la date d’entrée en
vigueur du régime et à la date de prise d’effet de toute
modification du régime qui a une incidence sur sa
capitalisation ou sa solvabilité;

f) faire préparer par l’actuaire un rapport relatif à
toute évaluation actuarielle du régime. Ce rapport doit
contenir les renseignements déterminés par la Loi sur
les régimes complémentaires de retraite et tout règle-
ment adopté par le gouvernement du Québec confor-
mément à cette loi;

g) fournir au comité tous les renseignements que
celui-ci juge nécessaires à la bonne administration du
régime, notamment le rapport financier prévu en a
ci-dessus et le rapport d’évaluation prévu en f ci-dessus.

15.5 Comité de retraite d’Hydro-Québec

a) Le comité est composé de treize membres dont
sept représentants d’Hydro-Québec, un membre indé-
pendant et cinq membres élus par les participants, les
anciens participants et les retraités, soit trois parmi les
employés syndiqués qui sont des participants, un parmi
les employés non syndiqués qui sont des participants et
un parmi les retraités et les anciens participants.

b) Les membres élus selon le paragraphe a sont choi-
sis parmi les participants qui ne se trouvent pas en
période d’absence temporaire non rémunérée au mo-
ment de la mise en candidature et parmi les retraités et
les anciens participants; ils sont élus selon la procédure
établie par le comité.

c) Les représentants d’Hydro-Québec au comité et le
membre indépendant sont nommés par Hydro-Québec.
Le membre indépendant est celui qui se qualifie
conformément aux dispositions de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite.

d) Lors de l’assemblée annuelle prévue en 15.6n, les
participants, les anciens participants et les retraités peu-
vent choisir de désigner des membres additionnels à
ceux déjà élus conformément à a et b ci-dessus. Dans un
tel cas, les participants, les anciens participants et les
retraités désignent un seul membre pour les représenter
ou les participants désignent un membre et les anciens
participants et les retraités en désignent un autre.

e) Hydro-Québec désigne au comité un nombre addi-
tionnel de représentants correspondant au nombre de
membres désignés par les participants, les anciens parti-
cipants et les retraités selon d ci-dessus. La durée du
mandat de ces membres est de 1 an.

f) Le comité élit son président parmi les membres
nommés par Hydro-Québec. Le comité désigne un se-
crétaire qui peut être choisi à l’extérieur du comité.

g) Les membres du comité en fonction au 1er janvier
1990 le demeurent jusqu’à ce qu’ils soient remplacés
par les membres élus ou nommés conformément au pré-
sent article.

h) La durée du mandat des membres du comité repré-
sentant les participants, les anciens participants et les
retraités est de 3 ans, sans excéder 4 ans, à l’exception
de ceux qui sont élus lors de l’assemblée annuelle dont
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le mandat ne peut excéder 1 an. Le membre dont le
mandat est expiré demeure en fonction jusqu’à ce qu’il
soit désigné de nouveau ou remplacé. Tout nouveau
membre entre en fonction à la date de la première réu-
nion suivant son élection ou sa nomination.

i) Sous réserve de e ci-dessus, les représentants
d’Hydro-Québec au comité demeurent en fonction jus-
qu’à la nomination de leur successeur.

j) Advenant une vacance, les membres qui demeu-
rent en fonction peuvent, s’ils forment quorum, exercer
seuls les pouvoirs et les droits du comité jusqu’à la
nomination ou l’élection d’un remplaçant.

k) Le président préside les réunions, veille à l’exécu-
tion des décisions du comité et signe les documents
requérant sa signature.

l) Le secrétaire dresse les procès-verbaux des réu-
nions du comité et les consigne au registre. Il est chargé
de la tenue des registres et des livres demandés par le
comité.

m) Le quorum des réunions du comité est de sept
lorsque le comité est composé de treize membres, de
huit lorsque le comité est composé de quinze membres
et de neuf lorsque le comité est composé de 17 membres
et toute décision est prise à la majorité des membres
présents. En cas de partage égal des voix, le président a
voix prépondérante.

n) À l’exception du membre indépendant, les mem-
bres du comité n’ont droit à aucun traitement.

15.6 Fonctions du comité

Sous réserve de ce qui est prévu en 15.1 et 15.4 quant
au rôle de fiduciaire de la caisse de retraite exercé par
Hydro-Québec, le comité a les fonctions qui lui sont
attribuées par la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite, notamment:

a) présenter à la Régie des rentes du Québec la de-
mande d’enregistrement du régime de retraite ou de ses
modifications, accompagnée des informations et docu-
ments prévus par la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite et tout règlement adopté par le gouver-
nement du Québec conformément à cette loi;

b) informer les participants lorsqu’il projette de de-
mander l’enregistrement d’une modification au régime
de retraite, conformément à la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite et à tout règlement adopté par le
gouvernement du Québec conformément à cette loi;

c) veiller à l’application des dispositions du régime;

d) décider de l’interprétation à donner aux disposi-
tions du régime en cas de doute;

e) autoriser le paiement des prestations par Hydro-
Québec;

f) établir des règles de régie interne dans les domai-
nes qui relèvent de sa compétence et, notamment, adop-
ter la procédure d’élection au comité des représentants
des participants, des anciens participants et des retraités;

g) tenir une réunion au moins une fois par mois;

h) produire un rapport annuel de ses activités à l’in-
tention d’Hydro-Québec;

i) transmettre des recommandations à Hydro-Québec
en vue d’améliorer l’administration du régime ou d’en
accroître l’efficacité;

j) permettre à l’employé, au participant, à l’ancien
participant, au retraité ou à leur mandataire de consulter,
durant les heures habituelles de travail, dans les 30 jours
suivant la réception d’une demande écrite à cet effet,
tout document prescrit par la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite et tout règlement adopté par le
gouvernement du Québec conformément à cette loi, aux
conditions fixées par cette loi et ces règlements;

k) permettre au participant, à l’ancien participant, au
retraité ou à leur mandataire de consulter, durant les
heures habituelles de travail, dans les 30 jours suivant la
réception d’une demande écrite à cet effet, une disposi-
tion du régime telle qu’en vigueur à toute date comprise
dans la période pendant laquelle la personne visée parti-
cipait au régime;

l) les demandes de documents ou de consultation de
documents peuvent être faites sans frais par une même
personne une fois par période de 12 mois. Des frais sont
perçus pour toute demande additionnelle par cette per-
sonne à l’intérieur de cette période;

m) transmettre au participant, dans les 90 jours du
début de sa participation au régime ou de la date d’enre-
gistrement du régime, un texte des dispositions perti-
nentes du régime ainsi qu’un exposé des droits et des
devoirs du participant. Advenant une modification du
régime, le comité doit fournir ces documents à chaque
participant, ancien participant ou retraité dans les
90 jours de la date d’enregistrement de la modification
par la Régie des rentes du Québec;
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n) convoquer par avis écrit chacun des participants,
des anciens participants, des retraités et l’employeur,
dans les 6 mois de la fin de chaque exercice financier du
régime ou dans le délai supplémentaire que peut accor-
der la Régie des rentes du Québec à une assemblée dont
la procédure est adoptée par le comité, pour:

i. qu’ils prennent connaissance des modifications ap-
portées au régime, des indications relatives aux situa-
tions de conflit d’intérêt signifiées par tout membre du
comité et de la situation financière du régime;

ii. permettre aux participants, aux anciens partici-
pants et aux retraités de décider s’ils désignent ou non
un ou deux membre(s) du comité conformément à ce qui
est prévu en 15.5d et, le cas échéant, procéder à cette
désignation;

iii. rendre compte de son administration;

o) transmettre à chaque participant, ancien partici-
pant et retraité, avec l’avis de convocation de l’assem-
blée annuelle, un relevé contenant les renseignements
prescrits par tout règlement adopté par le gouvernement
du Québec conformément à la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite;

p) dans les 60 jours de la date où le comité est in-
formé qu’une personne cesse d’être un participant, lui
fournir ou fournir à toute autre personne qui a droit à un
remboursement ou à une prestation un relevé contenant
les renseignements prescrits par la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite et tout règlement adopté par
le gouvernement du Québec conformément à cette loi;

en outre, dans les 60 jours d’une demande écrite à cet
effet, lui fournir sans frais ce relevé mis à jour suivant
les données les plus récentes disponibles;

de plus, dans les 30 jours d’une demande écrite à cet
effet, lui fournir sans frais les données qui ont servi à
établir ce relevé ou sa mise à jour, notamment celles
utilisées pour le calcul des droits;

q) transmettre à la Régie des rentes du Québec, dans
les 6 mois de la fin de chaque exercice financier, une
déclaration annuelle qui contient les renseignements pres-
crits par tout règlement adopté par le gouvernement du
Québec conformément à la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite;

r) transmettre à la Régie des rentes du Québec, dans
les 6 mois de la fin de l’exercice financier du régime ou
de la date qu’elle a fixée, le rapport prévu en 15.4f;

s) le comité peut déléguer la totalité ou une partie de
ses pouvoirs, ou se faire représenter par un tiers pour un
acte déterminé;

t) le comité doit, dans les 30 jours suivant l’entrée en
fonction d’un membre désigné par les participants, les
anciens participants ou les retraités, réexaminer les délé-
gations de pouvoirs afin de déterminer celles qui doi-
vent être maintenues ou révoquées.

15.7 Vacance

a) Une personne cesse d’être membre du comité ad-
venant l’une ou l’autre des éventualités suivantes:

i. son décès;

ii. sa cessation de service;

iii. son absence à plus de 6 réunions du comité au
cours d’une année;

iv. sa démission ou, dans le cas d’un représentant
d’Hydro-Québec ou du membre indépendant, sa révoca-
tion;

v. lorsqu’elle cesse d’appartenir au groupe qu’elle
représente, sauf, le cas échéant, pour les membres élus
lors de l’assemblée annuelle.

b) Tout membre du comité peut démissionner en don-
nant au comité un préavis écrit d’au moins 30 jours.

15.8 Remplacement

Si une vacance survient au sein du comité, elle est
comblée comme suit:

a) dans le cas d’un représentant d’Hydro-Québec et
du membre indépendant, le remplaçant est nommé par
Hydro-Québec dans les 60 jours de la vacance;

b) dans le cas d’un représentant des employés syndi-
qués, des employés non syndiqués ou des retraités et des
anciens participants, le remplaçant est le candidat défait
qui a reçu le plus de voix à la plus récente élection tenue
au sein du groupe concerné et il reste en fonction jus-
qu’à la fin du mandat de celui qu’il remplace;

c) dans le cas d’un membre désigné lors de l’assem-
blée annuelle, le comité doit désigner un participant, un
ancien participant ou un retraité pour remplir le mandat
jusqu’à la tenue de la prochaine assemblée annuelle.
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PARTIE II
DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

ARTICLE 16
DÉFINITIONS

À moins que le contexte n’impose un sens différent,
on entend par:

16.1 «rente acquise »: l’un ou l’autre des montants
suivants:

a) le montant de la rente payable au titre des régimes
supplémentaires en présumant qu’il est versé au bénéfi-
ciaire dès qu’il y est devenu admissible;

b) le montant de la rente payable selon les disposi-
tions de la partie III du règlement no 676, de la partie III
du règlement no 679 ou de la partie III du régime en
présumant qu’il est versé au bénéficiaire dès qu’il y est
devenu admissible;

c) la somme des éléments suivants calculés en tenant
compte des dispositions prévues en 4.2, 4.5 et 5.2c:

i. le montant de la rente calculée selon les disposi-
tions prévues en 4.1a et 4.1b;

ii. le montant de la rente calculée selon les disposi-
tions prévues en 4.1c, 4.1d, 4.1A et 4.6.

16.2 «rente totalisée»: le total des rentes acquises.

ARTICLE 17
COTISATIONS

Les cotisations nécessaires à la capitalisation entière
et à l’indexation des prestations prévues aux articles 38
et suivants du règlement no 83, à la partie II du règle-
ment no 278, à la partie II du règlement no 534, à la
partie II du règlement no 582, à la partie II du règlement
no 653, à la partie II du règlement no 676, à la partie II
du règlement no 679 et à la partie II du régime sont à la
charge exclusive de l’employeur.

Les cotisations nécessaires à la capitalisation et à
l’indexation des retraites à la demande de l’employeur
conformément à 5.3a ii  1 sont à la charge exclusive de
l’employeur. Cependant, dans ce cas, le passif actuariel
relatif à chacune de ces mises à la retraite déterminé
immédiatement avant la date de la retraite ainsi qu’une
somme égale à ce passif sont transférés de la partie I du
régime à la partie II du régime.

ARTICLE 18
FORMULE DE GARANTIE DE LA RENTE

18.1 Admissibilité

Sont réputés admissibles à la formule de garantie de
la rente, à l’exclusion des bénéficiaires de rentes diffé-
rées ou de rentes au conjoint ou aux enfants résultant de
rentes différées:

a) le participant qui a été au service d’une filiale
avant le 1er janvier 1966, dont la date d’entrée en service
reconnue par Hydro-Québec est antérieure à cette date,
et qui prend sa retraite après le 31 décembre 1999 en
vertu du régime et qui compte au moins 10 années
décomptées ou au moins 15 années décomptées dans le
cas du participant qui prend sa retraite en vertu de 5.4;

b) le conjoint de tout retraité visé en a ou visé en
16.1a du règlement no 534 ou en 18.1 a du règlement
no 582, du règlement no 653, du règlement no 676, du
règlement no 679 et décédé après le 31 décembre 1999;

c) le conjoint de tout participant qui a été au service
d’une filiale avant le 1er janvier 1966, dont la date d’en-
trée en service reconnue par Hydro-Québec est anté-
rieure à cette date, qui décède en service après le
31 décembre 1999 et qui compte, à son décès, au moins
10 années décomptées.

18.2 Mode de calcul

La formule de garantie de la rente a pour objet d’assu-
rer:

a) au participant admissible, à la date de sa retraite,
une rente au moins égale à 2,00 % du salaire moyen —
5 ans multiplié par le total des années de service continu
auprès d’Hydro-Québec ou d’une filiale, à compter de la
date d’entrée en service reconnue par Hydro-Québec
aux fins du régime. Toutefois, la rente au titre des an-
nées de service continu antérieures au 1er janvier 1990
est limitée à 80 % du salaire moyen — 5 ans.

Si le total des années de cotisation est inférieur à 5, le
salaire moyen — 5 ans, aux fins du présent article, est
calculé selon 1.41, en considérant, aux fins dudit article,
les années validées comme années de cotisation et le
traitement de base reçu durant ces années.

Si la rente totalisée est inférieure au montant calculé
ci-dessus, le retraité reçoit la différence.



6874 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

Si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à la rente à
60 % conformément aux dispositions prévues en 4.4 du
règlement no 534 ou en 14.1 du règlement no 582, du
règlement no 653, du règlement no 676, du règlement
no 679 ou du régime, le montant visé au troisième alinéa
ci-dessus est ajusté par équivalence actuarielle. S’y
ajoute, s’il y a lieu, un montant additionnel calculé par
équivalence actuarielle pour tenir compte de la rente
garantie pour la période déterminée au titre d’un régime
supplémentaire, de la partie III du règlement no 676, de
la partie III du règlement no 679 ou de la partie III du
régime et de la rente résultant, le cas échéant, de l’appli-
cation de l’article 20.

b) au conjoint admissible visé en 18.1b, une rente
égale au plus élevé des montants suivants:

i) 50 % du montant visé au premier alinéa de 18.2a;

et

ii. 50 % de la rente totalisée.

Si la rente payable au conjoint admissible au titre des
régimes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime et du régime avant l’application de
la partie II du régime est inférieure au plus élevé des
montants ci-dessus, le conjoint admissible reçoit la dif-
férence.

Si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à la rente à
60 % conformément aux dispositions prévues en 4.4 du
règlement no 534 ou en 14.1 du règlement no 582, du
règlement no 653, du règlement no 676, du règlement
no 679 ou du régime, le conjoint admissible reçoit 60 %
du montant visé au quatrième alinéa de 18.2a.

c) au conjoint admissible visé en 18.1c, une rente
égale au plus élevé des montants suivants:

i. 1) 50 % du montant visé au 1er alinéa de 18.2a, au
prorata du total des années de service continu comprises
entre la date d’entrée en service reconnue par Hydro-
Québec aux fins du régime et le 31 décembre 1989 sur le
total des années de service continu comprises entre la-
dite date d’entrée en service et la date du décès du
participant; plus

2) la rente résultant du plus élevé des montants sui-
vants:

a) la valeur actuelle du montant visé au premier ali-
néa de 18.2a auquel le participant avait droit avant son
décès, au prorata du total des années de service continu
comprises entre le 1er janvier 1990 et la date du décès du

participant sur le total des années de service continu
comprises entre la date d’entrée en service reconnue par
Hydro-Québec aux fins du régime et la date de son
décès;

et

b) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint.
Cette rente est égale à 50 % du montant visé au premier
alinéa de 18.2a, au prorata du total des années de service
continu comprises entre le 1er janvier 1990 et la date du
décès du participant sur le total des années de service
continu comprises entre la date d’entrée en service re-
connue par Hydro-Québec aux fins du régime et la date
de son décès.

et

ii. 1) 50 % des rentes acquises prévues en 16.1a,
16.1b et 16.1c i; plus

2) la rente résultant du plus élevé des montants sui-
vants:

a) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint.
Cette rente est égale à 50 % de la rente créditée au
participant à la date de son décès selon les dispositions
de 16.1c ii ;

et

b) la valeur actuelle de la rente à laquelle le partici-
pant avait droit avant son décès au titre des années
décomptées postérieures au 31 décembre 1989.

Si la rente payable au conjoint admissible au titre des
régimes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime et du régime avant l’application de
la partie II du régime est inférieure au plus élevé des
montants visés en i ou ii  ci-dessus, le conjoint admissi-
ble reçoit la différence.

18.3 Modalités d’application

a) Si un conjoint admissible reçoit une allocation de
séparation par suite du décès d’un employé admissible
ayant été au service de la Compagnie d’électricité du
sud du Canada Ltée, la formule de garantie de la rente ne
s’applique qu’à l’expiration du nombre de semaines ayant
servi de base au calcul de l’allocation.

Si l’allocation est inférieure au montant établi
conformément au dernier alinéa de 18.2c, la formule de
garantie de la rente ne s’applique pas pendant le nombre
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessous:
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A représentant le montant de l’allocation de sépara-
tion;

B représentant le montant annuel du supplément ré-
sultant de la garantie de la rente.

b) Si la rente du conjoint admissible au titre des
régimes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime et du régime avant l’application de
la partie II du régime n’est supérieure au montant établi
selon 18.2b i ou 18.2c i que pour une période détermi-
née, la formule de garantie de la rente s’applique à
l’expiration de cette période. Dans le cas du conjoint
admissible d’un retraité, le présent paragraphe ne s’ap-
plique que si le conjoint a renoncé à son droit à la rente à
60 %.

c) Si le conjoint admissible choisit de toucher en un
seul versement la rente à laquelle il a droit au titre des
régimes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime, on considère qu’il reçoit ladite
rente selon la période prévue au régime supplémentaire,
de la partie III du règlement no 676, de la partie III du
règlement no 679 ou à la partie III du régime, et la
formule de garantie de la rente s’applique conformément
à b ci-dessus. Dans le cas du conjoint admissible du
retraité, le présent paragraphe ne s’applique que si le
conjoint a renoncé à son droit à la rente à 60 %.

d) Si au titre des régimes supplémentaires, de la par-
tie III du règlement no 676, de la partie III du règlement
no 679 ou de la partie III du régime un remboursement
de cotisations est payable au conjoint admissible, la
formule de garantie de la rente ne s’applique pas pen-
dant le nombre d’années obtenu en divisant A par B ci-
dessous:

A représentant le montant total du remboursement de
cotisations;

B représentant le montant annuel du supplément ré-
sultant de la garantie de la rente.

e) Pour l’application de 18.2b et de 18.2c, tout mon-
tant payable au décès du participant admissible ou du
retraité au titre des régimes supplémentaires, de la partie
III du règlement no 676, de la partie III du règlement no
679 ou de la partie III du régime est réputé payé au
conjoint admissible. Dans le cas du conjoint admissible
du retraité, le présent paragraphe ne s’applique que si le
conjoint a renoncé à son droit à la rente à 60 %.

18.4 Conjoint d’un retraité au 31 décembre 1989

a) Au décès d’un retraité qui reçoit une rente le
31 décembre 1989, on verse à son conjoint, jusqu’au
décès de ce dernier, 50 % de la rente payable au retraité
au titre des régimes supplémentaires, de la partie III du
règlement no 676, de la partie III du règlement no 679
ou de la partie III du régime et 50 % du supplément
calculé au titre de 15.2a et 15.4b i du règlement no 278,
le tout diminuée du montant de la rente versée au con-
joint ou au bénéficiaire au titre des régimes supplémentai-
res, de la partie III du règlement no 676, de la partie III du
règlement no 679 ou de la partie III du régime.

b) La rente calculée en a ci-dessus est sujette aux
modalités d’application suivantes:

i. si un retraité ayant une rente garantie pour une
période de temps déterminée au titre des régimes sup-
plémentaires, de la partie III du règlement no 676, de la
partie III du règlement no 679 ou de la partie III du
régime décède avant l’expiration de cette période, on
verse au conjoint l’écart positif entre 50 % de la somme
des montants suivants:

1) le supplément au titre de la formule de garantie de
la rente en vigueur au 31 décembre 1989; plus

2) la rente payable au titre des régimes supplémen-
taires, de la partie III du règlement no 676, de la partie III
du règlement no 679 ou de la partie III du régime lors-
que ledit régime ou la partie III du régime ne prévoit pas
le paiement d’une rente au conjoint

et la rente payable au titre des régimes supplémentai-
res, de la partie III du règlement no 676, de la partie III
du règlement no 679 ou de la partie III du régime,
jusqu’à l’expiration de ladite période. À l’expiration de
cette période, on verse au conjoint jusqu’à son décès la
rente calculée en a ci-dessus.

ii. si le conjoint choisit de toucher en un seul verse-
ment la rente à laquelle il a droit au titre des régimes
supplémentaires, de la partie III du règlement no 676, de
la partie III du règlement no 679 ou de la partie III du
régime, on considère qu’il reçoit ladite rente et on verse
au conjoint l’écart positif entre 50 % de la somme des
montants suivants:

1) le supplément au titre de la formule de la garantie
de la rente en vigueur au 31 décembre 1989; plus

2) la rente payable au titre des régimes supplémen-
taires, de la partie III du règlement no 676, de la partie III
du règlement no 679 ou de la partie III du régime lors-
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que ledit régime ou la partie III du régime ne prévoit pas
le paiement d’une rente au conjoint et la rente payable
au titre des régimes supplémentaires, de la partie III du
règlement no 676, de la partie III du règlement no 679
ou de la partie III du régime, jusqu’à l’expiration de la
période prévue au régime supplémentaire, de la partie III
du règlement no 676, de la partie III du règlement
no 679 ou à la partie III du régime. À l’expiration de
cette période, on verse au conjoint jusqu’à son décès la
rente calculée en a ci-dessus.

iii. pour l’application du présent article, tout montant
payable au décès du retraité au titre des régimes supplé-
mentaires, de la partie III du règlement no 676, de la
partie III du règlement no 679 ou de la partie III du
régime est réputé payé au conjoint.

ARTICLE 19
FORMULE DE GARANTIE DE LA RENTE
— RETRAITE AJOURNÉE

19.1 Les dispositions du présent article 19 s’appli-
quent au participant ou au conjoint visé à 18.1.

19.2 Si le participant admissible demeure au service
de l’employeur après la date de la retraite normale, le
supplément résultant de l’application de 18.2a est déter-
miné à la date de la retraite normale et est ajourné
jusqu’à la date de la retraite, mais au plus tard le
1er décembre de l’année au cours de laquelle ce partici-
pant atteint l’âge limite prévu par les législations
applicables, même si celui-ci demeure au service de
l’employeur après cette date.

19.3 Pendant la période d’ajournement, le partici-
pant admissible peut exiger le paiement du supplément,
en tout ou en partie, mais seulement dans la mesure
nécessaire pour compenser une réduction de salaire sur-
venue au cours de cette période, y compris la diminution
de salaire découlant au cours de ladite période du pas-
sage d’un horaire à temps plein à un horaire à temps
partiel ou de la diminution d’un horaire à temps partiel
et non compensée par l’application de 5.5b. Ce partici-
pant ne peut faire cette demande plus d’une fois par
période de 12 mois.

19.4 Le montant du supplément ajourné qui devient
payable à la date de la retraite ou au plus tard le 1er dé-
cembre de l’année au cours de laquelle le participant
admissible atteint l’âge limite prévu par les législations
applicables est égal à la somme des éléments suivants:

a) le supplément établi à la date de la retraite nor-
male selon les dispositions du quatrième alinéa de 18.2a
ou du troisième alinéa de 18.2a dans le cas où le con-
joint a renoncé à son droit à la rente à 60 % selon les

dispositions prévues en 4.4 du règlement no 534 ou en
14.1 du règlement no 582, du règlement no 653, du
règlement no 676, du règlement no 679 ou du régime ou
si le participant n’avait pas de conjoint à la date de la
retraite normale; plus

b) la rente établie par équivalence actuarielle décou-
lant d’un rajustement apporté en vue de compenser la
diminution de la valeur des prestations entraînée par le
report, durant la période d’ajournement, du supplément
prévu en a ci-dessus, lequel est diminué, le cas échéant,
des versements effectués selon 19.3.

L’accumulation du supplément et l’équivalence
actuarielle sont déterminées selon les dispositions pré-
vues en 5.5d.

19.5 Au décès du participant admissible après la date
de la retraite normale mais avant le 1er décembre de
l’année au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu
par les législations applicables, on verse au conjoint
admissible, jusqu’au décès de ce dernier, le plus élevé
des montants suivants:

a) i. le supplément déterminé en 18.2c à la date de la
retraite normale; plus

ii. la rente établie par équivalence actuarielle décou-
lant d’un rajustement apporté en vue de compenser la
diminution de la valeur des prestations entraînée par le
report, durant la période d’ajournement, du supplément
prévu en i ci-dessus, lequel est diminué, le cas échéant,
des versements effectués selon 19.3;

et

b) i. le supplément déterminé en 18.2b à la date de la
retraite normale; plus

ii. la rente établie par équivalence actuarielle décou-
lant d’un rajustement apporté en vue de compenser la
diminution de la valeur des prestations entraînée par le
report, durant la période d’ajournement, du supplément
prévu en i ci-dessus, lequel est diminué, le cas échéant,
des versements effectués selon 19.3.

19.6 Au décès du retraité qui a pris sa retraite après la
date de la retraite normale, ou qui décède en service
après le 1er décembre de l’année au cours de laquelle il
atteint l’âge limite prévu par les législations applicables,
on verse au conjoint admissible, jusqu’au décès de ce
dernier, la somme des montants suivants:

a) le supplément déterminé en 18.2b à la date de la
retraite normale et révisé selon les dispositions prévues
à l’article 13;
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b) 60 % de la rente déterminée en 19.4b et révisée
selon les dispositions prévues à l’article 13 ou 50 %,
dans le cas où le conjoint a renoncé à son droit à la rente
à 60 % selon les dispositions prévues en 4.4 du règle-
ment no 534 ou en 14.1 du règlement no 582, du règle-
ment no 653, du règlement no 676, du règlement no 679
ou du régime ou si le retraité n’avait pas de conjoint à la
date de la retraite normale et révisée selon les disposi-
tions prévues à l’article 13.

19.7 Les dispositions de 18.3 s’appliquent mutatis
mutandis à la rente servie au conjoint conformément à
19.5 et 19.6.

ARTICLE 20
RENTE MINIMALE

20.1 Admissibilité

Sous réserve des dispositions prévues en 20.2, sont
réputés admissibles aux majorations résultant de l’appli-
cation de la rente minimale:

a) le retraité qui commence à toucher une rente après
le 31 décembre 1999;

b) le conjoint de tout retraité qui décède après le
31 décembre 1999;

c) le conjoint de tout participant qui décède après le
31 décembre 1999, alors que la somme des années de
cotisation et des années validées de ce participant est
supérieure ou égale à 10 années.

20.2 Ne sont pas admissibles aux majorations résul-
tant de l’application de la rente minimale:

a) le bénéficiaire d’une rente différée ou d’une rente
au conjoint ou aux enfants résultant d’une rente différée;

b) le participant qui prend sa retraite et qui compte
moins de 10 années décomptées;

c) le participant qui prend sa retraite selon les dispo-
sitions prévues en 5.4a et en 5.4b;

d) le conjoint d’un participant qui a pris sa retraite
selon les dispositions prévues en 5.4a et en 5.4b.

20.3 Mode de calcul

a) La rente totale servie au retraité admissible ou au
conjoint admissible, au titre du régime, du règlement
no 679, du règlement no 676, du règlement no 653, du
règlement no 582, du règlement no 534, du règlement

no 278, du règlement no 83 et des régimes supplémen-
taires est majorée, le cas échéant, afin de leur assurer
une rente annuelle minimale de 2 200 $.

b) La majoration résultant de l’application du présent
article est allouée au prorata des années décomptées
antérieures au 1er janvier 1990 et des années décomptées
postérieures au 31 décembre 1989 sur le total des années
décomptées.

20.4 Modalités d’application

a) Si la rente de toute personne admissible en vertu
de 20.1 n’est supérieure au montant de la rente minimale
que pour une période déterminée, la rente minimale
s’applique à l’expiration de cette période.

b) Le montant de la majoration est calculé en présu-
mant que la rente acquise par un participant au titre des
régimes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime lui est versée dès qu’il y est devenu
admissible.

c) Pour l’application de la rente minimale au con-
joint admissible, tout montant payable au titre des régi-
mes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime est réputé payé au conjoint admissi-
ble.

d) Le montant de la majoration est calculé en igno-
rant tout droit cédé au conjoint conformément à l’arti-
cle 8 de même que tout versement forfaitaire effectué
conformément à 5.6.

20.5 La majoration prévue au présent article n’est
pas servie au retraité admissible ou à son conjoint dans
le cas où ce dernier n’a pas renoncé à son droit à la rente
à 60 %, ladite majoration étant incluse conformément
aux dispositions prévues au quatrième alinéa de 18.2 a.

ARTICLE 21
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

21.1 Pour le calcul de la rente acquise et de la rente
totalisée de même que pour le calcul des suppléments ou
des majorations établis selon les formules de garantie de
la rente et de la rente minimale, on ne tient pas compte:

a) des rentes achetées par les cotisations additionnel-
les ou volontaires du participant au titre d’un régime
supplémentaire, de la partie III du règlement no 676, de
la partie III du règlement no 679 ou de la partie III du
régime;
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b) de quelque option exercée par le bénéficiaire quant
aux modalités de paiement;

c) des montants résultant de l’application de l’arti-
cle 13;

d) de l’ajustement prévu en 4.4 du règlement no 534
appliqué à la rente au titre du régime ou d’un régime
supplémentaire afin d’octroyer au conjoint une rente à
60 %;

e) de la rente résultant des dispositions prévues en
4.5 du règlement no 534, en 4.4 du règlement no 582, du
règlement no 653, du règlement no 676, du règlement
no 679 ou du régime;

f) des options prévues à l’article 14 du règlement
no 582, du règlement no 653, du règlement no 676, du
règlement no 679 ou du régime.

21.2 Si le retraité décède sans conjoint, ou si le con-
joint survivant décède après cette date, la rente payable
au conjoint prévue à la partie II du régime est servie aux
enfants.

21.3 Si le participant décède sans conjoint:

a) la rente payable au conjoint en vertu de la partie II
du régime, au titre des années décomptées antérieures au
1er janvier 1990, est servie aux enfants;

b) la valeur actuelle de la rente à laquelle le partici-
pant avait droit avant son décès en vertu de la partie II
du régime, au titre des années décomptées postérieures
au 31 décembre 1989, est versée aux ayants droit.

21.4 Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite avant
le 1er janvier 1990 et qui reçoit une rente au titre des
régimes supplémentaires, de la partie III du règlement
no 676, de la partie III du règlement no 679 ou de la
partie III du régime, des articles 38 et suivants du règle-
ment no 83, de la partie II du règlement no 278, on
ajoute à la rente de son conjoint 50 % du montant de
l’indexation dont bénéficie le retraité pour cesdites ren-
tes à la date de son décès.

Au décès d’un retraité qui prend sa retraite après le
31 décembre 1989 et qui reçoit une rente au titre de la
partie II du règlement no 534, de la partie II du règle-
ment no 582, de la partie II du règlement no 653, de la
partie II du règlement no 676, de la partie II du règle-
ment no 679 ou de la partie II du régime, on ajoute à la
rente de son conjoint 60 % du montant de l’indexation
dont bénéficie le retraité à la date de son décès pour
cette rente. Dans le cas où le conjoint a renoncé à son
droit à la rente à 60 %, on ajoute à la rente de ce conjoint

50 % du montant de l’indexation dont bénéficie le re-
traité au titre de la rente des régimes supplémentaires, de
la partie III du règlement no 676, de la partie III du
règlement no 679 ou de la partie III du régime, et de la
partie II du règlement no 534, de la partie II du règle-
ment no 582, de la partie II du règlement no 653, de la
partie II du règlement no 676, de la partie II du règle-
ment no 679 ou de la partie II du régime.

21.5 Les prestations de la présente partie sont assu-
jetties à la Loi de l’impôt sur le revenu et à tout règle-
ment adopté par le gouvernement canadien conformément
à cette loi.

PARTIE III
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RÉGIMES
FUSIONNÉS DES FILIALES

ARTICLE 22.
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS
DE LA COMPAGNIE D’ÉLECTRICITÉ DU SUD
DU CANADA LTÉE

22.1 Les dispositions de l’article 22 sont introduites
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion
du Régime de retraite des employés de la Compagnie
d’électricité du sud du Canada Ltée avec le Régime de
retraite d’Hydro-Québec. Ces dispositions correspon-
dent à celles du Régime de retraite des employés de la
Compagnie d’électricité du sud du Canada Ltée avec les
adaptations nécessaires. Sous réserve des législations
applicables, les prestations auxquelles a droit un em-
ployé ayant quitté l’employeur avant le 1er janvier 1999
sont établies conformément aux dispositions du Plan de
retraite pour les employés de la Southern Canada Power
Company Limited, ou du Régime de retraite des em-
ployés de la Compagnie d’électricité du sud du Canada
Ltée, selon le cas. Les dispositions du présent article
s’appliquent uniquement aux prestations résultant de la
participation au Régime de retraite des employés de la
Compagnie d’électricité du sud du Canada Ltée.

22.2 Définitions

Aux fins de l’article 22, on entend par:

« âge de la retraite normale»: soixante-cinq (65) ans
pour les hommes et soixante (60) ans pour les femmes;

« compagnie»: la Compagnie d’électricité du sud du
Canada Ltée et sa filiale, Compagnie de chemins de fer
et d’électricité de Sherbrooke Ltée, ses successeurs ou
ayants droit;

« date de participation»: la date convenue par l’en-
tente entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de
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laquelle les employés de la compagnie participent au
Régime de retraite d’Hydro-Québec, soit le 1er janvier
1966;

«employé »: un employé permanent de la compagnie
qu’il soit de l’un ou l’autre sexe. Tout employé en
service au 31 décembre 1965 et qui participe au Régime
de retraite d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier
1966 ne cesse pas d’être considéré comme employé au
sens de l’article 22 même s’il devient un employé
d’Hydro-Québec ou d’une de ses filiales.

« retraité»: une personne, à l’exclusion d’un conjoint,
d’un bénéficiaire ou d’un ayant droit, qui reçoit des
prestations au titre du Plan de retraite pour les employés
de la Southern Canada Power Company Limited ou du
Régime de retraite des employés de la Compagnie d’élec-
tricité du Sud du Canada Ltée ou des dispositions de
l’article 22.

22.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés de
la compagnie en service actif à cette date ont cessé
d’accumuler des crédits de pension en vertu du Plan de
retraite pour les employés de Southern Canada Power
Company Limited et du Régime de retraite des em-
ployés de la Compagnie d’électricité du Sud du Canada
Ltée.

Les employés de la compagnie en service à la date de
participation conservent tous leurs crédits de rente à
l’égard de leur service ou participation avant cette date.
Ces crédits leur seront versés selon les dispositions de
l’article 22.

Lorsqu’il est fait mention à l’article 22 de la moyenne
de la rémunération mensuelle totale de l’employé pen-
dant ses 10 dernières années de service, il faut entendre,
pour les employés en service à la date de participation,
la moyenne de leur rémunération mensuelle totale pour
leur 10 dernières années de service, que ces années aient
été passées auprès de la compagnie ou auprès d’Hydro-
Québec.

Aux fins de l’article 22, les années de service après la
date de participation accomplies par les employés comme
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-
Québec ou d’une de ses filiales, comptent comme des
années de service auprès de la compagnie pour détermi-
ner le droit de ces employés à une pension, mais non
pour déterminer le montant de la pension; dans ce der-
nier cas, seules les années de service auprès de la com-
pagnie avant le 1er janvier 1966 sont comptées.

22.4 Prestations

a) Retraite normale

Les employés qui ont atteint l’âge de la retraite nor-
male et qui ont été continuellement à l’emploi de la
compagnie durant 10 années ou plus ont droit, à compter
du 1er jour du mois suivant celui au cours duquel ils ont
atteint l’âge de la retraite normale, à une pension men-
suelle de 1 % pour chaque année de service auprès de la
compagnie, calculée sur la moyenne de la rémunération
mensuelle totale de l’employé durant ses 10 dernières
années de service, sous réserve d’un minimum de 50 $
par mois ou de 50 % de la moyenne de cette rémunéra-
tion mensuelle, le moindre des deux entrant en vigueur.

Il est tenu compte, dans la détermination de tout
montant additionnel requis pour porter la pension au
minimum de 50 $ par mois, du montant de rente versé
selon les dispositions des parties I et II du régime, à
l’exclusion, toutefois, de tout montant additionnel
payable en vertu des dispositions se rapportant au mini-
mum des rentes ou demi-rentes.

b) Retraite anticipée à la demande de l’employé

Un employé qui atteint l’âge de 55 ans et qui a été
continuellement à l’emploi de la compagnie durant 15 an-
nées ou plus, peut, à sa discrétion, prendre sa retraite à
n’importe quel moment avant d’atteindre l’âge de la
retraite normale. Dans ce cas, la pension mensuelle de
retraite, payable à compter du premier jour du mois
suivant le mois de son départ à la retraite, est de 1 %
pour chaque année de service, calculée sur la moyenne
de la rémunération mensuelle totale de l’employé durant
ses 10 dernières années de service, multipliée par un
facteur déterminé selon la table suivante:

Facteur

Âge à l’échéance du premier
versement mensuel Hommes Femmes

55 0,60 0,80

56 0,64 0,84

57 0,68 0,88

58 0,72 0,92

59 0,76 0,96
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Facteur

Âge à l’échéance du premier
versement mensuel Hommes Femmes

60 0,80 1,00

61 0,84

62 0,88

63 0,92

64 0,96

65 1,00

L’âge est calculé en mois entiers, et au besoin, le
facteur applicable est déterminé par interpolation en
ligne droite. Toutefois, dans de tels cas, la pension men-
suelle minimale prévue en a ne s’applique pas.

c) Retraite anticipée à la demande de l’employeur

Un employé qui a atteint l’âge de 55 ans et qui a été
continuellement à l’emploi de la compagnie durant 15 an-
nées ou plus, peut être mis à la retraite par l’employeur
avant d’avoir atteint l’âge de la retraite normale. Dans
ce cas, la pension mensuelle de retraite payable à comp-
ter du premier jour du mois suivant le mois de son départ
à la retraite est de 1 % pour chaque année de service,
calculée sur la moyenne de la rémunération mensuelle
totale de l’employé durant ses 10 dernières années de
service, multipliée par un facteur déterminé selon la
table suivante:

Facteur

Âge à l’échéance du premier
versement mensuel Hommes Femmes

55 0,80 0,90

56 0,82 0,92

57 0,84 0,94

58 0,86 0,96

59 0,88 0,98

Facteur

Âge à l’échéance du premier
versement mensuel Hommes Femmes

60 0,90 1,00

61 0,92

62 0,94

63 0,96

64 0,98

65 1,00

L’âge est calculé en mois entiers, et au besoin, le
facteur applicable est déterminé par interpolation en
ligne droite. Toutefois, dans de tels cas, la pension men-
suelle minimale prévue en a ne s’applique pas.

d) Prestations en cas d’invalidité

Tout employé qui a été continuellement à l’emploi de
la compagnie durant 10 années ou plus et qui, pour
cause d’infirmité physique ou mentale, est devenu inca-
pable de s’acquitter de ses fonctions ordinaires, a droit
(mais seulement pendant la période où une infirmité
physique ou mentale l’empêche de reprendre activement
son service dans la compagnie) à une pension de retraite
de 1 % pour chaque année de service, calculée sur la
moyenne de la rémunération mensuelle totale de l’em-
ployé durant ses 10 dernières années de service. Toute-
fois, dans de tels cas, la pension mensuelle minimale
prévue en a ne s’applique pas.

e) Prestations au décès

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui
recevait une pension conformément à a ci-dessus, une
pension mensuelle égale à la moitié de la pension men-
suelle payable à cet employé est versée à sa veuve sa vie
durant. Cependant, cette pension n’est pas payée aux
veuves des employés retraités avant le 23 septembre
1955.

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui
recevait ou qui avait droit aux prestations conformément
à b ci-dessus, une pension mensuelle égale à la moitié de
la pension mensuelle payable à cet employé s’il était à
sa retraite ou à la moitié de la pension à laquelle il aurait
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eu droit s’il avait pris sa retraite à la date précédant
immédiatement celle de son décès, suivant les disposi-
tions de b ci-dessus, est versée à sa veuve sa vie durant.
Cette demi-pension ne s’applique qu’aux veuves des
employés qui deviennent admissibles à une pension en
vertu de b, le ou après le 1er décembre 1962.

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui
recevait une pension conformément à c ci-dessus, une
pension mensuelle égale à la moitié de la pension men-
suelle payable à cet employé aux termes de ce paragra-
phe est versée à sa veuve sa vie durant. Cette demi-
pension ne s’applique qu’aux veuves des employés
retraités en vertu de c ci-dessus, le ou après le 1er décem-
bre 1962.

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui
était en fonction dans la compagnie le 1er décembre 1962
et qui après cette date, alors qu’il était en fonction dans
la compagnie, est devenu admissible à une pension
conformément à d ci-dessus, une pension mensuelle
égale au produit de i et de ii  est versée à sa veuve sa vie
durant.

i. la pension mensuelle payable à cet employé re-
traité et

ii. un facteur égal à: 0,01 x X – 0,15

(X représentant l’âge de l’employé retraité calculé en
années entières à la date où la compagnie a commencé à
lui verser les prestations auxquelles il avait droit
conformément à d ci-dessus).

22.5 Dispositions diverses

a) Sous réserve des stipulations de f ci-dessous, la
date à laquelle commence la pension de retraite de tout
employé est le premier jour du mois suivant celui durant
lequel l’employé est parti à la retraite, ou toute autre
date que le comité pourrait déterminer. La date à la-
quelle commence la pension de retraite de toute veuve
telle que prévue ci-dessus est le premier jour du mois
suivant celui pendant lequel l’employé est décédé.

b) Sous réserve des stipulations de 22.4d, les pen-
sions de retraite accordées aux employés sont payées à
compter de la date de retraite d’un employé jusqu’à sa
mort.

c) La durée de service comprend les fractions d’an-
née.

d) Les absences en congé ou congédiements tempo-
raires pour cause de réduction de personnel, ou congés
pour service militaire ne sont pas considérés comme des
interruptions dans la continuité du service.

e) Les anciens employés qui ont quitté le service le
ou après le 1er décembre 1962 avec plus de 15 années de
service continu et qui se rengagent ne perdent que la
période pendant laquelle ils n’étaient pas à l’emploi de
la compagnie.

f) Prestations en cas de cessation de service

Tout employé qui a atteint l’âge de 45 ans et compte
15 années complètes de service continu pour la compa-
gnie et dont l’emploi prend fin le ou après le 1er décem-
bre 1962, avant la date prévue de sa retraite, a droit à
l’âge de la retraite normale à une pension mensuelle de
1 % pour chaque année de service, calculée sur la
moyenne de sa rémunération mensuelle totale pendant
ses 10 dernières années de service, et selon le nombre de
ses années de service à la compagnie à la fin de cette
période d’emploi. Toutefois, dans de tels cas, la pension
mensuelle minimale prévue à 22.4a ne s’applique pas.
La pension de retraite prévue au présent paragraphe f
n’est pas payable aux employés qui bénéficient déjà
d’une pension de retraite conformément à 22.4d.

22.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions pré-
cédentes de l’article 22, sans toutefois en réduire les
droits.

a) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la
pension mensuelle prévue à l’âge de la retraite normale,
l’employé qui satisfait aux conditions suivantes au mo-
ment où il quitte le service de l’employeur:

i. avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la
retraite normale;

ii. avoir complété une période de service continu
d’une durée minimale de 10 années.

b) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une
période de service continu d’une durée minimale de
10 années et dont la période de travail continu s’est
terminée dans les 10 années qui précèdent la date où il
atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle
avec la pension mensuelle payable à l’âge de la retraite
normale.

c) Retraite ajournée

L’employé qui demeure au service de l’employeur
après l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite
à partir du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La
pension mensuelle de l’employé est alors ajournée jus-



6882 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

qu’à la date de sa retraite, mais au plus tard le 1er décem-
bre de l’année au cours de laquelle il atteint l’âge limite
prévu par les législations applicables, même s’il de-
meure au service de l’employeur. Le montant de la rente
ajournée est déterminé sur base d’équivalence actuarielle
à partir de la pension mensuelle payable à l’âge de la
retraite normale et de la durée de l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, l’employé ne peut
exiger le versement partiel ou total de sa pension men-
suelle que dans la mesure nécessaire pour compenser
une réduction de salaire survenue au cours de cette
période. Il ne peut toutefois faire une telle demande plus
d’une fois par période de 12 mois.

Si l’employé décède durant la période d’ajournement,
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale à
celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si le
service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a
précédé le décès.

d) Rente au conjoint

Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après le
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de
service continu a cessé après cette date et qui est en
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 22,
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à
60 % au moment de la retraite au titre de la partie I du
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % de la rente
que le retraité recevait ou aurait pu recevoir au moment
de son décès, la rente payable au retraité étant établie
par équivalence actuarielle avec la pension mensuelle
qu’il aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint
par la présente.

Avant la date où débute le service de la rente du
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le co-
mité. Cette renonciation peut être révoquée en avisant
par écrit le comité dans le délai prévu ci-dessus.

e) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions de 7.9 à 7.12 s’appliquent également
aux prestations prévues à l’article 22, en faisant les
adaptations nécessaires.

ARTICLE 23
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS DE
LA COMPAGNIE D’ÉLECTRICITÉ DU NORD
DU QUÉBEC LIMITÉE

23.1 Les dispositions de l’article 23 sont introduites
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion
du Régime de retraite des employés de La Compagnie

d’électricité du Nord du Québec Limitée avec le Régime
de retraite d’Hydro-Québec. Ces dispositions corres-
pondent à celles du Régime de retraite des employés de
La Compagnie d’électricité du Nord du Québec Limitée
avec les adaptations nécessaires. Sous réserve des légis-
lations applicables, les prestations auxquelles a droit un
employé ayant quitté l’employeur avant le 1er janvier
1999 sont établies conformément aux dispositions du
Plan de pension de retraite pour les employés de la
Northern Quebec Power Company, Limited ou du
Régime de retraite des employés de La Compagnie
d’électricité du Nord du Québec Limitée, selon le cas.
Les dispositions du présent article s’appliquent unique-
ment aux prestations résultant de la participation au
Régime de retraite des employés de La Compagnie
d’électricité du Nord du Québec Limitée.

23.2 Définitions

Aux fins de l’article 23, on entend par:

« âge de la retraite normale»: soixante-cinq (65) ans
pour les hommes et soixante (60) ans pour les femmes;

« compagnie»: La Compagnie d’électricité du Nord
du Québec Limitée, ses successeurs ou ayants droit;

« date de participation»: la date convenue par l’en-
tente entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de
laquelle les employés de la compagnie participent au
Régime de retraite d’Hydro-Québec, soit le 1er janvier
1966;

« employé»: un employé permanent de la compagnie
qu’il soit de l’un ou l’autre sexe. Tout employé en
service au 31 décembre 1965 et qui participe au Régime
de retraite d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier
1966 ne cesse pas d’être considéré comme employé au
sens de l’article 23, même s’il devient un employé
d’Hydro-Québec ou d’une de ses filiales.

« retraité» une personne, à l’exclusion d’un conjoint,
d’un bénéficiaire ou d’un ayant droit, qui reçoit des
prestations au titre du Plan de pension de retraite pour
les employés de la Northern Québec Power Company,
Limited ou du Régime de retraite de La Compagnie
d’électricité du Nord du Québec Limitée ou des disposi-
tions de l’article 23.

23.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés de
la compagnie en service actif à cette date ont cessé
d’accumuler des crédits de pension en vertu du Plan de
retraite pour les employés de la Northern Québec Power
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Company, Limited ou du Régime de retraite des em-
ployés de La Compagnie d’électricité du Nord du Qué-
bec Limitée.

Les employés de la compagnie en service à la date de
participation conservent tous leurs crédits de rentes à
l’égard de leur service ou participation avant cette date.
Ces crédits leur seront versés selon les dispositions de
l’article 23.

Lorsqu’il est fait mention à l’article 23 de la moyenne
de la rémunération mensuelle totale de l’employé pen-
dant ses 10 dernières années de service, il faut entendre,
pour les employés en service à la date de participation,
la moyenne de leur rémunération mensuelle totale pour
leurs 10 dernières années de service, que ces années
aient été passées auprès de la compagnie ou auprès
d’Hydro-Québec.

Aux fins de l’article 23, les années de service après la
date de participation accomplies par les employés comme
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-Qué-
bec ou d’une de ses filiales, comptent comme des années
de service auprès de la compagnie pour déterminer le
droit de ces employés à une pension, mais non pour
déterminer le montant de la pension; dans ce dernier cas,
seules les années de service auprès de la compagnie
avant le 1er janvier 1966 sont comptées.

23.4 Prestations

a) Retraite normale

Les employés qui ont atteint l’âge de la retraite nor-
male et dont le terme d’emploi continu a été de 10 ans ou
plus ont droit au service de la rente créditée.

b) Retraite en cas d’invalidité

Les employés dont le terme d’emploi continu a été de
10 ans ou plus et qui, pour cause d’infirmité physique ou
mentale, ont été incapables de s’acquitter de leur travail
ordinaire, mais seulement tant que ladite infirmité phy-
sique ou mentale empêche lesdits employés de repren-
dre le service actif avec l’employeur ont droit au service
de la rente créditée.

c) Rente créditée

Le montant de la pension mensuelle est de 1 % pour
chaque année de service de la moyenne de la rémunéra-
tion mensuelle totale de l’employé durant ses 10 derniè-
res années de service auprès de la compagnie, mais sous
réserve d’un minimum de 50 $ par mois ou de 50 % de

la moyenne de cette rémunération mensuelle, le moindre
des deux entrant en vigueur.

Il est tenu compte, dans la détermination de tout
montant additionnel requis pour porter la pension au
minimum de 50 $ par mois, du montant de rente versé
selon les dispositions des parties I et II du régime à
l’exclusion, toutefois, de tout montant additionnel
payable en vertu des dispositions se rapportant au mini-
mum des rentes ou demi-rentes.

d) Prestation au décès

Advenant le décès d’un employé du sexe masculin
qui recevait une pension de retraite conformément à a
ci-dessus, une pension égale à la moitié de la pension
mensuelle payable à cet employé est versée à sa veuve
sa vie durant. Cependant, cette pension n’est pas payée
aux veuves des employés retraités avant le 1er janvier
1956.

23.5 Dispositions diverses

a) La date à laquelle commence la pension de retraite
de tout employé est le premier jour du mois suivant celui
durant lequel il s’est retiré du service, ou toute autre date
que le comité pourrait déterminer.

b) Les pensions de retraite accordées aux employés
continuent de la date de retraite jusqu’à la mort du
retraité.

c) La durée de service comprend les fractions d’an-
née.

d) Les absences en congé, ou congédiements tempo-
raires pour cause de réduction de personnel, ou congés
en service militaire, ou autres raisons, ne sont pas consi-
dérés comme des interruptions dans la continuité du
service.

e) Les anciens employés ayant plus de 20 ans de
service continu et qui se rengagent ne perdent que la
période pendant laquelle ils n’ont pas été à l’emploi de
la compagnie.

f) Prestations en cas de cessation de service

Tout employé âgé de 50 ans ou plus, qui a achevé
20 ans de service continu avec la compagnie et dont
l’emploi se termine avant la date de sa retraite, a le droit
de recevoir, à l’âge de la retraite normale, une pension
calculée sur le service accompli à la première des dates
suivantes:
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i. date de terminaison de son emploi, ou

ii. date de participation.

Cependant, dans de tels cas, la disposition relative à
la pension de retraite minimum mensuelle prévue à
23.4 c ne s’applique pas.

23.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions pré-
cédentes de l’article 23, sans toutefois en réduire les
droits.

a) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la
pension mensuelle prévue à l’âge de la retraite normale,
l’employé qui satisfait aux conditions suivantes au mo-
ment où il quitte le service de l’employeur:

i. avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la
retraite normale;

ii. avoir complété une période de service continu
d’une durée minimale de 10 années.

b) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une
période de service continu d’une durée minimale de
10 années et dont la période de service continu s’est
terminée dans les 10 années qui précèdent la date où il
atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle
avec la pension mensuelle payable à l’âge de la retraite
normale.

c) Retraite ajournée

L’employé qui demeure au service de l’employeur
après l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite
à partir du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La
pension mensuelle de l’employé est alors ajournée jus-
qu’à la date de sa retraite, mais au plus tard le 1er décem-
bre de l’année au cours de laquelle il atteint l’âge limite
prévu par les législations applicables, même s’il de-
meure au service de l’employeur. Le montant de la rente
ajournée est déterminé sur base d’équivalence actuarielle
à partir de la pension mensuelle payable à l’âge de la
retraite normale et de la durée de l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, l’employé ne peut
exiger le versement partiel ou total de sa pension men-
suelle que dans la mesure nécessaire pour compenser
une réduction de salaire survenue au cours de cette
période. Il ne peut toutefois faire une telle demande plus
d’une fois par période de 12 mois.

Si l’employé décède durant la période d’ajournement,
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale à
celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si le
service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a
précédé le décès.

d) Rente au conjoint

Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après le
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de
service continu a cessé après cette date et qui est en
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 23,
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à
60 % au moment de la retraite au titre de la partie I du
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % de la rente
que le retraité recevait ou aurait pu recevoir au moment
de son décès, la rente payable au retraité étant établie
par équivalence actuarielle avec la pension mensuelle
qu’il aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint
par la présente.

Avant la date où débute le service de la rente du
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le co-
mité. Cette renonciation peut être révoquée en avisant
par écrit le comité dans le délai prévu ci-dessus.

e) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions de 7.9 à 7.12 s’appliquent également
aux prestations prévues à l’article 23, en faisant les
adaptations nécessaires.

ARTICLE 24
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS DE
LA COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DU SAGUENAY

24.1 Les dispositions de l’article 24 sont introduites
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion
du Régime de retraite des employés de la Compagnie
électrique du Saguenay avec le Régime de retraite
d’Hydro-Québec. Ces dispositions correspondent à
celles du Régime de retraite des employés de la Compa-
gnie électrique du Saguenay avec les adaptations néces-
saires. Sous réserve des législations applicables, les pres-
tations auxquelles a droit un employé ayant quitté
l’employeur avant le 1er janvier 1999 sont établies con-
formément aux dispositions du Supplément à la caisse
de retraite et d’assurance-vie des employés de la Com-
pagnie électrique du Saguenay ou du Régime de retraite
des employés de la Compagnie électrique du Saguenay,
selon le cas. Les dispositions du présent article s’appli-
quent uniquement aux prestations résultant de la partici-
pation au Régime de retraite des employés de la Compa-
gnie électrique du Saguenay.
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24.2 Définitions

Aux fins de l’article 24, on entend par:

«âge de la retraite normale »: 65 ans pour les hommes
et 60 ans pour les femmes;

«caisse de retraite et d’assurance-vie »: le plan ou les
fonds accumulés au 1er janvier 1966 sous un ou plusieurs
des contrats suivants:

— Contrat no G.22 émis par le Ministère du travail du
Canada, Division rentes sur l’État

— Police no 8918 G. émise par Sun Life Assurance
Company of Canada

— Police no P.W. 10805 émise par The Standard Life
Assurance Company;

«compagnie »: la Compagnie électrique du Saguenay,
ses successeurs ou ayants droit;

«date de participation»: la date convenue par entente
entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de
laquelle les employés de la compagnie participent au
Régime de retraite d’Hydro-Québec, soit le 1er janvier
1966;

«employé »: toute personne au service de la compa-
gnie. Toute personne en service au 31 décembre 1965 et
qui participe au Régime de retraite d’Hydro-Québec à
compter du 1er janvier 1966 ne cesse pas d’être considé-
rée comme employé au sens du Supplément à la caisse
de retraite et d’assurance-vie des employés de la Com-
pagnie électrique du Saguenay même si elle devient un
employé d’Hydro-Québec ou d’une de ses filiales.

« retraité»: une personne, à l’exclusion d’un conjoint,
d’un bénéficiaire ou d’un ayant droit qui reçoit des
prestations au titre du Supplément à la caisse de retraite
et d’assurance-vie des employés de la Compagnie élec-
trique du Saguenay ou du Régime de retraite des em-
ployés de la Compagnie électrique du Saguenay ou des
dispositions de l’article 24.

24.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés de
la compagnie en service actif à cette date ont cessé
d’accumuler des crédits de pension en vertu du Supplé-
ment à la caisse de retraite et d’assurance vie des em-
ployés de la Compagnie électrique du Saguenay ou du
Régime de retraite des employés de la Compagnie élec-
trique du Saguenay ou des dispositions de l’article 24.

Les employés en service à la date de participation
conservent tous leurs crédits de rentes à l’égard de leur

service ou participation avant cette date. Ces crédits leur
seront versés selon les dispositions de l’article 24.

Aux fins de l’article 24, les années de service après la
date de participation accomplies par les employés comme
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-Qué-
bec ou d’une de ses filiales, comptent pour déterminer le
droit de ces employés à une prestation de retraite mais
non pour déterminer le montant de la prestation; dans ce
dernier cas, seules les années de service auprès de la
compagnie avant le 1er janvier 1966 sont comptées.

24.4 Prestations

a) Prestations de retraite

Les employés en service le 31 décembre 1965, qui
participent après cette date au Régime de retraite
d’Hydro-Québec, ont droit à une prestation de retraite
égale à la différence entre le montant de rentes qui leur
est acquis en vertu de la caisse de retraite et d’assurance-
vie avant le choix de toute option, et le montant établi de
la façon suivante si ce montant lui est supérieur:

1,5 % du salaire annuel moyen des 36 mois consécu-
tifs au cours desquels les gains ont été les plus élevés,
que ces mois de service aient été passés auprès de la
compagnie, d’Hydro-Québec ou d’une de ses filiales,
multiplié par le nombre d’années de service créditées
avant le 1er janvier 1966, jusqu’à concurrence toutefois
de 50 % dudit salaire moyen. Cependant, de ce montant
déduction est faite de la pension payable en vertu de la
Loi fédérale sur la sécurité de la vieillesse au moment où
l’employé prend sa retraite, cette pension gouvernemen-
tale étant réduite aux fins du calcul en proportion du
nombre d’années de service créditées au 1er janvier 1966
par rapport à ce nombre augmenté des années de partici-
pation à compter de cette date.

b) Réduction pour retraite anticipée

Si l’employé prend sa retraite avant l’âge de la re-
traite normale, toute prestation de retraite à laquelle il a
droit en fonction de 24.4a doit être réduite par équiva-
lence actuarielle de la même façon que les revenus de
retraite qu’il pourrait avoir droit de recevoir en vertu de
la caisse de retraite et d’assurance-vie.

c) Décès après la retraite

Advenant le décès d’un retraité avant que 60 verse-
ments mensuels de la prestation de retraite lui aient été
payés, les versements complémentaires continuent d’être
effectués à ses bénéficiaires désignés ou, à leur défaut, à
ses ayants droit jusqu’à ce que 60 versements mensuels
aient été reçus.
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24.5 Dispositions diverses

Les dispositions, les définitions, les conditions et les
privilèges prévus à la caisse de retraite et d’assurance-
vie doivent s’appliquer également aux prestations pré-
vues à l’article 24 à moins que de façon évidente, ils
soient inapplicables ou que les dispositions de l’arti-
cle 24 soient contraires ou de nature différente. Dans
tous les cas d’interprétation, la décision du comité est
finale.

24.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions pré-
cédentes de l’article 24, sans toutefois en réduire les
droits.

a) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la
prestation de retraite prévue à l’âge de la retraite nor-
male, l’employé qui satisfait aux conditions suivantes
au moment où il quitte le service de l’employeur:

i. avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la
retraite normale;

ii. avoir complété une période de service continu
d’une durée minimale de 10 années.

b) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une
période de service continu d’une durée minimale de
10 années et dont la période de service continu s’est
terminée dans les 10 années qui précèdent la date où il
atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle
avec la prestation de retraite payable à l’âge de la re-
traite normale.

c) Retraite ajournée

L’employé qui demeure au service de l’employeur
après l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite
à partir du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La
prestation de retraite de l’employé est alors ajournée
jusqu’à la date de sa retraite, mais au plus tard le
1er décembre de l’année au cours de laquelle il atteint
l’âge limite prévu par les législations applicables, même
s’il demeure au service de l’employeur. Le montant de
la rente ajournée est déterminé sur base d’équivalence
actuarielle à partir de la prestation de retraite payable à
l’âge de la retraite normale et de la durée de l’ajour-
nement.

Pendant la période d’ajournement, l’employé ne peut
exiger le versement partiel ou total de sa prestation de

retraite que dans la mesure nécessaire pour compenser
une réduction de salaire survenue au cours de cette
période. Il ne peut toutefois faire une telle demande plus
d’une fois par période de 12 mois.

Si l’employé décède durant la période d’ajournement,
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale à
celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si le
service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a
précédé le décès.

d) Rente au conjoint

Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après le
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de
service continu a cessé après cette date et qui est en
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 24,
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à
60 % au moment de la retraite en vertu de la partie I du
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % de la rente
que le retraité recevait ou aurait pu recevoir au moment
de son décès, la rente payable au retraité étant établie
par équivalence actuarielle avec la prestation de retraite
qu’il aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint
par la présente.

Avant la date où débute le service de la rente du
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le co-
mité. Cette renonciation peut être révoquée en avisant
par écrit le comité dans le délai prévu ci-dessus.

e) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions de 7.9 à 7.12 s’appliquent également
aux prestations prévues à l’article 24, en faisant les
adaptations nécessaires.

ARTICLE 25
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS
DE LA COMPAGNIE DE POUVOIR
DU BAS ST-LAURENT

25.1 Les dispositions de l’article 25 sont introduites
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion
du Régime de retraite des employés de La Compagnie
de Pouvoir du Bas St-Laurent avec le Régime de retraite
d’Hydro-Québec. Ces dispositions correspondent à
celles du Régime de retraite des employés de La Compa-
gnie de Pouvoir du Bas St-Laurent avec les adaptations
nécessaires. Sous réserve des législations applicables,
les prestations auxquelles a droit un employé ayant quitté
l’employeur avant le 1er janvier 1999 sont établies con-
formément aux dispositions de la Caisse de retraite des
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent
ou du Régime de retraite des employés de La Compa-



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 6887

gnie de Pouvoir du Bas St-Laurent, selon le cas. Les
dispositions du présent article s’appliquent uniquement
aux prestations résultant de la participation au Régime
de retraite des employés de La Compagnie de Pouvoir
du Bas St-Laurent.

25.2 Définitions

Aux fins de l’article 25, on entend par:

«compagnie »: La Compagnie de Pouvoir du Bas St-
Laurent, ses successeurs ou ayants droit;

«contribution »: les sommes que chaque membre était
tenu de verser au Régime de retraite des employés de La
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent avant la date
de participation;

«date de participation »: la date convenue par l’en-
tente entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de
laquelle les employés au service régulier de la compa-
gnie participent au Régime de retraite d’Hydro-Québec,
soit le 1er janvier 1966;

«membre »: tout employé régulier de la compagnie
qui a adhéré à la Caisse de retraite des employés de La
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent et y a contri-
bué régulièrement;

«pensionné »: toute personne qui a été membre et qui
reçoit une pension en vertu de la Caisse de retraite des
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent
ou du Régime de retraite des employés de La Compa-
gnie de Pouvoir du Bas St-Laurent ou selon les disposi-
tions de l’article 25.

«salaire »: toute rémunération régulière pour service
à la compagnie et ne comprenant pas les rémunérations
additionnelles ou bonis.

25.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés de
la compagnie en service actif à cette date ont cessé
d’accumuler une pension en vertu de la Caisse de re-
traite des employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas
St-Laurent, du Régime de retraite des employés de La
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent ou des dispo-
sitions de l’article 25.

Les membres en service à la date de participation
conservent toutes leurs pensions à l’égard de leur rému-
nération et de leur service ou participation avant cette
date. Ces pensions leur seront versées selon les disposi-
tions de l’article 25.

Aux fins de l’article 25, les années de service après la
date de participation accomplies par les membres comme
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-
Québec ou d’une de ses filiales, comptent seulement
pour déterminer le droit de ces membres à une pension.

25.4 Prestations

a) Date de la retraite normale

La date de la retraite normale d’un membre de sexe
masculin est le premier jour du mois qui suit son
65e anniversaire de naissance.

La date de la retraite normale d’un membre de sexe
féminin est le premier jour du mois qui suit son
60e anniversaire de naissance.

b) Pension annuelle à la date de la retraite normale

La pension annuelle d’un pensionné, à compter de la
date de sa retraite normale ou subséquemment, est égale
à 2 % de la somme du salaire qui a servi de base à ses
contributions depuis son adhésion à la Caisse de retraite
des employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-
Laurent jusqu’au versement de sa pension ou, pour les
membres à la date de participation, jusqu’à cette date de
participation.

c) Retraite prématurée

Tout membre peut prendre sa retraite au cours des
10 années qui précèdent la date de sa retraite normale.
Advenant l’invalidité totale et permanente du membre,
celui-ci peut prendre sa retraite en tout temps après
10 années de service. Dans l’un ou l’autre cas, il reçoit
une pension immédiate réduite, basée sur l’équivalence
actuarielle de la pension établie en vertu de b ci-dessus.

d) Décès après la retraite

Advenant le décès d’un pensionné avant que les ver-
sements de pension lui ait été payés durant une période
de 5 années, et à défaut de son choix d’une forme
facultative de pension conformément aux dispositions
de 25.5c ci-après, les versements complémentaires sont
faits à ses bénéficiaires désignés ou, à leur défaut, à ses
ayants droit.

e) Décès avant la retraite

Sous réserve de 25.5a, les bénéficiaires désignés ou, à
leur défaut, les ayants droit d’un membre qui décède
avant la date de sa retraite reçoivent les contributions
versées par lui plus les intérêts.
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25.5 Dispositions diverses

a) Option de règlement

Le membre ou, après son décès le bénéficiaire dési-
gné s’il en est, peut choisir de recevoir des versements
échelonnés sur une période d’au plus 10 années, au lieu
d’un seul paiement conformément aux dispositions de
25.4e.

b) Cessation d’emploi avant la retraite

Un membre qui laisse le service de l’employeur avant
d’avoir droit à une pension en vertu des dispositions
précédentes, reçoit ses contributions avec intérêts. Ce-
pendant, si le membre compte au moins 10 années au
service de l’employeur, il peut laisser ses contributions
dans le Régime de retraite des employés de La Compa-
gnie de Pouvoir du Bas St-Laurent et recevoir, à comp-
ter de la date de sa retraite normale, la pension qui lui est
acquise par ses contributions plus un pourcentage ou la
totalité du solde de la pension qui lui est acquise en
vertu de 25.4b conformément au tableau suivant:

Pourcentage
Années de service (%)

10 ans mais moins de 11 ans 25,0
11 ans mais moins de 12 ans 32,5
12 ans mais moins de 13 ans 40,0
13 ans mais moins de 14 ans 47,5
14 ans mais moins de 15 ans 55,0
15 ans mais moins de 16 ans 62,5
16 ans mais moins de 17 ans 70,0
17 ans mais moins de 18 ans 77,5
18 ans mais moins de 19 ans 85,0
19 ans mais moins de 20 ans 92,5
20 ans et plus 100,0

Advenant le décès, avant la date de la retraite nor-
male, d’une personne qui avait choisi de laisser ses
contributions dans le Régime de retraite des employés
de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent, ses
bénéficiaires désignés, ou à leur défaut, ses ayants droit,
reçoivent le total de ses contributions avec intérêts.

c) Formes facultatives de pension

À condition qu’il prenne sa retraite à la date de sa
retraite normale ou subséquemment, tout membre avant
sa retraite a le loisir de choisir une forme de pension
autre que la pension garantie 5 années, prévue à 25.4d
et, dans ce cas, les versements de pension sont modifiés
d’après l’équivalence actuarielle de la pension établie

suivant les dispositions précédentes. Le membre peut
choisir l’une des formes facultatives suivantes:

Pension ordinaire: les versements de pension lui sont
payés sa vie durant.

Pension pendant au moins 10 ans: les versements de
pension lui sont payés sa vie durant, et si son décès
survient avant qu’il n’ait reçu sa pension pendant une
période de 10 ans, les versements complémentaires sont
faits à ses bénéficiaires désignés ou, à leur défaut, à ses
ayants droit.

Pension réversible au conjoint: les versements de pen-
sion sont payés au membre sa vie durant et si son con-
joint lui survit, les versements de pension sont continués
au conjoint, la vie durant de ce dernier, en totalité ou en
partie selon le choix du membre avant la date de sa
retraite.

Ajustement pour tenir compte de la pension payable
en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse: sa
pension est modifiée afin que la somme des versements
provenant du Régime de retraite des employés de La
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent et de la pen-
sion de vieillesse du Gouvernement fédéral, en vigueur
à la date de sa retraite, résulte en versements mensuels
égaux sa vie durant.

25.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions pré-
cédentes de l’article 25, sans toutefois en réduire les
droits.

a) Retraite normale

Nonobstant ce qui précède, à compter de la date de sa
retraite normale, le membre a droit à une rente qui doit
être au moins égale à celle résultant des contributions
versées par le participant et accumulées avec intérêts.

b) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la
pension prévue à l’âge de la retraite normale, le membre
qui satisfait aux conditions suivantes au moment où il
quitte le service de l’employeur:

i. avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la
retraite normale;

ii. avoir complété une période de service continu
d’une durée minimale de 10 années.
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De plus, le montant de la rente différée doit être au
moins égale à la rente résultant des contributions ver-
sées par le membre et accumulées avec intérêts.

c) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une
période de service continu d’une durée minimale de
10 années et dont la période de service continu s’est
terminée dans les 10 années qui précèdent la date où il
atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle
avec la pension payable à l’âge de la retraite normale.

d) Retraite ajournée

Le membre qui demeure au service de l’employeur
après l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite
à partir du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La
pension du membre est alors ajournée jusqu’à la date de
sa retraite, mais au plus tard le 1er décembre de l’année
au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu par les
législations applicables, même s’il demeure au service
de l’employeur. Le montant de la rente ajournée est
déterminé sur base d’équivalence actuarielle à partir de
la pension payable à l’âge de la retraite normale et de la
durée de l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, le membre ne peut
exiger le versement partiel ou total de sa pension que
dans la mesure nécessaire pour compenser une réduc-
tion de salaire survenue au cours de cette période. Il ne
peut toutefois faire une telle demande plus d’une fois
par période de 12 mois.

Si le membre décède durant la période d’ajourne-
ment, son conjoint a droit à une rente dont la valeur est
égale à celle de la rente que le conjoint aurait pu rece-
voir si le service de la rente ajournée avait débuté le jour
qui a précédé le décès. De plus, la valeur actuelle de la
rente payable au conjoint doit être au moins égale à celle
pourvue par les contributions versées par le membre et
accumulées avec intérêts.

e) Rente au conjoint

Au décès d’un pensionné qui a pris sa retraite après le
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de
service continu a cessé après cette date et qui est en
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 25,
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à
60 % au moment de la retraite au titre de la partie I du
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % de la rente
que le pensionné recevait ou aurait pu recevoir au mo-
ment de son décès, la rente payable au pensionné étant
établie par équivalence actuarielle avec la pension qu’il

aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint par la
présente.

Avant la date où débute le service de la rente du
pensionné, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la
rente au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le
comité. Cette renonciation peut être révoquée en avisant
par écrit le comité dans le délai prévu ci-dessus.

f) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions de 7.9 à 7.12 s’appliquent également
aux prestations prévues à l’article 25, en faisant les
adaptations nécessaires.

ARTICLE 26
COTISATIONS

L’employeur doit combler tout déficit actuariel de la
partie III du régime par une ou plusieurs cotisations dont
il détermine les modalités, conformément aux disposi-
tions alors en vigueur de la Loi sur Hydro-Québec et de
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite.

PARTIE IV
DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 27
PAIEMENT DES PRESTATIONS

27.1 La rente de retraite est payable à compter de la
date de la retraite, mais au plus tard à compter du
1er décembre de l’année au cours de laquelle le partici-
pant atteint l’âge limite prévu par les législations appli-
cables. La rente au conjoint ou aux enfants est payable à
compter du 1er jour du mois suivant le décès du partici-
pant, du retraité ou du conjoint.

27.2 La rente de retraite est payée par chèque, par
mensualité et à terme échu. Elle court jusqu’au 1er jour
du mois suivant le décès du retraité ou du participant qui
la reçoit, le solde de la mensualité échue étant versé à
ses ayants droit.

27.3 La rente au conjoint est payée de la manière
prévue en 27.2. Elle court jusqu’au 1er jour du mois
suivant le décès du conjoint, le solde de la mensualité
échue étant versé à ses ayants droit.

27.4 Si, conformément aux dispositions de l’article 6,
une rente est payable aux enfants, le montant de cette
rente est partagé également entre chacun d’eux et est
payé de la manière prévue en 27.2. Elle court jusqu’au
1er jour du mois suivant la date à laquelle le dernier des
enfants cesse d’y avoir droit. En cas de décès d’un
enfant, le solde de la mensualité échue qui lui revient est
versé à ses ayants droit.
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27.5 À sa retraite, ou au plus tard le 1er décembre de
l’année au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu
par les législations applicables, le participant a droit à la
rente prévue au régime et non à un remboursement de
cotisations ou au remboursement ou transfert de la
valeur actuelle de la rente.

27.6 Nonobstant les modalités prévues en 27.2,
Hydro-Québec peut décider d’un mode de paiement dif-
férent.

27.7 Nonobstant ce qui est prévu en 27.5, lorsque la
valeur actuelle de la rente excluant la valeur actuelle de
la rente prévue en 4.5 du règlement no 534 ou en 4.4 du
règlement no 582, du règlement no 653, du règlement
no 676, du règlement no 679 ou du régime, établie à la
date de la retraite ou de la cessation de service, est
inférieure à 4 % du maximum des gains admissibles, la
valeur actuelle de ladite rente ainsi que la valeur actuelle
de la rente prévue en 4.5 du règlement no 534 ou en 4.4
du règlement no 582, du règlement no 653, du règlement
no 676, du règlement no 679 ou du régime sont rem-
boursées, avant qu’elles soient servies, en un seul verse-
ment, par chèque à l’ancien participant ou au retraité.

27.8 Lorsqu’un remboursement de cotisations ou, le
cas échéant, d’une valeur de rente tel que prévu en 27.7
est effectué au titre du régime, le participant ou, le cas
échéant, son conjoint peut autoriser l’employeur, par
écrit, à transférer à son crédit la totalité ou une partie des
sommes qui lui sont dues par la caisse de retraite à tout
régime enregistré.

27.9 La valeur actuelle de toute prestation à laquelle
acquiert droit un participant ou bénéficiaire au titre du
régime alors que le degré de solvabilité de celui-ci est
inférieur à 100 % ne peut être acquittée en un versement
unique qu’en proportion du degré de solvabilité du
régime.

Le présent article ne peut avoir pour effet d’empêcher
le versement périodique d’une rente devenue payable.

27.10 La valeur actuelle de toute prestation qui ne
peut être acquittée aux termes de 27.9 est capitalisée et
payée selon les dispositions de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite.

27.11 Sauf dispositions contraires de toute loi appli-
cable, est incessible et insaisissable:

a) toute cotisation salariale ou patronale versée ou
qui doit être versée à la caisse de retraite d’Hydro-
Québec, plus l’intérêt;

b) toute prestation versée ou toute somme rembour-
sée ou transférée en vertu du régime;

c) toute somme attribuée au conjoint du participant,
de l’ancien participant ou du retraité à la suite d’un
partage ou d’une cession de droits selon les dispositions
prévues à l’article 8, plus l’intérêt.

De plus, le droit d’un participant, d’un ancien partici-
pant, d’un retraité ou d’un bénéficiaire ne peut ni être
cédé, grevé, anticipé ou offert en garantie ni faire l’objet
d’une renonciation.

27.12 Avant de toucher toute prestation prévue au
titre du régime, le participant ou le bénéficiaire doit
fournir une preuve d’âge et tout autre renseignement ou
document que le comité juge nécessaire.

27.13 Tout paiement au titre du régime est effectué
en monnaie du Canada.

27.14 Nonobstant toute disposition à effet contraire,
un participant, un ancien participant ou un conjoint qui a
acquis droit à une rente peut, avant que ne débute le
service de cette rente, la remplacer partiellement ou
totalement par un paiement en un seul versement, ou
demander le transfert d’une partie ou de la totalité de la
valeur de sa rente à un fonds de revenu viager, mais
uniquement dans la mesure permise par les législations
applicables. Les droits résiduels qui résultent du verse-
ment de la prestation prévue au présent paragraphe sont
établis conformément aux législations applicables.

ARTICLE 28
ENTENTE DE TRANSFERT

Hydro-Québec peut conclure une entente avec tout
gouvernement, corporation, société ou autre organisme
ayant un régime de retraite, afin de faciliter les muta-
tions réciproques de leurs employés et de déterminer les
conditions et modalités de ces mutations aux fins de la
retraite.

Le participant qui, par suite de sa cessation de ser-
vice, se prévaut des dispositions du présent article est
inadmissible à toute prestation en cas de cessation de
service. Si une telle prestation a été autorisée, elle est
annulée. Si le participant a reçu un remboursement des
cotisations versées avant le 1er janvier 1966, il remet le
montant remboursé plus l’intérêt, pour la période écou-
lée entre la date du remboursement et la date de l’exer-
cice de l’option en vertu du présent article.

Ne peuvent cependant se prévaloir des dispositions
du présent article le retraité ou le participant qui, à sa
cessation de service, a reçu le remboursement de ses
cotisations ou la valeur actuelle de sa rente différée
selon les dispositions prévues en 7.9.
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ARTICLE 29
ENTENTE DE PARTICIPATION AU RÉGIME

29.1 Le régime s’applique également aux sociétés
dont Hydro-Québec détient au moins 90 % des actions
avec lesquelles elle a conclu une entente de participation
au régime, à compter de la date convenue entre Hydro-
Québec et la société.

29.2 L’entente de participation peut prévoir la remise
à la caisse de retraite d’Hydro-Québec des fonds accu-
mulés sous les régimes de retraite d’une filiale et le
paiement par la caisse de retraite d’Hydro-Québec des
rentes déjà accordées au titre de ces régimes.

ARTICLE 30
CONSERVATION DE DROITS ACQUIS

Le présent règlement ne modifie en rien les droits des
personnes qui reçoivent des rentes ou des rentes au
conjoint ou aux enfants au 1er janvier 2000, ni des
anciens participants qui ont acquis avant cette date un
droit à une rente différée par suite de leur cessation de
service.

ARTICLE 31
DISPOSITIONS SPÉCIALES

31.1 Les dispositions du régime concernant les parti-
cipants qui ont été au service d’une filiale s’appliquent à
toute personne devenue un participant, par suite de l’ac-
quisition par Hydro-Québec de toute installation de pro-
duction ou de distribution d’électricité, conformément
aux conditions qui sont établies au régime.

31.2 Tout régime de rentes auquel le participant visé
à 31.1 a participé pendant qu’il était au service d’une
entreprise ou d’un organisme dont Hydro-Québec a ac-
quis la totalité ou une partie des installations de produc-
tion ou de distribution d’électricité est un régime sup-
plémentaire aux fins du régime, à l’exception des régimes
visés à l’article 15.2.

31.3 Lorsque le participant visé à 31.1 a droit à une
rente différée au titre d’un contrat individuel de rente
émis à la suite d’une terminaison totale ou partielle du
régime supplémentaire auquel le participant a participé,
ladite rente est réputée être une rente au titre d’un ré-
gime supplémentaire.

31.4 a) Lorsque le participant visé à 31.1 reçoit avant
sa retraite un remboursement de cotisations d’un régime
supplémentaire auquel il a participé, les années validées
correspondantes sont réputées être annulées, jusqu’au
moment où ce participant atteint 10 années de cotisa-
tion.

La formule de garantie de la rente ne s’applique pas
pendant le nombre d’années obtenu en divisant A par B
ci-dessous:

A représentant le montant total du remboursement de
cotisations;

B représentant le montant annuel du supplément
résultant de la garantie de la rente.

Si le participant décède avant l’expiration du nombre
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessus, la for-
mule de garantie de la rente ne s’applique au conjoint ou
aux enfants qu’à l’expiration de cette période.

b) Lorsque le participant visé à 31.1 a reçu avant sa
retraite un montant représentant la valeur actuelle d’une
partie de la rente différée, la formule de garantie de la
rente ne s’applique pas pendant le nombre d’années
obtenu en divisant A par B ci-dessous:

A représentant la valeur actuelle d’une partie de la
rente différée;

B représentant le montant annuel du supplément
résultant de la garantie de la rente.

Si le participant décède avant l’expiration du nombre
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessus, la for-
mule de garantie de la rente ne s’applique au conjoint ou
aux enfants qu’à l’expiration de cette période.

Toutefois, les années validées demeurent entièrement
créditées au participant.

Dans le cas où le participant reçoit la valeur actuelle
de la totalité de la rente différée, l’article 31.3 s’appli-
que.

31.5 Pour l’application de la formule de garantie de
la rente aux participants visés à 31.1, la date du 1er janvier
1966 partout où elle apparaît à l’article 18 est remplacée
par la date à laquelle le participant est inscrit au registre
de paie d’Hydro-Québec.

ARTICLE 32
ENTRÉE EN VIGUEUR

32.1 Le présent règlement entre en vigueur le
1er janvier 2000. Toutefois, les dispositions de 3.4A en-
trent en vigueur à la date d’approbation du présent règle-
ment par le gouvernement du Québec et prennent effet
le 10 mai 1999 pour les participants suivants:

a) un participant visé à la date d’approbation du pré-
sent règlement par le gouvernement du Québec, ou par
la suite à la date prévue à l’entente de principe;
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b) un employé pour lequel une requête en
accréditation est pendante à la date d’approbation du
présent règlement par le gouvernement du Québec.

32.2 Le présent règlement remplace le règlement
no 679 d’Hydro-Québec.

33270

Gouvernement du Québec

Décret 1454-99, 15 décembre 1999
Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5)

Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3)

Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-4)

Loi sur le ministère du Revenu
(L.R.Q., c. M-31)

Loi concernant la taxe sur les carburants
(L.R.Q., c. T-1)

Cotisations au régime général d’assurance-
médicaments
Divers règlements d’ordre fiscal
— Modifications

CONCERNANT le Règlement sur les cotisations au ré-
gime général d’assurance-médicaments et d’autres
règlements modifiant divers règlements d’ordre fiscal

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes e.2 et f du
premier alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3), le gouvernement peut faire des règle-
ments pour obliger toute personne faisant partie de l’une
des catégories de personnes qu’il détermine à produire
les déclarations qu’il prescrit relativement à tout rensei-
gnement nécessaire à l’établissement d’une cotisation
prévue par cette loi et à transmettre, le cas échéant,
copie d’une telle déclaration ou d’un extrait de celle-ci à
toute personne qu’elle concerne et qu’il indique au rè-
glement, et pour généralement prescrire les mesures
requises pour l’application de cette loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31) prévoit
que, sous réserve du quatrième alinéa de cet article, nul
acte, document ou écrit n’engage le ministère du Re-
venu ni ne peut être attribué au ministre du Revenu, s’il

n’est signé par lui, par le sous-ministre ou par un fonc-
tionnaire autorisé par règlement;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 96 de cette loi, le gouvernement peut faire des règle-
ments notamment pour prescrire les mesures requises
pour l’exécution de celle-ci et pour exonérer des droits
prévus par une loi fiscale, aux conditions qu’il prescrit,
les organismes internationaux prescrits, leurs dirigeants
ainsi que leurs employés et les membres de leur famille;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a.1 de
l’article 37.13 de la Loi sur la Régie de l’assurance-
maladie du Québec (L.R.Q., c. R-5), le gouvernement
peut faire des règlements pour déterminer une catégorie
de personnes qui peut être prescrite pour l’application
du paragraphe g de l’article 37.7 de cette loi;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi concernant la
taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1), le gouvernement
peut, en vertu du deuxième alinéa de l’article 40.4, déter-
miner le montant des frais de saisie et de conservation
payable lors du versement d’un dépôt qu’une personne
effectue au ministre du Revenu lors de la remise d’un
véhicule et la manière dont ce dépôt doit être conservé par
une personne autorisée jusqu’à sa disposition confor-
mément à la loi, en vertu de l’article 40.5 de cette loi,
déterminer la manière dont le produit de la vente du
carburant ou d’un véhicule saisi doit être conservé par
une personne autorisée jusqu’à sa disposition confor-
mément à la loi, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 40.7.1, déterminer les frais de saisie et de conserva-
tion, en vertu du premier alinéa de l’article 48, déterminer
le montant des frais reliés à la saisie et à la conservation
de toute chose saisie en vertu des articles 40.1 et 40.3;

ATTENDU QUE le Règlement sur les impôts (R.R.Q.,
1981, c. I-3, r.1) a été édicté en vertu de la Loi sur les
impôts, le Règlement d’application de la Loi sur les
impôts (1972) (R.R.Q., 1981, c. I-4, r.2) a été édicté en
vertu de la Loi concernant l’application de la Loi sur les
impôts (1972, c. 24), le Règlement sur l’administration
fiscale (R.R.Q., 1981, c. M-31, r.1) et le Règlement sur
les exemptions fiscales consenties à certains organismes
internationaux gouvernementaux ainsi qu’à certains de
leurs employés et membres de leur famille (D. 1799-90
du 19 décembre 1990) ont été édictés en vertu de la Loi
sur le ministère du Revenu et le Règlement d’applica-
tion de la Loi concernant la taxe sur les carburants
(R.R.Q., 1981, c. T-1, r.1) a été édicté en vertu de la Loi
concernant la taxe sur les carburants;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur les
cotisations au régime général d’assurance-médicaments
et de modifier le Règlement sur les impôts, le Règlement
sur l’administration fiscale, le Règlement sur les exemp-
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tions fiscales consenties à certains organismes interna-
tionaux gouvernementaux ainsi qu’à certains de leurs
employés et membres de leur famille et le Règlement
d’application de la Loi concernant la taxe sur les carbu-
rants, principalement afin de donner suite aux mesures
fiscales et aux modifications terminologiques introdui-
tes dans la Loi sur les impôts et la Loi sur le ministère du
Revenu, par le chapitre 22 des lois de 1994, les chapitres 31
et 39 des lois de 1996, les chapitres 3, 14 et 85 des lois
de 1997 et le chapitre 16 des lois de 1998 et annoncées
par le ministre des Finances principalement à l’occasion
de ses discours sur le budget du 14 mai 1992, du 9 mai
1996, du 25 mars 1997 et du 31 mars 1998 et lors de
communiqués émis par le ministère des Finances notam-
ment les 31 mars 1994, 16 octobre 1997, 23 juin 1998,
6 novembre 1998 et 22 décembre 1998;

ATTENDU QUE le Règlement d’application de la Loi
sur les impôts (1972) (R.R.Q., 1981, c. I-4, r.2) n’a plus
d’application suite aux modifications législatives appor-
tées par le chapitre 16 des lois de 1998 afin de donner
suite à des mesures fiscales annoncées le 9 mai 1996 par
le ministre des Finances à l’occasion du discours sur le
budget;

ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger ce règlement afin
de donner suite à ces mesures fiscales;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans le but d’assurer une
meilleure application des lois fiscales, de modifier le
Règlement sur l’administration fiscale afin de l’adapter
aux changements dans certaines lois fiscales ainsi que
dans la structure administrative du ministère du Revenu;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle-
ment peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publica-
tion préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque
l’autorité qui l’édicte est d’avis que la nature fiscale des
normes qui y sont établies, modifiées ou abrogées le
justifie;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec, lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que la nature fiscale des
normes qui y sont établies, modifiées ou abrogées le
justifie;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature
fiscale des normes établies, modifiées ou abrogées par
ce règlement justifie l’absence de la publication préala-
ble et une telle entrée en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi,
cette dernière n’a pas pour effet d’empêcher un règle-
ment de prendre effet avant la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec, lorsque le prévoit expres-
sément la loi en vertu de laquelle il est édicté;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1086 de la Loi sur les impôts, les règlements édictés
en vertu de cette loi peuvent, une fois publiés et s’ils en
disposent ainsi, s’appliquer à une période antérieure à
leur publication, mais non antérieure à l’année d’impo-
sition 1972;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 97 de la Loi sur le ministère du Revenu, les règle-
ments édictés en vertu de cette loi peuvent, s’ils en
disposent ainsi, s’appliquer à une période antérieure à
leur publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 37.14 de la Loi
sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec, les rè-
glements édictés en vertu de cette loi, peuvent s’ils en
disposent ainsi, s’appliquer à une période antérieure à
leur publication mais non antérieure au 1er janvier 1997;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 56
de la Loi concernant la taxe sur les carburants, les règle-
ments adoptés en vertu de cette loi entrent en vigueur à
la date de leur publication à la Gazette officielle du
Québec ou à une date ultérieure qui y est fixée; ils
peuvent aussi, une fois publiés et s’ils en disposent
ainsi, s’appliquer à une date antérieure à leur publica-
tion mais non antérieure à l’année en cours;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu:

QUE soient édictés les règlements ci-joints intitulés:

— « Règlement sur les cotisations au régime général
d’assurance-médicaments»;

— « Règlement modifiant le Règlement sur les im-
pôts»;

— « Règlement abrogeant le Règlement d’application
de la Loi sur les impôts (1972)»;

— « Règlement modifiant le Règlement sur l’admi-
nistration fiscale»;
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— «Règlement modifiant le Règlement sur les exemp-
tions fiscales consenties à certains organismes interna-
tionaux gouvernementaux ainsi qu’à certains de leurs
employés et membres de leur famille»; et

— «Règlement modifiant le Règlement d’application
de la Loi concernant la taxe sur les carburants».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur les cotisations au régime
général d’assurance-médicaments
Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5, a. 37.13 et 37.14)

1. Pour l’application du paragraphe g de l’article 37.7
de la Loi, les Indiens inscrits auprès du ministère des
Affaires indiennes et du Nord Canadien du gouverne-
ment du Canada conformément à la Loi sur les Indiens
(L.R.C., (1985), c. I-5) au cours du mois de janvier,
février ou mars 1997, ainsi que les Inuits reconnus par
ce même ministère pour ce mois, constituent une caté-
gorie prescrite de personnes pour ce mois.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur
les impôts*

Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3, a. 1086, 1er al., par. e.2 et f)

1. 1. Le Règlement sur les impôts est modifié par
l’insertion, après l’article 1R4, du suivant:

«1R5. Pour l’application de la définition de l’ex-
pression «sable bitumineux» prévue à l’article 1 de la
Loi, la viscosité ou la densité d’hydrocarbures doit être
déterminée en utilisant un certain nombre d’échantillons
individuels analysés, à la fois:

a) à la pression atmosphérique;

b) à une température de 15,6 degrés Celcius;

c) en l’absence de gaz dissous.

Pour l’application du premier alinéa, les échantillons
recueillis doivent constituer un échantillonnage repré-
sentatif du gisement que le contribuable s’est engagé à
exploiter au moyen d’une mine.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 7 mars 1996.

2. 1. L’article 21.19R1 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, dans le texte anglais, de la
partie du premier alinéa qui précède le paragraphe a par
ce qui suit:

«21.19R1. For the purposes of section 21.19 of the
Act, a prescribed corporation is a corporation that is
registered under the provisions of»;

2° par le remplacement des paragraphes a à h du
premier alinéa par les suivants:

«a) de la loi intitulée The Small Business Development
Corporation Act, 1979, de l’Ontario (S.O., 1979, c. 22);

b) du règlement intitulé Manitoba Regulation 194/84,
adopté en vertu de la Loi d’emprunt de 1983, no 2, du
Manitoba (L.M., 1982-83-84, c. 36);

c) de la loi intitulée The Venture Capital Tax Credit
Act, de la Saskatchewan (S.S., 1983-84, c. V-4.1);

d) de la loi intitulée Small Business Equity Corpora-
tion Act, de l’Alberta (S.A., 1984, c. S-13.5);

e) de la loi intitulée Small Business Venture Capital
Act, de la Colombie Britannique (S.B.C., 1985, c. 56);

f) de la loi intitulée The Venture Capital Act, de
Terre-Neuve (S.N., 1988, c. 15);

g) de la loi intitulée The Labour-sponsored Venture
Capital Corporations Act, de Saskatchewan (S.S., 1986,
c. L-0.2);

h) de la partie 2 de la loi intitulée Employee
Investment Act, de la Colombie-Britannique (S.B.C.,
1989, c. 24);»;

3° par le remplacement, à la fin du paragraphe i du
premier alinéa, du point par un point-virgule;

4° par l’addition, après le paragraphe i du premier
alinéa, du paragraphe suivant:

* La dernière modification au Règlement sur les impôts (R.R.Q.,
1981, c. I-3, r.1) a été apportée par le règlement édicté par le décret
1466-98 du 27 novembre 1998 (1998, G.O. 2, 6282). Pour les
modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications et
Index sommaire» Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au
1er septembre 1999.
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« j) de la Loi sur les corporations à capital de risque de
travailleurs (Codification permanente des lois du
Manitoba, c. L12).»;

5° par le remplacement, dans le texte anglais, du
paragraphe b du deuxième alinéa par le suivant:

« (b) a corporation that is registered with the
Department of Economic Development and Tourism of
the Government of the Northwest Territories pursuant to
the Venture Capital Policy and Directive issued by the
Government of the Northwest Territories on June 27,
1985;»;

6° par le remplacement du paragraphe c du deuxième
alinéa par le suivant:

«c) une société agréée à capital de risque de tra-
vailleurs, au sens du paragraphe 1 de l’article 248 de la
Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément); »;

7° par le remplacement, à la fin du paragraphe d du
deuxième alinéa, du point par un point-virgule;

8° par l’addition, après le paragraphe d du deuxième
alinéa, des paragraphes suivants:

«e) la société régie par la Loi constituant Fondaction,
le Fonds de développement de la Confédération des
syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi
(L.R.Q., c. F-3.1.2);

f) une société agréée en vertu de la partie II de la loi
intitulée Equity Tax Credit Act, de la Nouvelle-Écosse
(S.N.S., 1993, c. 3). ».

2. Les sous-paragraphes 3° et 4° du paragraphe 1 et
le sous-paragraphe 8° de ce paragraphe, lorsqu’il édicte
le paragraphe f du deuxième alinéa de l’article 21.19R1
de ce règlement, s’appliquent à compter de l’année d’im-
position 1997.

3. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 a effet
depuis le 1er janvier 1996.

4. Le sous-paragraphe 7° du paragraphe 1 et le sous-
paragraphe 8° de ce paragraphe, lorsqu’il édicte le pa-
ragraphe e du deuxième alinéa de l’article 21.19R1 de ce
règlement, s’appliquent à compter de l’année d’imposi-
tion 1995.

3. 1. Le titre III de ce règlement est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 16 octobre 1997.

4. 1. L’article 39R1 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, à la fin du paragraphe d, du
point par un point-virgule;

2° par l’addition, après le paragraphe d, du suivant:

«e) une allocation pour frais de voyage, frais person-
nels, frais de subsistance ou frais de représentation fixée
par une convention collective conclue dans le cadre de
l’application de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’oeuvre dans l’industrie de la construction (L.R.Q.,
c. R-20).».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1998.

5. L’article 83R1 de ce règlement est abrogé.

6. 1. L’article 92.5R3 de ce règlement est modifié
par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a
du premier alinéa par ce qui suit:

«92.5R3. Pour l’application de l’article 92.5 de la
Loi, une créance prescrite est une créance, autre qu’un
titre de créance indexé, dont un intérêt dans celle-ci est
acquis par un contribuable et à l’égard de laquelle, à la
fois: ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre de
créance émis après le 16 octobre 1991.

7. 1. Le chapitre I.2.1 du titre V de ce règlement est
abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

8. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 92.21R8, de ce qui suit:

«CHAPITRE I.2.2
MONTANT TRANSITOIRE AU TITRE DE LA
PROVISION POUR DEMANDES DE RÈGLEMENT
IMPAYÉES

92.21R9. Dans le présent chapitre, l’expression
«montant transitoire » d’un assureur désigne le montant
déduit en vertu de l’article 157.12 de la Loi dans le
calcul du revenu de l’assureur pour son année d’imposi-
tion qui comprend le 23 février 1994.

92.21R10.Pour l’application de l’article 92.21 de la
Loi et sous réserve de l’article 92.21R11, la partie pres-
crite d’un montant relativement à un assureur pour une
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année d’imposition qui se termine après le 22 février
1994 est égale au montant déterminé selon la formule
suivante:

[(0,05A + 0,10B + 0,15C)/365] x D.

Dans la formule prévue au premier alinéa:

a) la lettre A représente le total du nombre de jours de
l’année d’imposition qui sont compris dans l’une des
années 1994 et 1995 et, dans le cas où l’année d’imposi-
tion comprend le 23 février 1994, le nombre de jours
compris dans l’année 1994 qui sont antérieurs au pre-
mier jour de l’année d’imposition;

b) la lettre B représente le nombre de jours de l’année
d’imposition, à l’exclusion du 29 février, qui sont com-
pris dans l’une des années 1996 à 2001;

c) la lettre C représente le nombre de jours de l’année
d’imposition qui sont compris dans l’une des années
2002 et 2003;

d) la lettre D représente, sous réserve de l’article
92.21R12 et du paragraphe b du premier alinéa de l’arti-
cle 92.21R13, le montant transitoire de l’assureur.

92.21R11.Lorsqu’un assureur, appelé « filiale » dans
le présent article, a fait l’objet d’une liquidation à la-
quelle les articles 556 à 564.1 et 565 de la Loi se sont
appliqués, les règles suivantes s’appliquent:

a) pour l’application des paragraphes a à c du deuxième
alinéa de l’article 92.21R10 relativement à la filiale, les
jours qui sont postérieurs au jour de l’attribution des
biens de la filiale à la société mère lors de la liquidation
ne sont pas pris en considération;

b) pour l’application de l’article 92.21 de la Loi, la
partie prescrite d’un montant relativement à la société
mère pour une année d’imposition qui comprend le jour
d’attribution visé au paragraphe a est égale à l’ensemble
des montants suivants:

i. le montant qui serait déterminé en vertu de l’arti-
cle 92.21R10 relativement à la société mère pour l’an-
née si le montant transitoire de celle-ci ne comprenait
pas celui de la filiale;

ii. le montant qui serait déterminé en vertu de l’arti-
cle 92.21R10 relativement à la société mère pour l’an-
née si, d’une part, le jour d’attribution visé au paragra-
phe a et les jours antérieurs à ce jour d’attribution
n’étaient pas pris en considération pour l’application
des paragraphes a à c du deuxième alinéa de cet article
et, d’autre part, le montant visé au paragraphe d de cet
alinéa était égale au montant transitoire de la filiale.

92.21R12.Lorsque l’un des articles 832.3 et 832.9
de la Loi s’est appliqué à l’égard du transfert d’une
entreprise d’assurance d’un assureur, il doit, pour l’ap-
plication du paragraphe d du deuxième alinéa de l’arti-
cle 92.21R10 relativement à une année d’imposition de
l’assureur qui se termine après qu’il ait cessé d’exploiter
la totalité ou la quasi-totalité de l’entreprise, être sous-
trait du montant transitoire de l’assureur la partie de ce
montant transitoire que l’on peut raisonnablement attri-
buer à l’entreprise.

92.21R13.Lorsqu’un assureur cesse d’exploiter la
totalité ou la quasi-totalité d’une entreprise d’assurance,
autrement que par suite d’une fusion à laquelle s’appli-
que l’article 545 de la Loi, d’une liquidation à laquelle
s’appliquent les articles 556 à 564.1 et 565.5 de la Loi
ou d’un transfert de l’entreprise auquel s’applique l’un
des articles 832.3 et 832.9 de la Loi, les règles suivantes
s’appliquent:

a) pour l’application de l’article 92.21 de la Loi, la
partie prescrite d’un montant relativement à l’assureur
pour son année d’imposition où il cesse d’exploiter l’en-
treprise est égale à l’ensemble du montant déterminé
conformément à l’article 92.21R10 et de l’excédent du
montant visé au deuxième alinéa sur la partie de l’en-
semble des montants inclus en vertu de l’article 92.21 de
la Loi dans le calcul du revenu de l’assureur pour les
années d’imposition antérieures que l’on peut raison-
nablement considérer comme se rapportant au montant
visé au deuxième alinéa;

b) il doit, pour l’application du paragraphe d du
deuxième alinéa de l’article 92.21R10 relativement à
l’année d’imposition de l’assureur où il cesse d’exploi-
ter l’entreprise ou à une année d’imposition subséquente,
être soustrait du montant transitoire de l’assureur le
montant visé au deuxième alinéa.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est égal à
la partie du montant transitoire de l’assureur que l’on
peut raisonnablement attribuer à l’entreprise d’assurance
visée à cet alinéa.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

9. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 93.7R2, du suivant:

«96.2R1. Pour l’application de l’article 96.2 de la
Loi, les biens économisant l’énergie prescrits sont ceux
compris dans la catégorie 43.1 de l’annexe B.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.
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10. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant
le chapitre III.1 du titre V, de ce qui suit:

«CHAPITRE III.0.1
TITRES DE CRÉANCE INDEXÉS

125.0.1R1.Dans le présent chapitre, l’expression:

«paiement exclu» relativement à un contribuable pour
une année d’imposition désigne, sous réserve du
deuxième alinéa, un paiement indexé prévu par un titre
de créance indexé, lorsque, à la fois:

a) la créance non indexée afférente au titre de créance
indexé prévoit le paiement, au moins annuellement, d’in-
térêts à un taux fixe unique;

b) le paiement indexé correspond à un paiement d’in-
térêts visé au paragraphe a;

«paiement indexé » relativement à un titre de créance
indexé, désigne un montant payable à l’égard du titre
qui est déterminé en fonction du pouvoir d’achat de la
monnaie;

« période de redressement normale» d’un titre de
créance indexé, désigne:

a) lorsque, selon les modalités du titre, des paiements
indexés sont effectués à des intervalles réguliers d’au
plus 12 mois tant que le titre est en circulation, chacune
des périodes suivantes:

i. la période qui commence à la date d’émission du
titre et qui se termine à la date d’échéance du premier
paiement indexé;

ii. chaque période subséquente qui commence à la
date d’échéance d’un paiement indexé et qui se termine
à la date d’échéance du paiement indexé suivant;

b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas et que le
titre est en circulation pendant moins de 12 mois, la
période qui commence à la date d’émission du titre et
qui se termine à la date où le titre cesse d’être en circula-
tion;

c) dans les autres cas, chacune des périodes suivantes:

i. la période de 12 mois qui commence à la date
d’émission du titre;

ii. chaque période subséquente de 12 mois tout au
long de laquelle le titre est en circulation;

iii. lorsque le titre cesse d’être en circulation à un
moment qui n’est pas la fin d’une période de 12 mois
visée à l’un des sous-paragraphes i et ii, la période qui
commence immédiatement après la dernière période vi-
sée à l’un de ces sous-paragraphes et qui se termine à la
date où le titre cesse d’être en circulation;

« période de redressement pour inflation » d’un titre
de créance indexé désigne, relativement à un contribua-
ble:

a) lorsque le contribuable acquiert un intérêt dans le
titre et l’aliène au cours de la même période de redresse-
ment normale de celui-ci, la période qui commence à la
date de cette acquisition et qui se termine à la date de
cette aliénation;

b) dans les autres cas, chacune des périodes consécu-
tives suivantes:

i. la période qui commence à la date où le contribua-
ble acquiert un intérêt dans le titre et qui se termine à la
fin de la période de redressement normale de celui-ci au
cours de laquelle il acquiert cet intérêt;

ii. chaque période de redressement normale
subséquente du titre tout au long de laquelle il détient
l’intérêt dans le titre;

iii. lorsque le contribuable n’aliène pas l’intérêt dans
le titre à la fin d’une période de redressement normale
de celui-ci, la période qui commence immédiatement
après la dernière période visée à l’un des sous-paragra-
phes i et ii et qui se termine à la date où il aliène cet
intérêt.

Pour l’application de la définition de l’expression
«paiement exclu » prévue au premier alinéa, un paie-
ment exclu ne comprend pas un paiement prévu par un
titre de créance indexé lorsque, à un moment quelcon-
que de l’année d’imposition, l’intérêt proportionnel du
contribuable dans un paiement à être effectué sur le titre
après ce moment diffère de son intérêt proportionnel
dans un autre paiement à être effectué sur le titre après
ce moment.

125.0.1R2.Pour l’application du présent chapitre,
une créance non indexée afférente à un titre de créance
indexé désigne la créance que représenterait le titre de
créance indexé s’il était modifié pour y retirer les moda-
lités y afférentes prévoyant des ajustements déterminés
en fonction d’une variation du pouvoir d’achat de la
monnaie.
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125.0.1R3.Pour l’application du paragraphe a de
l’article 125.0.1 de la Loi, lorsque, à un moment quel-
conque d’une année d’imposition d’un contribuable, ce-
lui-ci détient un intérêt dans un titre de créance indexé,
le montant déterminé conformément au deuxième alinéa
est réputé reçu ou à recevoir dans l’année par le contri-
buable à titre d’intérêt sur le titre.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est égal à
l’ensemble des montants suivants:

a) l’excédent de:

i. l’ensemble des montants dont chacun représente le
montant de l’augmentation, attribuable à la variation du
pouvoir d’achat de la monnaie, du montant payable
relativement à l’intérêt du contribuable dans un paie-
ment indexé prévu par le titre de créance indexé, autre
qu’un paiement exclu relativement au contribuable pour
l’année, pour une période de redressement pour infla-
tion du titre de créance indexé qui se termine dans
l’année; sur

ii. l’ensemble des montants dont chacun est la partie
de l’ensemble déterminé conformément au sous-para-
graphe i qui est à inclure, autrement qu’en raison de
l’article 125.0.1 de la Loi, dans le calcul du revenu du
contribuable pour l’année ou une année d’imposition
antérieure et l’ensemble des montants dont chacun re-
présente le montant de la diminution, attribuable à la
variation du pouvoir d’achat de la monnaie, du montant
payable relativement à l’intérêt du contribuable dans un
paiement indexé prévu par le titre de créance indexé,
autre qu’un paiement exclu relativement au contribua-
ble pour l’année, pour une période de redressement pour
inflation du titre qui se termine dans l’année;

b) lorsque la créance non indexée afférente au titre de
créance indexé est visée à l’un des paragraphes a à d du
premier alinéa de l’article 92.5R3, les intérêts qui cour-
raient en faveur du contribuable sur la créance non in-
dexée au cours de la période donnée décrite au qua-
trième alinéa, si ces intérêts étaient déterminés
conformément à l’article 92.5R4 et si, pour l’application
de cet article, cette période donnée était une année d’im-
position du contribuable et l’intérêt de celui-ci dans le
titre de créance indexé était un intérêt dans une créance
non indexée.

Aux fins de déterminer le montant, pour une période,
de l’augmentation ou de la diminution, attribuable à la
variation du pouvoir d’achat de la monnaie, d’un paie-
ment indexé prévu par un titre de créance indexé, le
paiement indexé doit être déterminé selon la méthode
utilisée aux fins de calculer ce paiement au moment où il
sera effectué, ajustée d’une manière raisonnable pour
tenir compte de la date anticipée du calcul.

La période donnée à laquelle réfère le paragraphe b
du deuxième alinéa est celle qui, d’une part, commence
au début de la première période de redressement pour
inflation du titre de créance indexé relativement au con-
tribuable se terminant dans l’année et, d’autre part, se
termine à la fin de la dernière période de redressement
pour inflation du titre de créance indexé relativement au
contribuable se terminant dans l’année.

125.0.1R4.Pour l’application du paragraphe b de
l’article 125.0.1 de la Loi, lorsque, à un moment quel-
conque d’une année d’imposition d’un contribuable, ce-
lui-ci détient un intérêt dans un titre de créance indexé,
l’excédent, sur le montant déterminé conformément au
sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième alinéa
de l’article 125.0.1R3 à l’égard de son intérêt dans le
titre, du montant déterminé conformément au sous-para-
graphe ii de ce paragraphe a à l’égard de son intérêt dans
le titre est réputé payé ou payable à l’égard de l’année
par le contribuable à titre d’intérêt sur le titre.

125.0.2R1.Pour l’application du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 125.0.2 de la Loi, lorsque, à
un moment quelconque d’une année d’imposition d’un
contribuable, un titre de créance indexé est une dette du
contribuable, le montant qui serait déterminé à son égard
pour l’année conformément au paragraphe a du deuxième
alinéa de l’article 125.0.1R3 si, à chaque moment où le
titre est une dette pour lui, il en était le détenteur et non
le débiteur, est réputé payable à l’égard de l’année par le
contribuable à titre d’intérêt sur le titre.

125.0.2R2.Pour l’application du paragraphe b du
premier alinéa de l’article 125.0.2 de la Loi, lorsque, à
un moment quelconque d’une année d’imposition d’un
contribuable, un titre de créance indexé est une dette du
contribuable, le montant qui serait déterminé à son égard
pour l’année conformément à l’article 125.0.1R4 si, à
chaque moment où le titre est une dette pour lui, il en
était le détenteur et non le débiteur, est réputé reçu ou à
recevoir dans l’année par le contribuable à titre d’intérêt
sur le titre. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre de
créance émis après le 16 octobre 1991.

11. 1. L’article 130R2 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement du sous-paragraphe p du pa-
ragraphe 1 par le suivant:

«p) «minerai de sables asphaltiques» signifie un mi-
nerai extrait d’un gisement de sable bitumineux ou de
schiste bitumineux;»;

2° par la suppression du mot «ou» à la fin du sous-
paragraphe ii du sous-paragraphe a du paragraphe 3;
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3° par le remplacement, à la fin du sous-paragraphe iii
du sous-paragraphe a du paragraphe 3, du mot «et» par le
mot «ou»;

4° par l’addition, après le sous-paragraphe iii du sous-
paragraphe a du paragraphe 3, du sous-paragraphe sui-
vant:

« iv. des matières extraites au moyen d’un puits et
provenant d’une ressource minérale dont le contribuable
n’est pas propriétaire et qui est un gisement de sable
bitumineux ou de schiste bitumineux, jusqu’à un stade
qui ne dépasse pas celui du pétrole brut ou son équiva-
lent;»;

5° par le remplacement du sous-paragraphe b du pa-
ragraphe 3 par le suivant:

«b) l’expression « mine» comprend un puits d’ex-
traction de matières provenant d’un gisement de sable
bitumineux ou de schiste bitumineux ou d’un gisement
de chlorure de calcium, de sylvine ou d’halite.»;

6° par le remplacement de la partie du paragraphe 4
qui précède le sous-paragraphe b par ce qui suit:

«4) Pour l’application des articles 1R5, 130R38 à
130R41, 130R65, 130R66 et 130R90 à 130R91.2 et des
catégories 12, 28 et 41 de l’annexe B:

a) l’expression «mine » comprend un puits d’extrac-
tion de matières provenant d’un gisement de sable
bitumineux ou de schiste bitumineux ou d’un gisement
de chlorure de calcium, de sylvine ou d’halite et une
carrière d’où l’on extrait du kaolin ou du minerai de
sables asphaltiques, mais ne comprend pas:

i. un puits de pétrole ou de gaz;

ii. une sablière, une gravière, une carrière d’argile,
une carrière de schiste, une tourbière, un gisement de
tourbe ou une carrière de pierres, autre qu’un gisement
de sable bitumineux ou de schiste bitumineux ou qu’une
carrière de kaolin; »;

7° par l’insertion, après le sous-paragraphe b du pa-
ragraphe 4, du sous-paragraphe suivant:

«b.1) tous les puits d’un contribuable en vue de l’ex-
traction de matières provenant d’un gisement de sable
bitumineux ou de schiste bitumineux que l’on peut
raisonnablement considérer comme faisant partie d’un
seul projet, sont réputés constituer une seule et même
mine du contribuable;»;

8° par la suppression du sous-paragraphe c du para-
graphe 4;

9° par l’insertion, après le paragraphe 4, du suivant:

« 4.1) Pour l’application du sous-paragraphe a du pa-
ragraphe 4, l’expression « carrière de pierres» comprend
une mine d’où est extraite de la pierre d’échantillon ou
de la pierre concassée devant servir comme agrégat ou à
d’autres fins de construction. »;

10° par le remplacement du paragraphe 5 par le sui-
vant:

« 5) Pour l’application des articles 130R38 à 130R41
et 130R90 à 130R91.2 et des catégories 10, 28 et 41 de
l’annexe B, le revenu qu’un contribuable tire d’une mine
comprend le revenu que l’on peut raisonnablement attri-
buer:

a) au traitement par le contribuable:

i. soit du minerai, à l’exception du minerai de fer ou
du minerai de sables asphaltiques, dont la totalité ou la
quasi-totalité provient d’une ressource minérale dont le
contribuable est propriétaire, jusqu’à un stade qui ne
dépasse pas celui du métal primaire ou son équivalent;

ii. soit du minerai de fer dont la totalité ou la quasi-
totalité provient d’une ressource minérale dont le contri-
buable est propriétaire, jusqu’à un stade qui ne dépasse
pas celui de la boulette ou son équivalent;

iii. soit du minerai de sables asphaltiques dont la
totalité ou la quasi-totalité provient d’une ressource mi-
nérale dont le contribuable est propriétaire, jusqu’à un
stade qui ne dépasse pas celui du pétrole brut ou son
équivalent;

iv. soit des matières extraites au moyen d’un puits et
dont la totalité ou la quasi-totalité provient d’un gise-
ment de sable bitumineux ou de schiste bitumineux dont
le contribuable est propriétaire, jusqu’à un stade qui ne
dépasse pas celui du pétrole brut ou son équivalent;

b) à la production par le contribuable de matières
provenant d’un gisement de sable bitumineux ou de
schiste bitumineux;

c) au transport par le contribuable du minerai qui
serait visé à l’un des sous-paragraphes i, ii et iii du sous-
paragraphe a, si ce sous-paragraphe se lisait en y rem-
plaçant les mots « dont la totalité ou la quasi-totalité
provient » par le mot «provenant», et qui a été traité par
le contribuable jusqu’à un stade qui ne dépasse pas celui
qui est mentionné à ce sous-paragraphe i, ii ou iii, selon
le cas, dans la mesure où ce transport s’effectue en
utilisant des biens du contribuable qui sont compris dans
la catégorie 10 de l’annexe B en vertu du sous-paragra-
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phe m du paragraphe 2 de cette catégorie ou qui le
seraient si ce sous-paragraphe m se lisait sans tenir
compte de «des biens compris dans la catégorie 28 ou»
et si le sous-paragraphe i du paragraphe b du premier
alinéa de la catégorie 41 de cette annexe se lisait sans
tenir compte du renvoi qui y est fait à ce sous-paragra-
phe m. »;

11° par l’insertion, après le paragraphe 5.0.1, des
suivants:

«5.0.2) Pour l’application de la catégorie 41 de l’an-
nexe B, le revenu brut tiré d’une mine comprend:

a) les recettes que l’on peut raisonnablement attribuer
au traitement par le contribuable:

i. soit du minerai, à l’exception du minerai de fer ou
du minerai de sables asphaltiques, provenant d’une res-
source minérale dont le contribuable est propriétaire,
jusqu’à un stade qui ne dépasse pas celui du métal
primaire ou son équivalent;

ii. soit du minerai de fer provenant d’une ressource
minérale dont le contribuable est propriétaire, jusqu’à
un stade qui ne dépasse pas celui de la boulette ou son
équivalent;

iii. soit du minerai de sables asphaltiques provenant
d’une ressource minérale dont le contribuable est pro-
priétaire, jusqu’à un stade qui ne dépasse pas celui du
pétrole brut ou son équivalent;

iv. soit des matières extraites au moyen d’un puits et
provenant d’une ressource minérale dont le contribuable
est propriétaire et qui est un gisement de sable bitumineux
ou de schiste bitumineux, jusqu’à un stade qui ne dé-
passe pas celui du pétrole brut ou son équivalent;

b) l’excédent des recettes que l’on peut raison-
nablement attribuer au traitement par le contribuable des
minerais suivants ou des matières suivantes sur le coût
pour lui de ces minerais ou matières traités:

i. le minerai, à l’exception du minerai de fer ou du
minerai de sables asphaltiques, provenant d’une res-
source minérale dont le contribuable n’est pas proprié-
taire, jusqu’à un stade qui ne dépasse pas celui du métal
primaire ou son équivalent;

ii. le minerai de fer provenant d’une ressource miné-
rale dont le contribuable n’est pas propriétaire, jusqu’à
un stade qui ne dépasse pas celui de la boulette ou son
équivalent;

iii. le minerai de sables asphaltiques provenant d’une
ressource minérale dont le contribuable n’est pas pro-
priétaire, jusqu’à un stade qui ne dépasse pas celui du
pétrole brut ou son équivalent;

iv. les matières extraites au moyen d’un puits et pro-
venant d’une ressource minérale dont le contribuable
n’est pas propriétaire et qui est un gisement de sable
bitumineux ou de schiste bitumineux, jusqu’à un stade
qui ne dépasse pas celui du pétrole brut ou son équiva-
lent;

c) les recettes que l’on peut raisonnablement attribuer
à la production par le contribuable de matières prove-
nant d’un gisement de sable bitumineux ou de schiste
bitumineux.

5.0.3) Pour l’application du paragraphe 5.0.2, le re-
venu brut tiré d’une mine ne comprend pas les recettes
que l’on peut raisonnablement attribuer à l’addition d’un
diluant aux matières extraites d’un gisement de sable
bitumineux ou de schiste bitumineux, en vue de leur
transport. »;

12° par le remplacement de la partie du paragraphe 7
qui précède le sous-paragraphe a par ce qui suit:

« 7) Pour l’application de l’article 130R30.3.3 et de la
catégorie 29 de l’annexe B, la fabrication ou la transfor-
mation ne comprend pas: »;

13° par l’addition, après le paragraphe 10, des sui-
vants:

« 11) Pour l’application du présent paragraphe, du
paragraphe 12 et de la catégorie 43.1 de l’annexe B,
l’expression:

« combustible fossile» désigne un combustible qui
constitue du pétrole, du gaz naturel ou un hydrocarbure
connexe, du charbon, du gaz de houille, du coke, du
lignite ou de la tourbe;

« déchets du bois » comprend les retailles, la sciure,
les copeaux, l’écorce, les branches, les tronçons de billes
et les copeaux énergétiques, mais ne comprend pas les
produits résiduels du traitement de la pâte de bois, appe-
lés « liqueur noire», ni les déchets qui ne possèdent plus
les propriétés physiques ou chimiques du bois;

« déchets municipaux » désigne la partie combustible
des déchets produits au Canada, autres que ceux consi-
dérés comme toxiques ou dangereux aux termes d’une
loi du Canada ou d’une province, qui sont acceptés à un
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site d’enfouissement admissible ou à une installation
admissible de gestion des déchets et qui, lorsqu’ils sont
brûlés pour produire de l’énergie, ne dégagent que les
fluides ou autres émissions qui respectent les lois du
Canada ou d’une province;

«déchets thermiques » désigne de l’énergie thermi-
que extraite d’un point de rejet distinct d’un procédé
industriel;

«gaz de digesteur» désigne un mélange de gaz prove-
nant de la décomposition, dans un digesteur, de déchets
organiques qui sont extraits d’une installation admissi-
ble d’assainissement des eaux usées;

«gaz d’enfouissement » désigne un mélange de gaz
provenant de la décomposition de déchets organiques
qui sont extraits d’un site d’enfouissement admissible;

« installation admissible d’assainissement des eaux
usées» désigne une installation d’assainissement des
eaux usées qui est située au Canada et pour laquelle un
permis ou une licence est délivré en vertu d’une loi du
Canada ou d’une province;

« installation admissible de gestion des déchets » dé-
signe une installation de gestion des déchets qui est
située au Canada et pour laquelle un permis ou une
licence est délivré en vertu d’une loi du Canada ou
d’une province;

«matériel de distribution » désigne du matériel, autre
que du matériel de transmission, qui sert à distribuer de
l’énergie électrique produite par du matériel générateur
d’électricité;

«matériel de transmission » désigne du matériel qui
sert à transmettre plus de 75 % de l’énergie électrique
annuelle produite par du matériel générateur d’électri-
cité, mais ne comprend pas un édifice;

«site d’enfouissement admissible » désigne un site,
ou un ancien site, d’enfouissement situé au Canada ou,
si un permis ou une licence à l’égard de ce site est ou
était requis en vertu d’une loi du Canada ou d’une pro-
vince, un tel site ou ancien site pour lequel le permis ou
la licence a été délivré;

«système à cycles combinés amélioré» désigne un
système générateur d’électricité dans lequel les déchets
thermiques, provenant d’un ou de plusieurs systèmes de
compresseur de gaz naturel, sont récupérés et utilisés
pour contribuer à au moins 20 % de l’apport énergétique
d’un procédé à cycles combinés, de façon à augmenter
la production d’électricité, mais ne comprend pas les
systèmes de compresseur de gaz naturel.

12) Le bien d’un contribuable qui ne fonctionne pas
de la manière prévue au paragraphe c du premier alinéa
de la catégorie 43.1 de l’annexe B, en raison seulement
d’un défaut, d’une défectuosité ou d’un arrêt du système
dont il fait partie, qui est indépendant de la volonté du
contribuable, est réputé, pour l’application de ce para-
graphe, fonctionner de la manière qui y est prévue du-
rant la période du défaut, de la défectuosité ou de l’arrêt,
si le bien fonctionnait de cette manière auparavant et si
le contribuable fait tous les efforts raisonnables pour
rétablir ce fonctionnement dans un délai raisonnable.».

2. Les sous-paragraphes 1° à 11° du paragraphe 1
ont effet depuis le 7 mars 1996.

3. Le sous-paragraphe 12° du paragraphe 1 s’appli-
que à une année d’imposition qui se termine après le
6 mars 1996.

4. Le sous-paragraphe 13° du paragraphe 1 a effet
depuis le 22 février 1994.

12. 1. L’article 130R6 de ce règlement est modifié
par l’insertion, après le paragraphe z.3, du suivant:

«z.3.1) catégorie 43.1: 30 %;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

13. 1. L’article 130R30.3.1 de ce règlement est mo-
difié:

1° par le remplacement de ce qui précède le paragra-
phe a du premier alinéa par ce qui suit:

«130R30.3.1.L’ensemble des déductions qu’un con-
tribuable peut réclamer, pour une année d’imposition, à
titre d’amortissement du coût en capital de biens à l’égard
des biens de l’une des catégories 34 et 43.1 de l’annexe B
qui sont des biens énergétiques déterminés dont il est
propriétaire, ne peut dépasser l’excédent: »;

2° par le remplacement du sous-paragraphe 1° du
sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa par
le suivant:

« 1° le montant qui serait le revenu du contribuable
pour l’année provenant de biens décrits à l’une des
catégories 34 et 43.1, autres que des biens énergétiques
déterminés, ou provenant d’une entreprise qui consiste à
vendre le produit de tels biens, si ce revenu était calculé
après avoir déduit le montant maximal qui peut être
déduit à l’égard des biens pour l’année en vertu du
paragraphe a de l’article 130 de la Loi;»;
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3° par le remplacement du sous-paragraphe 1° du
sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier alinéa
par le suivant:

«1° la part du contribuable du montant qui serait le
revenu d’une société de personnes pour l’année prove-
nant de biens décrits à l’une des catégories 34 et 43.1,
autres que des biens énergétiques déterminés, ou prove-
nant d’une entreprise qui consiste à vendre le produit de
tels biens, si ce revenu était calculé après avoir déduit le
montant maximal qui peut être déduit à l’égard des biens
pour l’année en vertu du paragraphe a de l’article 130 de
la Loi; »;

4° par la suppression du deuxième alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

14. 1. L’article 130R30.3.2 de ce règlement est mo-
difié:

1° par le remplacement de ce qui précède le paragra-
phe a du premier alinéa par ce qui suit:

«130R30.3.2.Dans la présente section et le chapitre V,
sous réserve des articles 130R30.3.4 à 130R30.3.6, l’ex-
pression «bien énergétique déterminé» d’un contribua-
ble ou d’une société de personnes, appelé «proprié-
taire» dans le présent article, pour une année d’imposition
signifie un bien de l’une des catégories 34 et 43.1 de
l’annexe B acquis par le propriétaire après le 9 février
1988, autre que, lorsque le propriétaire est une société
ou une société de personnes décrite au deuxième alinéa,
un bien donné qui est: »;

2° par le remplacement du sous-paragraphe iii du
paragraphe a du deuxième alinéa par le suivant:

« iii. la fabrication de biens décrits à l’une des caté-
gories 34 et 43.1 de l’annexe B qu’elle vend ou loue;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

15. 1. L’article 130R30.3.3 de ce règlement est mo-
difié par le remplacement du paragraphe a par le sui-
vant:

«a) soit une société dont l’entreprise principale, tout
au long de l’année, consiste en l’une des activités sui-
vantes:

i. la fabrication ou la transformation;

ii. des opérations minières;

iii. la vente, la distribution ou la production d’électri-
cité, de gaz naturel, de pétrole, de vapeur, de chaleur ou
de toute autre forme d’énergie ou d’énergie potentielle;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 6 mars 1996.

16. 1. L’article 130R42 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«130R42. Pour l’application du présent titre et de
l’annexe B, lorsqu’un contribuable doit, en vertu d’un
contrat, payer à l’État, à Sa Majesté du chef du Canada
ou d’une province, autre que le Québec, ou à une muni-
cipalité canadienne un montant à l’égard de frais enga-
gés ou devant être engagés par le bénéficiaire de ce
montant pour l’acquisition de biens qui seraient compris
dans la catégorie 10 de l’annexe B en vertu du sous-
paragraphe f du paragraphe 2 de cette catégorie si le
contribuable les avait acquis, le contribuable est réputé
avoir acquis des biens décrits à ce sous-paragraphe, au
dernier en date du jour où ce montant est payé et du jour
où ces frais sont engagés, à un coût en capital égal à la
partie de ce montant qui peut raisonnablement être attri-
buée à ces frais.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

17. 1. L’article 130R64 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«130R64. Un choix exercé soit en vertu du paragra-
phe b de l’article 130R65 à l’égard d’un bien y décrit ou
à l’égard d’un bien décrit à l’article 130R66, soit en
vertu de la présente section entre en vigueur à compter
du premier jour de l’année d’imposition visée dans le
choix et continue de valoir pour toutes les années
subséquentes.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

18. 1. L’article 130R65 de ce règlement est modi-
fié:

1° par le remplacement de ce qui précède le sous-
paragraphe i du paragraphe a par ce qui suit:

«130R65. Lorsque le matériel de production ou de
distribution et les installations de production ou de dis-
tribution, y compris la structure, d’un producteur ou
distributeur d’énergie électrique ont été acquis dans le
dessein de fournir de l’énergie électrique à un consom-
mateur qui doit l’utiliser dans l’exploitation au Canada
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d’une mine, d’un atelier de préparation mécanique de
minerai, d’une fonderie, d’une affinerie ou de toute
combinaison de ces entreprises, et lorsque 80 % au
moins de l’énergie électrique produite ou débitée par le
producteur ou distributeur pour ses deux premières an-
nées d’imposition dans lesquelles il a vendu de l’énergie
électrique a été ainsi vendue au consommateur, ces biens
doivent être inclus:

a) dans la catégorie 10 de l’annexe B s’il s’agit de
biens que le producteur ou distributeur a acquis:»;

2° par le remplacement du paragraphe b par le sui-
vant:

«b) dans la catégorie 41 de l’annexe B dans les autres
cas, sauf lorsque les biens seraient autrement compris dans
la catégorie 43.1 de l’annexe B et que le contribuable a
choisi, au moyen d’une lettre qu’il transmet avec sa décla-
ration fiscale produite conformément aux articles 1000 à
1003 de la Loi pour l’année d’imposition au cours de
laquelle les biens ont été acquis, de les inclure dans la
catégorie 43.1.».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’appli-
que à l’égard d’un bien acquis après le 21 février 1994.
Toutefois, lorsqu’un contribuable acquiert un tel bien
après cette date et au plus tard le jour où le présent
règlement est publié à la Gazette officielle du Québec, il
peut faire le choix visé à l’article 130R65 du Règlement
sur les impôts, que le paragraphe 1 édicte, en avisant par
écrit le ministre du Revenu au plus tard six mois après la
fin du mois au cours duquel le présent règlement est
publié à la Gazette officielle du Québec.

19. L’article 130R66 de ce règlement est modifié,
dans le texte français, par le remplacement des mots
«matériel et d’installation de génératrice» par les mots
«matériel de production ou de distribution et d’installa-
tions de production».

20. 1. Les articles 130R91.1 et 130R91.2 de ce rè-
glement sont remplacés par les suivants:

«130R91.1.Lorsqu’un ou plusieurs biens d’un con-
tribuable compris dans la catégorie 41 de l’annexe B en
vertu de l’un des paragraphes a, a.1 et a.2 du premier
alinéa de cette catégorie ont été acquis dans le but de
tirer ou de produire un revenu d’une seule mine, ils
doivent être inclus dans une catégorie distincte de celle
des autres biens du contribuable, y compris ceux acquis
dans le but de tirer ou de produire un revenu d’une autre
mine, appartenant à la même catégorie.

130R91.2.Lorsque plus d’un bien d’un contribuable
est compris dans la catégorie 41 de l’annexe B en vertu
de l’un des paragraphes a, a.1 et a.2 du premier alinéa de

cette catégorie et que, d’une part, l’un de ces biens a été
acquis dans le but de tirer ou de produire un revenu de
mines données et, d’autre part, l’un de ces biens a été
acquis dans le but de tirer ou de produire un revenu
d’une ou de plusieurs mines, à l’exception des mines
données, une catégorie distincte doit être créée pour
ceux de ces biens qui ont été acquis dans le but de tirer
ou de produire un revenu des mines données. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 7 mars 1996.

21. 1. L’article 152R1 de ce règlement est remplacé
par le suivant:

«152R1. Dans le présent chapitre, les expressions
« commission de réassurance », « passif actuariel »,
«prime nette de la police » et «provision déclarée » ont
le sens que leur donne l’article 840R1 et l’expression
«surintendant des institutions financières » a le sens que
lui donne l’article 835 de la Loi. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

22. 1. L’article 152R6 de ce règlement est remplacé
par le suivant:

«152R6. Un assureur peut déduire, à l’égard d’une
police dans le cadre de laquelle un sinistre survenu avant
la fin de l’année lui a été déclaré et à l’égard duquel il est
tenu, ou pourrait être tenu, de faire un paiement ou
d’engager une dépense après l’année, le montant qu’il
réclame et qui n’excède pas soit 100 %, lorsque la
demande de règlement faite par suite du sinistre se rap-
porte à un règlement structuré à l’égard de dommages et
intérêts pour préjudice corporel au décès, soit 95 % dans
les autres cas, du moindre de son passif actuariel à la fin
de l’année à l’égard du sinistre et de sa provision décla-
rée à la fin de l’année à l’égard du sinistre.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

23. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 152R6, du suivant:

«152R6.1. Un assureur peut déduire, à l’égard d’une
police dans le cadre de laquelle un sinistre survenu avant
la fin de l’année peut ne pas lui avoir été déclaré, le
montant qu’il réclame et qui n’excède pas 95 % du
moindre de son passif actuariel à la fin de l’année à
l’égard de la possibilité que des sinistres survenus avant
la fin de l’année et garantis par la police ne lui aient pas
été déclarés et de sa provision déclarée à la fin de
l’année à l’égard de la possibilité que des sinistres sur-
venus avant la fin de l’année et garantis par la police ne
lui aient pas été déclarés.».



6904 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

24. 1. Le chapitre V.2 du titre X de ce règlement est
abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

25. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 157.12R4, de ce qui suit:

«CHAPITRE V.3
MONTANT DE RAJUSTEMENT POUR PROVISIONS
POUR DEMANDES DE RÈGLEMENT IMPAYÉES

157.12R5.Pour l’application de l’article 157.12 de
la Loi, le montant de rajustement pour provisions pour
demandes de règlement impayées d’un assureur, pour
son année d’imposition qui comprend le 23 février 1994,
représente l’excédent de l’ensemble des montants dont
chacun est le montant maximal qui, par l’effet de l’arti-
cle 152R6, était déductible en vertu de l’article 152 de la
Loi relativement à une police d’assurance dans le calcul
de son revenu pour sa dernière année d’imposition qui
s’est terminée avant le 23 février 1994 sur l’un des
montants suivants:

a) dans le cas où l’assureur choisit, en transmettant un
avis écrit au ministre, de se prévaloir du présent paragra-
phe, l’ensemble des montants dont chacun représente le
montant maximal qui, par l’effet de l’article 152R6,
aurait été déductible en vertu de l’article 152 de la Loi
relativement à une police d’assurance dans le calcul de
son revenu pour sa dernière année d’imposition qui s’est
terminée avant le 23 février 1994 si le chiffre «3 », dans
la formule prévue au paragraphe b du premier alinéa de
l’article 152R6 tel qu’il se lisait pour cette année, était
remplacé par le chiffre «1 »;

b) dans les autres cas, l’ensemble des montants dont
chacun représente le montant maximal qui, par l’effet de
l’un des articles 152R6 et 152R6.1, aurait été déductible
en vertu de l’article 152 de la Loi relativement à une
police d’assurance dans le calcul de son revenu pour sa
dernière année d’imposition qui s’est terminée avant le
23 février 1994, si l’article 152R6.1 s’était appliqué à
cette année et si ces articles 152R6 et 152R6.1 s’étaient
appliqués à cette année dans leur version applicable à
l’année d’imposition de l’assureur qui comprend le
23 février 1994.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

26. 1. L’article 159R4 de ce règlement est modifié
par le remplacement du paragraphe d par le suivant:

«d) l’État, Sa Majesté aux droits du Canada ou d’une
province, autre que le Québec, ou une municipalité ca-
nadienne; ou ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

27. 1. L’article 192R1 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement de ce qui précède le paragra-
phe a par ce qui suit:

«192R1. Pour l’application du premier alinéa de l’ar-
ticle 192 de la Loi, l’article 985 de cette loi s’applique à
tout organisme de l’État ou de la Couronne du Canada, à
l’exception des organismes suivants: »;

2° par le remplacement, dans le texte anglais, du
paragraphe a par le suivant:

«(a) The St. Lawrence Seaway Authority; »;

3° par le remplacement du paragraphe h.1 par le sui-
vant:

«h.1) Corporation de développement des investisse-
ments du Canada;»;

4° par le remplacement, dans le texte anglais, du
paragraphe w par le suivant:

«(w) VIA Rail Canada Inc. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

28. L’article 241.0.1R1 de ce règlement est modifié
par le remplacement du paragraphe c par le suivant:

«c) soit une société qui avait institué un régime
d’actionnariat enregistré en vertu de la partie 1 de la loi
intitulée Employee Investment Act de la Colombie-
Britannique (S.B.C., 1989, c. 24);».

29. 1. L’article 241.0.1R2 de ce règlement est mo-
difié, dans le premier alinéa:

1° par le remplacement du paragraphe a.1 par le sui-
vant:

«a.1) le montant d’une aide accordé aux termes de la
loi intitulée Employee Investment Act de la Colombie-
Britannique (S.B.C., 1989, c. 24) à l’égard, ou pour
l’acquisition, d’une action du capital-actions d’une so-
ciété visée au paragraphe c de l’article 241.0.1R1;»;

2° par le remplacement du paragraphe b par le sui-
vant:
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«b) le montant d’un crédit d’impôt accordé à l’égard,
ou pour l’acquisition, d’une action d’une société visée
à l’un des paragraphes g à j du premier alinéa de
l’article 21.19R1 ou à l’un des paragraphes a et c à f du
deuxième alinéa de cet article;».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’appli-
que à compter de l’année d’imposition 1995. Toute-
fois, lorsque le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 241.0.1R2 de ce règlement, qu’il édicte, s’ap-
plique aux années d’imposition 1995 et 1996, il doit se
lire en y remplaçant « des paragraphes g à j » et « des
paragraphes a et c à f » par, respectivement, « des para-
graphes g à i » et « des paragraphes a et c à e».

30. L’article 241.0.1R3 de ce règlement est modifié
par le remplacement des paragraphes a à d par les sui-
vants:

«a) la loi intitulée Alberta Stock Savings Plan Act, de
l’Alberta (S.A., 1986, c. A-37.7);

b) la loi intitulée The Stock Savings Tax Credit Act,
de la Saskatchewan (S.S., 1986, c. S-59.1);

c) la loi intitulée Nova Scotia Stock Savings Plan Act,
de la Nouvelle-Écosse (S.N.S., 1987, c. 6);

d) la loi intitulée The Stock Savings Tax Credit Act,
de Terre-Neuve (S.N., 1988, c. 14).».

31. 1. L’article 250.2R1 de ce règlement est modi-
fié:

1° par le remplacement de ce qui précède le paragra-
phe a par ce qui suit:

«250.2R1. Pour l’application de l’article 250.2 de la
Loi, un titre prescrit, pour un contribuable visé à l’arti-
cle 250.1 de la Loi, est l’un des titres suivants:»;

2° par le remplacement du paragraphe c par le sui-
vant:

«c) une action, une obligation, une débenture, un
effet de commerce, un billet, une créance garantie par
une hypothèque ou un autre titre semblable, que le con-
tribuable a acquis d’une personne avec laquelle il a un
lien de dépendance, autre qu’une personne à l’égard de
laquelle l’article 250.1 de la Loi peut s’appliquer pour
son année d’imposition qui comprend le moment de
l’acquisition;»;

3° par l’insertion, après le paragraphe c, du suivant:

«c.1) un titre décrit au paragraphe c que le contribua-
ble a acquis d’une personne, autre qu’une personne à
l’égard de laquelle l’article 250.1 de la Loi peut s’appli-
quer pour son année d’imposition qui comprend le mo-
ment de l’acquisition, dans des circonstances où l’un des
articles 518 et 529 de la Loi s’est appliqué;»;

4° par la suppression, à la fin du texte français du
paragraphe d, du mot «ou»;

5° par le remplacement du paragraphe e par le sui-
vant:

«e) un titre décrit au paragraphe c que le contribuable
a acquis à titre de produit de l’aliénation de l’un de ses
titres auquel l’un des paragraphes a à c et d s’est appli-
qué à l’égard du contribuable ou à la suite d’une ou de
plusieurs opérations qui peuvent raisonnablement être
considérées comme un échange ou une substitution d’un
titre du contribuable auquel l’un de ces paragraphes
s’est appliqué.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1993. Toutefois, lorsque le paragraphe c
de l’article 250.2R1 de ce règlement, que le paragraphe 1
édicte, s’applique avant le 30 octobre 1996, il doit se lire
comme suit:

«c) une action, une obligation, un effet de commerce,
un billet, une hypothèque, un mortgage ou un autre titre
semblable, acquis par le contribuable lors d’une transac-
tion avec une personne avec qui il a un lien de dépen-
dance, autre qu’une personne à l’égard de laquelle l’arti-
cle 250.1 de la Loi s’applique pour son année
d’imposition qui comprend le moment de l’acquisition;».

32. 1. L’article 311.1R1 de ce règlement est modifié
par le remplacement des mots «paiement prescrit » par
les mots « montant prescrit».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant
reçu après le 31 décembre 1997.

33. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 311.1R1, du suivant:

«311.1R2. Pour l’application de l’article 311.1 de la
Loi, les montants suivants sont prescrits:

a) un montant qui correspond au montant de la
majoration pour enfants à charge reçu en vertu de l’arti-
cle 25 de la Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q.,
c. S-3.1.1) par une personne qui revendique le statut de
réfugié, au sens de la Loi sur l’immigration (Lois révi-
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sées du Canada (1985), chapitre I-2), ou par une per-
sonne qui, ayant revendiqué un tel statut, ne s’est pas vu
reconnaître ce statut mais dont la présence sur le terri-
toire est permise;

b) un montant qui correspond au montant de la
majoration reçu et prévu à l’un des articles 10.2, 10.4 à
11.2, 16.2, 132.1, 132.2, 132.4 et 132.16 du Règlement
sur la sécurité du revenu, édicté par le décret 922-89 du
14 juin 1989 et ses amendements;

c) un montant reçu à titre de prestation spéciale visée
à la sous-section 2 de la section III du chapitre II du
Règlement sur la sécurité du revenu.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant
reçu après le 31 décembre 1997. Toutefois, lorsque le
paragraphe b de l’article 311.1R2 de ce règlement, qu’il
édicte, s’applique à un montant reçu avant le 1er novem-
bre 1998, il doit se lire en y remplaçant « , 132.4 et
132.16» par «et 132.4 ».

34. 1. L’article 488R1 de ce règlement est modifié:

1° par l’insertion, après le paragraphe c, du suivant:

«c.1) le revenu de la Société de développement de
Oujé-Bougoumou ou de la Oujé-Bougoumou Eenuch As-
sociation situé dans une réserve au sens de l’article 725.0.1
de la Loi;»;

2° par le remplacement du paragraphe t par le sui-
vant:

«t) une prestation reçue en vertu du chapitre III de la
Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q., c. S-3.1.1); »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe y, des
mots « l’Emploi et de la Solidarité» par les mots « la
Solidarité sociale».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’appli-
que à compter de l’année d’imposition 1992. Toutefois,
lorsque le paragraphe c.1 de l’article 488R1 de ce règle-
ment, qu’il édicte, s’applique aux années d’imposition
1992 à 1996, il doit se lire en y remplaçant «au sens de
l’article 725.0.1 de la Loi» par «au sens du paragraphe b
de l’article 488R2».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique
à l’égard d’un montant reçu après le 31 décembre 1997.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet
depuis le 15 décembre 1998.

35. L’article 510.1R1 de ce règlement est remplacé
par le suivant:

«510.1R1. Pour l’application de l’article 510.1 de la
Loi, les actions de la catégorie Class I Special Shares de
la société Reed Stenhouse Companies Limited, émises
avant le 1er janvier 1986, sont prescrites.».

36. 1. L’article 570R4 de ce règlement est remplacé
par le suivant:

«570R4. Pour l’application du paragraphe n de l’ar-
ticle 570 de la Loi, une société à capital de risque pres-
crite désigne une société visée à l’article 21.19R1.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 20 mars 1997.

37. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 726.4.12R2, de ce qui suit:

«CHAPITRE IV.0.0.2
DÉDUCTION ADDITIONNELLE À L’ÉGARD DE
CERTAINS FRAIS D’EXPLORATION MINIÈRE DE
SURFACE OU D’EXPLORATION PÉTROLIÈRE
OU GAZIÈRE ENGAGÉS AU QUÉBEC».

38. 1. Les articles 751R1 et 751R2 de ce règlement
sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1995.

39. 1. L’article 825R6 de ce règlement est modifié
par le remplacement, dans le sous-paragraphe vii du
paragraphe b du deuxième alinéa, de «418.14 » par
« 418.12».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 6 mars 1996.

40. 1. L’article 840R1 de ce règlement est modifié:

1° par l’insertion, après le paragraphe c, du suivant:

«c.1) «passif actuariel» d’un assureur à un moment
donné désigne:

i. à l’égard d’un sinistre survenu avant ce moment et
garanti par une police d’assurance, un montant qui re-
présente une estimation raisonnable, faite conformément
aux principes actuariels, de la valeur actualisée, à ce
moment, des paiements futurs et des frais de règlement
de l’assureur pour le sinistre sur la valeur actualisée, à
ce moment, des montants que l’assureur recouvrera par
la suite relativement au sinistre par récupération,
subrogation ou autres moyens;

ii. à l’égard de la possibilité que des sinistres surve-
nus avant ce moment et garantis par une police d’assu-
rance n’aient pas été déclarés à l’assureur, un montant
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qui représente une estimation raisonnable, faite
conformément aux principes actuariels, de la valeur ac-
tualisée, à ce moment, des paiements et des frais de
règlement de l’assureur pour ces sinistres sur la valeur
actualisée, à ce moment, des montants que l’assureur
recouvrera, relativement à ces sinistres, par récupération,
subrogation ou autres moyens;»;

2° par l’insertion, après le paragraphe h, du suivant:

«h.1) «provision déclarée» d’un assureur à la fin
d’une année d’imposition désigne:

i. dans le cas où l’assureur était tenu de produire un
rapport annuel auprès du surintendant des institutions
financières pour une période dont la fin coïncide avec
celle de l’année, le montant de la provision déclarée
dans ce rapport;

ii. dans le cas où l’assureur a été, tout au long de
l’année, soumis à la surveillance du surintendant des
institutions financières et que le sous-paragraphe i ne
s’applique pas, le montant de la provision déclarée dans
ses états financiers pour l’année;

iii. dans les autres cas, y compris celui où l’assureur
n’est pas assujetti à l’autorité du surintendant des insti-
tutions financières, zéro;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 22 février 1994.

41. 1. L’article 895R1 de ce règlement est modifié
par le remplacement du paragraphe b par le suivant:

«b) une personne exclue désigne un élève qui était
inscrit à un ou plusieurs programmes d’enseignement et
qui a participé à chaque tel programme dans le cadre
d’une charge ou d’un emploi pendant une période à
l’égard de laquelle il a reçu un revenu provenant de cette
charge ou de cet emploi; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1996.

42. 1. L’article 998R1 de ce règlement est modifié:

1° par l’insertion, après le paragraphe d, du suivant:

«d.1) l’État; »;

2° par le remplacement du paragraphe e par le sui-
vant:

«e) Sa Majesté du chef d’une province, autre que le
Québec;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

43. 1. L’article 1029.8.1R0.3 de ce règlement est
modifié:

1° par le remplacement, à la fin du paragraphe d, du
point par un point-virgule;

2° par l’addition, après le paragraphe d, du suivant:

«e) le Centre de géomatique du Québec Inc.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recher-
ches scientifiques et de développement expérimental
effectués après le 22 décembre 1998 en vertu d’un con-
trat de recherche admissible conclu après cette date.

44. 1. L’article 1029.8.1R3 de ce règlement est mo-
difié:

1° par le remplacement, à la fin du paragraphe m, du
point par un point-virgule;

2° par l’addition, après le paragraphe m, des sui-
vants:

«n) l’Institut des biomatériaux du Québec I.B.Q. Inc.;

o) le Centre de développement rapide de produits et
de procédés. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recher-
ches scientifiques et de développement expérimental
effectués après le 23 juin 1998 en vertu d’un contrat de
recherche universitaire conclu après cette date.

45. L’article 1029.8.9.1R4 de ce règlement est mo-
difié par le remplacement du paragraphe a du deuxième
alinéa par le suivant:

«a) la lettre A représente le maximum des gains
admissibles, déterminé conformément à l’article 40 de
la Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9),
pour l’année civile dans laquelle se termine l’année
d’imposition; ».

46. L’article 1029.8.9.1R5 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«1029.8.9.1R5.Lorsqu’au cours d’une année d’im-
position qui se termine dans une année civile donnée,
une société emploie un particulier qui est un employé
déterminé de la société, que la société est associée à une
autre société au cours d’une année d’imposition de l’autre
société qui se termine dans l’année civile donnée et que
le particulier est un employé de l’autre société au cours
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de cette année d’imposition de l’autre société, le total
des montants qui peuvent être inclus, pour le traitement
ou le salaire du particulier, dans le calcul de l’ensemble
visé à l’article 1029.8.9.1R1 par la société et par toute
autre société qui lui est associée, pour leur année d’im-
position respective qui se termine dans l’année civile
donnée, ne peut excéder le produit de la multiplication
de 2.5 par le maximum des gains admissibles, déterminé
conformément à l’article 40 de la Loi sur le régime de
rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), pour l’année civile
donnée.».

47. 1. L’article 1029.8.34R1 de ce règlement est
modifié par l’insertion, après le paragraphe c, du sui-
vant:

«c.1) le montant d’une aide financière accordée par le
Fonds canadien de télévision en vertu du Programme de
droits de diffusion ou du Programme de participation au
capital; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 9 septembre
1996. Toutefois, le renvoi au Fonds canadien de télévi-
sion, dans le paragraphe c.1 de l’article 1029.8.34R1 de
ce règlement, que le paragraphe 1 édicte, doit être rem-
placé par un renvoi au Fonds de Production des
Câblodistributeurs, lorsque ce paragraphe c.1 s’applique
avant le 1er mai 1997, et par un renvoi au Fonds de
télévision et de câblodistribution pour la production d’émis-
sions canadiennes, lorsque ce paragraphe c.1 s’applique
après le 30 avril 1997 et avant le 1er septembre 1998.

48. 1. L’article 1029.8.67R1 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«1029.8.67R1.Pour l’application de la définition de
l’expression « frais de garde d’enfants» prévue à l’arti-
cle 1029.8.67 de la Loi, les frais prescrits sont ceux qui
sont payés par un particulier soit au titre de la contribu-
tion fixée par le Règlement sur la contribution réduite,
édicté par le décret 1071-97 du 20 août 1997, soit au
titre de la contribution fixée par les règles budgétaires
établies conformément à l’article 472 de la Loi sur l’ins-
truction publique (L.R.Q., c. I-13.3), lorsque cette con-
tribution est, selon ces règles, relative aux services de
base rendus à un enfant qui fréquente régulièrement un
service de garde en milieu scolaire.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1998.

49. 1. L’article 1079.1R2 de ce règlement est modi-
fié par le remplacement du paragraphe e du deuxième
alinéa par le suivant:

«e) un titre admissible au sens du Régime d’investis-
sement coopératif adopté en vertu de la Loi sur le minis-
tère de l’Industrie et du Commerce (L.R.Q., c. M-17);».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 8 juin 1999.

50. 1. L’article 1086R6.1 de ce règlement est modi-
fié par le remplacement du paragraphe b par le suivant:

«b) lorsque, pour une année d’imposition, un contri-
buable qui est un bénéficiaire en vertu du fonds doit
inclure un montant dans le calcul de son revenu
conformément à l’un des articles 961.18 et 961.19 de la
Loi ou peut ou pourrait, en l’absence des dispositions du
titre II du livre V.2.1 de la partie I de la Loi, déduire un
montant dans le calcul de son revenu conformément à
l’un des articles 961.20 et 961.21 de la Loi. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1998.

51. 1. L’article 1086R7 de ce règlement est modi-
fié:

1° par le remplacement, dans la partie qui précède le
paragraphe a, de «1086R7.1, 1086R7.2 » par «1086R7.1
à 1086R7.2 »;

2° par le remplacement, dans la partie du paragraphe b
qui précède le sous-paragraphe i, de « l’article 1086R7.1»
par « l’un des articles 1086R7.1 à 1086R7.1.2 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 17 octobre 1991.

52. 1. L’article 1086R7.1 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«1086R7.1.Une personne ou une société de person-
nes qui est débitrice, au cours d’une année civile, en
vertu d’une créance à l’égard de laquelle l’article 92.1
de la Loi et le paragraphe b de l’article 1086R7 s’appli-
quent relativement à un contribuable, doit produire une
déclaration de renseignements, au moyen du formulaire
prescrit, relativement au montant qui serait, si l’année
était une année d’imposition du contribuable, inclus à
titre d’intérêts sur la créance dans le calcul du revenu du
contribuable pour l’année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre de
créance émis après le 16 octobre 1991.

53. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1086R7.1, des suivants:
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«1086R7.1.1.Une personne ou une société de per-
sonnes qui est débitrice, au cours d’une année civile, en
vertu d’un titre de créance indexé à l’égard duquel le
paragraphe b de l’article 1086R7 s’applique, doit, pour
chaque contribuable qui détient un intérêt dans la créance
au cours de l’année, produire une déclaration de rensei-
gnements, au moyen du formulaire prescrit, relative-
ment au montant qui serait, si l’année était une année
d’imposition du contribuable, inclus à titre d’intérêts sur
la créance dans le calcul du revenu du contribuable pour
l’année.

1086R7.1.2.Une personne ou une société de person-
nes qui détient, dans une année civile, pour le compte ou
à titre de mandataire d’un contribuable résidant au
Québec, un intérêt dans une créance visée au deuxième
alinéa, doit produire une déclaration de renseignements,
au moyen du formulaire prescrit, relativement au mon-
tant qui serait, si l’année était une année d’imposition du
contribuable, inclus à titre d’intérêts sur la créance dans
le calcul de son revenu pour l’année.

La créance à laquelle réfère le premier alinéa est une
créance visée au paragraphe b de l’article 1086R7 qui
est:

a) soit une créance à l’égard de laquelle l’article 92.1
de la Loi s’applique relativement au contribuable;

b) soit un titre de créance indexé.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre de
créance émis après le 16 octobre 1991.

54. L’article 1086R7.2 de ce règlement est remplacé
par le suivant:

«1086R7.2.Tout assureur, au sens du paragraphe a.1
de l’article 966 de la Loi, qui est partie à une police
d’assurance sur la vie à l’égard de laquelle un montant
doit être inclus dans le calcul du revenu d’un contribua-
ble conformément à l’article 92.9, tel qu’il se lisait avant
son abrogation, ou à l’un des articles 92.11 et 92.13 de la
Loi ou conformément au paragraphe c.1 de l’article 312
de la Loi, tel qu’il se lisait avant sa suppression, doit
produire une déclaration de renseignements, au moyen
du formulaire prescrit, à l’égard de ce montant.».

55. 1. L’article 1086R7.6 de ce règlement est modi-
fié par le remplacement des mots « l’Emploi et de la
Solidarité» par les mots « la Solidarité sociale».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 décembre
1998.

56. 1. L’article 1086R8.1.8 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«1086R8.1.8.Une société de personnes qui exploite
une entreprise au Canada, qui fait effectuer pour son
compte au Québec, dans le cadre d’un contrat, des re-
cherches scientifiques et du développement expérimen-
tal au sens des articles 222R1 et 222R2, et qui fait une
dépense, dans le cadre du contrat, qui est une partie
d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c et e du
premier alinéa de l’article 1029.8 de la Loi, doit trans-
mettre par écrit, dans les 60 jours qui suivent la fin de
son exercice financier au cours duquel la dépense est
faite, à chaque contribuable qui en est membre à la fin
de cet exercice financier, les renseignements qu’exige
l’article 1029.8.0.0.1 de la Loi à l’égard de ce contrat. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dé-
pense faite après le 12 mai 1994 dans le cadre d’un
contrat conclu après cette date.

57. 1. L’article 1086R8.9 de ce règlement est modi-
fié par le remplacement de ce qui précède le paragraphe b
du premier alinéa par ce qui suit:

«1086R8.9.Le ministre de la Solidarité sociale doit
produire une déclaration de renseignements, au moyen
du formulaire prescrit, à l’égard des montants suivants:

a) une prestation qu’il verse en vertu de la Loi sur la
sécurité du revenu (L.R.Q., c. S-3.1.1), autre que soit une
prestation versée en vertu du chapitre III de cette loi, soit
un paiement décrit à l’article 311.1R1, soit un montant
décrit à l’un des paragraphes a à c de l’article 311.1R2;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant
versé après le 31 décembre 1997. Toutefois, lorsque la
partie du premier alinéa de l’article 1086R8.9 de ce
règlement qui précède le paragraphe a, que le paragra-
phe 1 édicte, s’applique avant le 15 décembre 1998, elle
doit se lire en y remplaçant les mots « la Solidarité
sociale » par les mots « l’Emploi et de la Solidarité».

58. 1. L’article 1086R23.8 de ce règlement est mo-
difié par le remplacement du paragraphe a du deuxième
alinéa par le suivant:

«a) l’État ou Sa Majesté du chef du Canada ou d’une
province, autre que le Québec;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

59. 1. L’article 1086R23.12 de ce règlement est mo-
difié par le remplacement de ce qui précède le paragra-
phe a du premier alinéa par ce qui suit:

«1086R23.12.Lorsque, au cours d’une année d’impo-
sition ou d’un exercice financier, selon le cas, une personne
donnée, autre qu’une société visée à l’article 1086R23.12.1
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ou qu’une personne exonérée d’impôt pour l’année en
vertu du livre VIII de la partie I de la Loi, ou une société de
personnes engage des frais pour des travaux de rénovation,
d’amélioration, d’entretien ou de réparation à l’égard d’un
édifice, d’une structure ou d’un terrain qui est un bien situé
au Québec et utilisé dans le cadre de l’exploitation d’une
entreprise ou pour en tirer un revenu, cette personne don-
née ou un membre de cette société de personnes désigné
par les membres de la société de personnes, doit joindre à la
déclaration fiscale qu’il transmet pour cette année ou pour
son année d’imposition au cours de laquelle se termine
l’exercice financier de la société de personnes, en vertu de
la partie I de la Loi, une déclaration de renseignements, au
moyen du formulaire prescrit, à l’égard de toute personne
ayant exécuté les travaux, à l’exception d’une personne qui
est:».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 25 mars 1997.

60. 1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1086R23.12, des suivants:

«1086R23.12.1.La société à laquelle réfère le pre-
mier alinéa de l’article 1086R23.12 est une société dont
l’actif montré à ses états financiers soumis aux action-
naires ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas
été préparés, soit n’ont pas été préparés conformément
aux principes comptables généralement reconnus, qui y
serait montré si de tels états financiers avaient été prépa-
rés conformément aux principes comptables générale-
ment reconnus, pour son année d’imposition précédente
ou, lorsque la société en est à son premier exercice
financier, au début de son premier exercice financier, est
d’au moins 25 000 000 $.

Lorsque la société visée au premier alinéa est une
coopérative, ce premier alinéa doit se lire en y rempla-
çant les mots «soumis aux actionnaires» par les mots
«soumis aux membres».

1086R23.12.2.Pour l’application de l’article
1086R23.12.1, lors du calcul de l’actif d’une société au
moment y visé, il doit être soustrait le montant repré-
sentant le surplus de réévaluation de ses biens, ainsi
que le montant représentant les éléments intangibles de
son actif dans la mesure où le montant indiqué à leur
égard excède la dépense effectuée à leur égard.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque la tota-
lité ou une partie d’une dépense effectuée à l’égard d’un
élément intangible de l’actif est constituée d’une action
du capital-actions de la société, ou, dans le cas d’une
coopérative, d’une part de son capital social, cette tota-
lité ou cette partie, selon le cas, est réputée nulle.

1086R23.12.3.Pour l’application de l’article
1086R23.12.1, l’actif d’une société qui, dans une an-
née d’imposition, est associée à une ou plusieurs autres
sociétés est égal à l’excédent de l’ensemble de l’actif
de la société et de chaque société à laquelle elle est
associée, déterminés conformément aux articles
1086R23.12.1 et 1086R23.12.2, sur l’ensemble du mon-
tant des placements que les sociétés possèdent les unes
dans les autres et du solde des comptes intersociétés. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposi-
tion qui se termine après le 25 mars 1997.

61. 1. L’article 1117R1 de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

«1117R1. Pour l’application de l’article 1117 de la
Loi, une société prescrite désigne une société visée à l’un
des paragraphes g à j du premier alinéa de l’article 21.19R1
ou à l’un des paragraphes a et c à f du deuxième alinéa de
cet article.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1995. Toutefois, lorsque l’article 1117R1
de ce règlement, qu’il édicte, s’applique aux années
d’imposition 1995 et 1996, il doit se lire en y remplaçant
«des paragraphes g à j » et «des paragraphes a et c à f »
par, respectivement, «des paragraphes g à i » et « des
paragraphes a et c à e».

62. 1. Ce règlement est modifié:

1° par le remplacement de « l’article 86 de la Loi
concernant l’application de la Loi sur les impôts (L.Q.,
1972, c. 24)» ou « l’article 86 de la Loi concernant
l’application de la Loi sur les impôts (1972, c. 24)»,
selon le cas, par « l’article 88.4 de la Loi concernant
l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-4)»,
dans les dispositions suivantes:

— le paragraphe a de l’article 130R38;
— le paragraphe a de l’article 130R39;
— le paragraphe a de l’article 130R39.1;
— le paragraphe a de l’article 130R39.2;
— la partie du sous-paragraphe i du paragraphe a du

deuxième alinéa de l’article 360R7 qui précède le sous-
paragraphe 1°;

— la partie de l’article 360R28.2.1 qui précède le
paragraphe a;

2° par le remplacement du mot « sous-paragraphe»
par le mot «paragraphe», dans le texte français des
dispositions suivantes:

— l’article 336R6;
— l’article 336R16;
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3° par la suppression de «du paragraphe 1», dans les
dispositions suivantes:

— l’article 336R6;
— l’article 336R16;

4° par le remplacement de « l’article 86 de la Loi
concernant l’application de la Loi sur les impôts, dans la
mesure où l’article 86.4 du Règlement d’application de
la Loi sur les impôts (1972) (R.R.Q., 1981, c. I-4, r.2)»
ou « l’article 86 de la Loi concernant l’application de la
Loi sur les impôts, dans la mesure où l’article 86.4 du
Règlement d’application de la Loi sur les impôts (1972)»,
selon le cas, par « l’article 88.4 de la Loi concernant
l’application de la Loi sur les impôts, dans la mesure où
cet article», dans les dispositions suivantes:

— le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i du pa-
ragraphe a du deuxième alinéa de l’article 360R7;

— le paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 360R7;

5° par l’insertion après « à un montant déduit en vertu
de l’article 358 de la Loi» de « , tel qu’il se lisait avant
son abrogation,», dans les dispositions suivantes:

— le paragraphe a de l’article 360R12;
— le paragraphe a de l’article 360R14;

6° par le remplacement de «en vertu des articles 333.1
et 358 de la Loi» par «en vertu de l’article 333.1 de la
Loi et de l’article 358 de cette loi, tel qu’il se lisait avant
son abrogation,», dans les dispositions suivantes:

— le paragraphe a de l’article 360R12;
— le paragraphe a de l’article 360R14;

7° par le remplacement des mots «administrative sup-
port» par les mots «back office », dans le texte anglais
des dispositions suivantes:

— l’article 737.13R1;
— la partie du paragraphe u de l’article 737.13R2 qui

précède le sous-paragraphe i.

2. Les sous-paragraphes 1° à 4° du paragraphe 1
ont effet depuis le 12 juin 1998.

3. Le sous-paragraphe 7° du paragraphe 1 a effet
depuis le 1er avril 1998.

63. 1. La catégorie 1 de l’annexe B de ce règlement
est modifiée par le remplacement du paragraphe k par le
suivant:

«k) le matériel générateur d’électricité, sauf s’il est
inclus ailleurs dans la présente annexe;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
acquis après le 31 décembre 1987.

64. 1. La catégorie 8 de l’annexe B de ce règlement
est modifiée par le remplacement de ce qui précède le
paragraphe a par ce qui suit:

«Catégorie 8

(20 %)

Les biens non compris dans l’une des catégories 1, 2,
7, 9, 11 et 30 et constitués par:».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
acquis après le 31 décembre 1987.

65. La catégorie 9 de l’annexe B de ce règlement est
modifiée par le remplacement, dans le texte français du
sous-paragraphe e du paragraphe 1, du mot « électri-
que» par les mots «d’électricité ».

66. 1. La catégorie 24 de l’annexe B de ce règle-
ment est modifiée:

1° par le remplacement de la partie du paragraphe b
du premier alinéa qui précède le sous-paragraphe i par
ce qui suit:

«b) les biens qui sont acquis après le 31 décembre
1970 et avant le 1er janvier 1999, qui autrement seraient
compris dans une autre catégorie de la présente annexe
et qui: »;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe c
du premier alinéa qui précède le sous-paragraphe i par
ce qui suit:

«c) les biens qui sont acquis après le 8 mai 1972 et
avant le 1er janvier 1999, et qui seraient des biens visés
dans le paragraphe b si ce n’était du fait qu’ils ont été
acquis:».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

67. 1. La catégorie 25 de l’annexe B de ce règle-
ment est modifiée par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant:

« Ces biens doivent avoir été acquis avant le 23 octo-
bre 1968 ou après le 22 octobre 1968 mais avant le
1er janvier 1974 si l’on peut raisonnablement considérer
que l’acquisition des biens constitue l’exécution d’un
engagement pris dans le cadre d’une entente écrite con-
clue avant le 23 octobre 1968 et ratifiée, confirmée ou
adoptée, soit par le Parlement, soit par la législature
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d’une province, autre que le Québec, au moyen d’une loi
entrée en vigueur avant cette dernière date.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

68. 1. La catégorie 27 de l’annexe B de ce règle-
ment est modifiée par le remplacement de ce qui pré-
cède le paragraphe a du premier alinéa par ce qui suit:

«Catégorie 27

(a. 130R29)

Les biens qui sont acquis après le 12 mars 1970 et
avant le 1er janvier 1999, qui seraient autrement compris
dans une autre catégorie de la présente annexe et qui:».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

69. 1. La catégorie 34 de l’annexe B de ce règle-
ment est modifiée:

1° par le remplacement, dans le texte français, de ce
qui précède le sous-paragraphe b du paragraphe 1 par ce
qui suit:

«Catégorie 34

(a. 130R2)

1. Les biens qui seraient autrement compris dans l’une
des catégories 1, 2 et 8 et qui:

a) sont constitués par le matériel générateur d’électri-
cité, par le matériel de production et la tuyauterie d’un
distributeur de chaleur, par le matériel générateur de
vapeur acquis par le contribuable principalement pour
produire de la vapeur afin de faire fonctionner le maté-
riel générateur d’électricité ou par un ajout à l’un ou
l’autre de ces biens, à l’exclusion d’un édifice ou autre
structure;»;

2° par le remplacement, partout où il se trouve dans
le texte français de la partie du sous-paragraphe d du
paragraphe 1 qui précède le sous-paragraphe ii, du mot
«émis » par le mot «délivré »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe d du paragraphe 1 par le suivant:

« ii. pour produire de l’énergie électrique par l’utili-
sation soit d’un combustible fossile qui est du pétrole,
du gaz naturel ou un hydrocarbure connexe, du charbon,
du gaz de houille, du coke, du lignite ou de la tourbe,
soit d’un autre combustible qui est un résidu du bois ou
un déchet d’une municipalité, soit d’une combinaison de

l’un ou l’autre de ces combustibles, pourvu que la con-
sommation de ces combustibles fossiles, exprimée selon
leur pouvoir calorifique supérieur et imputable, sur une
base annuelle, à l’énergie électrique à l’égard de ces
biens, ne dépasse pas 7 000 Btu par kilowatt-heure
d’énergie électrique produite; ou»;

4° par le remplacement, dans le texte français du
sous-paragraphe b du paragraphe 2, du mot «émis» par
le mot « délivré »;

5° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c du
paragraphe 2, des mots «adapter du matériel de chauf-
fage solaire à» par « assurer la jonction entre du matériel
de chauffage solaire et»;

6° par le remplacement des sous-paragraphes d à f du
paragraphe 2 par les suivants:

«d) sont constitués par une installation hydro-électri-
que d’un producteur d’énergie hydro-électrique dont la
capacité de production maximale prévue n’excédera pas
15 mégawatts lorsque l’aménagement du site sera ter-
miné et qui est du matériel générateur d’électricité et des
installations de production d’électricité incluant la struc-
ture, de ce producteur, y compris un canal, un barrage,
une digue, un déversoir de superficie, une vanne hy-
draulique, une passe ou dérivation pour le poisson, le
matériel de contrôle ou de transmission et une centrale
électrique comprenant le matériel générateur d’électri-
cité et tout autre matériel accessoire, mais à l’exclusion
d’un bien qui est compris dans l’une des catégories 10 et
17 ou qui est constitué par du matériel de distribution;

e) sont constitués par du matériel de récupération de
la chaleur conçu pour économiser l’énergie ou réduire
les besoins en énergie par l’extraction et la réutilisation
de la chaleur provenant de résidus thermaux, y compris
un condenseur, du matériel d’échange thermique, un
compresseur utilisé pour augmenter la pression de la
vapeur à basse pression, une chaudière de récupération
de chaleur ou du matériel accessoire comme un panneau
de contrôle, un ventilateur, une pompe ou un instrument
de mesure;

f) sont un ajout ou une modification à une installation
hydro-électrique visée au sous-paragraphe d qui entraîne
un changement de la capacité de production, si cette
nouvelle capacité maximale de l’installation n’excède
pas 15 mégawatts; ou »;

7° par le remplacement, dans le texte français, du
sous-paragraphe g du paragraphe 2 par le suivant:

«g) sont constitués par une installation fixe, acquise
après le 25 février 1986, consistant en un système de
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conversion de l’énergie cinétique du vent destiné à pro-
duire de l’énergie électrique et composé d’une éolienne,
d’une génératrice et du matériel connexe, y compris le
matériel de contrôle et de conditionnement, la structure
support, la centrale électrique ainsi que le matériel ac-
cessoire à celle-ci, et le matériel de transmission, mais à
l’exclusion d’un bien qui est compris dans l’une des
catégories 10 et 17 ou qui est constitué par du matériel
de stockage de l’énergie électrique ou du matériel de
distribution.»;

8° par le remplacement du paragraphe 3 par le sui-
vant:

«3. Toutefois, la présente catégorie ne comprend pas
les biens suivants:

a) un bien qui a été utilisé avant d’être acquis par le
contribuable, sauf si ce bien était déjà compris dans la
catégorie 34 aux fins de calculer le revenu de la per-
sonne de qui il a été acquis;

b) un bien que le contribuable a acquis après le
21 février 1994, à l’exception des biens suivants:

i. un bien, selon le cas:

1° qui a été acquis conformément à une convention
écrite d’achat-vente qu’il a conclue avant le 22 février
1994;

2° qui a été acquis pour exécuter une obligation juri-
dique, qu’il a contractée par écrit avant le 22 février
1994, de vendre de l’électricité à un service public d’élec-
tricité au Canada;

3° dont la construction, par le contribuable ou pour
son compte, était en cours le 22 février 1994;

4° qui constitue de la machinerie ou du matériel qui
est une partie intégrante et fixe d’un édifice, d’une struc-
ture ou d’un autre bien dont la construction, par le
contribuable ou pour son compte, était en cours le
22 février 1994;

ii. un bien que le contribuable a acquis avant le
1er janvier 1996 conformément à l’une des ententes sui-
vantes:

1° une convention écrite d’achat-vente qui est con-
clue avant le 1er janvier 1995 et qui stipule que le bien
sera acquis d’une personne ou d’une société de person-
nes si, d’une part, le bien faisait partie d’un ouvrage
dont la construction, par la personne ou la société de
personnes, était en cours le 22 février 1994 et que,
d’autre part, l’on peut raisonnablement considérer,

compte tenu des circonstances, que la personne ou la
société de personnes a construit l’ouvrage pour qu’une
fois achevé, il soit transféré, en totalité ou en partie, à un
autre contribuable;

2° une entente écrite que le contribuable a conclue
avant le 1er janvier 1995 avec une personne ou une
société de personnes et en vertu de laquelle il s’engage à
assumer une obligation juridique, que la personne ou la
société de personne a contractée avant le 22 février
1994, de vendre de l’électricité à un service public d’élec-
tricité au Canada;

c) un bien à l’égard duquel aucun certificat n’a été
délivré en vertu du sous-paragraphe d du paragraphe 1
ou du sous-paragraphe b du paragraphe 2 avant le plus
tardif des moments suivants:

i. la fin de l’année 1995;

ii. le moment qui survient deux ans après l’acquisi-
tion du bien par le contribuable ou, s’il s’agit d’un bien
qui a été acquis dans des circonstances où le sous-
paragraphe b s’applique, deux ans après l’achèvement
substantiel des travaux de construction du bien.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 22 février 1994.

70. 1. La catégorie 41 de l’annexe B de ce règle-
ment est modifiée:

1° par le remplacement du paragraphe a du premier
alinéa par le suivant:

«a) soit un bien qui n’est pas compris dans la catégo-
rie 28 mais qui y serait autrement compris si l’on ne
tenait pas compte du paragraphe b.1 du premier alinéa
de cette catégorie et si les sous-paragraphes i à iii du
paragraphe d de ce premier alinéa se lisait comme suit:

i. soit des biens qui ont été acquis avant que la mine
entre en production et qui seraient, s’ils n’étaient pas
compris dans la présente catégorie, compris dans la
catégorie 10 en vertu de l’un des sous-paragraphes a, e, f
et k du paragraphe 2 de la description de cette catégorie
ou auraient été ainsi inclus dans cette catégorie s’ils
avaient été acquis après l’année d’imposition 1971, et
des biens qui seraient, s’ils n’étaient pas compris dans la
présente catégorie, compris dans la catégorie 41 en vertu
de l’un des articles 130R65 et 130R66;

ii. soit des biens qui ont été acquis avant que la mine
entre en production et qui seraient, s’ils n’étaient pas
compris dans la présente catégorie, compris dans la
catégorie 10 en vertu du sous-paragraphe m du paragra-
phe 2 de la description de cette catégorie;
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iii. soit des biens qui ont été acquis après l’entrée en
production de la mine et qui seraient, s’ils n’étaient pas
compris dans la présente catégorie, compris dans la
catégorie 10 en vertu de l’un des sous-paragraphes a, e, f
et k du paragraphe 2 de la description de cette catégorie,
et des biens qui seraient, s’ils n’étaient pas compris dans
la présente catégorie, compris dans la catégorie 41 en
vertu de l’un des articles 130R65 et 130R66.»; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe a du premier
alinéa, des suivants:

«a.1) soit la fraction, exprimée en un pourcentage du
coût en capital, des biens visés au deuxième alinéa,
lequel pourcentage est déterminé selon la formule sui-
vante:

100 x [A - (B x 365/C)];
A

a.2) soit un bien qui, à la fois:

i. serait, s’il n’était pas compris dans la présente
catégorie, compris dans la catégorie 10 en vertu de l’un
des sous-paragraphes a, e et f du paragraphe 2 de la
description de cette catégorie ou est compris dans la
présente catégorie en vertu de l’un des articles 130R65
et 130R66;

ii. a été acquis par le contribuable au cours d’une
année d’imposition principalement dans le but de tirer
ou de produire un revenu d’une ou de plusieurs mines
dont chacune remplit les conditions suivantes:

1° elle est constituée d’un ou de plusieurs puits ex-
ploités au Canada par le contribuable pour l’extraction
de matières d’un gisement de sable bitumineux ou de
schiste bitumineux;

2° elle a fait l’objet d’une extension importante après
le 6 mars 1996;

3° l’on peut raisonnablement considérer que l’aug-
mentation prévue de la capacité maximale de la mine
immédiatement après l’extension, mesurée en barils de
pétrole traité jusqu’à un stade qui ne dépasse pas celui
du pétrole brut ou son équivalent, dépassait d’au moins
25 % cette capacité immédiatement avant l’extension;

iii. a été acquis par le contribuable après le 6 mars
1996, avant l’achèvement de l’extension visée au sous-
paragraphe ii, au cours des travaux liés à cette extension
et principalement en vue de leur réalisation;

iv. n’avait pas, avant d’être acquis par le contribua-
ble, été utilisé à quelque fin que ce soit par une personne
ou une société de personnes avec laquelle le contribua-
ble avait un lien de dépendance;

a.3) soit un bien qui est compris dans la présente
catégorie en vertu de l’un des articles 130R65 et 130R66,
à l’exception d’un bien visé au paragraphe a ou a.2 ou
de la fraction de biens visée au paragraphe a.1;»;

3° par l’insertion, après le premier alinéa, des sui-
vants:

« Les biens auxquels réfère le paragraphe a.1 du pre-
mier alinéa sont ceux qui, à la fois:

i. seraient, s’ils n’étaient pas compris dans la pré-
sente catégorie, compris dans la catégorie 10 en vertu de
l’un des sous-paragraphes a, e et f du paragraphe 2 de la
description de cette catégorie ou sont compris dans la
présente catégorie en vertu de l’un des articles 130R65
et 130R66;

ii. ne sont pas visés au paragraphe a ou a.2 du pre-
mier alinéa;

iii. ont été acquis par le contribuable principalement
dans le but de tirer ou de produire un revenu d’une ou de
plusieurs mines qu’il exploite au Canada et qui sont
devenus prêts à être mis en service, pour l’application de
l’article 93.6 de la Loi, au cours d’une année d’imposi-
tion donnée;

iv. n’avaient pas, avant d’être acquis par le contribua-
ble, été utilisés à quelque fin que ce soit par une per-
sonne ou une société de personnes avec laquelle le con-
tribuable avait un lien de dépendance.

Dans la formule prévue au paragraphe a.1 du premier
alinéa:

a) la lettre A représente l’ensemble des montants dont
chacun représente le coût en capital d’un bien du contri-
buable visé au deuxième alinéa pour l’année d’imposi-
tion donnée relativement à la mine ou aux mines y
visées, selon le cas;

b) la lettre B représente 5 % du revenu brut du contri-
buable tiré de la mine ou des mines, selon le cas, pour
l’année d’imposition;

c) la lettre C représente le nombre de jours de l’année
d’imposition.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 et le sous-
paragraphe 2° de ce paragraphe 1, lorsqu’il édicte le
paragraphe a.3 du premier alinéa de la catégorie 41 de
l’annexe B de ce règlement, s’appliquent à l’égard d’un
bien acquis après le 31 décembre 1987.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il
édicte les paragraphes a.1 et a.2 du premier alinéa de la
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catégorie 41 de l’annexe B de ce règlement, et le sous-
paragraphe 3° de ce paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’un bien acquis après le 6 mars 1996.

71. 1. La catégorie 43 de l’annexe B de ce règle-
ment est modifiée par le remplacement de la partie du
paragraphe b qui précède le sous-paragraphe ii par ce
qui suit:

«b) soit sont constitués par un bien à l’égard duquel
les conditions suivantes sont remplies:

i. il serait compris dans la catégorie 10 en vertu du
sous-paragraphe e du paragraphe 2 de cette catégorie si
l’on ne tenait pas compte du présent paragraphe et du
paragraphe b du premier alinéa de la catégorie 41; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
acquis après le 25 février 1992.

72. 1. L’annexe B de ce règlement est modifiée par
l’insertion, après la catégorie 43, de la suivante:

«Catégorie 43.1

(30 %)

Les biens, sauf du matériel remis à neuf ou réusiné, qui
seraient autrement compris dans l’une des catégories 1, 2
et 8 et qui, à la fois:

a) sous réserve du troisième alinéa, constituent, selon
le cas:

i. du matériel générateur d’électricité, y compris du
matériel calogène qui sert principalement à produire de
l’énergie thermique pour faire fonctionner le matériel
générateur d’électricité;

ii. du matériel qui produit à la fois de l’énergie élec-
trique et de l’énergie thermique;

iii. du matériel de récupération de la chaleur qui est
utilisé principalement pour économiser l’énergie, ou ré-
duire les besoins en énergie, par l’extraction des déchets
thermiques provenant du matériel visé à l’un des sous-
paragraphes i et ii et leur réutilisation pour produire de
l’énergie électrique au moyen du matériel visé à ce sous-
paragraphe;

iv. un système de commande, un système d’eau d’ali-
mentation, un système de condensat ou tout autre maté-
riel, si le bien est accessoire au matériel visé à l’un des
sous-paragraphes i à iii;

v. un ajout à un bien visé à l’un des sous-paragraphes i
à iv;

b) n’ont été utilisés d’aucune façon avant d’être ac-
quis par le contribuable et sont, selon le cas:

i. acquis par le contribuable pour être utilisés par lui
aux fins de gagner un revenu provenant d’une entreprise
exploitée au Canada ou d’un bien situé au Canada;

ii. loués par le contribuable à un locataire pour être
utilisés par celui-ci aux fins de gagner un revenu prove-
nant d’une entreprise exploitée au Canada ou d’un bien
situé au Canada;

c) font partie d’un des systèmes suivants:

i. un système, sauf un système à cycles combinés
amélioré, qui remplit les conditions suivantes:

1° il est utilisé par le contribuable, ou par son loca-
taire, pour produire de l’énergie électrique, ou à la fois
de l’énergie électrique et de l’énergie thermique, en
n’employant que du combustible qui constitue un com-
bustible fossile, des déchets du bois, des déchets muni-
cipaux, du gaz d’enfouissement ou du gaz de digesteur,
ou toute combinaison de ceux-ci;

2° il a une consommation spécifique de chaleur
attribuable au combustible fossile qui ne dépasse pas
6 000 Btu par kilowatt-heure d’énergie électrique pro-
duite et qui est calculée selon le combustible fossile,
exprimé en fonction de son pouvoir calorifique supé-
rieur, qui est utilisé par le système et qui est imputable à
la production brute d’énergie électrique sur une base
annuelle;

ii. un système à cycles combinés amélioré qui rem-
plit les conditions suivantes:

1° il est utilisé par le contribuable, ou par son loca-
taire, pour produire de l’énergie électrique en n’em-
ployant qu’une combinaison de gaz naturel et de chaleur
résiduelle qui provient d’un ou de plusieurs systèmes de
compresseur de gaz naturel situés sur un pipeline;

2° il a une consommation spécifique de chaleur to-
tale qui ne dépasse pas 6 700 Btu par kilowatt-heure
d’énergie électrique produite et qui est calculée selon le
gaz naturel, exprimé en fonction de son pouvoir calorifi-
que supérieur, qui est utilisé par le système et qui est
imputable à la production brute d’énergie électrique sur
une base annuelle;

3° il n’a pas d’accès économiquement viable à une
usine de réutilisation de la vapeur.

Les biens, sauf un bien visé au paragraphe a du pre-
mier alinéa, qui seraient autrement compris dans une
autre catégorie et qui, à la fois:
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a) constituent, selon le cas:

i. du matériel de chauffage solaire actif que le contri-
buable, ou son locataire, utilise principalement pour
chauffer un liquide ou un gaz employé directement dans
un procédé industriel, y compris un capteur solaire, du
matériel de conversion de l’énergie solaire, un chauffe-
eau solaire, du matériel d’emmagasinage de l’énergie,
du matériel de contrôle et du matériel conçu pour assu-
rer la jonction entre le matériel de chauffage solaire et
un autre type de matériel de chauffage, mais à l’exclu-
sion d’un édifice;

ii. une installation hydro-électrique d’un producteur
d’énergie hydro-électrique, autre que du matériel de
distribution et qu’un bien compris dans l’une des caté-
gories 10 et 17, qui remplit les conditions suivantes:

1° elle a, une fois l’aménagement du site terminé,
une capacité annuelle moyenne de production qui ne
dépasse pas 15 mégawatts;

2° elle constitue des installations de production d’élec-
tricité incluant la structure et du matériel générateur
d’électricité, de ce producteur, y compris un canal, un
barrage, une digue, un déversoir de superficie, une vanne
hydraulique, une passe ou dérivation pour le poisson, le
matériel de contrôle, le matériel de transmission et une
centrale électrique comprenant le matériel générateur
d’électricité et tout autre matériel accessoire;

iii. un ajout ou une modification à une installation
hydro-électrique visée au sous-paragraphe ii qui en-
traîne une augmentation de la capacité de production, si
cette nouvelle capacité annuelle moyenne de l’installa-
tion ne dépasse pas 15 mégawatts;

iv. du matériel de récupération de la chaleur, y com-
pris du matériel d’échange thermique, un compresseur
servant à augmenter la pression de la vapeur ou du gaz à
basse pression, une chaudière de récupération de cha-
leur ainsi que tout autre matériel accessoire, comme un
panneau de contrôle, un ventilateur, un instrument de
mesure ou une pompe, mais à l’exclusion d’un édifice,
que le contribuable, ou son locataire, utilise princi-
palement pour économiser l’énergie ou réduire les be-
soins en énergie par les moyens suivants:

1° l’extraction des déchets thermiques provenant di-
rectement d’un procédé industriel qui ne produit ni ne
transforme de l’énergie électrique;

2° la réutilisation directe de ces déchets thermiques
dans un procédé industriel qui ne produit ni ne trans-
forme de l’énergie électrique;

v. une installation fixe consistant en un système de
conversion de l’énergie cinétique du vent que le contri-
buable, ou son locataire, utilise principalement pour
produire de l’énergie électrique et qui est composé d’une
éolienne, du matériel générateur d’électricité et du ma-
tériel connexe, y compris le matériel de contrôle, de
conditionnement et de stockage dans des batteries, la
structure support, la centrale électrique ainsi que le ma-
tériel qui lui est accessoire, et le matériel de transmis-
sion, mais à l’exclusion du matériel de distribution, du
matériel auxiliaire générateur d’électricité et d’un bien
qui est compris dans l’une des catégories 10 et 17;

vi. du matériel photovoltaïque fixe, dont la capacité
de pointe est d’au moins 10 kilowatts de puissance élec-
trique, que le contribuable, ou son locataire, utilise
principalement pour produire de l’énergie électrique à
partir d’énergie solaire et qui est composé de piles ou de
modules solaires et du matériel connexe, y compris le
matériel de contrôle, de conditionnement et de stockage
dans des batteries, la structure support et le matériel de
transmission, mais à l’exclusion d’un édifice, du maté-
riel de distribution, du matériel auxiliaire générateur
d’électricité et d’un bien qui est compris dans l’une des
catégories 10 et 17;

vii. du matériel de surface que le contribuable, ou
son locataire, utilise principalement pour produire de
l’énergie électrique uniquement à partir d’énergie
géothermique, y compris une pompe, un échangeur de
chaleur, un séparateur de vapeur, le matériel générateur
d’électricité et le matériel accessoire servant à capter la
chaleur géothermique, mais à l’exclusion d’un édifice,
du matériel de transmission, du matériel de distribution,
du matériel de stockage de l’énergie électrique et d’un
bien qui est compris dans l’une des catégories 10 et 17;

viii. du matériel de surface que le contribuable, ou
son locataire, utilise principalement pour capter le gaz
d’enfouissement ou le gaz de digesteur, y compris un
ventilateur, un compresseur, une cuve de stockage, un
échangeur de chaleur et tout autre matériel accessoire
servant à capter le gaz, à en extraire les substances
incombustibles et les contaminants ou à l’emmagasiner,
mais à l’exclusion d’un édifice et d’un bien qui est
compris dans l’une des catégories 10 et 17;

ix. du matériel que le contribuable, ou son locataire,
utilise principalement pour produire de l’énergie ther-
mique qui provient de la consommation des déchets du
bois, des déchets municipaux, du gaz d’enfouissement
ou du gaz de digesteur et qui est utilisée directement
dans un procédé industriel qu’emploie le contribuable
ou son locataire, y compris un système de commande,
un système d’eau d’alimentation, un système de
condensat et tout autre matériel accessoire, de même
que le matériel de manutention du combustible qui sert à
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augmenter la partie du combustible qui peut brûler, mais
à l’exclusion de tout autre matériel de manutention du
combustible, d’un édifice ou d’une autre structure, du
matériel servant au rejet de la chaleur, comme un
condenseur ou un circuit d’eau de refroidissement, des
installations d’entreposage du combustible, du matériel
générateur d’électricité et d’un bien qui est compris
dans l’une des catégories 10 et 17;

x. une machine de détente qui produit de l’électricité
au moyen d’un ou plusieurs cylindres, ou turbines, qui
convertissent l’énergie de compression du gaz naturel
sous pression en puissance sur l’arbre de transmission, y
compris le matériel connexe générateur d’électricité et
un appareil de commande auxiliaire, si la machine est
utilisée à la place d’un détendeur de pression et qu’elle
fait partie d’un système qui est installé, selon le cas:

1° sur une ligne de distribution d’un distributeur de
gaz naturel;

2° sur une ligne de distribution secondaire d’un con-
tribuable qui s’occupe principalement de la fabrication
ou de la transformation d’articles destinés à la vente ou à
la location, si cette ligne secondaire est utilisée pour
livrer du gaz naturel directement aux installations de
fabrication ou de transformation du contribuable;

b) n’ont été utilisés d’aucune façon avant d’être ac-
quis par le contribuable et sont, selon le cas:

i. acquis par le contribuable pour être utilisés par lui
aux fins de gagner un revenu provenant d’une entreprise
exploitée au Canada ou provenant d’un bien situé au
Canada;

ii. loués par le contribuable à un locataire pour être
utilisés par celui-ci aux fins de gagner un revenu prove-
nant d’une entreprise exploitée au Canada ou provenant
d’un bien situé au Canada.

Les biens visés au paragraphe a du premier alinéa ne
comprennent pas un édifice ou une autre structure, du
matériel servant au rejet de la chaleur, comme un
condenseur ou un circuit d’eau de refroidissement, du
matériel de transmission, du matériel de distribution,
des installations d’entreposage du combustible et du
matériel de manutention du combustible.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
acquis par un contribuable après le 21 février 1994.
Toutefois:

1° lorsque le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii
du paragraphe c du premier alinéa de la catégorie 43.1
de l’annexe B de ce règlement, que le paragraphe 1
édicte, s’applique soit à l’égard d’un bien qui est acquis

par le contribuable conformément à une convention écrite
d’achat-vente conclue avant le 27 septembre 1994, soit à
l’égard d’un bien dont la construction, par le contribua-
ble ou pour son compte, était en cours à cette date, il doit
se lire en y remplaçant «6 700 Btu » par « 7 000 Btu»;

2° lorsque la partie du premier alinéa de la catégo-
rie 43.1 de l’annexe B de ce règlement qui précède le
paragraphe a, que le paragraphe 1 édicte, s’applique soit
à l’égard d’un bien qui est acquis par le contribuable
avant le 27 juin 1996, soit à l’égard d’un bien qui est
acquis avant le 1er janvier 1998 conformément à une
entente écrite conclue par le contribuable avant le
27 juin 1996, elle doit se lire sans tenir compte de
« , sauf du matériel remis à neuf ou réusiné, »;

3° lorsque la partie du paragraphe b du premier ali-
néa de la catégorie 43.1 de l’annexe B de ce règlement
qui précède le sous-paragraphe i ou, selon le cas, la
partie du paragraphe b du deuxième alinéa de cette
catégorie qui précède le sous-paragraphe i, que le para-
graphe 1 édicte, s’applique soit à l’égard d’un bien qui
est acquis par le contribuable avant le 27 juin 1996, soit
à l’égard d’un bien qui est acquis avant le 1er janvier
1998 conformément à une entente écrite conclue par le
contribuable avant le 27 juin 1996, elle doit se lire sans
tenir compte des mots «n’ont été utilisés d’aucune façon
avant d’être acquis par le contribuable et ».

73. 1. L’annexe D de ce règlement est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1995.

74. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Règlement abrogeant le Règlement
d’application de la Loi sur les impôts
(1972)*

Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-4)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur les im-
pôts (1972) est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

* Le Règlement d’application de la Loi sur les impôts (1972)
(R.R.Q., 1981, c. I-4, r.2) n’a pas été modifié depuis sa refonte.
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Règlement modifiant le Règlement sur
l’administration fiscale*

Loi sur le ministère du Revenu
(L.R.Q., c. M-31, a. 7, a. 96, 1er al., par. a, a. 97; 1998,
c. 16, a. 299)

1. 1. Les articles 7R3 à 8R4 de la section II du Rè-
glement sur l’administration fiscale sont remplacés par
les suivants:

«§§1. Direction générale de la législation
et des enquêtes

7R3. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des oppositions — Québec ou le poste de directeur
des oppositions — Montréal au sein de la Direction
générale de la législation et des enquêtes est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R4;

2° l’article 93.1.4 de la Loi;

3° le paragraphe 1 de l’article 1168 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3).

7R4. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction des oppositions — Québec ou à
la Direction des oppositions — Montréal au sein de la
Direction générale de la législation et des enquêtes ou
un fonctionnaire régi par la convention collective de
travail des professionnels qui occupe un poste d’agent
d’opposition dans l’une de ces directions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les articles 39, 58.1, 93.1.6 et 94.1 de la Loi;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec;

3° l’article 69 de la Loi sur le régime de rentes du
Québec (L.R.Q., c. R-9);

4° l’article 25 de la Loi sur le remboursement d’im-
pôts fonciers (L.R.Q., c. R-20.1).

Le premier alinéa ne s’applique pas à un fonction-
naire qui occupe le poste de chef du Service du soutien
et du registraire à la Direction des oppositions — Québec
ou celui de chef du Service de soutien administratif à la
Direction des oppositions — Montréal.

7R5. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des lois sur les impôts et de l’accès à l’information,
le poste de chef du Service de l’interprétation relative
aux entreprises ou le poste de chef du Service de l’inter-
prétation relative aux particuliers à la Direction des lois
sur les impôts et de l’accès à l’information au sein de la
Direction générale de la législation et des enquêtes est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les articles 39 et 58.1 de la Loi;

2° les dispositions du titre VI.1 du livre VII et de
la section II.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de
la partie I, le paragraphe e du deuxième alinéa de l’arti-
cle 725.1.2, le deuxième alinéa de l’article 752.0.18 et
les articles 1016, 1029.6.0.5, 1029.7.6, 1029.8.30,
1029.8.34, 1029.8.36.15, 1049.2.2, 1049.2.2.2, 1049.2.2.5
à 1049.2.2.8, 1049.2.2.10, 1143.1 et 1143.2 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° les articles 130R31 et 1015R4 et les catégories 1(l),
2 (b), 24, 27 et 34 de l’annexe B du Règlement sur les
impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1).

7R6. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des lois sur les taxes, le recouvrement et l’adminis-
tration au sein de la Direction générale de la législation
et des enquêtes est autorisé à signer les documents re-
quis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R7 et
7R9;

2° les articles 39 et 58.1 de la Loi.

Il est également autorisé à signer, à titre de « commis-
saire» désigné par le ministre comme responsable de
l’application de l’Entente visée à l’article 2 de la Loi, les
documents requis pour l’application des articles R340,
R420.100, R1250.100 et R1360.200 de l’Entente inter-
nationale concernant la taxe sur les carburants.

7R7. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction des lois sur les taxes, le
recouvrement et l’administration au sein de la Direction
générale de la législation et des enquêtes est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

* La dernière modification au Règlement sur l’administration fis-
cale (R.R.Q., 1981, c. M-31, r.1) a été apportée par le règlement
édicté par le décret 1466-98 du 27 novembre 1998 (1998, G.O. 2,
6282). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau des
modifications et Index sommaire» Éditeur officiel du Québec,
1999, à jour au 1er septembre 1999.
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1° la disposition mentionnée à l’article 7R9;

2° les articles 2725 et 3044 du Code civil du Québec;

3° le paragraphe 2 de l’article 31, l’article 34, l’arti-
cle 37.2 sauf à l’égard d’une nouvelle cotisation et les
articles 38 et 46 de la Loi concernant les droits sur les
transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17);

4° les articles 1, 165, 166, 167, et 383 de la Loi sur la
taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1).

7R8. Un fonctionnaire régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels qui occupe un poste
d’agent de recherche en droit fiscal à la Direction des
lois sur les taxes, le recouvrement et l’administration au
sein de la Direction générale de la législation et des
enquêtes et qui est désigné par le ministre pour agir en
lieu et place du «commissaire » aux fins de l’application
de l’Entente visée à l’article 2 de la Loi, est autorisé à
signer, dans les limites de ses attributions, les docu-
ments requis pour l’application des articles R340,
R420.100, R1250.100 et R1360.200 de l’Entente inter-
nationale concernant la taxe sur les carburants.

7R9. Un fonctionnaire régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels qui occupe un poste
d’agent de recherche en droit fiscal à la Direction des
lois sur les taxes, le recouvrement et l’administration au
sein de la Direction générale de la législation et des
enquêtes est autorisé à signer les documents requis pour
l’application de l’article 62 de la Loi facilitant le paie-
ment des pensions alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2).

7R10. Un fonctionnaire du ministère de la Justice
qui occupe un poste de directeur, de directeur adjoint,
d’avocat ou de notaire au Contentieux du Revenu —
ministère de la Justice, ou un fonctionnaire qui y occupe
un poste de chef de division est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R11;

2° les articles 1641, 1653, 2345, 2654, 2723, 2755,
2757, 2760, 2767, 2771, 2779, 2784, 2956, 2991, 2992,
2995 et 3003 du Code civil du Québec;

3° l’article 34 de la Loi concernant les droits sur les
transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17).

7R11. Un fonctionnaire qui occupe un poste d’agent
de bureau principal spécialiste, un poste de technicien
en droit ou un poste d’agent de recherche en droit au
Contentieux du Revenu — ministère de la Justice est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les articles 10 et 71 de la Loi;

2° les articles 2725, 2730, 2743, 2942, 2949, 2951,
2960, 2982, 2983 et 3044 et le deuxième alinéa de
l’article 3068 du Code civil du Québec;

3° les articles 10 et 47 de la Loi facilitant le paiement
des pensions alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2).

7R12. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur principal des enquêtes au sein de la Direction géné-
rale de la législation et des enquêtes est autorisé à signer
les documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R13,
7R14 et 7R15;

2° l’article 17 de la Loi concernant l’impôt sur le
tabac (L.R.Q., c. I-2);

3° l’article 681 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

4° l’article 51 de la Loi concernant la taxe sur les
carburants (L.R.Q., c. T-1);

5° l’article 12 du Règlement sur le matériel de trans-
port routier interprovincial édicté par le décret 1473-87
du 23 septembre 1987;

6° les articles 5, 12 et 13 du Règlement sur les trans-
porteurs internationaux et la Loi concernant l’impôt sur
la vente en détail édicté par le décret 2569-83 du
6 décembre 1983.

7R13. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des enquêtes — Québec ou le poste de directeur des
enquêtes — Montréal à la Direction principale des en-
quêtes au sein de la Direction générale de la législation
et des enquêtes est autorisé à signer les documents re-
quis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R14 et
7R15;

2° les articles 17.2 à 17.6, 21, 25.4, 36.1, 71 et 86 de
la Loi;

3° l’article 13.4.3 de la Loi concernant l’impôt sur le
tabac (L.R.Q., c. I-2);

4° le paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 309.1
et le paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 725.1.2
de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);
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5° les articles 40.4 et 40.5 de la Loi concernant la
taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1).

7R14. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service d’enquêtes sur les fraudes ou de chef de
service d’enquêtes sur les fraudes, d’exécution et d’ins-
pection à la Direction des enquêtes — Québec ou à la
Direction des enquêtes — Montréal, à la Direction prin-
cipale des enquêtes, au sein de la Direction générale de
la législation et des enquêtes est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° la disposition mentionnée à l’article 7R15;

2° les articles 27.0.2, 31, 34, 35, 35.5, 35.6, 39, 58.1
et 94.1 de la Loi;

3° les articles 7.10 et 7.12 de la Loi concernant l’im-
pôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

4° le sous-paragraphe f du paragraphe 2 de l’article 1000
et l’article 1001 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

5° les articles 56, 202 et 383 et le paragraphe 3° du
deuxième alinéa de l’article 434 de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

6° les articles 14.1, 33, 35, 36, 39, 40 et 53 de la Loi
concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1).

7R15. Un fonctionnaire régi par la convention col-
lective de travail des professionnels qui occupe un poste
d’agent de gestion financière à la Direction principale
des enquêtes au sein de la Direction générale de la
législation et des enquêtes ou un fonctionnaire régi par
la convention collective de travail des fonctionnaires
qui occupe un poste de technicien en vérification fiscale
à la Direction principale des enquêtes au sein de cette
direction générale est autorisé à signer les documents
requis pour l’application de l’article 2631 du Code civil
du Québec.

§§2. Direction générale du traitement et
des technologies

7R16. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la gestion des dossiers à la Direction centrale du
traitement — Québec ou celui de directeur de la gestion
des dossiers à la Direction centrale du traitement —
Montréal ou qui occupe le poste de chef du Service de
gestion des dossiers de particuliers et de mise à jour des
fichiers à la Direction de la gestion des dossiers à la
Direction centrale du traitement — Québec ou celui de
chef du Service des dossiers de particuliers à la Direc-
tion de la gestion des dossiers à la Direction centrale du

traitement — Montréal au sein de la Direction générale
du traitement et des technologies est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des articles 42, 58.1
et 86 de la Loi.

7R17. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de l’encaissement à la Direction centrale du traite-
ment — Québec ou celui de directeur de l’encaissement
à la Direction centrale du traitement — Montréal au sein
de la Direction générale du traitement et des technolo-
gies est autorisé à signer les documents requis pour
l’application des articles 39, 42, 58.1 et 86 de la Loi.

§§3. Centre de perception fiscale

7R18. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur régional de la perception au Centre de percep-
tion fiscale est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R19 à
7R23;

2° l’article 2771 du Code civil du Québec.

7R19. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur de la perception dans l’une des directions régio-
nales de la perception du Centre de perception fiscale est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R20 à
7R23;

2° l’article 17.1 de la Loi;

3° l’article 52 de la Loi facilitant le paiement des
pensions alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2).

7R20. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service de perception dans l’une des directions régio-
nales de la perception du Centre de perception fiscale est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R21 à
7R23;

2° les articles 17, 17.5 à 17.7 et 27.0.2 de la Loi;

3° les articles 45, 46, 55 et 63 de la Loi sur les droits
successoraux (L.R.Q., c. D-13.2);

4° les articles 34 et 37 de la Loi concernant les droits
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17);
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5° l’article 30, le deuxième alinéa de l’article 54 et
l’article 76 de la Loi facilitant le paiement des pensions
alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2);

6° l’article R345.100 de l’Entente internationale con-
cernant la taxe sur les carburants;

7° les articles 54(2)d) et 109 de la Loi sur la faillite
et l’insolvabilité (Lois révisées du Canada (1985), cha-
pitre B-3) relativement à la nomination d’un fondé de
pouvoir;

8° l’article 6 de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre C-36) relativement à la nomination d’un
fondé de pouvoir.

7R21. Un fonctionnaire régi par la convention col-
lective de travail des professionnels qui occupe un poste
de conseiller en perception des dossiers complexes dans
l’une des directions régionales de la perception du Cen-
tre de perception fiscale est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions men-
tionnées aux articles 7R22 et 7R23.

7R22. Un fonctionnaire régi par la convention col-
lective de travail des fonctionnaires qui occupe un poste
d’agent de recouvrement fiscal dans l’une des directions
régionales de la perception du Centre de perception
fiscale est autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R23;

2° les articles 9.2, 10, 12.1, 13, 15 à 15.4, 16, 17.2 à
17.4, 25.4, 30.4, 31.1.1, 39, 58.1, 71 et 94.1 de la Loi;

3° les articles 31.1.5R3, 31.1.5R5, 31.1.5R6 et 96R17;

4° les articles 794 et 1326 relativement à la dénoncia-
tion d’une créance au Curateur public, les articles 1584,
1595 et 1641, l’article 1656 relativement à la signature
d’une quittance subrogatoire et les articles 1769, 2345,
2631, 2654, 2743, 2745, 2746, 2956 et 2983 du Code
civil du Québec;

5° les articles 191, 604, 643, 655.1 et 910.2 du Code
de procédure civile (L.R.Q., c. C-25);

6° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

7° l’article 1001 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-3);

8° les articles 13, 16, 22, 23, 29, 31, 37, 46, 48 à 50,
53 et le premier alinéa de l’article 54 de la Loi facilitant
le paiement des pensions alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2);

9° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45);

10° les articles R340, R910, R1240.300 et R1250.100
de l’Entente internationale concernant la taxe sur les
carburants;

11° les articles 50(13), 50.1(1), 60(1.1), 81(1), 124(2)
et 128(1) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre B-3) relativement à
la remise d’une preuve de réclamation;

12° l’article 62 de la Loi sur les lettres de change
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre B-4) relative-
ment à l’endossement d’un chèque payable à plusieurs
preneurs;

13° les articles 5.1(1), 12 et 18.2 (1) de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre C-36) relativement
à la remise d’une preuve de réclamation;

14° l’article 21 de la Loi sur la médiation en matière
d’endettement agricole (Lois du Canada, 1997, chapi-
tre 21) relativement à un préavis de réalisation de sûreté.

Il est également autorisé à signer les documents re-
quis pour renoncer, à l’avance, à l’application des arti-
cles 795 et 796 du Code civil du Québec relativement à
la publicité de l’inventaire, à l’application de l’article 806
de ce code relativement à la reddition de compte an-
nuelle, à l’application de l’article 811 de ce code relati-
vement à l’homologation de la proposition de paiement
par le tribunal, à l’application de l’article 822 de ce code
relativement à la publicité de la clôture du compte et à
l’application de l’article 1330 de ce code relativement à
la publicité de l’avis de clôture.

7R23. Un fonctionnaire régi par la convention col-
lective de travail des fonctionnaires qui occupe un poste
d’agent de bureau dans l’une des directions régionales
de la perception du Centre de perception fiscale est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les articles 14, 30.1, 31 et 31.1 de la Loi;

2° les articles 13 et 67 de la Loi d’aide à l’exécution
des ordonnances et des ententes familiales (Lois révi-
sées du Canada (1985), chapitre 4, 2e supplément).
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§§4. Direction générale de la capitale et des régions

§§§4.1. Direction principale de la perception
des pensions alimentaires

7R24. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur principal de la perception des pensions alimen-
taires, le poste de directeur de la perception des pensions
alimentaires — Québec ou de directeur de la perception
des pensions alimentaires — Montréal ou un poste de
chef de service de gestion des ordonnances ou un fonc-
tionnaire régi par la convention collective de travail des
fonctionnaires qui occupe un poste de technicien en
gestion des pensions alimentaires à la Direction princi-
pale de la perception des pensions alimentaires au sein
de la Direction générale de la capitale et des régions est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° la disposition mentionnée à l’article 7R25;

2° les articles 794 et 1326 relativement à la dénon-
ciation d’une créance au Curateur public et l’article
2631 du Code civil du Québec;

3° les articles 5, 8, 13, 16, 19, 22, 23, 29, 31, 34, 36,
37, 46, 53 et 76 de la Loi facilitant le paiement des
pensions alimentaires (L.R.Q., c. P-2.2).

Un fonctionnaire qui occupe l’un des postes mention-
nés au premier alinéa est également autorisé à signer les
documents requis pour renoncer, à l’avance, à l’applica-
tion des articles 795 et 796 du Code civil du Québec
relativement à la publicité de l’inventaire, à l’applica-
tion de l’article 806 de ce code relativement à la reddi-
tion de compte annuelle, à l’application de l’article 811
de ce code relativement à l’homologation de la proposi-
tion de paiement par le tribunal, à l’application de l’arti-
cle 822 de ce code relativement à la publicité de la
clôture du compte et à l’application de l’article 1330 de
ce code relativement à la publicité de l’avis de clôture.

7R25. Un fonctionnaire régi par la convention col-
lective de travail des fonctionnaires qui occupe un poste
d’agent de bureau à la Direction principale de la percep-
tion des pensions alimentaires au sein de la Direction
générale de la capitale et des régions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application de l’arti-
cle 13 de la Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et
des ententes familiales (Lois révisées du Canada (1985),
chapitre 4, 2e supplément).

§§§4.2. Direction centrale de la cotisation
et de la comptabilisation

7R26. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur central de la cotisation et de la comptabilisation au

sein de la Direction générale de la capitale et des régions
est autorisé à signer les documents requis pour l’appli-
cation des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R27 à
7R33;

2° les articles 17.2 à 17.4 de la Loi;

3° l’article 15, le paragraphe 2 de l’article 31 et l’ar-
ticle 38 de la Loi concernant les droits sur les transferts
de terrains (L.R.Q., c. D-17);

4° l’article 286.1, le paragraphe c du deuxième ali-
néa de l’article 309.1, les articles 325, 435, 443, 444,
525 et 527.1, le deuxième alinéa de l’article 647, le
deuxième alinéa de l’article 678, le paragraphe e du
deuxième alinéa de l’article 725.1.2 et l’article 752.0.18
de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

7R27. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la cotisation des mandataires ou le poste de
directeur de la conciliation des retenues à la source et de
la comptabilisation des taxes à la Direction centrale de
la cotisation et de la comptabilisation au sein de la
Direction générale de la capitale et des régions est auto-
risé à signer les documents requis pour l’application des
dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R28 et
7R29;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec.

7R28. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction de la cotisation des mandataires
ou un poste de chef de service à la Direction de la
conciliation des retenues à la source et de la
comptabilisation des taxes à la Direction centrale de la
cotisation et de la comptabilisation au sein de la Direc-
tion générale de la capitale et des régions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R29;

2° les articles 12.2, 17.5 à 17.6, 21, 30, 34, 35, 35.5,
35.6, 39, 58.1, 71 et 86 de la Loi;

3° les articles 6.2, 6.3, 6.4, 7.12 et 11.1 de la Loi
concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

4° les articles 985.9.2R2 et 989.9.2R3 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1);

5° l’article 1 de la Loi sur les licences (L.R.Q., c. L-3);



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 6923

6° les articles 75.1, 202, 317.1, 317.2, 339, 340, 341,
343, 344, 345, 350.15, 350.16, 411.1, 415, 416, 416.1, 417,
417.1, 417.2 et 418, le paragraphe 1° de l’article 433.9, le
paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 434 et les
articles 458.1.2, 458.6, 473.3, 473.7, 475, 476, 477, 494,
495, 498, 505, 528, 538, 539, 541.31 et 541.43 de la Loi sur
la taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

7° l’article 442R4 du Règlement sur la taxe de vente
du Québec édicté par le décret 1607-92 du 4 novembre
1992;

8° les articles 13, 14.1, 27.2, 27.3, 27.4, 33 et 53 de la
Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1).

7R29. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des fonctionnaires et qui oc-
cupe un poste de technicien en vérification fiscale ou un
poste d’agent de bureau à la Direction de la cotisation
des mandataires ou à la Direction de la conciliation des
retenues à la source et de la comptabilisation des taxes à
la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 30.1, 31, 31.1, 42 et 94.1 de la Loi;

2° l’article 1769 du Code civil du Québec.

7R30. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la cotisation des sociétés et de la comptabilisation
des impôts à la Direction centrale de la cotisation et de
la comptabilisation au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R31 à
7R33;

2° les articles 34, 35, 35.5, 35.6 et 71 de la Loi;

3° l’article 2631 du Code civil du Québec;

4° les articles 7.3, 359.12.1, 361, 500, 581, 965.5,
965.11.9, 965.11.13 et 965.11.19.3 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3);

5° le paragraphe 9 de l’article 130R2 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1);

6° les articles 3, 10 et 11 de la Loi sur les stimulants
fiscaux au développement industriel (L.R.Q., c. S-34).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application de
l’article 39 de la Loi.

Un fonctionnaire qui est régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels et qui occupe un poste
d’agent de gestion financière ou un poste d’agent de
recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui est régi
par la convention collective de travail des fonctionnai-
res et qui occupe un poste de technicien en vérification
fiscale, un poste de préposé aux renseignements ou un
poste d’agent de bureau est, dans la mesure où il est sous
l’autorité immédiate du fonctionnaire mentionné au pre-
mier alinéa, autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:

1° les articles 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 7.0.6, 84.1, 85, 85.6, 98, 165.4, 195,
216 et 771.1.4 de la Loi sur les impôts.

7R31. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service de cotisation des sociétés à la Direction de la
cotisation des sociétés et de la comptabilisation des
impôts à la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 39, 42, 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 7.0.6, 21.22, 21.24, 84.1, 85, 85.6, 98,
165.4, 195, 216, 519.1, 520, 771.1.4, 1006, 1029.7.6,
1029.7.9, 1056.4, 1098, 1100 et 1102.1 et le paragraphe 1
de l’article 1168 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi concer-
nant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-4).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application de
l’article 39 de la Loi.

Un fonctionnaire qui est régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels et qui occupe un poste
d’agent de gestion financière ou un poste d’agent de
recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui est régi
par la convention collective de travail des fonctionnai-
res et qui occupe un poste de technicien en vérification
fiscale, un poste de préposé aux renseignements ou un
poste d’agent de bureau est, dans la mesure où il est sous
l’autorité immédiate du fonctionnaire mentionné au pre-
mier alinéa, autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:
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1° les articles 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 7.0.6, 84.1, 85, 85.6, 98, 165.4, 195,
216 et 771.1.4 de la Loi sur les impôts.

7R32. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service de comptabilisation des impôts à la Direction
de la cotisation des sociétés et de la comptabilisation des
impôts à la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 12.2, 30, 31, 86 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 519.1, 520, 1056.4, 1098, 1100 et
1102.1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4).

Un fonctionnaire qui est régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels et qui occupe un poste
d’agent de gestion financière ou un poste d’agent de
recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui est régi
par la convention collective de travail des fonctionnai-
res et qui occupe un poste de technicien en vérification
fiscale, un poste de préposé aux renseignements ou un
poste d’agent de bureau est, dans la mesure où il est sous
l’autorité immédiate du fonctionnaire mentionné au pre-
mier alinéa, autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:

1° les articles 12.2, 30, 31 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 519.1 et 520 de la Loi sur les impôts.

7R33. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service des déclarations non produites à la Direction
de la cotisation des sociétés et de la comptabilisation des
impôts à la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 30.1, 39, 58.1, 86 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

3° les articles 752.0.7 et 752.0.16, le sous-paragra-
phe f du paragraphe 2 de l’article 1000 et l’article 1001
de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4);

5° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45).

Un fonctionnaire qui est régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels et qui occupe un poste
d’agent de gestion financière ou un poste d’agent de
recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui est régi
par la convention collective de travail des fonctionnai-
res et qui occupe un poste de technicien en vérification
fiscale, un poste de préposé aux renseignements ou un
poste d’agent de bureau est, dans la mesure où il est sous
l’autorité immédiate du fonctionnaire mentionné au pre-
mier alinéa, autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:

1° les articles 30.1, 39, 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 752.0.7 et 752.0.16, le sous-paragra-
phe f du paragraphe 2 de l’article 1000 et l’article 1001
de la Loi sur les impôts.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier ou au deuxième alinéa
peut être apposée au moyen d’un appareil automatique
sur les documents requis pour l’application de l’article 39
de la Loi ainsi que sur les documents mentionnés dans
les articles 1000 et 1001 de la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents men-
tionnés dans les articles 1000 et 1001 de la Loi sur les
impôts mais ils doivent alors être contresignés par une
personne autorisée par le ministre.

7R34. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la cotisation des particuliers à la Direction cen-
trale de la cotisation et de la comptabilisation au sein de
la Direction générale de la capitale et des régions est
autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R35 et
7R36;

2° les articles 34, 35, 35.5 et 35.6 de la Loi;

3° l’article 2631 du Code civil du Québec;

4° les articles 7.3, 325, 359.12.1, 361, 581 et 752.0.18
de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);
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5° le paragraphe 9 de l’article 130R2 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1).

7R35. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction de la cotisation des particuliers
à la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R36;

2° les articles 39, 42, 71 et 86 de la Loi;

3° l’article 286.1, le paragraphe c du deuxième ali-
néa de l’article 309.1, les articles 435, 444, 519.1, 520,
525 et 527.1, le paragraphe e du deuxième alinéa de
l’article 725.1.2, le sous-paragraphe f du paragraphe 2
de l’article 1000, les articles 1001, 1006, 1056.4, 1098,
1100 et 1102.1 et le paragraphe 1 de l’article 1168 de la
Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4).

7R36. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un poste
d’agent de recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui
est régi par la convention collective de travail des fonc-
tionnaires et qui occupe un poste de technicien en vérifi-
cation fiscale, un poste de préposé aux renseignements
ou un poste d’agent de bureau à la Direction de la
cotisation des particuliers à la Direction centrale de la
cotisation et de la comptabilisation au sein de la Direc-
tion générale de la capitale et des régions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les articles 31, 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 7.0.6, 84.1, 85, 85.6, 98, 195 et 216, le
deuxième alinéa de l’article 647, le deuxième alinéa de
l’article 678 et les articles 752.0.7 et 752.0.16 de la Loi
sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

§§§4.3. Directions régionales

7R37. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur régional au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R39 à
7R41 et 7R43;

2° les articles 17.2 à 17.4 et 25.4 de la Loi;

3° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

4° l’article 15, le paragraphe 2 de l’article 31 et l’ar-
ticle 38 de la Loi concernant les droits sur les transferts
de terrains (L.R.Q., c. D-17);

5° l’article 7.10 de la Loi concernant l’impôt sur le
tabac (L.R.Q., c. I-2);

6° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4);

7° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45);

8° les articles 56 et 383 de la Loi sur la taxe de vente
du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

9° les articles R1360.200 et R1450.200 de l’Entente
internationale concernant la taxe sur les carburants.

7R38. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des services à la clientèle à la Direction régionale de
Québec et de la Chaudière-Appalaches au sein de la
Direction générale de la capitale et des régions est auto-
risé à signer les documents requis pour l’application des
dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R39 à
7R41 et 7R43;

2° l’article 1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3)
relativement à la définition de l’expression «organisme
artistique reconnu », le paragraphe b du premier alinéa
de l’article 134.1 et le paragraphe g de l’article 752.0.18.3
de cette loi.

Un fonctionnaire qui est régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels et qui occupe un poste
d’agent de gestion financière ou un poste d’agent de
recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui est régi
par la convention collective de travail des fonctionnai-
res et qui occupe un poste de technicien en vérification
fiscale, un poste de préposé aux renseignements ou un
poste d’agent de bureau est, dans la mesure où il est sous
l’autorité immédiate du fonctionnaire mentionné au pre-
mier alinéa, autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions mentionnées aux articles 7R50
et 7R51.
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La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier ou au deuxième alinéa peut
être apposée au moyen d’un appareil automatique sur les
documents requis pour l’application de l’article 1016 de
la Loi sur les impôts.

7R39. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la clientèle ou un poste de chef de service à
la clientèle (entreprises) dans l’une ou l’autre des direc-
tions régionales au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R40,
7R41 et 7R43;

2° les articles 359.10, 985.5 et 1079.3 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 66 du Code de
procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1) et de l’article 1016
de la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents requis
pour l’application de l’article 66 du Code de procédure
pénale mais ils doivent alors être contresignés par une
personne autorisée par le ministre.

7R40. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la clientèle (particuliers) dans l’une ou
l’autre des directions régionales au sein de la Direction
générale de la capitale et des régions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R41 et
7R43;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec;

3° les articles 7.3, 325, 359.12.1, 361, 500, 581,
752.0.18, 965.5, 965.11.9, 965.11.13 et 965.11.19.3 de
la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° le paragraphe 9 de l’article 130R2 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 66 du Code de

procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1) et de l’article 1016
de la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents requis
pour l’application de l’article 66 du Code de procédure
pénale mais ils doivent alors être contresignés par une
personne autorisée par le ministre.

7R41. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service d’accueil à la Direction des services à la
clientèle à la Direction régionale de Québec et de la
Chaudière-Appalaches au sein de la Direction générale
de la capitale et des régions est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R43;

2° les articles 7.0.6, 21.22, 21.24, 84.1, 85, 85.6, 98,
165.4, 195, 216 et 286.1, le paragraphe c du deuxième
alinéa de l’article 309.1, les articles 435, 443, 444, 519.1,
520, 525 et 527.1, le deuxième alinéa de l’article 647, le
deuxième alinéa de l’article 678, le paragraphe e du
deuxième alinéa de l’article 725.1.2, les articles 752.0.7,
752.0.16 et 771.1.4, le sous-paragraphe f du paragraphe
2 de l’article 1000, les articles 1001, 1006, 1016,
1029.7.6, 1029.7.9, 1056.4, 1098, 1100 et 1102.1 et le
paragraphe 1 de l’article 1168 de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application de
l’article 1016 de la Loi sur les impôts.

7R42. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service d’enregistrement à la Direction des services
à la clientèle à la Direction régionale de Québec et de la
Chaudière-Appalaches au sein de la Direction générale
de la capitale et des régions est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
mentionnées à l’article 7R43.

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil automa-
tique sur les documents requis pour l’application de l’arti-
cle 66 du Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1).

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

7R43. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service de renseignement fiscal aux mandataires ou
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le poste de chef du Service de renseignement systémique
aux mandataires à la Direction des services à la clientèle
à la Direction régionale de Québec et de la Chaudière-
Appalaches au sein de la Direction générale de la capi-
tale et des régions est autorisé à signer les documents
requis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les articles 12.2, 17.5, 17.5.1, 17.6, 21, 30, 30.1,
31, 31.1, 34, 35, 35.5, 35.6, 39, 42, 58.1, 71, 86 et 94.1
de la Loi;

2° les articles 1769 et 2654 du Code civil du Québec;

3° l’article 66 du Code de procédure pénale (L.R.Q.,
c. C-25.1);

4° les articles 6.2, 6.3, 6.4, 7.12 et 11.1 de la Loi
concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

5° l’article 42.15 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-3);

6° les articles 891R1, 985.9.2R2 et 985.9.2R3 du
Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1);

7° l’article 1 de la Loi sur les licences (L.R.Q., c. L-3);

8° les articles 75.1, 202, 297.1.3, 297.1.4, 297.1.6,
297.1.7, 317.1, 317.2, 339, 340, 341, 341.0.1, 343, 344,
345, 350.15, 350.16, 411.1, 415, 416, 416.1, 417, 417.1,
417.2 et 418, le paragraphe 1° de l’article 433.9, le
paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 434 et les
articles 458.1.2, 458.6, 473.3, 473.7, 475, 476, 477, 494,
495, 498, 505, 526.1, 526.2, 528, 532, 538, 539, 541.31
et 541.43 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., c. T-0.1);

9° l’article 442R4 du Règlement sur la taxe de vente
du Québec édicté par le décret 1607-92 du 4 novembre
1992;

10° les articles 13, 14.1, 27.2, 27.3, 27.4, 33, 35, 36,
50.0.6, 50.0.9 et 53 de la Loi concernant la taxe sur les
carburants (L.R.Q., c. T-1);

11° les articles R510.200, R325, R410.100, R640,
R345.100 et R1250.100 de l’Entente internationale con-
cernant la taxe sur les carburants.

7R44. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service de renseignement pour l’impôt des particu-
liers en affaires et des sociétés à la Direction des servi-
ces à la clientèle à la Direction régionale de Québec et
de la Chaudière-Appalaches au sein de la Direction gé-
nérale de la capitale et des régions est autorisé à signer
les documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R46 et
7R49 à 7R51;

2° les articles 21.22, 21.24, 165.4, 771.1.4, 1029.7.6
et 1029.7.9 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application de
l’article 1016 de la Loi sur les impôts.

7R45. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service de renseignement pour l’impôt des particu-
liers B à la Direction des services à la clientèle à la
Direction régionale de Québec et de la Chaudière-
Appalaches au sein de la Direction générale de la capi-
tale et des régions est autorisé à signer les documents
requis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R46,
7R49 et 7R51;

2° l’article 1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3)
relativement à la définition de l’expression «organisme
artistique reconnu », le paragraphe b du premier alinéa
de l’article 134.1 et le paragraphe g de l’article 752.0.18.3
de cette loi;

3° les articles 891R1, 985.9.2R2 et 985.9.2R3 du
Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r. 1).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil automa-
tique sur les documents requis pour l’application de l’arti-
cle 1016 de la Loi sur les impôts et des articles 891R1,
985.9.2R2 et 985.9.2R3 du Règlement sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents requis
pour l’application des articles 891R1, 985.9.2R2 et
985.9.2R3 du Règlement sur les impôts mais ils doivent
alors être contresignés par une personne autorisée par le
ministre.

7R46. Un fonctionnaire qui occupe le poste de chef
du Service de renseignement pour l’impôt des particu-
liers A à la Direction des services à la clientèle à la
Direction régionale de Québec et de la Chaudière-
Appalaches au sein de la Direction générale de la capi-
tale et des régions est autorisé à signer les documents
requis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R49 et
7R51;

2° les articles 34, 35, 35.5, 39, 42 et 86 de la Loi;
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3° les articles 42.15 et 286.1, le paragraphe c du
deuxième alinéa de l’article 309.1, les articles 359.10,
435, 443, 444, 519.1, 520, 525 et 527.1, le paragraphe e
du deuxième alinéa de l’article 725.1.2, l’article 985.5,
le sous-paragraphe f du paragraphe 2 de l’article 1000,
les articles 1001, 1006, 1056.4, 1079.3, 1098, 1100 et
1102.1 et le paragraphe 1 de l’article 1168 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application de
l’article 1016 de la Loi sur les impôts.

7R47. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un fonc-
tionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
technicien en vérification fiscale dans le Service de
renseignement fiscal aux mandataires, dans le Service
de renseignement systémique aux mandataires ou dans
le Service d’enregistrement à la Direction des services à
la clientèle à la Direction régionale de Québec et de la
Chaudière-Appalaches est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 12.2, 31, 35.6 et 94.1 de la Loi;

2° l’article 1769 du Code civil du Québec.

7R48. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un fonc-
tionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
technicien en vérification fiscale dans le Service d’ac-
cueil ou dans le Service de renseignement pour l’impôt
des particuliers en affaires et des sociétés à la Direction
des services à la clientèle à la Direction régionale de
Québec et de la Chaudière-Appalaches ou qui occupe
l’un de ces postes dans un service à la clientèle ou dans
un service à la clientèle (entreprises) dans les autres
directions régionales au sein de la Direction générale de
la capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions men-
tionnées aux articles 7R49 à 7R51.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., c. I-3).

7R49. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un fonc-
tionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
technicien en vérification fiscale dans le Service de
renseignement pour l’impôt des particuliers A ou dans
le Service de renseignement pour l’impôt des particu-
liers B à la Direction des services à la clientèle à la
Direction régionale de Québec et de la Chaudière-
Appalaches ou qui occupe l’un de ces postes dans un
service à la clientèle (particuliers) dans les autres direc-
tions régionales au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R51;

2 ° l’article 35.6 de la Loi;

3° l’article 1769 du Code civil du Québec.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., c. I-3).

7R50. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de recherche en fiscalité ou un
fonctionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
préposé aux renseignements ou un poste d’agent de
bureau dans le Service d’accueil ou dans le Service de
renseignement pour l’impôt des particuliers en affaires
et des sociétés à la Direction des services à la clientèle à
la Direction régionale de Québec et de la Chaudière-
Appalaches ou qui occupe l’un de ces postes dans un
service à la clientèle ou dans un service à la clientèle
(entreprises) dans les autres directions régionales au
sein de la Direction générale de la capitale et des régions
est autorisé à signer les documents requis pour l’appli-
cation des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R51;

2° les articles 165.4 et 771.1.4 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts.
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7R51. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de recherche en fiscalité ou un
fonctionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
préposé aux renseignements ou un poste d’agent de
bureau dans le Service de renseignement pour l’impôt
des particuliers A ou dans le Service de renseignement
pour l’impôt des particuliers B à la Direction des servi-
ces à la clientèle à la Direction régionale de Québec et
de la Chaudière-Appalaches ou qui occupe l’un de ces
postes dans un service à la clientèle (particuliers) dans
les autres directions régionales au sein de la Direction
générale de la capitale et des régions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les articles 12.2, 30, 31, 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 7.0.6, 84.1, 85, 85.6, 98, 195 et 216, le
deuxième alinéa de l’article 647, le deuxième alinéa de
l’article 678 et les articles 752.0.7, 752.0.16 et 1016 de
la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts.

7R52. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la vérification — Québec, le poste de directeur
de la vérification — Chaudière-Appalaches ou le poste
de directeur de l’analyse fiscale à la Direction régionale
de Québec et de la Chaudière-Appalaches ou un fonc-
tionnaire qui occupe un poste de chef de service de
vérification, un poste de chef de service d’analyse et
d’examen fiscal, le poste de chef du Service des pro-
grammes spéciaux, le poste de chef du Service des pro-
jets spéciaux, le poste de chef du Service d’analyse,
d’examen fiscal et de vérification ou le poste de chef du
Service de vérification et d’analyse fiscale dans les autres
directions régionales au sein de la Direction générale de
la capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R53,
7R54 et 7R55;

2° les articles 7.3, 21.22, 21.24, 325, 359.12.1, 361,
519.1, 520, 581, 965.5, 965.11.9, 965.11.13, 965.11.19.3,
1100 et 1102.1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° le paragraphe 9 de l’article 130R2 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application des dispositions du deuxième
alinéa de l’article 7.0.6 et du deuxième alinéa de l’arti-
cle 678 de la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

7R53. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service de vérification à la Direction de la vérifica-
tion — Québec, un poste de chef de service de vérifica-
tion à la Direction de la vérification — Chaudière-
Appalaches ou un poste de chef de service d’analyse
fiscale à la Direction régionale de Québec et de la Chau-
dière-Appalaches au sein de la Direction générale de la
capitale et des régions est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R54 et
7R55;

2° les articles 21, 25.4, 30.1, 34, 35, 35.5, 39, 42, 71
et 86 de la Loi;

3° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

4° les articles 7.10, 7.12 et 11.1 de la Loi concernant
l’impôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

5° l’article 286.1, le paragraphe c du deuxième alinéa
de l’article 309.1, les articles 435, 443, 444, 525 et 527.1,
le paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 725.1.2,
l’article 771.1.4, le sous-paragraphe f du paragraphe 2 de
l’article 1000, les articles 1001, 1006, 1029.7.6, 1029.7.9,
1056.4 et 1098 et le paragraphe 1 de l’article 1168 de la
Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

6° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45);

7° les articles 56, 202 et 383, le paragraphe 1° de
l’article 433.9, le paragraphe 3° du deuxième alinéa de
l’article 434 et l’article 532 de la Loi sur la taxe de vente
du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

8° les articles 14.1, 33, 35, 36 et 53 de la Loi concer-
nant la taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1);
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9° les articles R1250.100, R1360.200 et R1450.200
de l’Entente internationale concernant la taxe sur les
carburants.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée au
moyen d’un appareil automatique sur les documents re-
quis pour l’application des dispositions de l’article 7.0.6
et du deuxième alinéa de l’article 678 de la Loi sur les
impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

7R54. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un fonc-
tionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
technicien en vérification fiscale à la Direction de la
vérification — Québec, à la Direction de la vérification
— Chaudières-Appalaches ou à la Direction de l’ana-
lyse fiscale à l’intérieur de la Direction régionale de
Québec et de la Chaudière-Appalaches ou qui occupe
l’un de ces postes dans un service de vérification, dans
un service d’analyse et d’examen fiscal, dans le Service
des programmes spéciaux, dans le Service des projets
spéciaux, dans le Service d’analyse, d’examen fiscal et
de vérification ou dans le Service de vérification et
d’analyse fiscale à l’intérieur des autres directions ré-
gionales au sein de la Direction générale de la capitale et
des régions est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R55;

2° les articles 12.2 et 35.6 de la Loi;

3° les articles 1769 et 2631 du Code civil du Québec;

4° l’article 42.15 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-3).

7R55. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de recherche en fiscalité ou un
fonctionnaire qui est régi par la convention collective de
travail des fonctionnaires et qui occupe un poste de
préposé aux renseignements ou un poste d’agent de
bureau à la Direction de la vérification — Québec, à la
Direction de la vérification — Chaudières-Appalaches
ou à la Direction de l’analyse fiscale à l’intérieur de la
Direction régionale de Québec et de la Chaudière-
Appalaches ou qui occupe l’un de ces postes dans un

service de vérification, dans un service d’analyse et
d’examen fiscal, dans le Service des programmes spé-
ciaux, dans le Service des projets spéciaux, dans le
Service d’analyse, d’examen fiscal et de vérification ou
dans le Service de vérification et d’analyse fiscale à
l’intérieur des autres directions régionales au sein de la
Direction générale de la capitale et des régions est auto-
risé à signer les documents requis pour l’application des
dispositions suivantes:

1° les articles 31, 58.1 et 94.1 de la Loi;

2° les articles 7.0.6, 84.1, 85, 85.6, 98, 165.4, 195 et
216, le deuxième alinéa de l’article 647, le deuxième
alinéa de l’article 678 et les articles 752.0.7 et 752.0.16
de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

7R56. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des services administratifs et techniques à la Direc-
tion régionale de Québec et de la Chaudière-Appalaches
au sein de la Direction générale de la capitale et des
régions est autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:

1° les articles 21, 34, 35, 35.6, 39, 58.1 et 71 de la
Loi;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec;

3° les articles 7.0.6, 85, 98, 195, 216, 325, 361 et
525, le deuxième alinéa de l’article 647, le deuxième
alinéa de l’article 678, le sous-paragraphe f du paragra-
phe 2 de l’article 1000, les articles 1001, 1006, 1098 et
1100 et le paragraphe 1 de l’article 1168 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4);

5° l’article 532 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., c. T-0.1).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application des
dispositions de l’article 7.0.6 et du deuxième alinéa de
l’article 678 de la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

7R57. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
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cupe un poste d’évaluateur agréé ou un poste d’agent
d’évaluation foncière à la Direction des services admi-
nistratifs et techniques à la Direction régionale de Québec
et de la Chaudière-Appalaches au sein de la Direction
générale de la capitale et des régions est autorisé à
signer les documents requis pour l’application de l’arti-
cle 71 de la Loi.

§§5. Direction générale de la métropole

§§§5.1. Direction centrale de la cotisation
et de la comptabilisation

7R58. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur central de la cotisation et de la comptabilisation au
sein de la Direction générale de la métropole est autorisé
à signer les documents requis pour l’application des
dispositions mentionnées aux articles 7R60 à 7R64.

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil automa-
tique sur les documents mentionnés dans les articles 1000
et 1001 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

7R59. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la cotisation des sociétés et des mandataires à la
Direction centrale de la cotisation et de la comptabi-
lisation au sein de la Direction générale de la métropole
est autorisé à signer les documents requis pour l’appli-
cation des dispositions mentionnées aux articles 7R60 à
7R64.

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application de
l’article 39 de la Loi ainsi que sur les documents men-
tionnés dans les articles 1000 et 1001 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3).

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents men-
tionnés dans les articles 1000 et 1001 de la Loi sur les
impôts mais ils doivent alors être contresignés par une
personne autorisée par le ministre.

7R60. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la cotisation des particuliers et des particuliers en
affaires 1 ou le poste de directeur de la cotisation des
particuliers et des particuliers en affaires 2 à la Direction
centrale de la cotisation et de la comptabilisation au sein
de la Direction générale de la métropole est autorisé à

signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R62 à
7R64;

2° les articles 7.0.6, 7.3, 21.22, 21.24, 84.1, 85, 85.6,
98, 286.1, 325, 359.12.1, 435, 443, 444, 500, 525, 527.1
et 581, le deuxième alinéa de l’article 678 et les articles
726.6.2 et 752.0.18 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° les articles 3, 10 et 11 de la Loi sur les stimulants
fiscaux au développement industriel (L.R.Q., c. S-34).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi.

7R61. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction de la cotisation des sociétés et
des mandataires à la Direction centrale de la cotisation
et de la comptabilisation au sein de la Direction générale
de la métropole est autorisé à signer les documents
requis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R62 à
7R64;

2° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

3° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi.

7R62. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction de la cotisation des particuliers
et des particuliers en affaires 1 ou à la Direction de la
cotisation des particuliers et des particuliers en affaires
2 à la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
métropole est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R63 et
7R64;

2° les articles 31.1, 34, 35, 35.5, 35.6, 42, 58.1 et 86
de la Loi;
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3° l’article 2631 du Code civil du Québec;

4° les articles 7.12 et 11.1 de la Loi concernant l’im-
pôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

5° le paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 309.1,
les articles 519.1 et 520, le paragraphe e du deuxième
alinéa de l’article 725.1.2 et les articles 965.5, 965.11.9,
965.11.13, 965.11.19.3, 1029.7.6, 1029.7.9 et 1056.4 de
la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

6° l’article 1 de la Loi sur les licences (L.R.Q., c. L-3);

7° les articles 75.1, 202, 317.1 et 317.2, le paragra-
phe 1° de l’article 433.9, le paragraphe 3° du deuxième
alinéa de l’article 434 et les articles 458.1.2, 458.6,
473.3, 473.7, 494, 495, 498, 505, 528, 532, 538 et 539
de la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

8° l’article 442R4 du Règlement sur la taxe de vente
du Québec édicté par le décret 1607-92 du 4 novembre
1992;

9° les articles 13, 14.1, 33, 50.0.6, 50.0.9 et 53 de la
Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1);

10° les articles R510.200, R325, R410.100, R640,
R345.100 et R1250.100 de l’Entente internationale con-
cernant la taxe sur les carburants.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi.

7R63. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un poste
d’agent de recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui
est régi par la convention collective de travail des fonc-
tionnaires et qui occupe un poste de technicien en vérifi-
cation fiscale, un poste de préposé aux renseignements,
un poste d’agent vérificateur ou un poste d’agent de
bureau à la Direction de la cotisation des particuliers et
des particuliers en affaires 1, à la Direction de la cotisa-
tion des particuliers et des particuliers en affaires 2 ou à
la Direction de la cotisation des sociétés et des manda-
taires à la Direction centrale de la cotisation et de la
comptabilisation au sein de la Direction générale de la
métropole est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions suivantes:

1° les articles 12.2, 21, 30, 30.1, 31, 39 et 94.1 de la
Loi;

2° les articles 165.4, 752.0.7, 752.0.16, 771.1.4 et
1016 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi et de
l’article 1016 de la Loi sur les impôts.

7R64. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des fonctionnaires et qui oc-
cupe un poste de technicien en vérification fiscale ou un
poste d’agent de bureau à la Direction de la cotisation
des particuliers et des particuliers en affaires 1, à la
Direction de la cotisation des particuliers et des particu-
liers en affaires 2 ou à la Direction de la cotisation des
sociétés et des mandataires à la Direction centrale de la
cotisation et de la comptabilisation au sein de la Direc-
tion générale de la métropole est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° l’article 94.1 de la Loi;

2° l’article 1769 du Code civil du Québec.

7R65. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des services administratifs et techniques à la Direc-
tion centrale de la cotisation et de la comptabilisation au
sein de la Direction générale de la métropole est autorisé
à signer les documents requis pour l’application des
dispositions suivantes:

1° les articles 21, 34, 35, 35.6, 39, 58.1 et 71 de la
Loi;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec;

3° les articles 7.0.6, 85, 98, 195, 216, 325, 361 et
525, le deuxième alinéa de l’article 647, le deuxième
alinéa de l’article 678, le sous-paragraphe f du paragra-
phe 2 de l’article 1000, les articles 1001, 1006, 1098 et
1100 et le paragraphe 1 de l’article 1168 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4);

5° l’article 532 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., c. T-0.1).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application des
dispositions de l’article 7.0.6 et du deuxième alinéa de
l’article 678 de la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
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au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

§§§5.2. Directions régionales et Bureau de Toronto

7R66. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur du Bureau de Toronto au sein de la Direction géné-
rale de la métropole est autorisé à signer les documents
requis pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R68;

2° les articles 25.4, 31, 35.5 et 94.1 de la Loi;

3° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

4° l’article 15, le paragraphe 2 de l’article 31 et l’ar-
ticle 38 de la Loi concernant les droits sur les transferts
de terrains (L.R.Q., c. D-17);

5° les articles 7.10 et 7.12 de la Loi concernant l’im-
pôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

6° le paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 309.1,
le paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 725.1.2
et l’article 1102.1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

7° le paragraphe 9 de l’article 130R2 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1);

8° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45);

9° les articles 56, 202 et 383 et le paragraphe 3° du
deuxième alinéa de l’article 434 de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

10° les articles 14.1, 33, 35, 36 et 53 de la Loi con-
cernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., c. T-1).

Un fonctionnaire qui est régi par la convention collec-
tive de travail des professionnels et qui occupe un poste
d’agent de gestion financière ou qui est régi par la
convention collective de travail des fonctionnaires et
qui occupe un poste de technicien en vérification fiscale
est, dans la mesure où il est sous l’autorité immédiate du
fonctionnaire mentionné au premier alinéa, autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions des articles 1769 et 2631 du Code civil du
Québec.

7R67. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur régional au sein de la Direction générale de la
métropole est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R70 et
7R72 à 7R75;

2° les articles 17.2 à 17.6 de la Loi.

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents mentionnés dans les articles
1000 et 1001 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3)
ainsi que sur les documents requis pour l’application des
dispositions mentionnées aux paragraphes 3°, 4°, 6° et
9° du premier alinéa de l’article 7R74.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.

7R68. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur des services administratifs et techniques dans
l’une des directions régionales au sein de la Direction
générale de la métropole est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 21, 34, 35, 35.6, 39, 58.1 et 71 de la
Loi;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec;

3° les articles 7.0.6, 85, 98, 195, 216, 325, 361 et
525, le deuxième alinéa de l’article 647, le deuxième
alinéa de l’article 678, le sous-paragraphe f du paragra-
phe 2 de l’article 1000, les articles 1001, 1006, 1098 et
1100 et le paragraphe 1 de l’article 1168 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3);

4° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi con-
cernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-4);

5° l’article 532 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., c. T-0.1).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée au
moyen d’un appareil automatique sur les documents re-
quis pour l’application des dispositions de l’article 7.0.6
et du deuxième alinéa de l’article 678 de la Loi sur les
impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents visés
au deuxième alinéa mais ils doivent alors être contresi-
gnés par une personne autorisée par le ministre.
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7R69. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des services aux sociétés à la Direction régionale de
Laval, des Laurentides et de Lanaudière ou qui occupe
un poste de directeur des services aux sociétés 1 ou de
directeur des services aux sociétés 2 dans les autres
directions régionales au sein de la Direction générale de
la métropole est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions mentionnées aux ar-
ticles 7R70 et 7R72 à 7R75.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi, de
l’article 1016 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3),
des dispositions de l’article 7.0.6 et du deuxième alinéa
de l’article 678 de la Loi sur les impôts ainsi que sur les
documents mentionnés dans les articles 1000 et 1001 de
la Loi sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents requis
pour l’application des dispositions de l’article 7.0.6 et
du deuxième alinéa de l’article 678 de la Loi sur les
impôts ainsi que sur les documents mentionnés dans les
articles 1000 et 1001 de la Loi sur les impôts mais ils
doivent alors être contresignés par une personne autori-
sée par le ministre.

7R70. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur des services aux particuliers, un poste de direc-
teur des services aux particuliers en affaires, un poste de
directeur des services aux particuliers en affaires 1 ou
un poste de directeur des services aux particuliers en
affaires 2 dans l’une des directions régionales au sein de
la Direction générale de la métropole est autorisé à
signer les documents requis pour l’application des dis-
positions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R73 à
7R75;

2° les articles 7.3, 21.24, 84.1, 85.6, 286.1, 359.12.1,
435, 443, 444, 500, 527.1, 581, 726.6.2 et 752.0.18 de la
Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° les articles 3, 10 et 11 de la Loi sur les stimulants
fiscaux au développement industriel (L.R.Q., c. S-34);

4° les articles R1360.200 et R1450.200 de l’Entente
internationale concernant la taxe sur les carburants.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi, de

l’article 1016 de la Loi sur les impôts, des dispositions
de l’article 7.0.6 et du deuxième alinéa de l’article 678
de la Loi sur les impôts ainsi que sur les documents
mentionnés dans les articles 1000 et 1001 de la Loi sur
les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents requis
pour l’application des dispositions de l’article 7.0.6 et
du deuxième alinéa de l’article 678 de la Loi sur les
impôts ainsi que sur les documents mentionnés dans les
articles 1000 et 1001 de la Loi sur les impôts mais ils
doivent alors être contresignés par une personne autori-
sée par le ministre.

7R71. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur du Bureau de Saint-Jean-sur-le-Richelieu à la Di-
rection régionale de la Montérégie au sein de la Direc-
tion générale de la métropole est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R74 et
7R75;

2° les articles 7.3, 21.24, 84.1, 85, 85.6, 98, 286.1,
325, 359.12.1, 435, 443, 444, 500, 527.1, 581, 726.6.2 et
752.0.18 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

3° les articles 3, 10 et 11 de la Loi sur les stimulants
fiscaux au développement industriel (L.R.Q., c. S-34).

La signature du fonctionnaire mentionné au premier
alinéa peut être apposée au moyen d’un appareil auto-
matique sur les documents requis pour l’application des
dispositions mentionnées aux paragraphes 3°, 4°, 6° et
9° du premier alinéa de l’article 7R74 et pour l’applica-
tion de l’article 39 de la Loi et de l’article 1016 de la Loi
sur les impôts.

Un fac-similé de cette signature peut également être
gravé, lithographié ou imprimé sur les documents requis
pour l’application des dispositions mentionnées aux para-
graphes 3°, 4°, 6° et 9° du premier alinéa de l’article 7R74
mais ils doivent alors être contresignés par une personne
autorisée par le ministre.

7R72. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service dans l’une ou l’autre des directions des servi-
ces aux sociétés à l’intérieur de l’une des directions
régionales au sein de la Direction générale de la métro-
pole est autorisé à signer les documents requis pour
l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R73 à
7R75;
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2° les articles 9.2 et 123.6 de la Loi sur les compa-
gnies (L.R.Q., c. C-38);

3° l’article 54 de la Loi sur la publicité légale des
entreprises individuelles, des sociétés et des personnes
morales (L.R.Q., c. P-45).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts (L.R.Q., c. I-3).

7R73. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service dans l’une ou l’autre des directions des servi-
ces aux particuliers ou des directions des services aux
particuliers en affaires à l’intérieur de l’une des direc-
tions régionales au sein de la Direction générale de la
métropole est autorisé à signer les documents requis
pour l’application des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées aux articles 7R74 et
7R75;

2° les articles 25.4 et 71 de la Loi;

3° l’article 15, le paragraphe 2 de l’article 31 et l’ar-
ticle 38 de la Loi concernant les droits sur les transferts
de terrains (L.R.Q., c. D-17);

4° l’article 7.10 de la Loi concernant l’impôt sur le
tabac (L.R.Q., c. I-2);

5° les articles 85, 98, 195 et 216, le paragraphe c du
deuxième alinéa de l’article 309.1, les articles 325 et
361, le deuxième alinéa de l’article 647, le paragraphe e
du deuxième alinéa de l’article 725.1.2, le sous-paragra-
phe f du paragraphe 2 de l’article 1000, les articles 1001,
1006, 1098, 1100 et 1102.1 et le paragraphe 1 de l’arti-
cle 1168 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3);

6° le paragraphe 9 de l’article 130R2 du Règlement
sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1);

7° le deuxième alinéa de l’article 45 de la Loi concer-
nant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-4);

8° les articles 56 et 383 de la Loi sur la taxe de vente
du Québec (L.R.Q., c. T-0.1);

9° les articles 35 et 36 de la Loi concernant la taxe
sur les carburants (L.R.Q., c. T-1).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée

au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts.

7R74. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service au Bureau de Saint-Jean-sur-le-Richelieu à la
Direction régionale de la Montérégie au sein de la Di-
rection générale de la métropole est autorisé à signer les
documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R75;

2° les articles 31.1, 34, 35, 35.5, 35.6, 42, 58.1 et 86
de la Loi;

3° les articles 7 et 8 du Règlement sur les entreprises
exécutant des travaux de forage d’exploration au Québec
et la Loi concernant l’impôt sur la vente en détail (R.R.Q.,
1981, c. I-1, r.7);

4° l’article 10 du Règlement sur le louage de biens
mobiliers et la Loi concernant l’impôt sur la vente en
détail (R.R.Q., 1981, c. I-1, r.12);

5° les articles 1769 et 2631 du Code civil du Québec;

6° l’article 66 du Code de procédure pénale (L.R.Q.,
c. C-25.1);

7° les articles 6.2, 6.3, 6.4, 7.12 et 11.1 de la Loi
concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

8° les articles 7.0.6, 21.22 et 42.15, le paragraphe c
du deuxième alinéa de l’article 309.1, les articles 519.1,
520 et 525, le deuxième alinéa de l’article 678, le para-
graphe e du deuxième alinéa de l’article 725.1.2 et les
articles 965.5, 965.11.9, 965.11.13, 965.11.19.3,
1029.7.6, 1029.7.9 et 1056.4 de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3);

9° les articles 891R1, 985.9.2R2 et 985.9.2R3 du
Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, c. I-3, r.1);

10° l’article 1 de la Loi sur les licences (L.R.Q., c. L-3);

11° les articles 75.1, 202, 297.1.3, 297.1.4, 297.1.6,
297.1.7, 317.1, 317.2, 339, 340, 341, 341.0.1, 343, 344,
345, 350.15, 350.16, 411.1, 415, 416, 416.1, 417, 417.1,
417.2 et 418, le paragraphe 1° de l’article 433.9, le
paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 434 et les
articles 458.1.2, 458.6, 473.3, 473.7, 475, 476, 477, 494,
495, 498, 505, 526.1, 526.2, 528, 532, 538, 539, 541.31
et 541.43 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., c. T-0.1);
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12° l’article 442R4 du Règlement sur la taxe de vente
du Québec édicté par le décret 1607-92 du 4 novembre
1992;

13° les articles 13, 14.1, 27.2, 27.3, 27.4, 33, 50.0.6,
50.0.9 et 53 de la Loi concernant la taxe sur les carbu-
rants (L.R.Q., c. T-1);

14° les articles R510.200, R325, R410.100, R640,
R345.100 et R1250.100 de l’Entente internationale con-
cernant la taxe sur les carburants.

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 1016 de la Loi sur
les impôts.

7R75. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou un poste
d’agent de recherche en fiscalité ou un fonctionnaire qui
est régi par la convention collective de travail des fonc-
tionnaires et qui occupe un poste de technicien en vérifi-
cation fiscale, un poste de préposé aux renseignements,
un poste d’agent vérificateur ou un poste d’agent de
bureau dans l’une ou l’autre des directions des services
aux particuliers, des directions des services aux particu-
liers en affaires ou des directions des services aux socié-
tés à l’intérieur de l’une des directions régionales au
sein de la Direction générale de la métropole est autorisé
à signer les documents requis pour l’application des
dispositions suivantes:

1° les articles 12.2, 21, 30, 30.1, 31, 39 et 94.1 de la
Loi;

2° les articles 165.4, 752.0.7, 752.0.16, 771.1.4 et
1016 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c. I-3).

La signature d’un fonctionnaire qui occupe un des
postes mentionnés au premier alinéa peut être apposée
au moyen d’un appareil automatique sur les documents
requis pour l’application de l’article 39 de la Loi et de
l’article 1016 de la Loi sur les impôts.

7R76. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou qui est
régi par la convention collective de travail des fonction-
naires et qui occupe un poste de technicien en vérifica-
tion fiscale dans l’une ou l’autre des directions des
services aux particuliers, des directions des services aux
particuliers en affaires ou des directions des services
aux sociétés à l’intérieur de l’une des directions régiona-
les au sein de la Direction générale de la métropole est

autorisé à signer les documents requis pour l’application
des dispositions suivantes:

1° les dispositions mentionnées à l’article 7R77;

2° l’article 2631 du Code civil du Québec.

7R77. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’agent de gestion financière ou qui est
régi par la convention collective de travail des fonction-
naires et qui occupe un poste de technicien en vérifica-
tion fiscale au Bureau de Saint-Jean-sur-le Richelieu à
la Direction régionale de la Montérégie au sein de la
Direction générale de la métropole est autorisé à signer
les documents requis pour l’application des dispositions
suivantes:

1 ° l’article 1769 du Code civil du Québec;

2 ° l’article 42.15 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-3).

7R78. Un fonctionnaire qui est régi par la conven-
tion collective de travail des professionnels et qui oc-
cupe un poste d’évaluateur agréé ou un poste d’agent
d’évaluation foncière dans le Service d’activités relati-
ves aux assurances, aux commerces de détail, aux asso-
ciations et aux services personnels et domestiques, de la
Direction des services aux sociétés 1 de la Direction
régionale de Montréal — Centre au sein de la Direction
générale de la métropole est autorisé à signer les docu-
ments requis pour l’application de l’article 71 de la Loi.

§§6. Signature du sous-ministre du Revenu

7R79. La signature du sous-ministre peut être appo-
sée au moyen d’un appareil automatique sur les docu-
ments requis pour l’application des dispositions suivan-
tes:

1° les articles 5, 6.2, 6.3 et 6.4 de la Loi concernant
l’impôt sur le tabac (L.R.Q., c. I-2);

2° le deuxième alinéa de l’article 16, les articles 23.1,
25, 27.2, 27.3, 27.4 et 50.0.9 de la Loi concernant la taxe
sur les carburants (L.R.Q., c. T-1);

3° l’article 415 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (L.R.Q., c. T-0.1).

Un fac-similé de la signature du sous-ministre peut
également être gravé, lithographié ou imprimé sur les
documents mentionnés au premier alinéa mais ils doi-
vent alors être contresignés par une personne autorisée
par le ministre.
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§2. Calendrier de conservation et versement
de documents inactifs

7R80. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur de la gestion informationnelle et des services admi-
nistratifs au sein de la Direction générale des communi-
cations est autorisé à signer les documents requis pour
l’application des articles 8 à 10 et pour l’application du
premier alinéa de l’article 15 de la Loi sur les archives
(L.R.Q., c. A-21.1).

§3. Contrats

7R81. Le sous-ministre adjoint et directeur général
de la planification, des programmes et du budget et le
fonctionnaire qui occupe le poste de directeur général
adjoint de l’analyse financière au sein de la Direction
générale de la planification, des programmes et du bud-
get sont autorisés à signer, à la place du ministre du
Revenu, tout contrat d’achat, de composition et d’im-
pression, de location ou de services.

7R82. Sous réserve de l’article 7R81, les sous-minis-
tres adjoints et directeurs généraux et les fonctionnaires
qui occupent un poste de directeur général sont autorisés
à signer, à la place du ministre du Revenu mais dans les
limites de leurs attributions respectives, tout contrat
d’achat, de composition et d’impression, de location ou
de services.

7R83. Un fonctionnaire qui occupe l’un des postes
mentionnés aux articles 7R84 à 7R89 est autorisé à
signer, à la place du ministre du Revenu mais dans les
limites de ses attributions, les contrats d’achat, les con-
trats de composition et d’impression, les contrats de
location et les contrats de services mentionnés dans la
présente sous-section.

7R84. Un fonctionnaire qui occupe le poste de secré-
taire général du ministère du Revenu ou qui occupe un
poste de directeur général adjoint, de directeur principal,
de directeur central, de directeur régional ou de directeur,
mais, dans ce dernier cas, dans la mesure où le poste de
directeur est sous l’autorité immédiate du sous-ministre,
d’un sous-ministre adjoint et directeur général ou d’un
directeur général, est autorisé à signer tout contrat d’achat,
de composition et d’impression, de location ou de servi-
ces dont le coût n’excède pas 100 000 $.

7R85. Un fonctionnaire qui occupe un poste de di-
recteur qui n’est pas sous l’autorité immédiate du sous-
ministre, d’un sous-ministre adjoint et directeur général
ou d’un directeur général, est autorisé à signer tout
contrat d’achat, de composition et d’impression, de lo-
cation ou de services dont le coût n’excède pas 25 000 $.

7R86. Sous réserve de l’article 7R87, les fonction-
naires qui occupent un poste de chef de service sont
autorisés à signer tout contrat d’achat, de composition et
d’impression, de location ou de services dont le coût
n’excède pas 10 000 $.

7R87. Un fonctionnaire qui occupe un poste de chef
de service à la Direction des systèmes des entreprises, à
la Direction des systèmes des particuliers ou à la Direc-
tion du traitement informatique au sein de la Direction
générale du traitement et des technologies est autorisé à
signer tout contrat d’achat, de composition et d’impres-
sion, de location ou de services dont le coût n’excède
pas 25 000 $.

7R88. Un fonctionnaire régi par la convention col-
lective de travail des professionnels, ou qui le serait s’il
était syndiqué, et qui occupe un poste au sein de la
Direction générale de la métropole, de la Direction gé-
nérale de la planification, des programmes et du budget
ou de la Direction générale des ressources humaines et
matérielles est, dans la mesure où il est sous l’autorité
immédiate du sous-ministre adjoint et directeur général
ou du directeur général de sa direction générale, autorisé
à signer tout contrat d’achat, de composition et d’im-
pression, de location ou de services dont le coût n’ex-
cède pas 100 000 $.

7R89. Un fonctionnaire qui occupe un poste à la Di-
rection principale des enquêtes au sein de la Direction
générale de la législation et des enquêtes ou tout autre
fonctionnaire dont les fonctions l’obligent à voyager ré-
gulièrement sur la route est autorisé à signer, pour l’exé-
cution de ses fonctions, tout contrat de location d’un
véhicule automobile dont le coût n’excède pas 1 000 $.

§4. Certification de copies de documents

8R1. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des oppositions — Québec ou le poste de directeur
des oppositions — Montréal ou un poste de chef de
service à la Direction des oppositions — Québec ou à la
Direction des oppositions — Montréal au sein de la
Direction générale de la législation et des enquêtes est
autorisé à certifier conforme toute copie d’un avis de
cotisation.

8R2. Un fonctionnaire qui occupe le poste de direc-
teur des services administratifs et techniques au sein de
la Direction générale de la législation et des enquêtes ou
de chef du Service du soutien et du registraire à la
Direction des oppositions — Québec au sein de cette
direction générale est autorisé à certifier conforme toute
copie d’un document dont il a la garde dans l’exercice
de ses fonctions.
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8R3. Un fonctionnaire qui occupe le poste de secré-
taire général du ministère du Revenu est autorisé à certi-
fier conforme toute copie d’un document dont il a la
garde dans l’exercice de ses fonctions.

8R4. Un fonctionnaire qui occupe un poste de direc-
teur régional de la perception, un poste de directeur de la
perception ou un poste de chef de service de perception
au sein du Centre de perception fiscale ou un fonction-
naire régi par la convention collective de travail des
fonctionnaires qui occupe un poste d’agent de recou-
vrement fiscal au sein de ce centre est autorisé à certifier
conforme toute copie d’un document dont il a la garde
dans l’exercice de ses fonctions.».

2. Le présent règlement a effet:

1° à l’égard des articles 7R16, 7R17, 7R24 à 7R80 et
8R3, qu’il remplace ou édicte, selon le cas, depuis le
17 février 1997;

2° à l’égard des articles 7R3 et 7R4, 7R10 à 7R15,
8R1 et 8R2, qu’il remplace ou édicte, selon le cas,
depuis le 22 septembre 1997;

3° à l’égard des articles 7R5 à 7R9, qu’il remplace ou
édicte, selon le cas, depuis le 2 septembre 1997. Toute-
fois, la référence à la Direction générale de la législation
et des enquêtes est réputée, pour la période entre le
2 septembre et le 22 septembre 1997, être une référence
à la Direction générale de la législation;

4° à l’égard des articles 7R18 à 7R23 et 7R81 à 7R89
et 8R4, qu’il remplace ou édicte, selon le cas, depuis le
1er avril 1998;

3. Pour l’application de ce règlement, une référence
aux dispositions «R340», « R420.100 », « R1250.100 »,
«R1360.200», «R1450.200», «R510.200», «R410.100»,
«R325», «R640», «R345.100», «R910» et «R1240.300»
de l’Entente internationale concernant la taxe sur les
carburants est réputée, dans le cas d’un document signé
avant le 1er juillet 1998, être une référence respective-
ment aux dispositions «V.I», «V.J», « IX.F», «XI.H.2»,
«XII.C», «V.D.I. », «V.F.», « V.H», «VI.B», «VI.E »,
« IX.A » et « IX.D » de l’Entente internationale concer-
nant la taxe sur les carburants qui était en vigueur avant
le 1er juillet 1998.

4. Pour l’application des articles 7R3 et 7R4, que le
présent règlement remplace, la référence aux articles 93.1.4
et 93.1.6 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q.,
c M-31) est réputée, pour la période antérieure à leur
entrée en vigueur, être une référence respectivement aux
articles 1057.2 et 1059 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-3).

2. L’article 34R1 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«34R1. Pour l’application du paragraphe 1 de l’arti-
cle 34 de la Loi, un inventaire doit indiquer la quantité et
la nature des biens y inclus en la manière et avec des
détails suffisants pour pouvoir les évaluer conformément
aux articles 83 à 85.6 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
c. I-3) et aux règlements édictés en vertu de cet
article 83.».

3. 1. L’article 94.5R1 de ce règlement est modifié,
dans le paragraphe 3°, par le remplacement des mots « le
gouvernement » par les mots « l’État ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

4. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur
les exemptions fiscales consenties à
certains organismes internationaux
gouvernementaux ainsi qu’à certains
de leurs employés et membres
de leur famille *

Loi sur le ministère du Revenu
(L.R.Q., c. M-31, a. 96, 1er al., par. b)

1. Le Règlement sur les exemptions fiscales consen-
ties à certains organismes internationaux gouvernemen-
taux ainsi qu’à certains de leurs employés et membres
de leur famille est modifié, dans le texte anglais:

1° par le remplacement du mot « body» ou « BODY»
par le mot « organization» ou « ORGANIZATION»,
selon le cas, partout où il se trouve, dans les dispositions
suivantes:

— le premier alinéa de l’article 1;
— la partie du deuxième alinéa de l’article 1 qui

précède le paragraphe 1;
— la partie du paragraphe 4 du deuxième alinéa de

l’article 1 qui précède le sous-paragraphe a;

* La dernière modification au Règlement sur les exemptions fisca-
les consenties à certains organismes internationaux gouvernemen-
taux ainsi qu’à certains de leurs employés et membres de leur
famille, édicté par le décret 1799-90 du 19 décembre 1990 (1991,
G.O. 2, 29), a été apportée par le règlement édicté par le décret
1466-98 du 27 novembre 1998 (1998, G.O. 2, 6282). Pour les
modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications et
Index sommaire» Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au
1er septembre 1999.
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— le sous-paragraphe b du paragraphe 4 du deuxième
alinéa de l’article 1;

— le paragraphe 5 du deuxième alinéa de l’article 1;
— l’article 3;
— la partie du premier alinéa de l’article 4 qui pré-

cède le paragraphe 1;
— le troisième alinéa de l’article 4;
— la partie de l’article 4.2 qui précède le paragraphe 1;
— le premier alinéa de l’article 8.2;
— la partie du paragraphe 5 de l’article 8.3 qui pré-

cède le sous-paragraphe a;
— la partie du paragraphe 6 de l’article 8.3 qui pré-

cède le sous-paragraphe a;
— le sous-paragraphe b du paragraphe 6 de l’article 8.3;
— l’article 8.4;
— la partie du premier alinéa de l’article 8.5 qui

précède le paragraphe 1;
— le troisième alinéa de l’article 8.5;
— l’article 9;
— l’article 10;
— le paragraphe 2 de l’article 10.1;
— l’article 11;
— l’intitulé de l’Annexe I;
— l’intitulé de l’Annexe II;

2° par le remplacement du mot «BODIES» par le
mot «ORGANIZATIONS», dans les intitulés suivants:

— l’intitulé de ce règlement;
— l’intitulé du chapitre I;
— l’intitulé du chapitre II;
— l’intitulé du chapitre III.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi concernant la
taxe sur les carburants *

Loi concernant la taxe sur les carburants
(L.R.Q., c. T-1, a. 40.4, 2° al., 40.5, 40.7.1,
2° al., a. 48, 1er al., a. 56, 1er al.)

1. Le Règlement d’application de la Loi concernant
la taxe sur les carburants est modifié par l’insertion,
après l’article 32.1R2, de la section suivante:

«SECTION IV.0.1
FRAIS DE SAISIE ET DE CONSERVATION

40.4R1. Pour l’application de l’article 40.4 de la Loi:

a) les frais de saisie correspondent au coût réel relié à
l’enlèvement, au remorquage ou au transport du véhi-
cule saisi jusqu’au lieu de son entreposage;

b) les frais de conservation sont fixés, selon le cas:

i. à 6 $ par jour pour l’entreposage du véhicule saisi,
lorsqu’il est sous la garde d’une personne désignée à
cette fin par le ministre avec qui ce dernier a conclu une
entente pour l’entreposage ou la garde de véhicules
saisis, sauf lorsque le véhicule saisi occupe une superfi-
cie supérieure à 16,5 mètres carrés, auquel cas il est
ajouté à ce montant un montant de 0,50 $ par mètre carré
ou partie de mètre carré occupé qui excède cette superfi-
cie de 16,5 mètres carrés;

ii. au coût réel pour l’entreposage du véhicule saisi,
lorsqu’il est temporairement sous la garde d’une per-
sonne désignée à cette fin par le ministre lorsque la
garde du véhicule saisi ne peut être confiée immédiate-
ment à une personne visée au sous-paragraphe i;

iii. au coût réel pour les services de gardiennage
reliés à la garde et à la surveillance du véhicule saisi.

c) le paiement d’un dépôt au ministre peut être fait au
moyen d’un mandat postal, d’un chèque certifié tiré sur
une institution financière ou d’un autre effet de paie-
ment offrant les mêmes garanties au ministre ainsi qu’au
moyen d’un virement de fonds à un compte que détient
le ministre dans une institution financière.

40.4R2. Pour l’application des articles 40.4 et 40.5
de la Loi, le directeur principal de la Direction princi-
pale des enquêtes à la Direction générale de la législa-
tion et des enquêtes est autorisé à conserver les dépôts
versés conformément à ces articles. Ceux-ci sont dépo-
sés dans un compte en fidéicommis ouvert à cette fin par
cette personne dans une institution financière.

«40.7.1R1. Pour l’application du deuxième alinéa de
l’article 40.7.1 et du premier alinéa de l’article 48 de la
loi:

a) les frais de saisie correspondent:

i. s’il s’agit d’un véhicule, à ceux prévus au paragra-
phe a de l’article 40.4R1;

* La dernière modification au Règlement d’application de la Loi
concernant la taxe sur les carburants (R.R.Q., 1981, c. T-1, r.1) a
été apportée par le règlement édicté par le décret 1466-98 du
27 novembre 1998 (1998, G.O. 2, 6282). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index som-
maire» Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au 1er septembre
1999.
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ii. s’il s’agit d’un bien meuble autre qu’un véhicule,
au coût réel relié à l’enlèvement de celui-ci et à son
transport jusqu’au lieu de son entreposage;

iii. le cas échéant, au coût réel pour l’ouverture des
portes;

iv. le cas échéant, aux déboursés, frais et honoraires
du huissier ayant procédé à la prise d’inventaire des
biens saisis;

b) les frais de conservation correspondent:

i. s’il s’agit d’un véhicule, à ceux prévus au paragra-
phe b de l’article 40.4R1;

ii. s’il s’agit de carburant, au coût réel pour son
entreposage dans un réservoir ou une citerne et pour
toute opération de pompage reliée à cet entreposage;

iii. s’il s’agit d’un bien meuble autre qu’un véhicule
ou du carburant sous la garde d’une personne désignée à
cette fin par le ministre avec qui ce dernier a conclu une
entente pour l’entreposage ou la garde de biens saisis, à
1 $ par jour pour chaque mètre carré ou partie de mètre
carré occupé, sauf lorsque le bien saisi doit être entre-
posé dans un établissement spécialisé compte tenu de la
nature de ce bien, auquel cas les frais de conservation
correspondent au coût réel;

iv. s’il s’agit d’un bien meuble autre qu’un véhicule
ou de carburant dont la garde a été confiée à une per-
sonne désignée à cette fin par le ministre, autre qu’une
personne visée au sous-paragraphe iii, au coût réel;

v. dans le cas d’une mise sous verrou du bien saisi ou
de la pose de scellés, au coût réel relié à l’utilisation de
l’équipement nécessaire à cette fin ou, le cas échéant,
aux déboursés, frais et honoraires du huissier ayant pro-
cédé à la mise sous verrou ou à la pose des scellés;

vi. dans le cas d’un service de gardiennage, au coût
réel relié à la garde et à la surveillance du bien saisi.».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

33191

Gouvernement du Québec

Décret 1463-99, 15 décembre 1999
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Commission de la construction du Québec
— Exemptions à l’obligation d’être titulaire d’un
certificat de compétence ou d’une exemption
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur certaines exemptions à l’obligation d’être titulaire
d’un certificat de compétence ou d’une exemption
délivré par la Commission de la construction du
Québec

ATTENDU QUE l’article 123 de la Loi sur les relations
du travail, la formation professionnelle et la gestion de
la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20), modifié par l’article 122 du chapitre 46
des lois de 1998, édicte que le gouvernement peut, pour
donner effet à une entente intergouvernementale en ma-
tière de mobilité de la main-d’œuvre ou de reconnais-
sance mutuelle des qualifications, compétences et expé-
riences de travail dans des métiers et occupations de
l’industrie de la construction, prendre des règlements
pour exempter, aux conditions qu’il détermine, certai-
nes personnes de l’obligation d’être titulaires d’un certi-
ficat de compétence ou d’une exemption délivré par la
Commission de la construction du Québec;

ATTENDU QUE ce même article édicte aussi que ces
règlements peuvent prévoir des adaptations aux disposi-
tions de cette loi et de ses règlements, ainsi que des
règles particulières de gestion, et qu’ils ne sont pas
soumis à l’obligation de publication et au délai d’entrée
en vigueur prévus aux articles 8 et 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur certaines exemptions à l’obligation d’être titulaire
d’un certificat de compétence ou d’une exemption déli-
vré par la Commission de la construction du Québec par
le décret numéro 4-97 du 7 janvier 1997;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1462-99 du
15 décembre 1999, le gouvernement a approuvé l’En-
tente entre le gouvernement de l’Ontario et le gouverne-
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ment du Québec sur la mobilité de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction, intervenue le 11 novem-
bre 1999 sous forme d’échange de lettres;

ATTENDU QU’il y a lieu, pour donner effet à cette
entente d’une durée de 12 mois, d’édicter le règlement
annexé au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur certai-
nes exemptions à l’obligation d’être titulaire d’un certi-
ficat de compétence ou d’une exemption délivré par la
Commission de la construction du Québec, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur
certaines exemptions à l’obligation
d’être titulaire d’un certificat de
compétence ou d’une exemption
délivré par la Commission de la
construction du Québec*

Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 123; 1998, c. 46, a. 122)

1. Le premier alinéa de l’article 1 du Règlement sur
certaines exemptions à l’obligation d’être titulaire d’un
certificat de compétence ou d’une exemption délivré par
la Commission de la construction du Québec est rem-
placé par le suivant:

«Une personne domiciliée en Ontario qui est visée
par une entente intergouvernementale bilatérale en ma-
tière de reconnaissance mutuelle des qualifications, com-
pétences et expériences de travail dans des métiers et
occupations de l’industrie de la construction et qui satis-
fait, conformément aux dispositions d’une telle entente,
aux exigences applicables en matière de formation en

* La seule modification au Règlement sur certaines exemptions
à l’obligation d’être titulaire d’un certificat de compétence ou
d’un exemption délivré par la Commission de la construction du
Québec, édicté par le décret numéro 4-97 du 7 janvier 1997 (1997,
G.O. 2, 231), a été apportée par le règlement édicté par le décret
numéro 759-98 du 3 juin 1998 (1998, G.O. 2, 3070)

santé et sécurité du travail est exemptée de l’obligation
d’être titulaire d’un certificat de compétence ou d’une
exemption délivré par la Commission de la construction
du Québec, lorsqu’elle se trouve dans l’une ou l’autre
des situations suivantes:

1° elle est titulaire d’une attestation reconnue et en
vigueur l’autorisant à exercer, en Ontario, un métier qui,
dans l’Entente entre l’Ontario et le Québec du 6 décem-
bre 1996 sur la mobilité de la main-d’œuvre et la recon-
naissance de la qualification professionnelle, des com-
pétences et des expériences de travail dans l’industrie de
la construction ou dans toute entente ultérieure entre les
mêmes parties ou en application de l’une de celles-ci,
est apparié à l’un des métiers énumérés dans l’annexe A
du Règlement sur la formation professionnelle de la
main-d’œuvre de l’industrie de la construction, approuvé
par le décret numéro 313-93 du 10 mars 1993 et ses
modifications actuelles ou futures, à une spécialité d’un
tel métier ou à des activités comprises dans un tel mé-
tier, ou encore qui, dans une de ces ententes ou en
application de l’une de celles-ci, est reconnu équivalent
à une occupation existant au Québec;

2° elle n’est pas titulaire d’une attestation reconnue
et elle démontre, au moyen d’un document d’attestation
délivré par un ministère, un organisme ou une agence
habilité à le faire et reconnu à cette fin en vertu d’une
entente entre l’Ontario et le Québec, avoir travaillé
6 000 heures ou plus dans des activités qui sont compri-
ses dans l’un des métiers énumérés dans l’annexe A du
Règlement sur la formation professionnelle de la main-
d’œuvre de l’industrie de la construction et qui, dans
une telle entente ou en application de celle-ci, corres-
pondent à celles pour lesquelles une personne est exemp-
tée;

3° elle n’est pas titulaire d’un certificat d’apprentis-
sage ou de qualification faisant l’objet d’une qualifica-
tion volontaire en Ontario, elle fait partie de la main-
d’œuvre régulière d’un employeur domicilié en Ontario
qui est titulaire d’une licence d’entrepreneur délivrée en
vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1) et qui
exécute des travaux de construction au Québec et il est
démontré, au moyen d’un document d’attestation déli-
vré par un ministère, un organisme ou une agence habilité à
le faire et reconnu à cette fin en vertu d’une entente entre
l’Ontario et le Québec, qu’elle a travaillé 1 500 heures ou
plus, au cours des vingt-quatre mois précédant celui où elle
commence à bénéficier de l’exemption, pour cet employeur;

4° un employeur domicilié en Ontario démontre à
l’égard de cette personne, conformément aux modalités
prévues dans une entente entre l’Ontario et le Québec,
que les travaux de construction qu’il a à effectuer ne
sont associés à aucun métier visé par une entente entre
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les mêmes parties, que ces travaux nécessitent une for-
mation spécialisée, souvent fournie par lui ou le fabri-
cant, ou qu’ils comportent des conditions de garantie
précises, et qu’aucun titulaire d’un certificat de compé-
tence satisfaisant aux exigences de formation spéciali-
sée ou aux conditions de garantie n’est disponible
localement dans l’industrie de la construction pour ef-
fectuer les travaux.».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement des mots «du paragraphe 1°»
par les mots «des paragraphes 1° et 2° »;

2° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

«Pour l’application du paragraphe 3° du premier ali-
néa de l’article 1, l’exemption est restreinte à l’em-
ployeur qui est visé à ce paragraphe et aux travaux
exécutés dans une région prévue à l’entente. L’exemption
est valable pour un an.

Pour l’application du paragraphe 4° du premier ali-
néa de l’article 1, l’exemption est restreinte aux travaux
exécutés pour l’employeur qui est visé à ce paragraphe.
L’exemption est valable pour un an.».

3. L’article 3 de ce règlement est modifié par le rem-
placement des mots «aux paragraphes 1° et 2° du pre-
mier alinéa de l’article 1 ou» par les mots « au premier
alinéa de l’article 1 ou aux paragraphes 1° et 2°».

4. L’article 6 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, au premier alinéa, des mots
«bénéficie d’une exemption en vertu de l’article 1 ou»
par les mots «se trouve dans la situation prévue au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 1 du pré-
sent règlement et qui bénéficie d’une exemption en vertu
de cet article ou à une personne qui bénéficie d’une
exemption en vertu»;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, de l’alinéa
suivant:

«Une personne qui se trouve dans l’une ou l’autre des
situations prévues aux paragraphes 2°, 3° et 4° du pre-
mier alinéa de l’article 1 du présent règlement et qui
bénéficie d’une exemption en vertu de cet article est
réputée être un apprenti ou un compagnon, selon le cas,
en fonction du nombre d’heures d’exercice qu’elle a
effectuées dans des activités qui sont comprises dans
l’un des métiers énumérés dans l’annexe A du Règle-
ment sur la formation professionnelle de la main-d’œuvre
de l’industrie de la construction, tel qu’attesté par un
ministère, un organisme ou une agence habilité à le faire

et reconnu à cette fin en vertu d’une entente entre
l’Ontario et le Québec.».

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
son édiction.

33321

Gouvernement du Québec

Décret 1464-99, 15 décembre 1999
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1)

Exemption de l’application de la loi
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’exemption de l’application de la Loi sur le bâti-
ment

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4.1 de la Loi sur
le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1), modifié par l’article 2 du
chapitre 46 des lois de 1998, et du paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 182 de cette loi, modifié par
l’article 52 du chapitre 46 des lois de 1998 et par l’arti-
cle 3 du chapitre 13 des lois de 1999, le gouvernement
peut, par règlement, soustraire notamment des catégo-
ries d’entrepreneurs de l’application totale ou partielle
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 182 de cette loi, un règlement pris en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 182 peut
notamment, lorsqu’il est édicté pour donner effet à une
entente intergouvernementale en matière de mobilité ou
de reconnaissance des qualifications, compétences ou
expériences de travail des entrepreneurs en construc-
tion, prévoir, à l’égard des catégories de personnes ou
d’entrepreneurs qu’il vise, des adaptations aux disposi-
tions de cette loi et des règlements, y compris ceux
adoptés par la Régie, ainsi que des règles particulières
de gestion;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article
192 de cette loi, modifié par l’article 54 du chapitre 46
des lois de 1998, le contenu d’un tel règlement peut
notamment varier pour faciliter la reconnaissance des
qualifications, compétences ou expériences de travail
d’entrepreneurs en construction visés par une entente
intergouvernementale en matière de mobilité ou de re-
connaissance de telles qualifications, compétences ou
expériences de travail;
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ATTENDU QUE, par le décret numéro 1462-99 du
15 décembre 1999, le gouvernement a approuvé l’En-
tente entre le gouvernement de l’Ontario et le gouverne-
ment du Québec sur la mobilité de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction, intervenue le 11 novem-
bre 1999 sous forme d’échange de lettres;

ATTENDU QU’il y a lieu, pour donner effet à cette
entente d’une durée de 12 mois, d’édicter le règlement
annexé au présent décret;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 182 de la Loi sur le bâtiment, un règlement pris pour
donner effet à une entente intergouvernementale n’est
pas soumis à l’obligation de publication et au délai
d’entrée en vigueur prévus aux articles 8 et 17 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur
l’exemption de l’application de la Loi sur le bâtiment,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur
l’exemption de l’application de la Loi sur
le bâtiment*

Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1, a. 4.1, 182 1er al. par. 1°et 2e al.;
1998, c. 46, a. 2, 52 et 54)

1. Il est inséré, après l’article 3.1 du Règlement sur
l’exemption de l’application de la Loi sur le bâtiment,
l’article suivant:

«3.1.1. Malgré les articles 42 et 43 du Règlement sur
la qualification professionnelle des entrepreneurs en cons-
truction et des constructeurs-propriétaires, la Régie rem-
bourse l’entrepreneur domicilié en Ontario dont la sou-
mission est rejetée des droits et frais acquittés en vertu

* Les dernières modifications au Règlement sur l’exemption de
l’application de la Loi sur le bâtiment, édicté par le décret n° 375-95
du 22 mars 1995 (1995, G.O. 2, 1497) ont été apportées par le
règlement édicté par le décret n° 758-98 du 3 juin 1998 (1998,
G.O. 2, 3069). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau
des modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec,
1999, à jour au 1er septembre 1999.

de l’article 41 de ce règlement sur réception, au plus tard
le quinzième jour qui suit l’ouverture des soumissions,
d’un document dans lequel il demande l’abandon de sa
licence, il atteste que sa soumission a été rejetée et que,
à la suite de la délivrance de sa licence, il n’a pas
exécuté de travaux de construction au Québec.

Ce remboursement est effectué au plus tard le
quinzième jour suivant la réception des documents men-
tionnés au premier alinéa.

Le présent article ne s’applique que si les modalités
particulières qu’il prévoit le sont également dans une
entente entre le gouvernement de l’Ontario et le gouver-
nement du Québec en matière de mobilité ou de recon-
naissance des qualifications, compétences ou expérien-
ces de travail des entrepreneurs de construction.».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
son édiction.

33322

Gouvernement du Québec

Décret 1465-99, 15 décembre 1999
Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’oeuvre
(L.R.Q., c. F-5)

Gaz et sécurité publique
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le gaz et la sécurité publique

ATTENDU QUE l’article 30 de la Loi sur la formation
et la qualification professionnelles de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. F-5) prévoit que le gouvernement peut édicter
des règlements conciliables avec les dispositions de la
loi et, notamment, déterminer les conditions d’admis-
sion aux examens de qualification, d’obtention et de
renouvellement du certificat de qualification, et généra-
lement adopter toute autre disposition connexe ou sup-
plétive visant l’application efficace de la loi, y compris
toute disposition d’exception favorisant l’application
d’ententes intergouvernementales en matière de mobi-
lité de la main-d’œuvre ou de reconnaissance des quali-
fications, compétences ou expériences de travail dans
des métiers ou professions;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur le gaz et la sécurité publique (R.R.Q., 1981, c. D-10,
r. 4);
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 216 de la Loi sur
le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1), modifié par l’article 37
du chapitre 40 des lois de 1999, et de l’article 132 de la
Loi modifiant la Loi sur le bâtiment et d’autres disposi-
tions législatives (1991, c. 74), les articles 17 et 32 du
Règlement sur le gaz et la sécurité publique sont réputés
avoir été adoptés en vertu de la Loi sur la formation et la
qualification professionnelles de la main-d’œuvre et un
certificat de qualification ou de compétence délivré en
vertu de ces dispositions est réputé un certificat de qua-
lification rendu obligatoire conformément à cette loi;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1462-99 du
15 décembre 1999, le gouvernement a approuvé l’En-
tente entre le gouvernement de l’Ontario et le gouverne-
ment du Québec sur la mobilité de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction, intervenue le 11 novem-
bre 1999 sous forme d’échange de lettres;

ATTENDU QU’il y a de modifier le Règlement sur le
gaz et la sécurité publique afin, notamment, de donner
effet à cette entente d’une durée de 12 mois, tout en
assurant une mise à jour des articles 17 et 32 de ce
règlement;

ATTENDU QUE, en vertu du dernier alinéa de l’article 30
de la Loi sur la formation et la qualification profession-
nelles de la main-d’œuvre, un règlement n’est pas sou-
mis à l’obligation de publication et au délai d’entrée en
vigueur prévus aux articles 8 et 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) lorsqu’il est édicté pour
favoriser l’application d’une entente intergouvernemen-
tale;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1500-98 du
15 décembre 1998, la ministre d’État au Travail et à
l’Emploi exerce les fonctions du ministre de l’Emploi et
de la Solidarité prévues à la Loi sur la formation et la
qualification professionnelles de la main-d’œuvre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le règlement annexé
au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre responsable de l’Emploi:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le gaz
et la sécurité publique, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur le
gaz et la sécurité publique*

Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. F-5, a. 30)

1. L’article 17 du Règlement sur le gaz et la sécurité
publique est modifié:

1° par le remplacement, aux paragraphes 1°, 3° et
5°, des mots « la Régie» par les mots « le ministre »;

2° au paragraphe 2°:

a) par le remplacement, après le mot «certificat, »,
des mots « la Régie» par les mots « le ministre »;

b) par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Une personne détenant un certificat ou autre docu-
ment en vigueur, émis à l’extérieur du Québec et re-
connu par le gouvernement du Québec dans le cadre
d’une entente intergouvernementale bilatérale en ma-
tière de mobilité de la main-d’œuvre ou de reconnais-
sance de la qualification professionnelle, des compéten-
ces ou des expériences de travail dans l’industrie de la
construction, est dispensée d’avoir à démontrer ses con-
naissances pour obtenir le certificat de compétence exigé
par le présent article si le certificat ou autre document
qu’elle détient est, dans une telle entente ou en applica-
tion de celle-ci, évalué équivalent à l’une des catégories
de certificat énumérées à l’Ordonnance sur les certifi-
cats de compétence en matière de gaz (R.R.Q., 1981,
c. D-10, r. 2) et ses modifications actuelles ou futures.»;

3° par le remplacement, au paragraphe 6°, des mots
«d’un inspecteur de la Régie » par les mots «du ministre
ou d’un enquêteur désigné par celui-ci »;

4° par le remplacement, au paragraphe 7°, des mots
«de la Régie » par les mots «du ministre».

2. L’article 32 de ce règlement est modifié:

1° au paragraphe 2°:

* La dernière modification au Règlement sur le gaz et la sécurité
publique (R.R.Q. 1981, D-10, r. 4) a été apportée par le règlement
édicté par le décret numéro 1179-99 du 13 octobre 1999 (1999,
G.O. 2, 5111). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau
des modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec,
1999, à jour au 1er septembre 1999.
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a) par le remplacement des mots «émis par la Régie»
et « la Régie s’assure» par respectivement les mots «émis
par le ministre» et « le ministre s’assure»;

b) par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant:

«Une personne détenant un certificat ou autre docu-
ment en vigueur, émis à l’extérieur du Québec et re-
connu par le gouvernement du Québec dans le cadre
d’une entente intergouvernementale bilatérale en ma-
tière de mobilité de la main-d’œuvre ou de reconnais-
sance de la qualification professionnelle, des compéten-
ces ou des expériences de travail dans l’industrie de la
construction, est dispensée d’avoir à démontrer ses con-
naissances pour obtenir le certificat de compétence exigé
par le présent article si le certificat ou autre document
qu’elle détient est, dans une telle entente ou en applica-
tion de celle-ci, évalué équivalent à l’une des catégories
de certificat énumérées à l’Ordonnance sur les certifi-
cats de compétence en matière de gaz et ses modifica-
tions actuelles ou futures.»;

2° par le remplacement aux paragraphes 3° et 6° des
mots « la Régie » par les mots « le ministre»;

3° par le remplacement, au paragraphe 7°, des mots
«d’un inspecteur de la Régie » par les mots «du ministre
ou d’un enquêteur désigné par celui-ci »;

4° par le remplacement, au paragraphe 8°, des mots
«de la Régie» par les mots «du ministre ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
son édiction.

33323

A.M., 1999
Arrêté de la ministre des Affaires municipales et de
la Métropole, en date du 10 décembre 1999

Loi sur les cités et villes
(L.R.Q., c. C-19)

CONCERNANT l’accord d’une permission générale aux
municipalités de 100 000 habitants et plus régies par
l’article 573.3.1 de la Loi sur les cités et villes afin
qu’elles puissent octroyer certains contrats sans de-
mander de soumissions

ATTENDU QU’en vertu de l’article 573.3.1 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) modifié par
l’article 25 du chapitre 31 des lois de 1998 et par l’arti-
cle 13 du chapitre 43 des lois de 1999, la ministre des

Affaires municipales et de la Métropole peut permettre à
une municipalité d’octroyer un contrat sans demander
des soumissions et qu’elle peut, de son propre chef,
exercer ce pouvoir à l’égard d’une catégorie de munici-
palités pour une catégorie de contrats;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 573.3.1, l’exercice de ce pouvoir n’est pas possible
lorsqu’en vertu d’un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics applicable, les ap-
pels d’offres doivent être publics;

ATTENDU QUE l’Accord de libéralisation des marchés
publics du Québec et de l’Ontario et l’annexe 502.4 de
l’Accord sur le commerce intérieur sont applicables dans
l’espèce;

ATTENDU QUE ces deux accords prévoient des excep-
tions aux appels d’offres publics pour certaines catégo-
ries de contrats reliés au développement de nouvelles
technologies;

CONSIDÉRANT l’intérêt qu’il pourrait y avoir à per-
mettre aux municipalités de participer au développe-
ment de nouvelles technologies;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Affaires municipa-
les et de la Métropole arrête ce qui suit:

1° QUE les municipalités auxquelles s’applique l’ar-
ticle 573.3.1 de la Loi sur les cités et villes ayant une
population de plus de 100 000 habitants puissent oc-
troyer, sans demande de soumissions, des contrats pour
l’achat d’un prototype ou d’un produit nouveau ou ser-
vice devant être mis au point dans le cadre d’un marché
particulier en matière d’essai, d’étude ou de conception
originale, mais non pour quelque achat ultérieur;

2° QUE ces municipalités envoient au ministère des
Affaires municipales et de la Métropole une copie des
contrats ainsi octroyés;

3° QUE ces municipalités publient un avis annonçant
l’octroi de ces mêmes contrats;

Le présent arrêté entrera en vigueur à la date de sa
publication dans la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 10 décembre 1999

La ministre des Affaires municipales
et de la Métropole,
LOUISE HAREL

33265
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Règles
Règles comptables de l’inspecteur général sur la
préparation de certains états financiers en date du
16 décembre 1999

Loi sur les caisses d’épargne et de crédit
(L.R.Q., c. C-4.1)

ATTENDU QUE la Loi sur les caisses d’épargne et de
crédit (L.R.Q., c. C-4.1) a été modifiée par la Loi modi-
fiant la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit (1999,
c. 72);

ATTENDU QUE les articles 4, 6 et 7 de la Loi modifiant
la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit autorise
l’inspecteur général, à l’égard des états financiers qu’il
indique, de prescrire des règles comptables comportant
des exigences particulières ou différentes de celles ap-
plicables suivant les principes comptables généralement
reconnus;

ATTENDU QU’il y a lieu de prescrire de telles règles
pour la préparation des états visés au paragraphe 4° de
l’article 303 et à l’article 438 de la Loi sur les caisses
d’épargne et de crédit qu’une caisse, une fédération ou
une confédération doit préparer à la fin de son exercice
financier;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication et une
telle entrée en vigueur doit être publié avec le règle-
ment;

ATTENDU QUE, de l’avis de l’inspecteur général, l’ur-
gence due aux circonstances suivantes justifie l’absence
de publication et une telle entrée en vigueur des Règles
comptables de l’inspecteur général sur la préparation de
certains états financiers:

— il est important que les institutions financières ré-
gies par la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit
puissent présenter, pour l’année financière se terminant

le 31 décembre 1999, leurs états financiers d’une façon
semblable à celle d’autres institutions financières fai-
sant affaire dans la province;

L’ INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈ-
RES prescrit les règles suivantes:

1. Lorsque la comptabilisation des provisions géné-
rales entraîne un ajustement appréciable, une caisse, une
fédération ou une confédération, dans la préparation des
états visés au paragraphe 4° de l’article 303 et à l’arti-
cle 438 de la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit
(L.R.Q., c. C-4.1), applique cet ajustement à sa réserve
générale, sans considérer la réserve plus-value résultant
de la comptabilisation de placements dans des filiales à
la valeur de consolidation, en autant qu’il n’excède pas
1,25 % de son actif. Toutefois, lors de la comptabilisation
de cet ajustement, le montant de la provision générale
comptabilisé ne pourra excéder le montant disponible de
la réserve générale, excluant la réserve plus-value.

2. Les présentes règles sont applicables pour un exer-
cice financier se terminant en 1999 ou en 2000.

Québec, le 16 décembre 1999

L’inspecteur général des institutions financières,
JEAN-GUY TURCOTTE

33266

A.M., 1999
Arrêté du ministre du Revenu en date
du 16 décembre 1999 concernant les tables
de retenues à la source

Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3)

Loi sur le régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9)

LE MINISTRE DU REVENU,

VU le premier alinéa de l’article 1015 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3) prévoyant que toute personne qui
verse, alloue, confère ou paie un montant visé au
deuxième alinéa de cet article doit en déduire ou en
retenir le montant prévu au troisième alinéa du même
article;

VU le troisième alinéa de l’article 1015 de la Loi sur
les impôts, modifié par l’article 20 du chapitre 65 des
lois de 1999, prévoyant que le ministre du Revenu doit
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dresser les tables établissant le montant à déduire ou à
retenir d’un montant versé, alloué, conféré ou payé;

VU le sixième alinéa de l’article 1015 de la Loi sur les
impôts, édicté par l’article 20 du chapitre 65 des lois de
1999, prévoyant que les tables établissant le montant à
déduire ou à retenir d’un montant versé, alloué, conféré
ou payé, entrent en vigueur à la date de leur publication
à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ulté-
rieure qui y est fixée;

VU le premier alinéa de l’article 59 de la Loi sur le
régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9) prévoyant
qu’un employeur doit déduire de la rémunération qu’il
paie à son salarié pour un travail visé le montant prescrit
à titre de cotisation du salarié;

VU l’article 6 du Règlement sur les cotisations au
régime de rentes du Québec (R.R.Q., 1981, c. R-9, r. 2)
prévoyant que l’employeur doit déduire du salaire ad-
missible qu’il paie, à titre de cotisation du salarié, soit
3,9 % pour l’année 2000 de l’excédent de ce salaire
admissible sur l’exemption pour la période de paie visée
à la section II relative à ce salaire admissible, soit le
montant établi aux tables A ou B pour la période de paie
relative à ce salaire admissible si une telle période y est
prévue;

VU le troisième alinéa de l’article 59 de la Loi sur le
régime de rentes du Québec, édicté par l’article 48 du
chapitre 65 des lois de 1999, prévoyant que le ministre
du Revenu doit dresser, pour l’application des règle-
ments édictés en vertu de cet article, les tables A et B
établissant le montant à déduire d’une rémunération
payée à un salarié au cours d’une période donnée;

VU le quatrième alinéa de l’article 59 de la Loi sur le
régime de rentes du Québec, édicté par l’article 48 du
chapitre 65 des lois de 1999, prévoyant que les tables A
et B établissant le montant à déduire d’un montant versé,
alloué, conféré ou payé entrent en vigueur à la date de
leur publication à la Gazette officielle du Québec ou à
toute date ultérieure qui y est fixée;

VU l’article 12 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) prévoyant qu’un projet de règlement peut être
édicté sans avoir fait l’objet de la publication préalable
prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que la nature fiscale des normes qui y
sont établies, modifiées ou abrogées le justifie;

VU l’article 18 de cette loi prévoyant qu’un règlement
peut entrer en vigueur dès la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec, lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que la nature fiscale des normes qui y
sont établies, modifiées ou abrogées le justifie;

CONSIDÉRANT que la nature fiscale des tables de rete-
nue à la source ci-annexées justifie l’absence de la pu-
blication préalable et une telle entrée en vigueur;

DRESSE les tables ci-annexées établissant le montant
qu’une personne doit déduire ou retenir en vertu de
l’article 1015 de la Loi sur les impôts et le montant
qu’un employeur doit déduire de la rémunération qu’il
paie à son salarié en vertu de l’article 59 de la Loi sur le
régime de rentes du Québec. Ces tables entreront en
vigueur le 1er janvier 2000.

Sainte-Foy, le 16 décembre 1999

Le ministre du Revenu,
PAUL BÉGIN
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Annexe A
Impôt du Québec

sur le revenu

Table 33
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IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 26 périodes

Pa
ye

 a
ss

uj
et

tie
 à

 la
re

te
nu

e(
ut

ili
se

z 
la

tr
an

ch
e 

ap
pr

op
ri

ée
)

* 
Si

 le
 m

on
ta

nt
 in

sc
rit

 à
 la

 li
gn

e 7
 d

u 
fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

ép
as

se
 2

5 
80

0 
$,

 vo
us

 d
ev

ez
 so

us
tra

ire
 le

 m
on

ta
nt

 fi
gu

ra
nt

 à
 la

 co
lo

nn
e Z

 d
u 

m
on

ta
nt

 o
bt

en
u 

à 
la

 co
lo

nn
e N

, p
ou

r c
ha

qu
e t

ra
nc

he
 (o

u 
pa

rti
e d

e t
ra

nc
he

) s
up

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 5
00

 $
.

0
Re

te
ne

z 
su

r c
ha

qu
e 

pa
ye

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 c
ol

on
ne

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

u 
co

de
 in

sc
ri

t s
ur

 le
 fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

e 
l’e

m
pl

oy
é.

A
B

C
D

E
F

G
H

I
J

K
L

M
N

Z
*

30
0,

00
–

30
3,

99
60

,4
0

30
4,

00
–

30
7,

99
61

,2
0

30
8,

00
–

31
1,

99
62

,0
0

31
2,

00
–

31
5,

99
62

,8
0

31
6,

00
–

31
9,

99
63

,6
0

32
0,

00
–

32
3,

99
64

,4
0

32
4,

00
–

32
7,

99
65

,2
0

32
8,

00
–

33
1,

99
66

,0
0

33
2,

00
–

33
5,

99
66

,8
0

33
6,

00
–

33
9,

99
67

,6
0

34
0,

00
–

34
3,

99
68

,4
0

34
4,

00
–

34
7,

99
69

,2
0

34
8,

00
–

35
1,

99
70

,0
0

35
2,

00
–

35
5,

99
70

,8
0

35
6,

00
–

35
9,

99
71

,6
0

36
0,

00
–

36
3,

99
72

,4
0

36
4,

00
–

36
7,

99
73

,2
0

36
8,

00
–

37
1,

99
74

,0
0

0,
31

37
2,

00
–

37
5,

99
74

,8
0

1,
11

37
6,

00
–

37
9,

99
75

,6
0

1,
91

38
0,

00
–

38
3,

99
76

,4
0

2,
71

38
4,

00
–

38
7,

99
77

,2
0

3,
51

38
8,

00
–

39
1,

99
78

,0
0

4,
31

39
2,

00
–

39
5,

99
78

,8
0

5,
11

39
6,

00
–

39
9,

99
79

,6
0

5,
91

40
0,

00
–

40
3,

99
80

,4
0

6,
71

40
4,

00
–

40
7,

99
81

,2
0

7,
51

40
8,

00
–

41
1,

99
82

,0
0

8,
31

41
2,

00
–

41
5,

99
82

,8
0

9,
11

41
6,

00
–

41
9,

99
83

,6
0

9,
91

0,
62

42
0,

00
–

42
3,

99
84

,4
0

10
,7

1
1,

42
42

4,
00

–
42

7,
99

85
,2

0
11

,5
1

2,
22

42
8,

00
–

43
1,

99
86

,0
0

12
,3

1
3,

02
43

2,
00

–
43

5,
99

86
,8

0
13

,1
1

3,
82

43
6,

00
–

43
9,

99
87

,6
0

13
,9

1
4,

62

44
0,

00
–

44
3,

99
88

,4
0

14
,7

1
5,

42
44

4,
00

–
44

7,
99

89
,2

0
15

,5
1

6,
22

44
8,

00
–

45
1,

99
90

,0
0

16
,3

1
7,

02
45

2,
00

–
45

5,
99

90
,8

0
17

,1
1

7,
82

45
6,

00
–

45
9,

99
91

,6
0

17
,9

1
8,

62



6956 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

IM
PÔ

T 
D

U
 Q

U
ÉB

EC
 –

 T
ab

le
 3

3 
(a

nn
ex

e 
A)

26
 pé

ri
od

es
 d

e 
pa

ye
 p

ar
 a

nn
ée

IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 26 périodes
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IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 24 périodes
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IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 24 périodes
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IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 24 périodes
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Pa
ye

 a
ss

uj
et

tie
 à

 la
re

te
nu

e(
ut

ili
se

z 
la

tr
an

ch
e 

ap
pr

op
ri

ée
)

* 
Si

 le
 m

on
ta

nt
 in

sc
rit

 à
 la

 li
gn

e 7
 d

u 
fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

ép
as

se
 2

5 
80

0 
$,

 vo
us

 d
ev

ez
 so

us
tra

ire
 le

 m
on

ta
nt

 fi
gu

ra
nt

 à
 la

 co
lo

nn
e Z

 d
u 

m
on

ta
nt

 o
bt

en
u 

à 
la

 co
lo

nn
e N

, p
ou

r c
ha

qu
e t

ra
nc

he
 (o

u 
pa

rti
e d

e t
ra

nc
he

) s
up

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 5
00

 $
.

0
Re

te
ne

z 
su

r c
ha

qu
e 

pa
ye

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 c
ol

on
ne

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

u 
co

de
 in

sc
ri

t s
ur

 le
 fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

e 
l’e

m
pl

oy
é.

A
B

C
D

E
F

G
H

I
J

K
L

M
N

Z
*

2 
48

5,
00

–
2 

52
4,

99
55

7,
55

47
7,

72
46

7,
66

45
2,

80
43

0,
09

42
1,

18
41

5,
24

40
7,

28
39

5,
30

37
8,

34
36

2,
72

34
9,

98
33

7,
61

32
6,

98
31

8,
35

4,
79

2 
52

5,
00

–
2 

56
4,

99
56

7,
95

48
8,

12
47

8,
06

46
3,

20
44

0,
49

43
1,

58
42

5,
64

41
7,

68
40

5,
70

38
8,

74
37

3,
12

36
0,

38
34

8,
01

33
7,

38
32

8,
75

4,
79

2 
56

5,
00

–
2 

60
4,

99
57

8,
35

49
8,

52
48

8,
46

47
3,

60
45

0,
89

44
1,

98
43

6,
04

42
8,

08
41

6,
10

39
9,

14
38

3,
52

37
0,

78
35

8,
41

34
7,

78
33

9,
15

4,
79

2 
60

5,
00

–
2 

64
4,

99
58

8,
75

50
8,

92
49

8,
86

48
4,

00
46

1,
29

45
2,

38
44

6,
44

43
8,

48
42

6,
50

40
9,

54
39

3,
92

38
1,

18
36

8,
81

35
8,

18
34

9,
55

4,
79

2 
64

5,
00

–
2 

68
4,

99
59

9,
15

51
9,

32
50

9,
26

49
4,

40
47

1,
69

46
2,

78
45

6,
84

44
8,

88
43

6,
90

41
9,

94
40

4,
32

39
1,

57
37

9,
21

36
8,

57
35

9,
95

4,
79

2 
68

5,
00

–
2 

72
4,

99
60

9,
55

52
9,

72
51

9,
66

50
4,

80
48

2,
09

47
3,

18
46

7,
24

45
9,

28
44

7,
30

43
0,

34
41

4,
72

40
1,

98
38

9,
61

37
8,

98
37

0,
35

4,
79

2 
72

5,
00

–
2 

76
4,

99
61

9,
95

54
0,

12
53

0,
06

51
5,

20
49

2,
49

48
3,

58
47

7,
64

46
9,

68
45

7,
70

44
0,

74
42

5,
12

41
2,

38
40

0,
01

38
9,

38
38

0,
75

4,
79

2 
76

5,
00

–
2 

80
4,

99
63

0,
35

55
0,

52
54

0,
46

52
5,

60
50

2,
89

49
3,

98
48

8,
04

48
0,

08
46

8,
10

45
1,

14
43

5,
52

42
2,

78
41

0,
41

39
9,

78
39

1,
15

4,
79

2 
80

5,
00

–
2 

84
4,

99
64

0,
75

56
0,

92
55

0,
86

53
6,

00
51

3,
29

50
4,

38
49

8,
44

49
0,

48
47

8,
50

46
1,

54
44

5,
92

43
3,

18
42

0,
81

41
0,

18
40

1,
55

4,
79

2 
84

5,
00

–
2 

88
4,

99
65

1,
15

57
1,

32
56

1,
26

54
6,

40
52

3,
69

51
4,

78
50

8,
84

50
0,

88
48

8,
90

47
1,

94
45

6,
32

44
3,

57
43

1,
21

42
0,

57
41

1,
95

4,
79

2 
88

5,
00

–
2 

92
4,

99
66

1,
55

58
1,

72
57

1,
66

55
6,

80
53

4,
09

52
5,

18
51

9,
24

51
1,

28
49

9,
30

48
2,

34
46

6,
72

45
3,

98
44

1,
61

43
0,

98
42

2,
35

4,
79

2 
92

5,
00

–
2 

96
4,

99
67

1,
95

59
2,

12
58

2,
06

56
7,

20
54

4,
49

53
5,

58
52

9,
64

52
1,

68
50

9,
70

49
2,

74
47

7,
12

46
4,

38
45

2,
01

44
1,

38
43

2,
75

4,
79

2 
96

5,
00

–
3 

00
4,

99
68

2,
35

60
2,

52
59

2,
46

57
7,

60
55

4,
89

54
5,

98
54

0,
04

53
2,

08
52

0,
10

50
3,

14
48

7,
52

47
4,

78
46

2,
41

45
1,

78
44

3,
15

4,
79

3 
00

5,
00

–
3 

04
4,

99
69

2,
75

61
2,

92
60

2,
86

58
8,

00
56

5,
29

55
6,

38
55

0,
44

54
2,

48
53

0,
50

51
3,

54
49

7,
92

48
5,

18
47

2,
81

46
2,

18
45

3,
55

4,
79

3 
04

5,
00

–
3 

08
4,

99
70

3,
15

62
3,

32
61

3,
26

59
8,

40
57

5,
69

56
6,

78
56

0,
84

55
2,

88
54

0,
90

52
3,

94
50

8,
32

49
5,

58
48

3,
21

47
2,

58
46

3,
95

4,
79

3 
08

5,
00

–
3 

12
4,

99
71

3,
55

63
3,

72
62

3,
66

60
8,

80
58

6,
09

57
7,

18
57

1,
24

56
3,

28
55

1,
30

53
4,

34
51

8,
72

50
5,

98
49

3,
61

48
2,

98
47

4,
35

4,
79

3 
12

5,
00

–
3 

16
4,

99
72

3,
95

64
4,

12
63

4,
06

61
9,

20
59

6,
49

58
7,

58
58

1,
64

57
3,

68
56

1,
70

54
4,

74
52

9,
12

51
6,

38
50

4,
01

49
3,

37
48

4,
75

4,
79

3 
16

5,
00

–
3 

20
4,

99
73

4,
35

65
4,

52
64

4,
46

62
9,

60
60

6,
89

59
7,

98
59

2,
04

58
4,

08
57

2,
10

55
5,

14
53

9,
52

52
6,

78
51

4,
41

50
3,

78
49

5,
15

4,
79

3 
20

5,
00

–
3 

24
4,

99
74

4,
75

66
4,

92
65

4,
86

64
0,

00
61

7,
29

60
8,

38
60

2,
44

59
4,

48
58

2,
50

56
5,

54
54

9,
92

53
7,

17
52

4,
81

51
4,

17
50

5,
55

4,
79

3 
24

5,
00

–
3 

28
4,

99
75

5,
15

67
5,

32
66

5,
26

65
0,

40
62

7,
69

61
8,

78
61

2,
84

60
4,

88
59

2,
90

57
5,

94
56

0,
32

54
7,

58
53

5,
21

52
4,

58
51

5,
95

4,
79

3 
28

5,
00

–
3 

32
4,

99
76

5,
55

68
5,

72
67

5,
66

66
0,

80
63

8,
09

62
9,

18
62

3,
24

61
5,

28
60

3,
30

58
6,

34
57

0,
72

55
7,

98
54

5,
61

53
4,

98
52

6,
35

4,
79

3 
32

5,
00

–
3 

36
4,

99
77

5,
95

69
6,

12
68

6,
06

67
1,

20
64

8,
49

63
9,

58
63

3,
64

62
5,

68
61

3,
70

59
6,

74
58

1,
12

56
8,

38
55

6,
01

54
5,

38
53

6,
75

4,
79

3 
36

5,
00

–
3 

40
4,

99
78

6,
35

70
6,

52
69

6,
46

68
1,

60
65

8,
89

64
9,

98
64

4,
04

63
6,

08
62

4,
10

60
7,

14
59

1,
52

57
8,

78
56

6,
41

55
5,

78
54

7,
15

4,
79

3 
40

5,
00

–
3 

44
4,

99
79

6,
75

71
6,

92
70

6,
86

69
2,

00
66

9,
29

66
0,

38
65

4,
44

64
6,

48
63

4,
50

61
7,

54
60

1,
92

58
9,

17
57

6,
81

56
6,

17
55

7,
55

4,
79

3 
44

5,
00

–
3 

48
4,

99
80

7,
15

72
7,

32
71

7,
26

70
2,

40
67

9,
69

67
0,

78
66

4,
84

65
6,

88
64

4,
90

62
7,

94
61

2,
32

59
9,

58
58

7,
21

57
6,

58
56

7,
95

4,
79

3 
48

5,
00

–
3 

52
4,

99
81

7,
55

73
7,

72
72

7,
66

71
2,

80
69

0,
09

68
1,

18
67

5,
24

66
7,

28
65

5,
30

63
8,

34
62

2,
72

60
9,

98
59

7,
61

58
6,

98
57

8,
35

4,
79

3 
52

5,
00

–
3 

56
4,

99
82

7,
95

74
8,

12
73

8,
06

72
3,

20
70

0,
49

69
1,

58
68

5,
64

67
7,

68
66

5,
70

64
8,

74
63

3,
12

62
0,

38
60

8,
01

59
7,

38
58

8,
75

4,
79

3 
56

5,
00

–
3 

60
4,

99
83

8,
35

75
8,

52
74

8,
46

73
3,

60
71

0,
89

70
1,

98
69

6,
04

68
8,

08
67

6,
10

65
9,

14
64

3,
52

63
0,

78
61

8,
41

60
7,

78
59

9,
15

4,
79

3 
60

5,
00

–
3 

64
4,

99
84

8,
75

76
8,

92
75

8,
86

74
4,

00
72

1,
29

71
2,

38
70

6,
44

69
8,

48
68

6,
50

66
9,

54
65

3,
92

64
1,

17
62

8,
81

61
8,

17
60

9,
55

4,
79

3 
64

5,
00

–
3 

68
4,

99
85

9,
15

77
9,

32
76

9,
26

75
4,

40
73

1,
69

72
2,

78
71

6,
84

70
8,

88
69

6,
90

67
9,

94
66

4,
32

65
1,

58
63

9,
21

62
8,

58
61

9,
95

4,
79

3 
68

5,
00

–
3 

72
4,

99
86

9,
55

78
9,

72
77

9,
66

76
4,

80
74

2,
09

73
3,

18
72

7,
24

71
9,

28
70

7,
30

69
0,

34
67

4,
72

66
1,

98
64

9,
61

63
8,

98
63

0,
35

4,
79

3 
72

5,
00

–
3 

76
4,

99
87

9,
95

80
0,

12
79

0,
06

77
5,

20
75

2,
49

74
3,

58
73

7,
64

72
9,

68
71

7,
70

70
0,

74
68

5,
12

67
2,

38
66

0,
01

64
9,

38
64

0,
75

4,
79

3 
76

5,
00

–
3 

80
4,

99
89

0,
35

81
0,

52
80

0,
46

78
5,

60
76

2,
89

75
3,

98
74

8,
04

74
0,

08
72

8,
10

71
1,

14
69

5,
52

68
2,

78
67

0,
41

65
9,

78
65

1,
15

4,
79

3 
80

5,
00

–
3 

84
4,

99
90

0,
75

82
0,

92
81

0,
86

79
6,

00
77

3,
29

76
4,

38
75

8,
44

75
0,

48
73

8,
50

72
1,

54
70

5,
92

69
3,

17
68

0,
81

67
0,

17
66

1,
55

4,
79

3 
84

5,
00

–
3 

88
4,

99
91

1,
15

83
1,

32
82

1,
26

80
6,

40
78

3,
69

77
4,

78
76

8,
84

76
0,

88
74

8,
90

73
1,

94
71

6,
32

70
3,

58
69

1,
21

68
0,

58
67

1,
95

4,
79

3 
88

5,
00

–
3 

92
4,

99
92

1,
55

84
1,

72
83

1,
66

81
6,

80
79

4,
09

78
5,

18
77

9,
24

77
1,

28
75

9,
30

74
2,

34
72

6,
72

71
3,

98
70

1,
61

69
0,

98
68

2,
35

4,
79

3 
92

5,
00

–
3 

96
4,

99
93

1,
95

85
2,

12
84

2,
06

82
7,

20
80

4,
49

79
5,

58
78

9,
64

78
1,

68
76

9,
70

75
2,

74
73

7,
12

72
4,

38
71

2,
01

70
1,

38
69

2,
75

4,
79

3 
96

5,
00

–
4 

00
4,

99
94

2,
35

86
2,

52
85

2,
46

83
7,

60
81

4,
89

80
5,

98
80

0,
04

79
2,

08
78

0,
10

76
3,

14
74

7,
52

73
4,

78
72

2,
41

71
1,

78
70

3,
15

4,
79

4 
00

5,
00

–
4 

04
4,

99
95

2,
75

87
2,

92
86

2,
86

84
8,

00
82

5,
29

81
6,

38
81

0,
44

80
2,

48
79

0,
50

77
3,

54
75

7,
92

74
5,

17
73

2,
81

72
2,

17
71

3,
55

4,
79

4 
04

5,
00

–
4 

08
4,

99
96

3,
15

88
3,

32
87

3,
26

85
8,

40
83

5,
69

82
6,

78
82

0,
84

81
2,

88
80

0,
90

78
3,

94
76

8,
32

75
5,

58
74

3,
21

73
2,

58
72

3,
95

4,
79



6966 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

IM
PÔ

T 
D

U
 Q

U
ÉB

EC
 –

 T
ab

le
 3

3 
(a

nn
ex

e 
A)

24
 pé

ri
od

es
 d

e 
pa

ye
 p

ar
 a

nn
ée

IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 24 périodes

Pa
ye

 a
ss

uj
et

tie
 à

 la
re

te
nu

e(
ut

ili
se

z 
la

tr
an

ch
e 

ap
pr

op
ri

ée
)

* 
Si

 le
 m

on
ta

nt
 in

sc
rit

 à
 la

 li
gn

e 7
 d

u 
fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

ép
as

se
 2

5 
80

0 
$,

 vo
us

 d
ev

ez
 so

us
tra

ire
 le

 m
on

ta
nt

 fi
gu

ra
nt

 à
 la

 co
lo

nn
e Z

 d
u 

m
on

ta
nt

 o
bt

en
u 

à 
la

 co
lo

nn
e N

, p
ou

r c
ha

qu
e t

ra
nc

he
 (o

u 
pa

rti
e d

e t
ra

nc
he

) s
up

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 5
00

 $
.

0
Re

te
ne

z 
su

r c
ha

qu
e 

pa
ye

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 c
ol

on
ne

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

u 
co

de
 in

sc
ri

t s
ur

 le
 fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

e 
l’e

m
pl

oy
é.

A
B

C
D

E
F

G
H

I
J

K
L

M
N

Z
*

4 
08

5,
00

–
4 

16
4,

99
97

8,
75

89
8,

92
88

8,
86

87
4,

00
85

1,
29

84
2,

38
83

6,
44

82
8,

48
81

6,
50

79
9,

54
78

3,
92

77
1,

17
75

8,
81

74
8,

17
73

9,
55

4,
79

4 
16

5,
00

–
4 

24
4,

99
99

9,
55

91
9,

72
90

9,
66

89
4,

80
87

2,
09

86
3,

18
85

7,
24

84
9,

28
83

7,
30

82
0,

34
80

4,
72

79
1,

98
77

9,
61

76
8,

98
76

0,
35

4,
79

4 
24

5,
00

–
4 

32
4,

99
1 

02
0,

35
94

0,
52

93
0,

46
91

5,
60

89
2,

89
88

3,
98

87
8,

04
87

0,
08

85
8,

10
84

1,
14

82
5,

52
81

2,
78

80
0,

41
78

9,
78

78
1,

15
4,

79
4 

32
5,

00
–

4 
40

4,
99

1 
04

1,
15

96
1,

32
95

1,
26

93
6,

40
91

3,
69

90
4,

78
89

8,
84

89
0,

88
87

8,
90

86
1,

94
84

6,
32

83
3,

58
82

1,
21

81
0,

58
80

1,
95

4,
79

4 
40

5,
00

–
4 

48
4,

99
1 

06
1,

95
98

2,
12

97
2,

06
95

7,
20

93
4,

49
92

5,
58

91
9,

64
91

1,
68

89
9,

70
88

2,
74

86
7,

12
85

4,
38

84
2,

01
83

1,
38

82
2,

75
4,

79

4 
48

5,
00

–
4 

56
4,

99
1 

08
2,

75
1 

00
2,

92
99

2,
86

97
8,

00
95

5,
29

94
6,

38
94

0,
44

93
2,

48
92

0,
50

90
3,

54
88

7,
92

87
5,

17
86

2,
81

85
2,

17
84

3,
55

4,
79

4 
56

5,
00

–
4 

64
4,

99
1 

10
3,

55
1 

02
3,

72
1 

01
3,

66
99

8,
80

97
6,

09
96

7,
18

96
1,

24
95

3,
28

94
1,

30
92

4,
34

90
8,

72
89

5,
98

88
3,

61
87

2,
98

86
4,

35
4,

79
4 

64
5,

00
–

4 
72

4,
99

1 
12

4,
35

1 
04

4,
52

1 
03

4,
46

1 
01

9,
60

99
6,

89
98

7,
98

98
2,

04
97

4,
08

96
2,

10
94

5,
14

92
9,

52
91

6,
78

90
4,

41
89

3,
78

88
5,

15
4,

79
4 

72
5,

00
–

4 
80

4,
99

1 
14

5,
15

1 
06

5,
32

1 
05

5,
26

1 
04

0,
40

1 
01

7,
69

1 
00

8,
78

1 
00

2,
84

99
4,

88
98

2,
90

96
5,

94
95

0,
32

93
7,

58
92

5,
21

91
4,

58
90

5,
95

4,
79

4 
80

5,
00

–
4 

88
4,

99
1 

16
5,

95
1 

08
6,

12
1 

07
6,

06
1 

06
1,

20
1 

03
8,

49
1 

02
9,

58
1 

02
3,

64
1 

01
5,

68
1 

00
3,

70
98

6,
74

97
1,

12
95

8,
38

94
6,

01
93

5,
38

92
6,

75
4,

79

4 
88

5,
00

–
4 

96
4,

99
1 

18
6,

75
1 

10
6,

92
1 

09
6,

86
1 

08
2,

00
1 

05
9,

29
1 

05
0,

38
1 

04
4,

44
1 

03
6,

48
1 

02
4,

50
1 

00
7,

54
99

1,
92

97
9,

17
96

6,
81

95
6,

17
94

7,
55

4,
79

4 
96

5,
00

–
5 

04
4,

99
1 

20
7,

55
1 

12
7,

72
1 

11
7,

66
1 

10
2,

80
1 

08
0,

09
1 

07
1,

18
1 

06
5,

24
1 

05
7,

28
1 

04
5,

30
1 

02
8,

34
1 

01
2,

72
99

9,
98

98
7,

61
97

6,
98

96
8,

35
4,

79
5 

04
5,

00
–

5 
12

4,
99

1 
22

8,
35

1 
14

8,
52

1 
13

8,
46

1 
12

3,
60

1 
10

0,
89

1 
09

1,
98

1 
08

6,
04

1 
07

8,
08

1 
06

6,
10

1 
04

9,
14

1 
03

3,
52

1 
02

0,
78

1 
00

8,
41

99
7,

78
98

9,
15

4,
79

5 
12

5,
00

–
5 

20
4,

99
1 

24
9,

15
1 

16
9,

32
1 

15
9,

26
1 

14
4,

40
1 

12
1,

69
1 

11
2,

78
1 

10
6,

84
1 

09
8,

88
1 

08
6,

90
1 

06
9,

94
1 

05
4,

32
1 

04
1,

58
1 

02
9,

21
1 

01
8,

58
1 

00
9,

95
4,

79
5 

20
5,

00
–

5 
28

4,
99

1 
26

9,
95

1 
19

0,
12

1 
18

0,
06

1 
16

5,
20

1 
14

2,
49

1 
13

3,
58

1 
12

7,
64

1 
11

9,
68

1 
10

7,
70

1 
09

0,
74

1 
07

5,
12

1 
06

2,
38

1 
05

0,
01

1 
03

9,
38

1 
03

0,
75

4,
79

5 
28

5,
00

–
5 

36
4,

99
1 

29
0,

75
1 

21
0,

92
1 

20
0,

86
1 

18
6,

00
1 

16
3,

29
1 

15
4,

38
1 

14
8,

44
1 

14
0,

48
1 

12
8,

50
1 

11
1,

54
1 

09
5,

92
1 

08
3,

17
1 

07
0,

81
1 

06
0,

17
1 

05
1,

55
4,

79
5 

36
5,

00
–

5 
44

4,
99

1 
31

1,
55

1 
23

1,
72

1 
22

1,
66

1 
20

6,
80

1 
18

4,
09

1 
17

5,
18

1 
16

9,
24

1 
16

1,
28

1 
14

9,
30

1 
13

2,
34

1 
11

6,
72

1 
10

3,
97

1 
09

1,
61

1 
08

0,
97

1 
07

2,
35

4,
79

5 
44

5,
00

–
5 

52
4,

99
1 

33
2,

35
1 

25
2,

52
1 

24
2,

46
1 

22
7,

60
1 

20
4,

89
1 

19
5,

98
1 

19
0,

04
1 

18
2,

08
1 

17
0,

10
1 

15
3,

14
1 

13
7,

52
1 

12
4,

78
1 

11
2,

41
1 

10
1,

78
1 

09
3,

15
4,

79
5 

52
5,

00
–

5 
60

4,
99

1 
35

3,
15

1 
27

3,
32

1 
26

3,
26

1 
24

8,
40

1 
22

5,
69

1 
21

6,
78

1 
21

0,
84

1 
20

2,
88

1 
19

0,
90

1 
17

3,
94

1 
15

8,
32

1 
14

5,
58

1 
13

3,
21

1 
12

2,
58

1 
11

3,
95

4,
79

5 
60

5,
00

–
5 

68
4,

99
1 

37
3,

95
1 

29
4,

12
1 

28
4,

06
1 

26
9,

20
1 

24
6,

49
1 

23
7,

58
1 

23
1,

64
1 

22
3,

68
1 

21
1,

70
1 

19
4,

74
1 

17
9,

12
1 

16
6,

38
1 

15
4,

01
1 

14
3,

38
1 

13
4,

75
4,

79

5 
68

5,
00

–
5 

76
4,

99
1 

39
4,

75
1 

31
4,

92
1 

30
4,

86
1 

29
0,

00
1 

26
7,

29
1 

25
8,

38
1 

25
2,

44
1 

24
4,

48
1 

23
2,

50
1 

21
5,

54
1 

19
9,

92
1 

18
7,

17
1 

17
4,

81
1 

16
4,

17
1 

15
5,

55
4,

79
5 

76
5,

00
–

5 
84

4,
99

1 
41

5,
55

1 
33

5,
72

1 
32

5,
66

1 
31

0,
80

1 
28

8,
09

1 
27

9,
18

1 
27

3,
24

1 
26

5,
28

1 
25

3,
30

1 
23

6,
34

1 
22

0,
72

1 
20

7,
98

1 
19

5,
61

1 
18

4,
98

1 
17

6,
35

4,
79

5 
84

5,
00

–
5 

92
4,

99
1 

43
6,

35
1 

35
6,

52
1 

34
6,

46
1 

33
1,

60
1 

30
8,

89
1 

29
9,

98
1 

29
4,

04
1 

28
6,

08
1 

27
4,

10
1 

25
7,

14
1 

24
1,

52
1 

22
8,

78
1 

21
6,

41
1 

20
5,

78
1 

19
7,

15
4,

79
5 

92
5,

00
–

6 
00

4,
99

1 
45

7,
15

1 
37

7,
32

1 
36

7,
26

1 
35

2,
40

1 
32

9,
69

1 
32

0,
78

1 
31

4,
84

1 
30

6,
88

1 
29

4,
90

1 
27

7,
94

1 
26

2,
32

1 
24

9,
57

1 
23

7,
21

1 
22

6,
57

1 
21

7,
95

4,
79

6 
00

5,
00

–
6 

08
4,

99
1 

47
7,

95
1 

39
8,

12
1 

38
8,

06
1 

37
3,

20
1 

35
0,

49
1 

34
1,

58
1 

33
5,

64
1 

32
7,

68
1 

31
5,

70
1 

29
8,

74
1 

28
3,

12
1 

27
0,

38
1 

25
8,

01
1 

24
7,

38
1 

23
8,

75
4,

79

6 
08

5,
00

–
6 

16
4,

99
1 

49
8,

75
1 

41
8,

92
1 

40
8,

86
1 

39
4,

00
1 

37
1,

29
1 

36
2,

38
1 

35
6,

44
1 

34
8,

48
1 

33
6,

50
1 

31
9,

54
1 

30
3,

92
1 

29
1,

17
1 

27
8,

81
1 

26
8,

17
1 

25
9,

55
4,

79
6 

16
5,

00
–

6 
24

4,
99

1 
51

9,
55

1 
43

9,
72

1 
42

9,
66

1 
41

4,
80

1 
39

2,
09

1 
38

3,
18

1 
37

7,
24

1 
36

9,
28

1 
35

7,
30

1 
34

0,
34

1 
32

4,
72

1 
31

1,
98

1 
29

9,
61

1 
28

8,
98

1 
28

0,
35

4,
79

6 
24

5,
00

–
6 

32
4,

99
1 

54
0,

35
1 

46
0,

52
1 

45
0,

46
1 

43
5,

60
1 

41
2,

89
1 

40
3,

98
1 

39
8,

04
1 

39
0,

08
1 

37
8,

10
1 

36
1,

14
1 

34
5,

52
1 

33
2,

78
1 

32
0,

41
1 

30
9,

78
1 

30
1,

15
4,

79
6 

32
5,

00
–

6 
40

4,
99

1 
56

1,
15

1 
48

1,
32

1 
47

1,
26

1 
45

6,
40

1 
43

3,
69

1 
42

4,
78

1 
41

8,
84

1 
41

0,
88

1 
39

8,
90

1 
38

1,
94

1 
36

6,
32

1 
35

3,
57

1 
34

1,
21

1 
33

0,
57

1 
32

1,
95

4,
79

6 
40

5,
00

–
6 

48
4,

99
1 

58
1,

95
1 

50
2,

12
1 

49
2,

06
1 

47
7,

20
1 

45
4,

49
1 

44
5,

58
1 

43
9,

64
1 

43
1,

68
1 

41
9,

70
1 

40
2,

74
1 

38
7,

12
1 

37
4,

38
1 

36
2,

01
1 

35
1,

38
1 

34
2,

75
4,

79

6 
48

5,
00

–
6 

56
4,

99
1 

60
2,

75
1 

52
2,

92
1 

51
2,

86
1 

49
8,

00
1 

47
5,

29
1 

46
6,

38
1 

46
0,

44
1 

45
2,

48
1 

44
0,

50
1 

42
3,

54
1 

40
7,

92
1 

39
5,

17
1 

38
2,

81
1 

37
2,

17
1 

36
3,

55
4,

79
6 

56
5,

00
–

6 
64

4,
99

1 
62

3,
55

1 
54

3,
72

1 
53

3,
66

1 
51

8,
80

1 
49

6,
09

1 
48

7,
18

1 
48

1,
24

1 
47

3,
28

1 
46

1,
30

1 
44

4,
34

1 
42

8,
72

1 
41

5,
98

1 
40

3,
61

1 
39

2,
98

1 
38

4,
35

4,
79

6 
64

5,
00

–
6 

72
4,

99
1 

64
4,

35
1 

56
4,

52
1 

55
4,

46
1 

53
9,

60
1 

51
6,

89
1 

50
7,

98
1 

50
2,

04
1 

49
4,

08
1 

48
2,

10
1 

46
5,

14
1 

44
9,

52
1 

43
6,

78
1 

42
4,

41
1 

41
3,

78
1 

40
5,

15
4,

79
6 

72
5,

00
–

6 
80

4,
99

1 
66

5,
15

1 
58

5,
32

1 
57

5,
26

1 
56

0,
40

1 
53

7,
69

1 
52

8,
78

1 
52

2,
84

1 
51

4,
88

1 
50

2,
90

1 
48

5,
94

1 
47

0,
32

1 
45

7,
57

1 
44

5,
21

1 
43

4,
57

1 
42

5,
95

4,
79

6 
80

5,
00

–
6 

88
4,

99
1 

68
5,

95
1 

60
6,

12
1 

59
6,

06
1 

58
1,

20
1 

55
8,

49
1 

54
9,

58
1 

54
3,

64
1 

53
5,

68
1 

52
3,

70
1 

50
6,

74
1 

49
1,

12
1 

47
8,

38
1 

46
6,

01
1 

45
5,

38
1 

44
6,

75
4,

79

6 
88

5,
00

–
6 

96
4,

99
1 

70
6,

75
1 

62
6,

92
1 

61
6,

86
1 

60
2,

00
1 

57
9,

29
1 

57
0,

38
1 

56
4,

44
1 

55
6,

48
1 

54
4,

50
1 

52
7,

54
1 

51
1,

92
1 

49
9,

17
1 

48
6,

81
1 

47
6,

17
1 

46
7,

55
4,

79
6 

96
5,

00
–

7 
04

4,
99

1 
72

7,
55

1 
64

7,
72

1 
63

7,
66

1 
62

2,
80

1 
60

0,
09

1 
59

1,
18

1 
58

5,
24

1 
57

7,
28

1 
56

5,
30

1 
54

8,
34

1 
53

2,
72

1 
51

9,
98

1 
50

7,
61

1 
49

6,
98

1 
48

8,
35

4,
79

7 
04

5,
00

–
7 

12
4,

99
1 

74
8,

35
1 

66
8,

52
1 

65
8,

46
1 

64
3,

60
1 

62
0,

89
1 

61
1,

98
1 

60
6,

04
1 

59
8,

08
1 

58
6,

10
1 

56
9,

14
1 

55
3,

52
1 

54
0,

78
1 

52
8,

41
1 

51
7,

78
1 

50
9,

15
4,

79
7 

12
5,

00
–

7 
20

4,
99

1 
76

9,
15

1 
68

9,
32

1 
67

9,
26

1 
66

4,
40

1 
64

1,
69

1 
63

2,
78

1 
62

6,
84

1 
61

8,
88

1 
60

6,
90

1 
58

9,
94

1 
57

4,
32

1 
56

1,
57

1 
54

9,
21

1 
53

8,
57

1 
52

9,
95

4,
79

7 
20

5,
00

–
7 

28
4,

99
1 

78
9,

95
1 

71
0,

12
1 

70
0,

06
1 

68
5,

20
1 

66
2,

49
1 

65
3,

58
1 

64
7,

64
1 

63
9,

68
1 

62
7,

70
1 

61
0,

74
1 

59
5,

12
1 

58
2,

38
1 

57
0,

01
1 

55
9,

38
1 

55
0,

75
4,

79



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 6967

IM
PÔ

T 
D

U
 Q

U
ÉB

EC
 –

 T
ab

le
 3

3 
(a

nn
ex

e 
A)

12
 pé

ri
od

es
 d

e 
pa

ye
 p

ar
 a

nn
ée

IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 12 périodes

Pa
ye

 a
ss

uj
et

tie
 à

 la
re

te
nu

e(
ut

ili
se

z 
la

tr
an

ch
e 

ap
pr

op
ri

ée
)

* 
Si

 le
 m

on
ta

nt
 in

sc
rit

 à
 la

 li
gn

e 7
 d

u 
fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

ép
as

se
 2

5 
80

0 
$,

 vo
us

 d
ev

ez
 so

us
tra

ire
 le

 m
on

ta
nt

 fi
gu

ra
nt

 à
 la

 co
lo

nn
e Z

 d
u 

m
on

ta
nt

 o
bt

en
u 

à 
la

 co
lo

nn
e N

, p
ou

r c
ha

qu
e t

ra
nc

he
 (o

u 
pa

rti
e d

e t
ra

nc
he

) s
up

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 5
00

 $
.

0
Re

te
ne

z 
su

r c
ha

qu
e 

pa
ye

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 c
ol

on
ne

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

u 
co

de
 in

sc
ri

t s
ur

 le
 fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

e 
l’e

m
pl

oy
é.

A
B

C
D

E
F

G
H

I
J

K
L

M
N

Z
*

65
0,

00
–

65
7,

99
13

0,
80

65
8,

00
–

66
5,

99
13

2,
40

66
6,

00
–

67
3,

99
13

4,
00

67
4,

00
–

68
1,

99
13

5,
60

68
2,

00
–

68
9,

99
13

7,
20

69
0,

00
–

69
7,

99
13

8,
80

69
8,

00
–

70
5,

99
14

0,
40

70
6,

00
–

71
3,

99
14

2,
00

71
4,

00
–

72
1,

99
14

3,
60

72
2,

00
–

72
9,

99
14

5,
20

73
0,

00
–

73
7,

99
14

6,
80

73
8,

00
–

74
5,

99
14

8,
40

74
6,

00
–

75
3,

99
15

0,
00

75
4,

00
–

76
1,

99
15

1,
60

76
2,

00
–

76
9,

99
15

3,
20

77
0,

00
–

77
7,

99
15

4,
80

77
8,

00
–

78
5,

99
15

6,
40

78
6,

00
–

79
3,

99
15

8,
00

79
4,

00
–

80
1,

99
15

9,
60

80
2,

00
–

80
9,

99
16

1,
20

1,
54

81
0,

00
–

81
7,

99
16

2,
80

3,
14

81
8,

00
–

82
5,

99
16

4,
40

4,
74

82
6,

00
–

83
3,

99
16

6,
00

6,
34

83
4,

00
–

84
1,

99
16

7,
60

7,
94

84
2,

00
–

84
9,

99
16

9,
20

9,
54

85
0,

00
–

85
7,

99
17

0,
80

11
,1

4
85

8,
00

–
86

5,
99

17
2,

40
12

,7
4

86
6,

00
–

87
3,

99
17

4,
00

14
,3

4
87

4,
00

–
88

1,
99

17
5,

60
15

,9
4

88
2,

00
–

88
9,

99
17

7,
20

17
,5

4

89
0,

00
–

89
7,

99
17

8,
80

19
,1

4
89

8,
00

–
90

5,
99

18
0,

40
20

,7
4

0,
62

90
6,

00
–

91
3,

99
18

2,
00

22
,3

4
2,

22
91

4,
00

–
92

1,
99

18
3,

60
23

,9
4

3,
82

92
2,

00
–

92
9,

99
18

5,
20

25
,5

4
5,

42

93
0,

00
–

93
7,

99
18

6,
80

27
,1

4
7,

02
93

8,
00

–
94

5,
99

18
8,

40
28

,7
4

8,
62

94
6,

00
–

95
3,

99
19

0,
00

30
,3

4
10

,2
2

95
4,

00
–

96
1,

99
19

1,
60

31
,9

4
11

,8
2

96
2,

00
–

96
9,

99
19

3,
20

33
,5

4
13

,4
2



6968 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

IM
PÔ

T 
D

U
 Q

U
ÉB

EC
 –

 T
ab

le
 3

3 
(a

nn
ex

e 
A)

12
 pé

ri
od

es
 d

e 
pa

ye
 p

ar
 a

nn
ée

Pa
ye

 a
ss

uj
et

tie
 à

 la
re

te
nu

e(
ut

ili
se

z 
la

tr
an

ch
e 

ap
pr

op
ri

ée
)

* 
Si

 le
 m

on
ta

nt
 in

sc
rit

 à
 la

 li
gn

e 7
 d

u 
fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

ép
as

se
 2

5 
80

0 
$,

 vo
us

 d
ev

ez
 so

us
tra

ire
 le

 m
on

ta
nt

 fi
gu

ra
nt

 à
 la

 co
lo

nn
e Z

 d
u 

m
on

ta
nt

 o
bt

en
u 

à 
la

 co
lo

nn
e N

, p
ou

r c
ha

qu
e t

ra
nc

he
 (o

u 
pa

rti
e d

e t
ra

nc
he

) s
up

pl
ém

en
ta

ire
 d

e 5
00

 $
.

0
Re

te
ne

z 
su

r c
ha

qu
e 

pa
ye

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
la

 c
ol

on
ne

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

u 
co

de
 in

sc
ri

t s
ur

 le
 fo

rm
ul

ai
re

 T
P-

10
15

.3
 d

e 
l’e

m
pl

oy
é.

A
B

C
D

E
F

G
H

I
J

K
L

M
N

Z
*

IMPÔT DU QUÉBEC – Table 33 : 12 périodes
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Cotisations au Régime
de rentes du Québec

Tables A et B

IMPORTANT : Les paiements d’heures supplémentaires, les rappels de salaire (paiements rétroactifs de salaire), les
gratifications, les bonis, etc., sont considérés comme un salaire normal s’ils sont versés en même temps que le salaire.
S’ils sont versés séparément, n’utilisez pas les tables suivantes, mais retenez plutôt 3,9 % du montant brut, sans tenir
compte de l’exemption.
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–
14

2,
04

2,
91

14
2,

05
–

14
2,

29
2,

92
14

2,
30

–
14

2,
55

2,
93

14
2,

56
–

14
2,

81
2,

94
14

2,
82

–
14

3,
06

2,
95

14
3,

07
–

14
3,

32
2,

96
14

3,
33

–
14

3,
58

2,
97

14
3,

59
–

14
3,

83
2,

98
14

3,
84

–
14

4,
09

2,
99

14
4,

10
–

14
4,

35
3,

00
14

4,
36

–
14

4,
60

3,
01

14
4,

61
–

14
4,

86
3,

02
14

4,
87

–
14

5,
12

3,
03

14
5,

13
–

14
5,

37
3,

04
14

5,
38

–
14

5,
63

3,
05

14
5,

64
–

14
5,

88
3,

06
14

5,
89

–
14

6,
14

3,
07

14
6,

15
–

14
6,

40
3,

08
14

6,
41

–
14

6,
65

3,
09

14
6,

66
–

14
6,

91
3,

10
14

6,
92

–
14

7,
17

3,
11

14
7,

18
–

14
7,

42
3,

12
14

7,
43

–
14

7,
68

3,
13

14
7,

69
–

14
7,

94
3,

14
14

7,
95

–
14

8,
19

3,
15

14
8,

20
–

14
8,

45
3,

16
14

8,
46

–
14

8,
71

3,
17

14
8,

72
–

14
8,

96
3,

18
14

8,
97

–
14

9,
22

3,
19

14
9,

23
–

14
9,

47
3,

20
14

9,
48

–
14

9,
73

3,
21

14
9,

74
–

14
9,

99
3,

22
15

0,
00

–
15

0,
24

3,
23

15
0,

25
–

15
0,

50
3,

24
15

0,
51

–
15

0,
76

3,
25

15
0,

77
–

15
1,

01
3,

26
15

1,
02

–
15

1,
27

3,
27

15
1,

28
–

15
1,

53
3,

28
15

1,
54

–
15

1,
78

3,
29

15
1,

79
–

15
2,

04
3,

30
15

2,
05

–
15

2,
29

3,
31

15
2,

30
–

15
2,

55
3,

32
15

2,
56

–
15

2,
81

3,
33

15
2,

82
–

15
3,

06
3,

34
15

3,
07

–
15

3,
32

3,
35

15
3,

33
–

15
3,

58
3,

36
15

3,
59

–
15

3,
83

3,
37

15
3,

84
–

15
4,

09
3,

38
15

4,
10

–
15

4,
35

3,
39

15
4,

36
–

15
4,

60
3,

40
15

4,
61

–
15

4,
86

3,
41

15
4,

87
–

15
5,

12
3,

42
15

5,
13

–
15

5,
37

3,
43

15
5,

38
–

15
5,

63
3,

44
15

5,
64

–
15

5,
88

3,
45

15
5,

89
–

15
6,

14
3,

46
15

6,
15

–
15

6,
40

3,
47

15
6,

41
–

15
6,

65
3,

48
15

6,
66

–
15

6,
91

3,
49

15
6,

92
–

15
7,

17
3,

50
15

7,
18

–
15

7,
42

3,
51

15
7,

43
–

15
7,

68
3,

52
15

7,
69

–
15

7,
94

3,
53

15
7,

95
–

15
8,

19
3,

54
15

8,
20

–
15

8,
45

3,
55

15
8,

46
–

15
8,

71
3,

56
15

8,
72

–
15

8,
96

3,
57

15
8,

97
–

15
9,

22
3,

58
15

9,
23

–
15

9,
47

3,
59
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RRQ TABLE A : 52 périodes

15
9,

48
–

15
9,

73
3,

60
15

9,
74

–
15

9,
99

3,
61

16
0,

00
–

16
0,

24
3,

62
16

0,
25

–
16

0,
50

3,
63

16
0,

51
–

16
0,

76
3,

64
16

0,
77

–
16

1,
01

3,
65

16
1,

02
–

16
1,

27
3,

66
16

1,
28

–
16

1,
53

3,
67

16
1,

54
–

16
1,

78
3,

68
16

1,
79

–
16

2,
04

3,
69

16
2,

05
–

16
2,

29
3,

70
16

2,
30

–
16

2,
55

3,
71

16
2,

56
–

16
2,

81
3,

72
16

2,
82

–
16

3,
06

3,
73

16
3,

07
–

16
3,

32
3,

74
16

3,
33

–
16

3,
58

3,
75

16
3,

59
–

16
3,

83
3,

76
16

3,
84

–
16

4,
09

3,
77

16
4,

10
–

16
4,

35
3,

78
16

4,
36

–
16

4,
60

3,
79

16
4,

61
–

16
4,

86
3,

80
16

4,
87

–
16

5,
12

3,
81

16
5,

13
–

16
5,

37
3,

82
16

5,
38

–
16

5,
63

3,
83

16
5,

64
–

16
5,

88
3,

84
16

5,
89

–
16

6,
14

3,
85

16
6,

15
–

16
6,

40
3,

86
16

6,
41

–
16

6,
65

3,
87

16
6,

66
–

16
6,

91
3,

88
16

6,
92

–
16

7,
17

3,
89

16
7,

18
–

16
7,

42
3,

90
16

7,
43

–
16

7,
68

3,
91

16
7,

69
–

16
7,

94
3,

92
16

7,
95

–
16

8,
19

3,
93

16
8,

20
–

16
8,

45
3,

94
16

8,
46

–
16

8,
71

3,
95

16
8,

72
–

16
8,

96
3,

96
16

8,
97

–
16

9,
22

3,
97

16
9,

23
–

16
9,

47
3,

98
16

9,
48

–
16

9,
73

3,
99

16
9,

74
–

16
9,

99
4,

00
17

0,
00

–
17

0,
24

4,
01

17
0,

25
–

17
0,

50
4,

02
17

0,
51

–
17

0,
76

4,
03

17
0,

77
–

17
1,

01
4,

04
17

1,
02

–
17

1,
27

4,
05

17
1,

28
–

17
1,

53
4,

06
17

1,
54

–
17

1,
78

4,
07

17
1,

79
–

17
2,

04
4,

08
17

2,
05

–
17

2,
29

4,
09

17
2,

30
–

17
2,

55
4,

10
17

2,
56

–
17

2,
81

4,
11

17
2,

82
–

17
3,

06
4,

12
17

3,
07

–
17

3,
32

4,
13

17
3,

33
–

17
3,

58
4,

14
17

3,
59

–
17

3,
83

4,
15

17
3,

84
–

17
4,

09
4,

16
17

4,
10

–
17

4,
35

4,
17

17
4,

36
–

17
4,

60
4,

18
17

4,
61

–
17

4,
86

4,
19

17
4,

87
–

17
5,

12
4,

20
17

5,
13

–
17

5,
37

4,
21

17
5,

38
–

17
5,

63
4,

22
17

5,
64

–
17

5,
88

4,
23

17
5,

89
–

17
6,

14
4,

24
17

6,
15

–
17

6,
40

4,
25

17
6,

41
–

17
6,

65
4,

26
17

6,
66

–
17

6,
91

4,
27

17
6,

92
–

17
7,

17
4,

28
17

7,
18

–
17

7,
42

4,
29

17
7,

43
–

17
7,

68
4,

30
17

7,
69

–
17

7,
94

4,
31

17
7,

95
–

17
8,

19
4,

32
17

8,
20

–
17

8,
45

4,
33

17
8,

46
–

17
8,

71
4,

34
17

8,
72

–
17

8,
96

4,
35

17
8,

97
–

17
9,

22
4,

36
17

9,
23

–
17

9,
47

4,
37

17
9,

48
–

17
9,

73
4,

38
17

9,
74

–
17

9,
99

4,
39

18
0,

00
–

18
0,

24
4,

40
18

0,
25

–
18

0,
50

4,
41

18
0,

51
–

18
0,

76
4,

42
18

0,
77

–
18

1,
01

4,
43

18
1,

02
–

18
1,

27
4,

44
18

1,
28

–
18

1,
53

4,
45

18
1,

54
–

18
1,

78
4,

46
18

1,
79

–
18

2,
04

4,
47

18
2,

05
–

18
2,

29
4,

48
18

2,
30

–
18

2,
55

4,
49

18
2,

56
–

18
2,

81
4,

50
18

2,
82

–
18

3,
06

4,
51

18
3,

07
–

18
3,

32
4,

52
18

3,
33

–
18

3,
58

4,
53

18
3,

59
–

18
3,

83
4,

54
18

3,
84

–
18

4,
09

4,
55

18
4,

10
–

18
4,

35
4,

56
18

4,
36

–
18

4,
60

4,
57

18
4,

61
–

18
4,

86
4,

58
18

4,
87

–
18

5,
12

4,
59

18
5,

13
–

18
5,

37
4,

60
18

5,
38

–
18

5,
63

4,
61

18
5,

64
–

18
5,

88
4,

62
18

5,
89

–
18

6,
14

4,
63

18
6,

15
–

18
6,

40
4,

64
18

6,
41

–
18

6,
65

4,
65

18
6,

66
–

18
6,

91
4,

66
18

6,
92

–
18

7,
17

4,
67

18
7,

18
–

18
7,

42
4,

68
18

7,
43

–
18

7,
68

4,
69

18
7,

69
–

18
7,

94
4,

70
18

7,
95

–
18

8,
19

4,
71

18
8,

20
–

18
8,

45
4,

72
18

8,
46

–
18

8,
71

4,
73

18
8,

72
–

18
8,

96
4,

74
18

8,
97

–
18

9,
22

4,
75

18
9,

23
–

18
9,

47
4,

76
18

9,
48

–
18

9,
73

4,
77

18
9,

74
–

18
9,

99
4,

78
19

0,
00

–
19

0,
24

4,
79

19
0,

25
–

19
0,

50
4,

80
19

0,
51

–
19

0,
76

4,
81

19
0,

77
–

19
1,

01
4,

82
19

1,
02

–
19

1,
27

4,
83

19
1,

28
–

19
1,

53
4,

84
19

1,
54

–
19

1,
78

4,
85

19
1,

79
–

19
2,

04
4,

86
19

2,
05

–
19

2,
29

4,
87

19
2,

30
–

19
2,

55
4,

88
19

2,
56

–
19

2,
81

4,
89

19
2,

82
–

19
3,

06
4,

90
19

3,
07

–
19

3,
32

4,
91

19
3,

33
–

19
3,

58
4,

92
19

3,
59

–
19

3,
83

4,
93

19
3,

84
–

19
4,

09
4,

94
19

4,
10

–
19

4,
35

4,
95

19
4,

36
–

19
4,

60
4,

96
19

4,
61

–
19

4,
86

4,
97

19
4,

87
–

19
5,

12
4,

98
19

5,
13

–
19

5,
37

4,
99

19
5,

38
–

19
5,

63
5,

00
19

5,
64

–
19

5,
88

5,
01

19
5,

89
–

19
6,

14
5,

02
19

6,
15

–
19

6,
40

5,
03

19
6,

41
–

19
6,

65
5,

04
19

6,
66

–
19

6,
91

5,
05

19
6,

92
–

19
7,

17
5,

06
19

7,
18

–
19

7,
42

5,
07

19
7,

43
–

19
7,

68
5,

08
19

7,
69

–
19

7,
94

5,
09

19
7,

95
–

19
8,

19
5,

10
19

8,
20

–
19

8,
45

5,
11

19
8,

46
–

19
8,

71
5,

12
19

8,
72

–
19

8,
96

5,
13

19
8,

97
–

19
9,

22
5,

14
19

9,
23

–
19

9,
47

5,
15

19
9,

48
–

19
9,

73
5,

16
19

9,
74

–
19

9,
99

5,
17

20
0,

00
–

20
0,

24
5,

18
20

0,
25

–
20

0,
50

5,
19

20
0,

51
–

20
0,

76
5,

20
20

0,
77

–
20

1,
01

5,
21

20
1,

02
–

20
1,

27
5,

22
20

1,
28

–
20

1,
53

5,
23

20
1,

54
–

20
1,

78
5,

24
20

1,
79

–
20

2,
04

5,
25

20
2,

05
–

20
2,

29
5,

26
20

2,
30

–
20

2,
55

5,
27

20
2,

56
–

20
2,

81
5,

28
20

2,
82

–
20

3,
06

5,
29

20
3,

07
–

20
3,

32
5,

30
20

3,
33

–
20

3,
58

5,
31

20
3,

59
–

20
3,

83
5,

32
20

3,
84

–
20

4,
09

5,
33

20
4,

10
–

20
4,

35
5,

34
20

4,
36

–
20

4,
60

5,
35

20
4,

61
–

20
4,

86
5,

36
20

4,
87

–
20

5,
12

5,
37

20
5,

13
–

20
5,

37
5,

38
20

5,
38

–
20

5,
63

5,
39

20
5,

64
–

20
5,

88
5,

40
20

5,
89

–
20

6,
14

5,
41

20
6,

15
–

20
6,

40
5,

42
20

6,
41

–
20

6,
65

5,
43

20
6,

66
–

20
6,

91
5,

44
20

6,
92

–
20

7,
17

5,
45

20
7,

18
–

20
7,

42
5,

46
20

7,
43

–
20

7,
68

5,
47

20
7,

69
–

20
7,

94
5,

48
20

7,
95

–
20

8,
19

5,
49

20
8,

20
–

20
8,

45
5,

50
20

8,
46

–
20

8,
71

5,
51

20
8,

72
–

20
8,

96
5,

52
20

8,
97

–
20

9,
22

5,
53

20
9,

23
–

20
9,

47
5,

54
20

9,
48

–
20

9,
73

5,
55

20
9,

74
–

20
9,

99
5,

56
21

0,
00

–
21

0,
24

5,
57

21
0,

25
–

21
0,

50
5,

58
21

0,
51

–
21

0,
76

5,
59

21
0,

77
–

21
1,

01
5,

60
21

1,
02

–
21

1,
27

5,
61

21
1,

28
–

21
1,

53
5,

62
21

1,
54

–
21

1,
78

5,
63

21
1,

79
–

21
2,

04
5,

64
21

2,
05

–
21

2,
29

5,
65

21
2,

30
–

21
2,

55
5,

66
21

2,
56

–
21

2,
81

5,
67

21
2,

82
–

21
3,

06
5,

68
21

3,
07

–
21

3,
32

5,
69

21
3,

33
–

21
3,

58
5,

70
21

3,
59

–
21

3,
83

5,
71

21
3,

84
–

21
4,

09
5,

72
21

4,
10

–
21

4,
35

5,
73

21
4,

36
–

21
4,

60
5,

74
21

4,
61

–
21

4,
86

5,
75

21
4,

87
–

21
5,

12
5,

76
21

5,
13

–
21

5,
37

5,
77

21
5,

38
–

21
5,

63
5,

78
21

5,
64

–
21

5,
88

5,
79

21
5,

89
–

21
6,

14
5,

80
21

6,
15

–
21

6,
40

5,
81

21
6,

41
–

21
6,

65
5,

82
21

6,
66

–
21

6,
91

5,
83

21
6,

92
–

21
7,

17
5,

84
21

7,
18

–
21

7,
42

5,
85

21
7,

43
–

21
7,

68
5,

86
21

7,
69

–
21

7,
94

5,
87

21
7,

95
–

21
8,

19
5,

88
21

8,
20

–
21

8,
45

5,
89

21
8,

46
–

21
8,

71
5,

90
21

8,
72

–
21

8,
96

5,
91

21
8,

97
–

21
9,

22
5,

92
21

9,
23

–
21

9,
47

5,
93

21
9,

48
–

21
9,

73
5,

94
21

9,
74

–
21

9,
99

5,
95

22
0,

00
–

22
0,

24
5,

96
22

0,
25

–
22

0,
50

5,
97

22
0,

51
–

22
0,

76
5,

98
22

0,
77

–
22

1,
01

5,
99

22
1,

02
–

22
1,

27
6,

00
22

1,
28

–
22

1,
53

6,
01

22
1,

54
–

22
1,

78
6,

02
22

1,
79

–
22

2,
04

6,
03

22
2,

05
–

22
2,

29
6,

04
22

2,
30

–
22

2,
55

6,
05

22
2,

56
–

22
2,

81
6,

06
22

2,
82

–
22

3,
06

6,
07

22
3,

07
–

22
3,

32
6,

08
22

3,
33

–
22

3,
58

6,
09

22
3,

59
–

22
3,

83
6,

10
22

3,
84

–
22

4,
09

6,
11

22
4,

10
–

22
4,

35
6,

12
22

4,
36

–
22

4,
60

6,
13

22
4,

61
–

22
4,

86
6,

14
22

4,
87

–
22

5,
12

6,
15

22
5,

13
–

22
5,

37
6,

16
22

5,
38

–
22

5,
63

6,
17

22
5,

64
–

22
5,

88
6,

18
22

5,
89

–
22

6,
14

6,
19

22
6,

15
–

22
6,

40
6,

20
22

6,
41

–
22

6,
65

6,
21

22
6,

66
–

22
6,

91
6,

22
22

6,
92

–
22

7,
17

6,
23

22
7,

18
–

22
7,

42
6,

24
22

7,
43

–
22

7,
68

6,
25

22
7,

69
–

22
7,

94
6,

26
22

7,
95

–
22

8,
19

6,
27

22
8,

20
–

22
8,

45
6,

28
22

8,
46

–
22

8,
71

6,
29

22
8,

72
–

22
8,

96
6,

30
22

8,
97

–
22

9,
22

6,
31

22
9,

23
–

22
9,

47
6,

32
22

9,
48

–
22

9,
73

6,
33

22
9,

74
–

22
9,

99
6,

34
23

0,
00

–
23

0,
24

6,
35

23
0,

25
–

23
0,

50
6,

36
23

0,
51

–
23

0,
76

6,
37

23
0,

77
–

23
1,

01
6,

38
23

1,
02

–
23

1,
27

6,
39

23
1,

28
–

23
1,

53
6,

40
23

1,
54

–
23

1,
78

6,
41

23
1,

79
–

23
2,

04
6,

42
23

2,
05

–
23

2,
29

6,
43

23
2,

30
–

23
2,

55
6,

44
23

2,
56

–
23

2,
81

6,
45

23
2,

82
–

23
3,

06
6,

46
23

3,
07

–
23

3,
32

6,
47

23
3,

33
–

23
3,

58
6,

48
23

3,
59

–
23

3,
83

6,
49

23
3,

84
–

23
4,

09
6,

50
23

4,
10

–
23

4,
35

6,
51

23
4,

36
–

23
4,

60
6,

52
23

4,
61

–
23

4,
86

6,
53

23
4,

87
–

23
5,

12
6,

54
23

5,
13

–
23

5,
37

6,
55

23
5,

38
–

23
5,

63
6,

56
23

5,
64

–
23

5,
88

6,
57

23
5,

89
–

23
6,

14
6,

58
23

6,
15

–
23

6,
40

6,
59

23
6,

41
–

23
6,

65
6,

60
23

6,
66

–
23

6,
91

6,
61

23
6,

92
–

23
7,

17
6,

62
23

7,
18

–
23

7,
42

6,
63

23
7,

43
–

23
7,

68
6,

64
23

7,
69

–
23

7,
94

6,
65

23
7,

95
–

23
8,

19
6,

66
23

8,
20

–
23

8,
45

6,
67

23
8,

46
–

23
8,

71
6,

68
23

8,
72

–
23

8,
96

6,
69

23
8,

97
–

23
9,

22
6,

70
23

9,
23

–
23

9,
47

6,
71

23
9,

48
–

23
9,

73
6,

72
23

9,
74

–
23

9,
99

6,
73

24
0,

00
–

24
0,

24
6,

74
24

0,
25

–
24

0,
50

6,
75

24
0,

51
–

24
0,

76
6,

76
24

0,
77

–
24

1,
01

6,
77

24
1,

02
–

24
1,

27
6,

78
24

1,
28

–
24

1,
53

6,
79

24
1,

54
–

24
1,

78
6,

80
24

1,
79

–
24

2,
04

6,
81

24
2,

05
–

24
2,

29
6,

82
24

2,
30

–
24

2,
55

6,
83

24
2,

56
–

24
2,

81
6,

84
24

2,
82

–
24

3,
06

6,
85

24
3,

07
–

24
3,

32
6,

86
24

3,
33

–
24

3,
58

6,
87

24
3,

59
–

24
3,

83
6,

88
24

3,
84

–
24

4,
09

6,
89

24
4,

10
–

24
4,

35
6,

90
24

4,
36

–
24

4,
60

6,
91

24
4,

61
–

24
4,

86
6,

92
24

4,
87

–
24

5,
12

6,
93

24
5,

13
–

24
5,

37
6,

94
24

5,
38

–
24

5,
63

6,
95

24
5,

64
–

24
5,

88
6,

96
24

5,
89

–
24

6,
14

6,
97

24
6,

15
–

24
6,

40
6,

98
24

6,
41

–
24

6,
65

6,
99

24
6,

66
–

24
6,

91
7,

00
24

6,
92

–
24

7,
17

7,
01

24
7,

18
–

24
7,

42
7,

02
24

7,
43

–
24

7,
68

7,
03

24
7,

69
–

24
7,

94
7,

04
24

7,
95

–
24

8,
19

7,
05

24
8,

20
–

24
8,

45
7,

06
24

8,
46

–
24

8,
71

7,
07

24
8,

72
–

24
8,

96
7,

08
24

8,
97

–
24

9,
22

7,
09

24
9,

23
–

24
9,

47
7,

10
24

9,
48

–
24

9,
73

7,
11

24
9,

74
–

24
9,

99
7,

12
25

0,
00

–
25

0,
24

7,
13

25
0,

25
–

25
0,

50
7,

14
25

0,
51

–
25

0,
76

7,
15

25
0,

77
–

25
1,

01
7,

16
25

1,
02

–
25

1,
27

7,
17

25
1,

28
–

25
1,

53
7,

18
25

1,
54

–
25

1,
78

7,
19
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RRQ TABLE A : 52 périodes

25
1,

79
–

25
2,

04
7,

20
25

2,
05

–
25

2,
29

7,
21

25
2,

30
–

25
2,

55
7,

22
25

2,
56

–
25

2,
81

7,
23

25
2,

82
–

25
3,

06
7,

24
25

3,
07

–
25

3,
32

7,
25

25
3,

33
–

25
3,

58
7,

26
25

3,
59

–
25

3,
83

7,
27

25
3,

84
–

25
4,

09
7,

28
25

4,
10

–
25

4,
35

7,
29

25
4,

36
–

25
4,

60
7,

30
25

4,
61

–
25

4,
86

7,
31

25
4,

87
–

25
5,

12
7,

32
25

5,
13

–
25

5,
37

7,
33

25
5,

38
–

25
5,

63
7,

34
25

5,
64

–
25

5,
88

7,
35

25
5,

89
–

25
6,

14
7,

36
25

6,
15

–
25

6,
40

7,
37

25
6,

41
–

25
6,

65
7,

38
25

6,
66

–
25

6,
91

7,
39

25
6,

92
–

25
7,

17
7,

40
25

7,
18

–
25

7,
42

7,
41

25
7,

43
–

25
7,

68
7,

42
25

7,
69

–
25

7,
94

7,
43

25
7,

95
–

25
8,

19
7,

44
25

8,
20

–
25

8,
45

7,
45

25
8,

46
–

25
8,

71
7,

46
25

8,
72

–
25

8,
96

7,
47

25
8,

97
–

25
9,

22
7,

48
25

9,
23

–
25

9,
47

7,
49

25
9,

48
–

25
9,

73
7,

50
25

9,
74

–
25

9,
99

7,
51

26
0,

00
–

26
0,

24
7,

52
26

0,
25

–
26

0,
50

7,
53

26
0,

51
–

26
0,

76
7,

54
26

0,
77

–
26

1,
01

7,
55

26
1,

02
–

26
1,

27
7,

56
26

1,
28

–
26

1,
53

7,
57

26
1,

54
–

26
1,

78
7,

58
26

1,
79

–
26

2,
04

7,
59

26
2,

05
–

26
2,

29
7,

60
26

2,
30

–
26

2,
55

7,
61

26
2,

56
–

26
2,

81
7,

62
26

2,
82

–
26

3,
06

7,
63

26
3,

07
–

26
3,

32
7,

64
26

3,
33

–
26

3,
58

7,
65

26
3,

59
–

26
3,

83
7,

66
26

3,
84

–
26

4,
09

7,
67

26
4,

10
–

26
4,

35
7,

68
26

4,
36

–
26

4,
60

7,
69

26
4,

61
–

26
4,

86
7,

70
26

4,
87

–
26

5,
12

7,
71

26
5,

13
–

26
5,

37
7,

72
26

5,
38

–
26

5,
63

7,
73

26
5,

64
–

26
5,

88
7,

74
26

5,
89

–
26

6,
14

7,
75

26
6,

15
–

26
6,

40
7,

76
26

6,
41

–
26

6,
65

7,
77

26
6,

66
–

26
6,

91
7,

78
26

6,
92

–
26

7,
17

7,
79

26
7,

18
–

26
7,

42
7,

80
26

7,
43

–
26

7,
68

7,
81

26
7,

69
–

26
7,

94
7,

82
26

7,
95

–
26

8,
19

7,
83

26
8,

20
–

26
8,

45
7,

84
26

8,
46

–
26

8,
71

7,
85

26
8,

72
–

26
8,

96
7,

86
26

8,
97

–
26

9,
22

7,
87

26
9,

23
–

26
9,

47
7,

88
26

9,
48

–
26

9,
73

7,
89

26
9,

74
–

26
9,

99
7,

90
27

0,
00

–
27

0,
24

7,
91

27
0,

25
–

27
0,

50
7,

92
27

0,
51

–
27

0,
76

7,
93

27
0,

77
–

27
1,

01
7,

94
27

1,
02

–
27

1,
27

7,
95

27
1,

28
–

27
1,

53
7,

96
27

1,
54

–
27

1,
78

7,
97

27
1,

79
–

27
2,

04
7,

98
27

2,
05

–
27

2,
29

7,
99

27
2,

30
–

27
2,

55
8,

00
27

2,
56

–
27

2,
81

8,
01

27
2,

82
–

27
3,

06
8,

02
27

3,
07

–
27

3,
32

8,
03

27
3,

33
–

27
3,

58
8,

04
27

3,
59

–
27

3,
83

8,
05

27
3,

84
–

27
4,

09
8,

06
27

4,
10

–
27

4,
35

8,
07

27
4,

36
–

27
4,

60
8,

08
27

4,
61

–
27

4,
86

8,
09

27
4,

87
–

27
5,

12
8,

10
27

5,
13

–
27

5,
37

8,
11

27
5,

38
–

27
5,

63
8,

12
27

5,
64

–
27

5,
88

8,
13

27
5,

89
–

27
6,

14
8,

14
27

6,
15

–
27

6,
40

8,
15

27
6,

41
–

27
6,

65
8,

16
27

6,
66

–
27

6,
91

8,
17

27
6,

92
–

27
7,

17
8,

18
27

7,
18

–
27

7,
42

8,
19

27
7,

43
–

27
7,

68
8,

20
27

7,
69

–
27

7,
94

8,
21

27
7,

95
–

27
8,

19
8,

22
27

8,
20

–
27

8,
45

8,
23

27
8,

46
–

27
8,

71
8,

24
27

8,
72

–
27

8,
96

8,
25

27
8,

97
–

27
9,

22
8,

26
27

9,
23

–
27

9,
47

8,
27

27
9,

48
–

27
9,

73
8,

28
27

9,
74

–
27

9,
99

8,
29

28
0,

00
–

28
0,

24
8,

30
28

0,
25

–
28

0,
50

8,
31

28
0,

51
–

28
0,

76
8,

32
28

0,
77

–
28

1,
01

8,
33

28
1,

02
–

28
1,

27
8,

34
28

1,
28

–
28

1,
53

8,
35

28
1,

54
–

28
1,

78
8,

36
28

1,
79

–
28

2,
04

8,
37

28
2,

05
–

28
2,

29
8,

38
28

2,
30

–
28

2,
55

8,
39

28
2,

56
–

28
2,

81
8,

40
28

2,
82

–
28

3,
06

8,
41

28
3,

07
–

28
3,

32
8,

42
28

3,
33

–
28

3,
58

8,
43

28
3,

59
–

28
3,

83
8,

44
28

3,
84

–
28

4,
09

8,
45

28
4,

10
–

28
4,

35
8,

46
28

4,
36

–
28

4,
60

8,
47

28
4,

61
–

28
4,

86
8,

48
28

4,
87

–
28

5,
12

8,
49

28
5,

13
–

28
5,

37
8,

50
28

5,
38

–
28

5,
63

8,
51

28
5,

64
–

28
5,

88
8,

52
28

5,
89

–
28

6,
14

8,
53

28
6,

15
–

28
6,

40
8,

54
28

6,
41

–
28

6,
65

8,
55

28
6,

66
–

28
6,

91
8,

56
28

6,
92

–
28

7,
17

8,
57

28
7,

18
–

28
7,

42
8,

58
28

7,
43

–
28

7,
68

8,
59

28
7,

69
–

28
7,

94
8,

60
28

7,
95

–
28

8,
19

8,
61

28
8,

20
–

28
8,

45
8,

62
28

8,
46

–
28

8,
71

8,
63

28
8,

72
–

28
8,

96
8,

64
28

8,
97

–
28

9,
22

8,
65

28
9,

23
–

28
9,

47
8,

66
28

9,
48

–
28

9,
73

8,
67

28
9,

74
–

28
9,

99
8,

68
29

0,
00

–
29

0,
24

8,
69

29
0,

25
–

29
0,

50
8,

70
29

0,
51

–
29

0,
76

8,
71

29
0,

77
–

29
1,

01
8,

72
29

1,
02

–
29

1,
27

8,
73

29
1,

28
–

29
1,

53
8,

74
29

1,
54

–
29

1,
78

8,
75

29
1,

79
–

29
2,

04
8,

76
29

2,
05

–
29

2,
29

8,
77

29
2,

30
–

29
2,

55
8,

78
29

2,
56

–
29

2,
81

8,
79

29
2,

82
–

29
3,

06
8,

80
29

3,
07

–
29

3,
32

8,
81

29
3,

33
–

29
3,

58
8,

82
29

3,
59

–
29

3,
83

8,
83

29
3,

84
–

29
4,

09
8,

84
29

4,
10

–
29

4,
35

8,
85

29
4,

36
–

29
4,

60
8,

86
29

4,
61

–
29

4,
86

8,
87

29
4,

87
–

29
5,

12
8,

88
29

5,
13

–
29

5,
37

8,
89

29
5,

38
–

29
5,

63
8,

90
29

5,
64

–
29

5,
88

8,
91

29
5,

89
–

29
6,

14
8,

92
29

6,
15

–
29

6,
40

8,
93

29
6,

41
–

29
6,

65
8,

94
29

6,
66

–
29

6,
91

8,
95

29
6,

92
–

29
7,

17
8,

96
29

7,
18

–
29

7,
42

8,
97

29
7,

43
–

29
7,

68
8,

98
29

7,
69

–
29

7,
94

8,
99

29
7,

95
–

29
8,

19
9,

00
29

8,
20

–
29

8,
45

9,
01

29
8,

46
–

29
8,

71
9,

02
29

8,
72

–
29

8,
96

9,
03

29
8,

97
–

29
9,

22
9,

04
29

9,
23

–
29

9,
47

9,
05

29
9,

48
–

29
9,

73
9,

06
29

9,
74

–
29

9,
99

9,
07

30
0,

00
–

30
0,

24
9,

08
30

0,
25

–
30

0,
50

9,
09

30
0,

51
–

30
0,

76
9,

10
30

0,
77

–
30

1,
01

9,
11

30
1,

02
–

30
1,

27
9,

12
30

1,
28

–
30

1,
53

9,
13

30
1,

54
–

30
1,

78
9,

14
30

1,
79

–
30

2,
04

9,
15

30
2,

05
–

30
2,

29
9,

16
30

2,
30

–
30

2,
55

9,
17

30
2,

56
–

30
2,

81
9,

18
30

2,
82

–
30

3,
06

9,
19

30
3,

07
–

30
3,

32
9,

20
30

3,
33

–
30

3,
58

9,
21

30
3,

59
–

30
3,

83
9,

22
30

3,
84

–
30

4,
09

9,
23

30
4,

10
–

30
4,

35
9,

24
30

4,
36

–
30

4,
60

9,
25

30
4,

61
–

30
4,

86
9,

26
30

4,
87

–
30

5,
12

9,
27

30
5,

13
–

30
5,

37
9,

28
30

5,
38

–
30

5,
63

9,
29

30
5,

64
–

30
5,

88
9,

30
30

5,
89

–
30

6,
14

9,
31

30
6,

15
–

30
6,

40
9,

32
30

6,
41

–
30

6,
65

9,
33

30
6,

66
–

30
6,

91
9,

34
30

6,
92

–
30

7,
17

9,
35

30
7,

18
–

30
7,

42
9,

36
30

7,
43

–
30

7,
68

9,
37

30
7,

69
–

30
7,

94
9,

38
30

7,
95

–
30

8,
19

9,
39

30
8,

20
–

30
8,

45
9,

40
30

8,
46

–
30

8,
71

9,
41

30
8,

72
–

30
8,

96
9,

42
30

8,
97

–
30

9,
22

9,
43

30
9,

23
–

30
9,

47
9,

44
30

9,
48

–
30

9,
73

9,
45

30
9,

74
–

30
9,

99
9,

46
31

0,
00

–
31

0,
24

9,
47

31
0,

25
–

31
0,

50
9,

48
31

0,
51

–
31

0,
76

9,
49

31
0,

77
–

31
1,

01
9,

50
31

1,
02

–
31

1,
27

9,
51

31
1,

28
–

31
1,

53
9,

52
31

1,
54

–
31

1,
78

9,
53

31
1,

79
–

31
2,

04
9,

54
31

2,
05

–
31

2,
29

9,
55

31
2,

30
–

31
2,

55
9,

56
31

2,
56

–
31

2,
81

9,
57

31
2,

82
–

31
3,

06
9,

58
31

3,
07

–
31

3,
32

9,
59

31
3,

33
–

31
3,

58
9,

60
31

3,
59

–
31

3,
83

9,
61

31
3,

84
–

31
4,

09
9,

62
31

4,
10

–
31

4,
35

9,
63

31
4,

36
–

31
4,

60
9,

64
31

4,
61

–
31

4,
86

9,
65

31
4,

87
–

31
5,

12
9,

66
31

5,
13

–
31

5,
37

9,
67

31
5,

38
–

31
5,

63
9,

68
31

5,
64

–
31

5,
88

9,
69

31
5,

89
–

31
6,

14
9,

70
31

6,
15

–
31

6,
40

9,
71

31
6,

41
–

31
6,

65
9,

72
31

6,
66

–
31

6,
91

9,
73

31
6,

92
–

31
7,

17
9,

74
31

7,
18

–
31

7,
42

9,
75

31
7,

43
–

31
7,

68
9,

76
31

7,
69

–
31

7,
94

9,
77

31
7,

95
–

31
8,

19
9,

78
31

8,
20

–
31

8,
45

9,
79

31
8,

46
–

31
8,

71
9,
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31

8,
72

–
31

8,
96

9,
81

31
8,

97
–

31
9,

22
9,

82
31

9,
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–
31

9,
47

9,
83

31
9,

48
–

31
9,

73
9,

84
31

9,
74

–
31

9,
99

9,
85

32
0,

00
–

32
0,

24
9,

86
32

0,
25

–
32

0,
50

9,
87

32
0,

51
–

32
0,

76
9,

88
32

0,
77

–
32

1,
01

9,
89

32
1,

02
–

32
1,

27
9,

90
32

1,
28

–
32

1,
53

9,
91

32
1,

54
–

32
1,

78
9,

92
32

1,
79

–
32

2,
04

9,
93

32
2,

05
–

32
2,

29
9,

94
32

2,
30

–
32

2,
55

9,
95

32
2,

56
–

32
2,

81
9,

96
32

2,
82

–
32

3,
06

9,
97

32
3,

07
–

32
3,

32
9,

98
32

3,
33

–
32

3,
58

9,
99

32
3,

59
–

32
3,

83
10

,0
0

32
3,

84
–

32
4,

09
10

,0
1

32
4,

10
–

32
4,

35
10

,0
2

32
4,

36
–

32
4,

60
10

,0
3

32
4,

61
–

32
4,

86
10

,0
4

32
4,

87
–

32
5,

12
10

,0
5

32
5,

13
–

32
5,

37
10

,0
6

32
5,

38
–

32
5,

63
10

,0
7

32
5,

64
–

32
5,

88
10

,0
8

32
5,

89
–

32
6,

14
10

,0
9

32
6,

15
–

32
6,

40
10

,1
0

32
6,

41
–

32
6,

65
10

,1
1

32
6,

66
–

32
6,

91
10

,1
2

32
6,

92
–

32
7,

17
10

,1
3

32
7,

18
–

32
7,

42
10

,1
4

32
7,

43
–

32
7,

68
10

,1
5

32
7,

69
–

32
7,

94
10

,1
6

32
7,

95
–

32
8,

19
10

,1
7

32
8,

20
–

32
8,

45
10

,1
8

32
8,

46
–

32
8,

71
10

,1
9

32
8,

72
–

32
8,

96
10

,2
0

32
8,

97
–

32
9,

22
10

,2
1

32
9,

23
–

32
9,

47
10

,2
2

32
9,

48
–

32
9,

73
10

,2
3

32
9,

74
–

32
9,

99
10

,2
4

33
0,

00
–

33
0,

24
10

,2
5

33
0,

25
–

33
0,

50
10

,2
6

33
0,

51
–

33
0,

76
10

,2
7

33
0,

77
–

33
1,

01
10

,2
8

33
1,

02
–

33
1,

27
10

,2
9

33
1,

28
–

33
1,

53
10

,3
0

33
1,

54
–

33
1,

78
10

,3
1

33
1,

79
–

33
2,

04
10

,3
2

33
2,

05
–

33
2,

29
10

,3
3

33
2,

30
–

33
2,

55
10

,3
4

33
2,

56
–

33
2,

81
10

,3
5

33
2,

82
–

33
3,

06
10

,3
6

33
3,

07
–

33
3,

32
10

,3
7

33
3,

33
–

33
3,

58
10

,3
8

33
3,

59
–

33
3,

83
10

,3
9

33
3,

84
–

33
4,

09
10

,4
0

33
4,

10
–

33
4,

35
10

,4
1

33
4,

36
–

33
4,

60
10

,4
2

33
4,

61
–

33
4,

86
10

,4
3

33
4,

87
–

33
5,

12
10

,4
4

33
5,

13
–

33
5,

37
10

,4
5

33
5,

38
–

33
5,

63
10

,4
6

33
5,

64
–

33
5,

88
10

,4
7

33
5,

89
–

33
6,

14
10

,4
8

33
6,

15
–

33
6,

40
10

,4
9

33
6,

41
–

33
6,

65
10

,5
0

33
6,

66
–

33
6,

91
10

,5
1

33
6,

92
–

33
7,

17
10

,5
2

33
7,

18
–

33
7,

42
10

,5
3

33
7,

43
–

33
7,

68
10

,5
4

33
7,

69
–

33
7,

94
10

,5
5

33
7,

95
–

33
8,

19
10

,5
6

33
8,

20
–

33
8,

45
10

,5
7

33
8,

46
–

33
8,

71
10

,5
8

33
8,

72
–

33
8,

96
10

,5
9

33
8,

97
–

33
9,

22
10

,6
0

33
9,

23
–

33
9,

47
10

,6
1

33
9,

48
–

33
9,

73
10

,6
2

33
9,

74
–

33
9,

99
10

,6
3

34
0,

00
–

34
0,

24
10

,6
4

34
0,

25
–

34
0,

50
10

,6
5

34
0,

51
–

34
0,

76
10

,6
6

34
0,

77
–

34
1,

01
10

,6
7

34
1,

02
–

34
1,

27
10

,6
8

34
1,

28
–

34
1,

53
10

,6
9

34
1,

54
–

34
1,

78
10

,7
0

34
1,

79
–

34
2,

04
10

,7
1

34
2,

05
–

34
2,

29
10

,7
2

34
2,

30
–

34
2,

55
10

,7
3

34
2,

56
–

34
2,

81
10

,7
4

34
2,

82
–

34
3,

06
10

,7
5

34
3,

07
–

34
3,

32
10

,7
6

34
3,

33
–

34
3,

58
10

,7
7

34
3,

59
–

34
3,

83
10

,7
8

34
3,

84
–

34
4,

09
10

,7
9
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RRQ TABLE A : 52 périodes

34
4,

10
–

34
4,

35
10

,8
0

34
4,

36
–

34
4,

60
10

,8
1

34
4,

61
–

34
4,

86
10

,8
2

34
4,

87
–

34
5,

12
10

,8
3

34
5,

13
–

34
5,

37
10

,8
4

34
5,

38
–

34
5,

63
10

,8
5

34
5,

64
–

34
5,

88
10

,8
6

34
5,

89
–

34
6,

14
10

,8
7

34
6,

15
–

34
6,

40
10

,8
8

34
6,

41
–

34
6,

65
10

,8
9

34
6,

66
–

34
6,

91
10

,9
0

34
6,

92
–

34
7,

17
10

,9
1

34
7,

18
–

34
7,

42
10

,9
2

34
7,

43
–

34
7,

68
10

,9
3

34
7,

69
–

34
7,

94
10

,9
4

34
7,

95
–

34
8,

19
10

,9
5

34
8,

20
–

34
8,

45
10

,9
6

34
8,

46
–

34
8,

71
10

,9
7

34
8,

72
–

34
8,

96
10

,9
8

34
8,

97
–

34
9,

22
10

,9
9

34
9,

23
–

34
9,

47
11

,0
0

34
9,

48
–

34
9,

73
11

,0
1

34
9,

74
–

34
9,

99
11

,0
2

35
0,

00
–

35
0,

24
11

,0
3

35
0,

25
–

35
0,

50
11

,0
4

35
0,

51
–

35
0,

76
11

,0
5

35
0,

77
–

35
1,

01
11

,0
6

35
1,

02
–

35
1,

27
11

,0
7

35
1,

28
–

35
1,

53
11

,0
8

35
1,

54
–

35
1,

78
11

,0
9

35
1,

79
–

35
2,

04
11

,1
0

35
2,

05
–

35
2,

29
11

,1
1

35
2,

30
–

35
2,

55
11

,1
2

35
2,

56
–

35
2,

81
11

,1
3

35
2,

82
–

35
3,

06
11

,1
4

35
3,

07
–

35
3,

32
11

,1
5

35
3,

33
–

35
3,

58
11

,1
6

35
3,

59
–

35
3,

83
11

,1
7

35
3,

84
–

35
4,

09
11

,1
8

35
4,

10
–

35
4,

35
11

,1
9

35
4,

36
–

35
4,

60
11

,2
0

35
4,

61
–

35
4,

86
11

,2
1

35
4,

87
–

35
5,

12
11

,2
2

35
5,

13
–

35
5,

37
11

,2
3

35
5,

38
–

35
5,

63
11

,2
4

35
5,

64
–

35
5,

88
11

,2
5

35
5,

89
–

35
6,

14
11

,2
6

35
6,

15
–

35
6,

40
11

,2
7

35
6,

41
–

35
6,

65
11

,2
8

35
6,

66
–

35
6,

91
11

,2
9

35
6,

92
–

35
7,

17
11

,3
0

35
7,

18
–

35
7,

42
11

,3
1

35
7,

43
–

35
7,

68
11

,3
2

35
7,

69
–

35
7,

94
11

,3
3

35
7,

95
–

35
8,

19
11

,3
4

35
8,

20
–

35
8,

45
11

,3
5

35
8,

46
–

35
8,

71
11

,3
6

35
8,

72
–

35
8,

96
11

,3
7

35
8,

97
–

35
9,

22
11

,3
8

35
9,

23
–

35
9,

47
11
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9
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9,

48
–

35
9,

73
11

,4
0
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9,

74
–

35
9,

99
11
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1
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00
–
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11
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2
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–
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0,

50
11
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3
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0,
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–
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0,
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11
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4
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–
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–
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1,
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11
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–
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1,
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7
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–
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1,
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,4
8
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–
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2,

04
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9
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2,

05
–
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2,

29
11

,5
0
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2,
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–
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2,

55
11
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1
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2,

56
–
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2,
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11
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2
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2,

82
–
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3,

06
11
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3

36
3,

07
–

36
3,

32
11
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4

36
3,

33
–

36
3,

58
11

,5
5

36
3,

59
–

36
3,

83
11

,5
6

36
3,

84
–

36
4,

09
11

,5
7

36
4,

10
–

36
4,

35
11

,5
8

36
4,

36
–

36
4,

60
11

,5
9

36
4,

61
–

36
4,

86
11

,6
0

36
4,

87
–

36
5,

12
11

,6
1

36
5,

13
–

36
5,

37
11

,6
2

36
5,

38
–

36
5,

63
11

,6
3

36
5,

64
–

36
5,

88
11

,6
4

36
5,

89
–

36
6,

14
11

,6
5

36
6,

15
–

36
6,

40
11

,6
6

36
6,

41
–

36
6,

65
11

,6
7

36
6,

66
–

36
6,

91
11

,6
8

36
6,

92
–

36
7,

17
11

,6
9
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7,
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–
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7,
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11
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0
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7,
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–
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7,
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–
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–
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–
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–
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–
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–
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3,
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57
4,
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19
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5,
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–
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5,
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89
–
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14
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15
–
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99
11

3,
79

2 
99

0,
00

–
2 

99
9,

99
11

4,
18

3 
00

0,
00

–
3 

00
9,

99
11

4,
57

3 
01

0,
00

–
3 

01
9,

99
11

4,
96

3 
02

0,
00

–
3 

02
9,

99
11

5,
35

3 
03

0,
00

–
3 

03
9,

99
11

5,
74

3 
04

0,
00

–
3 

04
9,

99
11

6,
13

3 
05

0,
00

–
3 

05
9,

99
11

6,
52

3 
06

0,
00

–
3 

06
9,

99
11

6,
91

3 
07

0,
00

–
3 

07
9,

99
11

7,
30

3 
08

0,
00

–
3 

08
9,

99
11

7,
69

3 
09

0,
00

–
3 

09
9,

99
11

8,
08

3 
10

0,
00

–
3 

10
9,

99
11

8,
47

3 
11

0,
00

–
3 

11
9,

99
11

8,
86

3 
12

0,
00

–
3 

12
9,

99
11

9,
25

3 
13

0,
00

–
3 

13
9,

99
11

9,
64

3 
14

0,
00

–
3 

14
9,

99
12

0,
03

3 
15

0,
00

–
3 

15
9,

99
12

0,
42

3 
16

0,
00

–
3 

16
9,

99
12

0,
81

3 
17

0,
00

–
3 

17
9,

99
12

1,
20

3 
18

0,
00

–
3 

18
9,

99
12

1,
59

3 
19

0,
00

–
3 

19
9,

99
12

1,
98

3 
20

0,
00

–
3 

20
9,

99
12

2,
37

3 
21

0,
00

–
3 

21
9,

99
12

2,
76

3 
22

0,
00

–
3 

22
9,

99
12

3,
15

3 
23

0,
00

–
3 

23
9,

99
12

3,
54

3 
24

0,
00

–
3 

24
9,

99
12

3,
93

3 
25

0,
00

–
3 

25
9,

99
12

4,
32

3 
26

0,
00

–
3 

26
9,

99
12

4,
71

3 
27

0,
00

–
3 

27
9,

99
12

5,
10

3 
28

0,
00

–
3 

28
9,

99
12

5,
49

3 
29

0,
00

–
3 

29
9,

99
12

5,
88

3 
30

0,
00

–
3 

30
9,

99
12

6,
27

3 
31

0,
00

–
3 

31
9,

99
12

6,
66

3 
32

0,
00

–
3 

32
9,

99
12

7,
05

3 
33

0,
00

–
3 

33
9,

99
12

7,
44

3 
34

0,
00

–
3 

34
9,

99
12

7,
83

3 
35

0,
00

–
3 

35
9,

99
12

8,
22

3 
36

0,
00

–
3 

36
9,

99
12

8,
61

3 
37

0,
00

–
3 

37
9,

99
12

9,
00

3 
38

0,
00

–
3 

38
9,

99
12

9,
39

3 
39

0,
00

–
3 

39
9,

99
12

9,
78

3 
40

0,
00

–
3 

40
9,

99
13

0,
17

3 
41

0,
00

–
3 

41
9,

99
13

0,
56

3 
42

0,
00

–
3 

42
9,

99
13

0,
95

3 
43

0,
00

–
3 

43
9,

99
13

1,
34

3 
44

0,
00

–
3 

44
9,

99
13

1,
73

3 
45

0,
00

–
3 

45
9,

99
13

2,
12

3 
46

0,
00

–
3 

46
9,

99
13

2,
51

3 
47

0,
00

–
3 

47
9,

99
13

2,
90

3 
48

0,
00

–
3 

48
9,

99
13

3,
29

3 
49

0,
00

–
3 

49
9,

99
13

3,
68

3 
50

0,
00

–
3 

50
9,

99
13

4,
07

3 
51

0,
00

–
3 

51
9,

99
13

4,
46

3 
52

0,
00

–
3 

52
9,

99
13

4,
85

3 
53

0,
00

–
3 

53
9,

99
13

5,
24

3 
54

0,
00

–
3 

54
9,

99
13

5,
63

3 
55

0,
00

–
3 

55
9,

99
13

6,
02

3 
56

0,
00

–
3 

56
9,

99
13

6,
41

3 
57

0,
00

–
3 

57
9,

99
13

6,
80

3 
58

0,
00

–
3 

58
9,

99
13

7,
19

3 
59

0,
00

–
3 

59
9,

99
13

7,
58

3 
60

0,
00

–
3 

60
9,

99
13

7,
97

3 
61

0,
00

–
3 

61
9,

99
13

8,
36

3 
62

0,
00

–
3 

62
9,

99
13

8,
75

3 
63

0,
00

–
3 

63
9,

99
13

9,
14

3 
64

0,
00

–
3 

64
9,

99
13

9,
53

3 
65

0,
00

–
3 

65
9,

99
13

9,
92

3 
66

0,
00

–
3 

66
9,

99
14

0,
31

3 
67

0,
00

–
3 

67
9,

99
14

0,
70

3 
68

0,
00

–
3 

68
9,

99
14

1,
09

3 
69

0,
00

–
3 

69
9,

99
14

1,
48

3 
70

0,
00

–
3 

70
9,

99
14

1,
87

3 
71

0,
00

–
3 

71
9,

99
14

2,
26

3 
72

0,
00

–
3 

72
9,

99
14

2,
65

3 
73

0,
00

–
3 

73
9,

99
14

3,
04

3 
74

0,
00

–
3 

74
9,

99
14

3,
43

3 
75

0,
00

–
3 

75
9,

99
14

3,
82

3 
76

0,
00

–
3 

76
9,

99
14

4,
21

3 
77

0,
00

–
3 

77
9,

99
14

4,
60

3 
78

0,
00

–
3 

78
9,

99
14

4,
99

3 
79

0,
00

–
3 

79
9,

99
14

5,
38

3 
80

0,
00

–
3 

80
9,

99
14

5,
77

3 
81

0,
00

–
3 

81
9,

99
14

6,
16

3 
82

0,
00

–
3 

82
9,

99
14

6,
55

3 
83

0,
00

–
3 

83
9,

99
14

6,
94

3 
84

0,
00

–
3 

84
9,

99
14

7,
33

3 
85

0,
00

–
3 

85
9,

99
14

7,
72

3 
86

0,
00

–
3 

86
9,

99
14

8,
11

3 
87

0,
00

–
3 

87
9,

99
14

8,
50

3 
88

0,
00

–
3 

88
9,

99
14

8,
89

3 
89

0,
00

–
3 

89
9,

99
14

9,
28

3 
90

0,
00

–
3 

90
9,

99
14

9,
67

3 
91

0,
00

–
3 

91
9,

99
15

0,
06

3 
92

0,
00

–
3 

92
9,

99
15

0,
45
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e
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m
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n

RRQ TABLE A : 52 périodes

Po
ur

 le
s r

ém
un

ér
at

io
ns

 d
e 

pl
us

 d
e

7 4
29

,9
9 $

, c
on

su
lte

z l
e 

so
us

-c
ha

pi
tr

e
D

du
 G

ui
de

 d
e 

l’e
m

pl
oy

eu
r 

(T
P-

10
15

.G
) 

à 
la

 p
ag

e 
29

, o
u 

le
 G

ui
de

 d
e 

l’e
m

-
pl

oy
eu

r q
ui

 e
xp

lo
it

e
un

e 
pe

ti
te

 e
nt

re
pr

is
e 

(T
PF

-1
01

5.
GP

) 
à 

la
 p

ag
e

27
.

3 
93

0,
00

–
3 

93
9,

99
15

0,
84

3 
94

0,
00

–
3 

94
9,

99
15

1,
23

3 
95

0,
00

–
3 

95
9,

99
15

1,
62

3 
96

0,
00

–
3 

96
9,

99
15

2,
01

3 
97

0,
00

–
3 

97
9,

99
15

2,
40

3 
98

0,
00

–
3 

98
9,

99
15

2,
79

3 
99

0,
00

–
3 

99
9,

99
15

3,
18

4 
00

0,
00

–
4 

00
9,

99
15

3,
57

4 
01

0,
00

–
4 

01
9,

99
15

3,
96

4 
02

0,
00

–
4 

02
9,

99
15

4,
35

4 
03

0,
00

–
4 

03
9,

99
15

4,
74

4 
04

0,
00

–
4 

04
9,

99
15

5,
13

4 
05

0,
00

–
4 

05
9,

99
15

5,
52

4 
06

0,
00

–
4 

06
9,

99
15

5,
91

4 
07

0,
00

–
4 

07
9,

99
15

6,
30

4 
08

0,
00

–
4 

08
9,

99
15

6,
69

4 
09

0,
00

–
4 

09
9,

99
15

7,
08

4 
10

0,
00

–
4 

10
9,

99
15

7,
47

4 
11

0,
00

–
4 

11
9,

99
15

7,
86

4 
12

0,
00

–
4 

12
9,

99
15

8,
25

4 
13

0,
00

–
4 

13
9,

99
15

8,
64

4 
14

0,
00

–
4 

14
9,

99
15

9,
03

4 
15

0,
00

–
4 

15
9,

99
15

9,
42

4 
16

0,
00

–
4 

16
9,

99
15

9,
81

4 
17

0,
00

–
4 

17
9,

99
16

0,
20

4 
18

0,
00

–
4 

18
9,

99
16

0,
59

4 
19

0,
00

–
4 

19
9,

99
16

0,
98

4 
20

0,
00

–
4 

20
9,

99
16

1,
37

4 
21

0,
00

–
4 

21
9,

99
16

1,
76

4 
22

0,
00

–
4 

22
9,

99
16

2,
15

4 
23

0,
00

–
4 

23
9,

99
16

2,
54

4 
24

0,
00

–
4 

24
9,

99
16

2,
93

4 
25

0,
00

–
4 

25
9,

99
16

3,
32

4 
26

0,
00

–
4 

26
9,

99
16

3,
71

4 
27

0,
00

–
4 

27
9,

99
16

4,
10

4 
28

0,
00

–
4 

28
9,

99
16

4,
49

4 
29

0,
00

–
4 

29
9,

99
16

4,
88

4 
30

0,
00

–
4 

30
9,

99
16

5,
27

4 
31

0,
00

–
4 

31
9,

99
16

5,
66

4 
32

0,
00

–
4 

32
9,

99
16

6,
05

4 
33

0,
00

–
4 

33
9,

99
16

6,
44

4 
34

0,
00

–
4 

34
9,

99
16

6,
83

4 
35

0,
00

–
4 

35
9,

99
16

7,
22

4 
36

0,
00

–
4 

36
9,

99
16

7,
61

4 
37

0,
00

–
4 

37
9,

99
16

8,
00

4 
38

0,
00

–
4 

38
9,

99
16

8,
39

4 
39

0,
00

–
4 

39
9,

99
16

8,
78

4 
40

0,
00

–
4 

40
9,

99
16

9,
17

4 
41

0,
00

–
4 

41
9,

99
16

9,
56

4 
42

0,
00

–
4 

42
9,

99
16

9,
95

4 
43

0,
00

–
4 

43
9,

99
17

0,
34

4 
44

0,
00

–
4 

44
9,

99
17

0,
73

4 
45

0,
00

–
4 

45
9,

99
17

1,
12

4 
46

0,
00

–
4 

46
9,

99
17

1,
51

4 
47

0,
00

–
4 

47
9,

99
17

1,
90

4 
48

0,
00

–
4 

48
9,

99
17

2,
29

4 
49

0,
00

–
4 

49
9,

99
17

2,
68

4 
50

0,
00

–
4 

50
9,

99
17

3,
07

4 
51

0,
00

–
4 

51
9,

99
17

3,
46

4 
52

0,
00

–
4 

52
9,

99
17

3,
85

4 
53

0,
00

–
4 

53
9,

99
17

4,
24

4 
54

0,
00

–
4 

54
9,

99
17

4,
63

4 
55

0,
00

–
4 

55
9,

99
17

5,
02

4 
56

0,
00

–
4 

56
9,

99
17

5,
41

4 
57

0,
00

–
4 

57
9,

99
17

5,
80

4 
58

0,
00

–
4 

58
9,

99
17

6,
19

4 
59

0,
00

–
4 

59
9,

99
17

6,
58

4 
60

0,
00

–
4 

60
9,

99
17

6,
97

4 
61

0,
00

–
4 

61
9,

99
17

7,
36

4 
62

0,
00

–
4 

62
9,

99
17

7,
75

4 
63

0,
00

–
4 

63
9,

99
17

8,
14

4 
64

0,
00

–
4 

64
9,

99
17

8,
53

4 
65

0,
00

–
4 

65
9,

99
17

8,
92

4 
66

0,
00

–
4 

66
9,

99
17

9,
31

4 
67

0,
00

–
4 

67
9,

99
17

9,
70

4 
68

0,
00

–
4 

68
9,

99
18

0,
09

4 
69

0,
00

–
4 

69
9,

99
18

0,
48

4 
70

0,
00

–
4 

70
9,

99
18

0,
87

4 
71

0,
00

–
4 

71
9,

99
18

1,
26

4 
72

0,
00

–
4 

72
9,

99
18

1,
65

4 
73

0,
00

–
4 

73
9,

99
18

2,
04

4 
74

0,
00

–
4 

74
9,

99
18

2,
43

4 
75

0,
00

–
4 

75
9,

99
18

2,
82

4 
76

0,
00

–
4 

76
9,

99
18

3,
21

4 
77

0,
00

–
4 

77
9,

99
18

3,
60

4 
78

0,
00

–
4 

78
9,

99
18

3,
99

4 
79

0,
00

–
4 

79
9,

99
18

4,
38

4 
80

0,
00

–
4 

80
9,

99
18

4,
77

4 
81

0,
00

–
4 

81
9,

99
18

5,
16

4 
82

0,
00

–
4 

82
9,

99
18

5,
55

4 
83

0,
00

–
4 

83
9,

99
18

5,
94

4 
84

0,
00

–
4 

84
9,

99
18

6,
33

4 
85

0,
00

–
4 

85
9,

99
18

6,
72

4 
86

0,
00

–
4 

86
9,

99
18

7,
11

4 
87

0,
00

–
4 

87
9,

99
18

7,
50

4 
88

0,
00

–
4 

88
9,

99
18

7,
89

4 
89

0,
00

–
4 

89
9,

99
18

8,
28

4 
90

0,
00

–
4 

90
9,

99
18

8,
67

4 
91

0,
00

–
4 

91
9,

99
18

9,
06

4 
92

0,
00

–
4 

92
9,

99
18

9,
45

4 
93

0,
00

–
4 

93
9,

99
18

9,
84

4 
94

0,
00

–
4 

94
9,

99
19

0,
23

4 
95

0,
00

–
4 

95
9,

99
19

0,
62

4 
96

0,
00

–
4 

96
9,

99
19

1,
01

4 
97

0,
00

–
4 

97
9,

99
19

1,
40

4 
98

0,
00

–
4 

98
9,

99
19

1,
79

4 
99

0,
00

–
4 

99
9,

99
19

2,
18

5 
00

0,
00

–
5 

00
9,

99
19

2,
57

5 
01

0,
00

–
5 

01
9,

99
19

2,
96

5 
02

0,
00

–
5 

02
9,

99
19

3,
35

5 
03

0,
00

–
5 

03
9,

99
19

3,
74

5 
04

0,
00

–
5 

04
9,

99
19

4,
13

5 
05

0,
00

–
5 

05
9,

99
19

4,
52

5 
06

0,
00

–
5 

06
9,

99
19

4,
91

5 
07

0,
00

–
5 

07
9,

99
19

5,
30

5 
08

0,
00

–
5 

08
9,

99
19

5,
69

5 
09

0,
00

–
5 

09
9,

99
19

6,
08

5 
10

0,
00

–
5 

10
9,

99
19

6,
47

5 
11

0,
00

–
5 

11
9,

99
19

6,
86

5 
12

0,
00

–
5 

12
9,

99
19

7,
25

5 
13

0,
00

–
5 

13
9,

99
19

7,
64

5 
14

0,
00

–
5 

14
9,

99
19

8,
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RRQ TABLE A : 26 périodes
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95
–

21
3,

19
3,

06
21

3,
20

–
21

3,
45

3,
07

21
3,

46
–

21
3,

71
3,

08
21

3,
72

–
21

3,
96

3,
09

21
3,

97
–

21
4,

22
3,

10
21

4,
23

–
21

4,
48

3,
11

21
4,

49
–

21
4,

73
3,

12
21

4,
74

–
21

4,
99

3,
13

21
5,

00
–

21
5,

25
3,

14
21

5,
26

–
21

5,
50

3,
15

21
5,

51
–

21
5,

76
3,

16
21

5,
77

–
21

6,
02

3,
17

21
6,

03
–

21
6,

27
3,

18
21

6,
28

–
21

6,
53

3,
19

21
6,

54
–

21
6,

78
3,

20
21

6,
79

–
21

7,
04

3,
21

21
7,

05
–

21
7,

30
3,

22
21

7,
31

–
21

7,
55

3,
23

21
7,

56
–

21
7,

81
3,

24
21

7,
82

–
21

8,
07

3,
25

21
8,

08
–

21
8,

32
3,

26
21

8,
33

–
21

8,
58

3,
27

21
8,

59
–

21
8,

84
3,

28
21

8,
85

–
21

9,
09

3,
29

21
9,

10
–

21
9,

35
3,

30
21

9,
36

–
21

9,
60

3,
31

21
9,

61
–

21
9,

86
3,

32
21

9,
87

–
22

0,
12

3,
33

22
0,

13
–

22
0,

37
3,

34
22

0,
38

–
22

0,
63

3,
35

22
0,

64
–

22
0,

89
3,

36
22

0,
90

–
22

1,
14

3,
37

22
1,

15
–

22
1,

40
3,

38
22

1,
41

–
22

1,
66

3,
39

22
1,

67
–

22
1,

91
3,

40
22

1,
92

–
22

2,
17

3,
41

22
2,

18
–

22
2,

43
3,

42
22

2,
44

–
22

2,
68

3,
43

22
2,

69
–

22
2,

94
3,

44
22

2,
95

–
22

3,
19

3,
45

22
3,

20
–

22
3,

45
3,

46
22

3,
46

–
22

3,
71

3,
47

22
3,

72
–

22
3,

96
3,

48
22

3,
97

–
22

4,
22

3,
49

22
4,

23
–

22
4,

48
3,

50
22

4,
49

–
22

4,
73

3,
51

22
4,

74
–

22
4,

99
3,

52
22

5,
00

–
22

5,
25

3,
53

22
5,

26
–

22
5,

50
3,

54
22

5,
51

–
22

5,
76

3,
55

22
5,

77
–

22
6,

02
3,

56
22

6,
03

–
22

6,
27

3,
57

22
6,

28
–

22
6,

53
3,

58
22

6,
54

–
22

6,
78

3,
59
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RRQ TABLE A : 26 périodes

22
6,

79
–

22
7,

04
3,

60
22

7,
05

–
22

7,
30

3,
61

22
7,

31
–

22
7,

55
3,

62
22

7,
56

–
22

7,
81

3,
63

22
7,

82
–

22
8,

07
3,

64
22

8,
08

–
22

8,
32

3,
65

22
8,

33
–

22
8,

58
3,

66
22

8,
59

–
22

8,
84

3,
67

22
8,

85
–

22
9,

09
3,

68
22

9,
10

–
22

9,
35

3,
69

22
9,

36
–

22
9,

60
3,

70
22

9,
61

–
22

9,
86

3,
71

22
9,

87
–

23
0,

12
3,

72
23

0,
13

–
23

0,
37

3,
73

23
0,

38
–

23
0,

63
3,

74
23

0,
64

–
23

0,
89

3,
75

23
0,

90
–

23
1,

14
3,

76
23

1,
15

–
23

1,
40

3,
77

23
1,

41
–

23
1,

66
3,

78
23

1,
67

–
23

1,
91

3,
79

23
1,

92
–

23
2,

17
3,

80
23

2,
18

–
23

2,
43

3,
81

23
2,

44
–

23
2,

68
3,

82
23

2,
69

–
23

2,
94

3,
83

23
2,

95
–

23
3,

19
3,

84
23

3,
20

–
23

3,
45

3,
85

23
3,

46
–

23
3,

71
3,

86
23

3,
72

–
23

3,
96

3,
87

23
3,

97
–

23
4,

22
3,

88
23

4,
23

–
23

4,
48

3,
89

23
4,

49
–

23
4,

73
3,

90
23

4,
74

–
23

4,
99

3,
91

23
5,

00
–

23
5,

25
3,

92
23

5,
26

–
23

5,
50

3,
93

23
5,

51
–

23
5,

76
3,

94
23

5,
77

–
23

6,
02

3,
95

23
6,

03
–

23
6,

27
3,

96
23

6,
28

–
23

6,
53

3,
97

23
6,

54
–

23
6,

78
3,

98
23

6,
79

–
23

7,
04

3,
99

23
7,

05
–

23
7,

30
4,

00
23

7,
31

–
23

7,
55

4,
01

23
7,

56
–

23
7,

81
4,

02
23

7,
82

–
23

8,
07

4,
03

23
8,

08
–

23
8,

32
4,

04
23

8,
33

–
23

8,
58

4,
05

23
8,

59
–

23
8,

84
4,

06
23

8,
85

–
23

9,
09

4,
07

23
9,

10
–

23
9,

35
4,

08
23

9,
36

–
23

9,
60

4,
09

23
9,

61
–

23
9,

86
4,

10
23

9,
87

–
24

0,
12

4,
11

24
0,

13
–

24
0,

37
4,

12
24

0,
38

–
24

0,
63

4,
13

24
0,

64
–

24
0,

89
4,

14
24

0,
90

–
24

1,
14

4,
15

24
1,

15
–

24
1,

40
4,

16
24

1,
41

–
24

1,
66

4,
17

24
1,

67
–

24
1,

91
4,

18
24

1,
92

–
24

2,
17

4,
19

24
2,

18
–

24
2,

43
4,

20
24

2,
44

–
24

2,
68

4,
21

24
2,

69
–

24
2,

94
4,

22
24

2,
95

–
24

3,
19

4,
23

24
3,

20
–

24
3,

45
4,

24
24

3,
46

–
24

3,
71

4,
25

24
3,

72
–

24
3,

96
4,

26
24

3,
97

–
24

4,
22

4,
27

24
4,

23
–

24
4,

48
4,

28
24

4,
49

–
24

4,
73

4,
29

24
4,

74
–

24
4,

99
4,

30
24

5,
00

–
24

5,
25

4,
31

24
5,

26
–

24
5,

50
4,

32
24

5,
51

–
24

5,
76

4,
33

24
5,

77
–

24
6,

02
4,

34
24

6,
03

–
24

6,
27

4,
35

24
6,

28
–

24
6,

53
4,

36
24

6,
54

–
24

6,
78

4,
37

24
6,

79
–

24
7,

04
4,

38
24

7,
05

–
24

7,
30

4,
39

24
7,

31
–

24
7,

55
4,

40
24

7,
56

–
24

7,
81

4,
41

24
7,

82
–

24
8,

07
4,

42
24

8,
08

–
24

8,
32

4,
43

24
8,

33
–

24
8,

58
4,

44
24

8,
59

–
24

8,
84

4,
45

24
8,

85
–

24
9,

09
4,

46
24

9,
10

–
24

9,
35

4,
47

24
9,

36
–

24
9,

60
4,

48
24

9,
61

–
24

9,
86

4,
49

24
9,

87
–

25
0,

12
4,

50
25

0,
13

–
25

0,
37

4,
51

25
0,

38
–

25
0,

63
4,

52
25

0,
64

–
25

0,
89

4,
53

25
0,

90
–

25
1,

14
4,

54
25

1,
15

–
25

1,
40

4,
55

25
1,

41
–

25
1,

66
4,

56
25

1,
67

–
25

1,
91

4,
57

25
1,

92
–

25
2,

17
4,

58
25

2,
18

–
25

2,
43

4,
59

25
2,

44
–

25
2,

68
4,

60
25

2,
69

–
25

2,
94

4,
61

25
2,

95
–

25
3,

19
4,

62
25

3,
20

–
25

3,
45

4,
63

25
3,

46
–

25
3,

71
4,

64
25

3,
72

–
25

3,
96

4,
65

25
3,

97
–

25
4,

22
4,

66
25

4,
23

–
25

4,
48

4,
67

25
4,

49
–

25
4,

73
4,

68
25

4,
74

–
25

4,
99

4,
69

25
5,

00
–

25
5,

25
4,

70
25

5,
26

–
25

5,
50

4,
71

25
5,

51
–

25
5,

76
4,

72
25

5,
77

–
25

6,
02

4,
73

25
6,

03
–

25
6,

27
4,

74
25

6,
28

–
25

6,
53

4,
75

25
6,

54
–

25
6,

78
4,

76
25

6,
79

–
25

7,
04

4,
77

25
7,

05
–

25
7,

30
4,

78
25

7,
31

–
25

7,
55

4,
79

25
7,

56
–

25
7,

81
4,

80
25

7,
82

–
25

8,
07

4,
81

25
8,

08
–

25
8,

32
4,

82
25

8,
33

–
25

8,
58

4,
83

25
8,

59
–

25
8,

84
4,

84
25

8,
85

–
25

9,
09

4,
85

25
9,

10
–

25
9,

35
4,

86
25

9,
36

–
25

9,
60

4,
87

25
9,

61
–

25
9,

86
4,

88
25

9,
87

–
26

0,
12

4,
89

26
0,

13
–

26
0,

37
4,

90
26

0,
38

–
26

0,
63

4,
91

26
0,

64
–

26
0,

89
4,

92
26

0,
90

–
26

1,
14

4,
93

26
1,

15
–

26
1,

40
4,

94
26

1,
41

–
26

1,
66

4,
95

26
1,

67
–

26
1,

91
4,

96
26

1,
92

–
26

2,
17

4,
97

26
2,

18
–

26
2,

43
4,

98
26

2,
44

–
26

2,
68

4,
99

26
2,

69
–

26
2,

94
5,

00
26

2,
95

–
26

3,
19

5,
01

26
3,

20
–

26
3,

45
5,

02
26

3,
46

–
26

3,
71

5,
03

26
3,

72
–

26
3,

96
5,

04
26

3,
97

–
26

4,
22

5,
05

26
4,

23
–

26
4,

48
5,

06
26

4,
49

–
26

4,
73

5,
07

26
4,

74
–

26
4,

99
5,

08
26

5,
00

–
26

5,
25

5,
09

26
5,

26
–

26
5,

50
5,

10
26

5,
51

–
26

5,
76

5,
11

26
5,

77
–

26
6,

02
5,

12
26

6,
03

–
26

6,
27

5,
13

26
6,

28
–

26
6,

53
5,

14
26

6,
54

–
26

6,
78

5,
15

26
6,

79
–

26
7,

04
5,

16
26

7,
05

–
26

7,
30

5,
17

26
7,

31
–

26
7,

55
5,

18
26

7,
56

–
26

7,
81

5,
19

26
7,

82
–

26
8,

07
5,

20
26

8,
08

–
26

8,
32

5,
21

26
8,

33
–

26
8,

58
5,

22
26

8,
59

–
26

8,
84

5,
23

26
8,

85
–

26
9,

09
5,

24
26

9,
10

–
26

9,
35

5,
25

26
9,

36
–

26
9,

60
5,

26
26

9,
61

–
26

9,
86

5,
27

26
9,

87
–

27
0,

12
5,

28
27

0,
13

–
27

0,
37

5,
29

27
0,

38
–

27
0,

63
5,

30
27

0,
64

–
27

0,
89

5,
31

27
0,

90
–

27
1,

14
5,

32
27

1,
15

–
27

1,
40

5,
33

27
1,

41
–

27
1,

66
5,

34
27

1,
67

–
27

1,
91

5,
35

27
1,

92
–

27
2,

17
5,

36
27

2,
18

–
27

2,
43

5,
37

27
2,

44
–

27
2,

68
5,

38
27

2,
69

–
27

2,
94

5,
39

27
2,

95
–

27
3,

19
5,

40
27

3,
20

–
27

3,
45

5,
41

27
3,

46
–

27
3,

71
5,

42
27

3,
72

–
27

3,
96

5,
43

27
3,

97
–

27
4,

22
5,

44
27

4,
23

–
27

4,
48

5,
45

27
4,

49
–

27
4,

73
5,

46
27

4,
74

–
27

4,
99

5,
47

27
5,

00
–

27
5,

25
5,

48
27

5,
26

–
27

5,
50

5,
49

27
5,

51
–

27
5,

76
5,

50
27

5,
77

–
27

6,
02

5,
51

27
6,

03
–

27
6,

27
5,

52
27

6,
28

–
27

6,
53

5,
53

27
6,

54
–

27
6,

78
5,

54
27

6,
79

–
27

7,
04

5,
55

27
7,

05
–

27
7,

30
5,

56
27

7,
31

–
27

7,
55

5,
57

27
7,

56
–

27
7,

81
5,

58
27

7,
82

–
27

8,
07

5,
59

27
8,

08
–

27
8,

32
5,

60
27

8,
33

–
27

8,
58

5,
61

27
8,

59
–

27
8,

84
5,

62
27

8,
85

–
27

9,
09

5,
63

27
9,

10
–

27
9,

35
5,

64
27

9,
36

–
27

9,
60

5,
65

27
9,

61
–

27
9,

86
5,

66
27

9,
87

–
28

0,
12

5,
67

28
0,

13
–

28
0,

37
5,

68
28

0,
38

–
28

0,
63

5,
69

28
0,

64
–

28
0,

89
5,

70
28

0,
90

–
28

1,
14

5,
71

28
1,

15
–

28
1,

40
5,

72
28

1,
41

–
28

1,
66

5,
73

28
1,

67
–

28
1,

91
5,

74
28

1,
92

–
28

2,
17

5,
75

28
2,

18
–

28
2,

43
5,

76
28

2,
44

–
28

2,
68

5,
77

28
2,

69
–

28
2,

94
5,

78
28

2,
95

–
28

3,
19

5,
79

28
3,

20
–

28
3,

45
5,

80
28

3,
46

–
28

3,
71

5,
81

28
3,

72
–

28
3,

96
5,

82
28

3,
97

–
28

4,
22

5,
83

28
4,

23
–

28
4,

48
5,

84
28

4,
49

–
28

4,
73

5,
85

28
4,

74
–

28
4,

99
5,

86
28

5,
00

–
28

5,
25

5,
87

28
5,

26
–

28
5,

50
5,

88
28

5,
51

–
28

5,
76

5,
89

28
5,

77
–

28
6,

02
5,

90
28

6,
03

–
28

6,
27

5,
91

28
6,

28
–

28
6,

53
5,

92
28

6,
54

–
28

6,
78

5,
93

28
6,

79
–

28
7,

04
5,

94
28

7,
05

–
28

7,
30

5,
95

28
7,

31
–

28
7,

55
5,

96
28

7,
56

–
28

7,
81

5,
97

28
7,

82
–

28
8,

07
5,

98
28

8,
08

–
28

8,
32

5,
99

28
8,

33
–

28
8,

58
6,

00
28

8,
59

–
28

8,
84

6,
01

28
8,

85
–

28
9,

09
6,

02
28

9,
10

–
28

9,
35

6,
03

28
9,

36
–

28
9,

60
6,

04
28

9,
61

–
28

9,
86

6,
05

28
9,

87
–

29
0,

12
6,

06
29

0,
13

–
29

0,
37

6,
07

29
0,

38
–

29
0,

63
6,

08
29

0,
64

–
29

0,
89

6,
09

29
0,

90
–

29
1,

14
6,

10
29

1,
15

–
29

1,
40

6,
11

29
1,

41
–

29
1,

66
6,

12
29

1,
67

–
29

1,
91

6,
13

29
1,

92
–

29
2,

17
6,

14
29

2,
18

–
29

2,
43

6,
15

29
2,

44
–

29
2,

68
6,

16
29

2,
69

–
29

2,
94

6,
17

29
2,

95
–

29
3,

19
6,

18
29

3,
20

–
29

3,
45

6,
19

29
3,

46
–

29
3,

71
6,

20
29

3,
72

–
29

3,
96

6,
21

29
3,

97
–

29
4,

22
6,

22
29

4,
23

–
29

4,
48

6,
23

29
4,

49
–

29
4,

73
6,

24
29

4,
74

–
29

4,
99

6,
25

29
5,

00
–

29
5,

25
6,

26
29

5,
26

–
29

5,
50

6,
27

29
5,

51
–

29
5,

76
6,

28
29

5,
77

–
29

6,
02

6,
29

29
6,

03
–

29
6,

27
6,

30
29

6,
28

–
29

6,
53

6,
31

29
6,

54
–

29
6,

78
6,

32
29

6,
79

–
29

7,
04

6,
33

29
7,

05
–

29
7,

30
6,

34
29

7,
31

–
29

7,
55

6,
35

29
7,

56
–

29
7,

81
6,

36
29

7,
82

–
29

8,
07

6,
37

29
8,

08
–

29
8,

32
6,

38
29

8,
33

–
29

8,
58

6,
39

29
8,

59
–

29
8,

84
6,

40
29

8,
85

–
29

9,
09

6,
41

29
9,

10
–

29
9,

35
6,

42
29

9,
36

–
29

9,
60

6,
43

29
9,

61
–

29
9,

86
6,

44
29

9,
87

–
30

0,
12

6,
45

30
0,

13
–

30
0,

37
6,

46
30

0,
38

–
30

0,
63

6,
47

30
0,

64
–

30
0,

89
6,

48
30

0,
90

–
30

1,
14

6,
49

30
1,

15
–

30
1,

40
6,

50
30

1,
41

–
30

1,
66

6,
51

30
1,

67
–

30
1,

91
6,

52
30

1,
92

–
30

2,
17

6,
53

30
2,

18
–

30
2,

43
6,

54
30

2,
44

–
30

2,
68

6,
55

30
2,

69
–

30
2,

94
6,

56
30

2,
95

–
30

3,
19

6,
57

30
3,

20
–

30
3,

45
6,

58
30

3,
46

–
30

3,
71

6,
59

30
3,

72
–

30
3,

96
6,

60
30

3,
97

–
30

4,
22

6,
61

30
4,

23
–

30
4,

48
6,

62
30

4,
49

–
30

4,
73

6,
63

30
4,

74
–

30
4,

99
6,

64
30

5,
00

–
30

5,
25

6,
65

30
5,

26
–

30
5,

50
6,

66
30

5,
51

–
30

5,
76

6,
67

30
5,

77
–

30
6,

02
6,

68
30

6,
03

–
30

6,
27

6,
69

30
6,

28
–

30
6,

53
6,

70
30

6,
54

–
30

6,
78

6,
71

30
6,

79
–

30
7,

04
6,

72
30

7,
05

–
30

7,
30

6,
73

30
7,

31
–

30
7,

55
6,

74
30

7,
56

–
30

7,
81

6,
75

30
7,

82
–

30
8,

07
6,

76
30

8,
08

–
30

8,
32

6,
77

30
8,

33
–

30
8,

58
6,

78
30

8,
59

–
30

8,
84

6,
79

30
8,

85
–

30
9,

09
6,

80
30

9,
10

–
30

9,
35

6,
81

30
9,

36
–

30
9,

60
6,

82
30

9,
61

–
30

9,
86

6,
83

30
9,

87
–

31
0,

12
6,

84
31

0,
13

–
31

0,
37

6,
85

31
0,

38
–

31
0,

63
6,

86
31

0,
64

–
31

0,
89

6,
87

31
0,

90
–

31
1,

14
6,

88
31

1,
15

–
31

1,
40

6,
89

31
1,

41
–

31
1,

66
6,

90
31

1,
67

–
31

1,
91

6,
91

31
1,

92
–

31
2,

17
6,

92
31

2,
18

–
31

2,
43

6,
93

31
2,

44
–

31
2,

68
6,

94
31

2,
69

–
31

2,
94

6,
95

31
2,

95
–

31
3,

19
6,

96
31

3,
20

–
31

3,
45

6,
97

31
3,

46
–

31
3,

71
6,

98
31

3,
72

–
31

3,
96

6,
99

31
3,

97
–

31
4,

22
7,

00
31

4,
23

–
31

4,
48

7,
01

31
4,

49
–

31
4,

73
7,

02
31

4,
74

–
31

4,
99

7,
03

31
5,

00
–

31
5,

25
7,

04
31

5,
26

–
31

5,
50

7,
05

31
5,

51
–

31
5,

76
7,

06
31

5,
77

–
31

6,
02

7,
07

31
6,

03
–

31
6,

27
7,

08
31

6,
28

–
31

6,
53

7,
09

31
6,

54
–

31
6,

78
7,

10
31

6,
79

–
31

7,
04

7,
11

31
7,

05
–

31
7,

30
7,

12
31

7,
31

–
31

7,
55

7,
13

31
7,

56
–

31
7,

81
7,

14
31

7,
82

–
31

8,
07

7,
15

31
8,

08
–

31
8,

32
7,

16
31

8,
33

–
31

8,
58

7,
17

31
8,

59
–

31
8,

84
7,

18
31

8,
85

–
31

9,
09

7,
19
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RRQ TABLE A : 26 périodes

31
9,

10
–

31
9,

35
7,

20
31

9,
36

–
31

9,
60

7,
21

31
9,

61
–

31
9,

86
7,

22
31

9,
87

–
32

0,
12

7,
23

32
0,

13
–

32
0,

37
7,

24
32

0,
38

–
32

0,
63

7,
25

32
0,

64
–

32
0,

89
7,

26
32

0,
90

–
32

1,
14

7,
27

32
1,

15
–

32
1,

40
7,

28
32

1,
41

–
32

1,
66

7,
29

32
1,

67
–

32
1,

91
7,

30
32

1,
92

–
32

2,
17

7,
31

32
2,

18
–

32
2,

43
7,

32
32

2,
44

–
32

2,
68

7,
33

32
2,

69
–

32
2,

94
7,

34
32

2,
95

–
32

3,
19

7,
35

32
3,

20
–

32
3,

45
7,

36
32

3,
46

–
32

3,
71

7,
37

32
3,

72
–

32
3,

96
7,

38
32

3,
97

–
32

4,
22

7,
39

32
4,

23
–

32
4,

48
7,

40
32

4,
49

–
32

4,
73

7,
41

32
4,

74
–

32
4,

99
7,

42
32

5,
00

–
32

5,
25

7,
43

32
5,

26
–

32
5,

50
7,

44
32

5,
51

–
32

5,
76

7,
45

32
5,

77
–

32
6,

02
7,

46
32

6,
03

–
32

6,
27

7,
47

32
6,

28
–

32
6,

53
7,

48
32

6,
54

–
32

6,
78

7,
49

32
6,

79
–

32
7,

04
7,

50
32

7,
05

–
32

7,
30

7,
51

32
7,

31
–

32
7,

55
7,

52
32

7,
56

–
32

7,
81

7,
53

32
7,

82
–

32
8,

07
7,

54
32

8,
08

–
32

8,
32

7,
55

32
8,

33
–

32
8,

58
7,

56
32

8,
59

–
32

8,
84

7,
57

32
8,

85
–

32
9,

09
7,

58
32

9,
10

–
32

9,
35

7,
59

32
9,

36
–

32
9,

60
7,

60
32

9,
61

–
32

9,
86

7,
61

32
9,

87
–

33
0,

12
7,

62
33

0,
13

–
33

0,
37

7,
63

33
0,

38
–

33
0,

63
7,

64
33

0,
64

–
33

0,
89

7,
65

33
0,

90
–

33
1,

14
7,

66
33

1,
15

–
33

1,
40

7,
67

33
1,

41
–

33
1,

66
7,

68
33

1,
67

–
33

1,
91

7,
69

33
1,

92
–

33
2,

17
7,

70
33

2,
18

–
33

2,
43

7,
71

33
2,

44
–

33
2,

68
7,

72
33

2,
69

–
33

2,
94

7,
73

33
2,

95
–

33
3,

19
7,

74
33

3,
20

–
33

3,
45

7,
75

33
3,

46
–

33
3,

71
7,

76
33

3,
72

–
33

3,
96

7,
77

33
3,

97
–

33
4,

22
7,

78
33

4,
23

–
33

4,
48

7,
79

33
4,

49
–

33
4,

73
7,

80
33

4,
74

–
33

4,
99

7,
81

33
5,

00
–

33
5,

25
7,

82
33

5,
26

–
33

5,
50

7,
83

33
5,

51
–

33
5,

76
7,

84
33

5,
77

–
33

6,
02

7,
85

33
6,

03
–

33
6,

27
7,

86
33

6,
28

–
33

6,
53

7,
87

33
6,

54
–

33
6,

78
7,

88
33

6,
79

–
33

7,
04

7,
89

33
7,

05
–

33
7,

30
7,

90
33

7,
31

–
33

7,
55

7,
91

33
7,

56
–

33
7,

81
7,

92
33

7,
82

–
33

8,
07

7,
93

33
8,

08
–

33
8,

32
7,

94
33

8,
33

–
33

8,
58

7,
95

33
8,

59
–

33
8,

84
7,

96
33

8,
85

–
33

9,
09

7,
97

33
9,

10
–

33
9,

35
7,

98
33

9,
36

–
33

9,
60

7,
99

33
9,

61
–

33
9,

86
8,

00
33

9,
87

–
34

0,
12

8,
01

34
0,

13
–

34
0,

37
8,

02
34

0,
38

–
34

0,
63

8,
03

34
0,

64
–

34
0,

89
8,

04
34

0,
90

–
34

1,
14

8,
05

34
1,

15
–

34
1,

40
8,

06
34

1,
41

–
34

1,
66

8,
07

34
1,

67
–

34
1,

91
8,

08
34

1,
92

–
34

2,
17

8,
09

34
2,

18
–

34
2,

43
8,

10
34

2,
44

–
34

2,
68

8,
11

34
2,

69
–

34
2,

94
8,

12
34

2,
95

–
34

3,
19

8,
13

34
3,

20
–

34
3,

45
8,

14
34

3,
46

–
34

3,
71

8,
15

34
3,

72
–

34
3,

96
8,

16
34

3,
97

–
34

4,
22

8,
17

34
4,

23
–

34
4,

48
8,

18
34

4,
49

–
34

4,
73

8,
19

34
4,

74
–

34
4,

99
8,

20
34

5,
00

–
34

5,
25

8,
21

34
5,

26
–

34
5,

50
8,

22
34

5,
51

–
34

5,
76

8,
23

34
5,

77
–

34
6,

02
8,

24
34

6,
03

–
34

6,
27

8,
25

34
6,

28
–

34
6,

53
8,

26
34

6,
54

–
34

6,
78

8,
27

34
6,

79
–

34
7,

04
8,

28
34

7,
05

–
34

7,
30

8,
29

34
7,

31
–

34
7,

55
8,

30
34

7,
56

–
34

7,
81

8,
31

34
7,

82
–

34
8,

07
8,

32
34

8,
08

–
34

8,
32

8,
33

34
8,

33
–

34
8,

58
8,

34
34

8,
59

–
34

8,
84

8,
35

34
8,

85
–

34
9,

09
8,

36
34

9,
10

–
34

9,
35

8,
37

34
9,

36
–

34
9,

60
8,

38
34

9,
61

–
34

9,
86

8,
39

34
9,

87
–

35
0,

12
8,

40
35

0,
13

–
35

0,
37

8,
41

35
0,

38
–

35
0,

63
8,

42
35

0,
64

–
35

0,
89

8,
43

35
0,

90
–

35
1,

14
8,

44
35

1,
15

–
35

1,
40

8,
45

35
1,

41
–

35
1,

66
8,

46
35

1,
67

–
35

1,
91

8,
47

35
1,

92
–

35
2,

17
8,

48
35

2,
18

–
35

2,
43

8,
49

35
2,

44
–

35
2,

68
8,

50
35

2,
69

–
35

2,
94

8,
51

35
2,

95
–

35
3,

19
8,

52
35

3,
20

–
35

3,
45

8,
53

35
3,

46
–

35
3,

71
8,

54
35

3,
72

–
35

3,
96

8,
55

35
3,

97
–

35
4,

22
8,

56
35

4,
23

–
35

4,
48

8,
57

35
4,

49
–

35
4,

73
8,

58
35

4,
74

–
35

4,
99

8,
59

35
5,

00
–

35
5,

25
8,

60
35

5,
26

–
35

5,
50

8,
61

35
5,

51
–

35
5,

76
8,

62
35

5,
77

–
35

6,
02

8,
63

35
6,

03
–

35
6,

27
8,

64
35

6,
28

–
35

6,
53

8,
65

35
6,

54
–

35
6,

78
8,

66
35

6,
79

–
35

7,
04

8,
67

35
7,

05
–

35
7,

30
8,

68
35

7,
31

–
35

7,
55

8,
69

35
7,

56
–

35
7,

81
8,

70
35

7,
82

–
35

8,
07

8,
71

35
8,

08
–

35
8,

32
8,

72
35

8,
33

–
35

8,
58

8,
73

35
8,

59
–

35
8,

84
8,

74
35

8,
85

–
35

9,
09

8,
75

35
9,

10
–

35
9,

35
8,

76
35

9,
36

–
35

9,
60

8,
77

35
9,

61
–

35
9,

86
8,

78
35

9,
87

–
36

0,
12

8,
79

36
0,

13
–

36
0,

37
8,

80
36

0,
38

–
36

0,
63

8,
81

36
0,

64
–

36
0,

89
8,

82
36

0,
90

–
36

1,
14

8,
83

36
1,

15
–

36
1,

40
8,

84
36

1,
41

–
36

1,
66

8,
85

36
1,

67
–

36
1,

91
8,

86
36

1,
92

–
36

2,
17

8,
87

36
2,

18
–

36
2,

43
8,

88
36

2,
44

–
36

2,
68

8,
89

36
2,

69
–

36
2,

94
8,

90
36

2,
95

–
36

3,
19

8,
91

36
3,

20
–

36
3,

45
8,

92
36

3,
46

–
36

3,
71

8,
93

36
3,

72
–

36
3,

96
8,

94
36

3,
97

–
36

4,
22

8,
95

36
4,

23
–

36
4,

48
8,

96
36

4,
49

–
36

4,
73

8,
97

36
4,

74
–

36
4,

99
8,

98
36

5,
00

–
36

5,
25

8,
99

36
5,

26
–

36
5,

50
9,

00
36

5,
51

–
36

5,
76

9,
01

36
5,

77
–

36
6,

02
9,

02
36

6,
03

–
36

6,
27

9,
03

36
6,

28
–

36
6,

53
9,

04
36

6,
54

–
36

6,
78

9,
05

36
6,

79
–

36
7,

04
9,

06
36

7,
05

–
36

7,
30

9,
07

36
7,

31
–

36
7,

55
9,

08
36

7,
56

–
36

7,
81

9,
09

36
7,

82
–

36
8,

07
9,

10
36

8,
08

–
36

8,
32

9,
11

36
8,

33
–

36
8,

58
9,

12
36

8,
59

–
36

8,
84

9,
13

36
8,

85
–

36
9,

09
9,

14
36

9,
10

–
36

9,
35

9,
15

36
9,

36
–

36
9,

60
9,

16
36

9,
61

–
36

9,
86

9,
17

36
9,

87
–

37
0,

12
9,

18
37

0,
13

–
37

0,
37

9,
19

37
0,

38
–

37
0,

63
9,

20
37

0,
64

–
37

0,
89

9,
21

37
0,

90
–

37
1,

14
9,

22
37

1,
15

–
37

1,
40

9,
23

37
1,

41
–

37
1,

66
9,

24
37

1,
67

–
37

1,
91

9,
25

37
1,

92
–

37
2,

17
9,

26
37

2,
18

–
37

2,
43

9,
27

37
2,

44
–

37
2,

68
9,

28
37

2,
69

–
37

2,
94

9,
29

37
2,

95
–

37
3,

19
9,

30
37

3,
20

–
37

3,
45

9,
31

37
3,

46
–

37
3,

71
9,

32
37

3,
72

–
37

3,
96

9,
33

37
3,

97
–

37
4,

22
9,

34
37

4,
23

–
37

4,
48

9,
35

37
4,

49
–

37
4,

73
9,

36
37

4,
74

–
37

4,
99

9,
37

37
5,

00
–

37
5,

25
9,

38
37

5,
26

–
37

5,
50

9,
39

37
5,

51
–

37
5,

76
9,

40
37

5,
77

–
37

6,
02

9,
41

37
6,

03
–

37
6,

27
9,

42
37

6,
28

–
37

6,
53

9,
43

37
6,

54
–

37
6,

78
9,

44
37

6,
79

–
37

7,
04

9,
45

37
7,

05
–

37
7,

30
9,

46
37

7,
31

–
37

7,
55

9,
47

37
7,

56
–

37
7,

81
9,

48
37

7,
82

–
37

8,
07

9,
49

37
8,

08
–

37
8,

32
9,

50
37

8,
33

–
37

8,
58

9,
51

37
8,

59
–

37
8,

84
9,

52
37

8,
85

–
37

9,
09

9,
53

37
9,

10
–

37
9,

35
9,

54
37

9,
36

–
37

9,
60

9,
55

37
9,

61
–

37
9,

86
9,

56
37

9,
87

–
38

0,
12

9,
57

38
0,

13
–

38
0,

37
9,

58
38

0,
38

–
38

0,
63

9,
59

38
0,

64
–

38
0,

89
9,

60
38

0,
90

–
38

1,
14

9,
61

38
1,

15
–

38
1,

40
9,

62
38

1,
41

–
38

1,
66

9,
63

38
1,

67
–

38
1,

91
9,

64
38

1,
92

–
38

2,
17

9,
65

38
2,

18
–

38
2,

43
9,

66
38

2,
44

–
38

2,
68

9,
67

38
2,

69
–

38
2,

94
9,

68
38

2,
95

–
38

3,
19

9,
69

38
3,

20
–

38
3,

45
9,

70
38

3,
46

–
38

3,
71

9,
71

38
3,

72
–

38
3,

96
9,

72
38

3,
97

–
38

4,
22

9,
73

38
4,

23
–

38
4,

48
9,

74
38

4,
49

–
38

4,
73

9,
75

38
4,

74
–

38
4,

99
9,

76
38

5,
00

–
38

5,
25

9,
77

38
5,

26
–

38
5,

50
9,

78
38

5,
51

–
38

5,
76

9,
79

38
5,

77
–

38
6,

02
9,

80
38

6,
03

–
38

6,
27

9,
81

38
6,

28
–

38
6,

53
9,

82
38

6,
54

–
38

6,
78

9,
83

38
6,

79
–

38
7,

04
9,

84
38

7,
05

–
38

7,
30

9,
85

38
7,

31
–

38
7,

55
9,

86
38

7,
56

–
38

7,
81

9,
87

38
7,

82
–

38
8,

07
9,

88
38

8,
08

–
38

8,
32

9,
89

38
8,

33
–

38
8,

58
9,

90
38

8,
59

–
38

8,
84

9,
91

38
8,

85
–

38
9,

09
9,

92
38

9,
10

–
38

9,
35

9,
93

38
9,

36
–

38
9,

60
9,

94
38

9,
61

–
38

9,
86

9,
95

38
9,

87
–

39
0,

12
9,

96
39

0,
13

–
39

0,
37

9,
97

39
0,

38
–

39
0,

63
9,

98
39

0,
64

–
39

0,
89

9,
99

39
0,

90
–

39
1,

14
10

,0
0

39
1,

15
–

39
1,

40
10

,0
1

39
1,

41
–

39
1,

66
10

,0
2

39
1,

67
–

39
1,

91
10

,0
3

39
1,

92
–

39
2,

17
10

,0
4

39
2,

18
–

39
2,

43
10

,0
5

39
2,

44
–

39
2,

68
10

,0
6

39
2,

69
–

39
2,

94
10

,0
7

39
2,

95
–

39
3,

19
10

,0
8

39
3,

20
–

39
3,

45
10

,0
9

39
3,

46
–

39
3,

71
10

,1
0

39
3,

72
–

39
3,

96
10

,1
1

39
3,

97
–

39
4,

22
10

,1
2

39
4,

23
–

39
4,

48
10

,1
3

39
4,

49
–

39
4,

73
10

,1
4

39
4,

74
–

39
4,

99
10

,1
5

39
5,

00
–

39
5,

25
10

,1
6

39
5,

26
–

39
5,

50
10

,1
7

39
5,

51
–

39
5,

76
10

,1
8

39
5,

77
–

39
6,

02
10

,1
9

39
6,

03
–

39
6,

27
10

,2
0

39
6,

28
–

39
6,

53
10

,2
1

39
6,

54
–

39
6,

78
10

,2
2

39
6,

79
–

39
7,

04
10

,2
3

39
7,

05
–

39
7,

30
10

,2
4

39
7,

31
–

39
7,

55
10

,2
5

39
7,

56
–

39
7,

81
10

,2
6

39
7,

82
–

39
8,

07
10

,2
7

39
8,

08
–

39
8,

32
10

,2
8

39
8,

33
–

39
8,

58
10

,2
9

39
8,

59
–

39
8,

84
10

,3
0

39
8,

85
–

39
9,

09
10

,3
1

39
9,

10
–

39
9,

35
10

,3
2

39
9,

36
–

39
9,

60
10

,3
3

39
9,

61
–

39
9,

86
10

,3
4

39
9,

87
–

40
0,

12
10

,3
5

40
0,

13
–

40
0,

37
10

,3
6

40
0,

38
–

40
0,

63
10

,3
7

40
0,

64
–

40
0,

89
10

,3
8

40
0,

90
–

40
1,

14
10

,3
9

40
1,

15
–

40
1,

40
10

,4
0

40
1,

41
–

40
1,

66
10

,4
1

40
1,

67
–

40
1,

91
10

,4
2

40
1,

92
–

40
2,

17
10

,4
3

40
2,

18
–

40
2,

43
10

,4
4

40
2,

44
–

40
2,

68
10

,4
5

40
2,

69
–

40
2,

94
10

,4
6

40
2,

95
–

40
3,

19
10

,4
7

40
3,

20
–

40
3,

45
10

,4
8

40
3,

46
–

40
3,

71
10

,4
9

40
3,

72
–

40
3,

96
10

,5
0

40
3,

97
–

40
4,

22
10

,5
1

40
4,

23
–

40
4,

48
10

,5
2

40
4,

49
–

40
4,

73
10

,5
3

40
4,

74
–

40
4,

99
10

,5
4

40
5,

00
–

40
5,

25
10

,5
5

40
5,

26
–

40
5,

50
10

,5
6

40
5,

51
–

40
5,

76
10

,5
7

40
5,

77
–

40
6,

02
10

,5
8

40
6,

03
–

40
6,

27
10

,5
9

40
6,

28
–

40
6,

53
10

,6
0

40
6,

54
–

40
6,

78
10

,6
1

40
6,

79
–

40
7,

04
10

,6
2

40
7,

05
–

40
7,

30
10

,6
3

40
7,

31
–

40
7,

55
10

,6
4

40
7,

56
–

40
7,

81
10

,6
5

40
7,

82
–

40
8,

07
10

,6
6

40
8,

08
–

40
8,

32
10

,6
7

40
8,

33
–

40
8,

58
10

,6
8

40
8,

59
–

40
8,

84
10

,6
9

40
8,

85
–

40
9,

09
10

,7
0

40
9,

10
–

40
9,

35
10

,7
1

40
9,

36
–

40
9,

60
10

,7
2

40
9,

61
–

40
9,

86
10

,7
3

40
9,

87
–

41
0,

12
10

,7
4

41
0,

13
–

41
0,

37
10

,7
5

41
0,

38
–

41
0,

63
10

,7
6

41
0,

64
–

41
0,

89
10

,7
7

41
0,

90
–

41
1,

14
10

,7
8

41
1,

15
–

41
1,

40
10

,7
9
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RRQ TABLE A : 26 périodes

41
1,

41
–

41
1,

66
10

,8
0

41
1,

67
–

41
1,

91
10

,8
1

41
1,

92
–

41
2,

17
10

,8
2

41
2,

18
–

41
2,

43
10

,8
3

41
2,

44
–

41
2,

68
10

,8
4

41
2,

69
–

41
2,

94
10

,8
5

41
2,

95
–

41
3,

19
10

,8
6

41
3,

20
–

41
3,

45
10

,8
7

41
3,

46
–

41
3,

71
10

,8
8

41
3,

72
–

41
3,

96
10

,8
9

41
3,

97
–

41
4,

22
10

,9
0

41
4,

23
–

41
4,

48
10

,9
1

41
4,

49
–

41
4,

73
10

,9
2

41
4,

74
–

41
4,

99
10

,9
3

41
5,

00
–

41
5,

25
10

,9
4

41
5,

26
–

41
5,

50
10

,9
5

41
5,

51
–

41
5,

76
10

,9
6

41
5,

77
–

41
6,

02
10

,9
7

41
6,

03
–

41
6,

27
10

,9
8

41
6,

28
–

41
6,

53
10

,9
9

41
6,

54
–

41
6,

78
11

,0
0

41
6,

79
–

41
7,

04
11

,0
1

41
7,

05
–

41
7,

30
11

,0
2

41
7,

31
–

41
7,

55
11

,0
3

41
7,

56
–

41
7,

81
11

,0
4

41
7,

82
–

41
8,

07
11

,0
5

41
8,

08
–

41
8,

32
11

,0
6

41
8,

33
–

41
8,

58
11

,0
7

41
8,

59
–

41
8,

84
11

,0
8

41
8,

85
–

41
9,

09
11

,0
9

41
9,

10
–

41
9,

35
11

,1
0

41
9,

36
–

41
9,

60
11

,1
1

41
9,

61
–

41
9,

86
11

,1
2

41
9,

87
–

42
0,

12
11

,1
3

42
0,

13
–

42
0,

37
11

,1
4

42
0,

38
–

42
0,

63
11

,1
5

42
0,

64
–

42
0,

89
11

,1
6

42
0,

90
–

42
1,

14
11

,1
7

42
1,

15
–

42
1,

40
11

,1
8

42
1,

41
–

42
1,

66
11

,1
9

42
1,

67
–

42
1,

91
11

,2
0

42
1,

92
–

42
2,

17
11

,2
1

42
2,

18
–

42
2,

43
11

,2
2

42
2,

44
–

42
2,

68
11

,2
3

42
2,

69
–

42
2,

94
11

,2
4

42
2,

95
–

42
3,

19
11

,2
5

42
3,

20
–

42
3,

45
11

,2
6

42
3,

46
–

42
3,

71
11

,2
7

42
3,

72
–

42
3,

96
11

,2
8

42
3,

97
–

42
4,

22
11

,2
9

42
4,

23
–

42
4,

48
11

,3
0

42
4,

49
–

42
4,

73
11

,3
1

42
4,

74
–

42
4,

99
11

,3
2

42
5,

00
–

42
5,

25
11

,3
3

42
5,

26
–

42
5,

50
11

,3
4

42
5,

51
–

42
5,

76
11

,3
5

42
5,

77
–

42
6,

02
11

,3
6

42
6,

03
–

42
6,

27
11

,3
7

42
6,

28
–

42
6,

53
11

,3
8

42
6,

54
–

42
6,

78
11

,3
9

42
6,

79
–

42
7,

04
11

,4
0

42
7,

05
–

42
7,

30
11

,4
1

42
7,

31
–

42
7,

55
11

,4
2

42
7,

56
–

42
7,

81
11

,4
3

42
7,

82
–

42
8,

07
11

,4
4

42
8,

08
–

42
8,

32
11

,4
5

42
8,

33
–

42
8,

58
11

,4
6

42
8,

59
–

42
8,

84
11

,4
7

42
8,

85
–

42
9,

09
11

,4
8

42
9,

10
–

42
9,

35
11

,4
9

42
9,

36
–

42
9,

60
11

,5
0

42
9,

61
–

42
9,

86
11

,5
1

42
9,

87
–

43
0,

12
11

,5
2

43
0,

13
–

43
0,

37
11

,5
3

43
0,

38
–

43
0,

63
11

,5
4

43
0,

64
–

43
0,

89
11

,5
5

43
0,

90
–

43
1,

14
11

,5
6

43
1,

15
–

43
1,

40
11

,5
7

43
1,

41
–

43
1,

66
11

,5
8

43
1,

67
–

43
1,

91
11

,5
9

43
1,

92
–

43
2,

17
11

,6
0

43
2,

18
–

43
2,

43
11

,6
1

43
2,

44
–

43
2,

68
11

,6
2

43
2,

69
–

43
2,

94
11

,6
3

43
2,

95
–

43
3,

19
11

,6
4

43
3,

20
–

43
3,

45
11

,6
5

43
3,

46
–

43
3,

71
11

,6
6

43
3,

72
–

43
3,

96
11

,6
7

43
3,

97
–

43
4,

22
11

,6
8

43
4,

23
–

43
4,

48
11

,6
9

43
4,

49
–

43
4,

73
11

,7
0

43
4,

74
–

43
4,

99
11

,7
1

43
5,

00
–

43
5,

25
11

,7
2

43
5,

26
–

43
5,

50
11

,7
3

43
5,

51
–

43
5,

76
11

,7
4

43
5,

77
–

43
6,

02
11

,7
5

43
6,

03
–

43
6,

27
11

,7
6

43
6,

28
–

43
6,

53
11

,7
7

43
6,

54
–

43
6,

78
11

,7
8

43
6,

79
–

43
7,

04
11

,7
9

43
7,

05
–

43
7,

30
11

,8
0

43
7,

31
–

43
7,

55
11

,8
1

43
7,

56
–

43
7,

81
11

,8
2

43
7,

82
–

43
8,

07
11

,8
3

43
8,

08
–

43
8,

32
11

,8
4

43
8,

33
–

43
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–

58
1,

14
17

,4
1

58
1,

15
–

58
1,

40
17

,4
2

58
1,

41
–

58
1,

66
17

,4
3

58
1,

67
–

58
1,

91
17

,4
4

58
1,

92
–

58
2,

17
17

,4
5

58
2,

18
–

58
2,

43
17

,4
6

58
2,

44
–

58
2,

68
17

,4
7

58
2,

69
–

58
2,

94
17

,4
8

58
2,

95
–

58
3,

19
17

,4
9

58
3,

20
–

58
3,

45
17

,5
0

58
3,

46
–

58
3,

71
17

,5
1

58
3,

72
–

58
3,

96
17

,5
2

58
3,

97
–

58
4,

22
17

,5
3

58
4,

23
–

58
4,

48
17

,5
4

58
4,

49
–

58
4,

73
17

,5
5

58
4,

74
–

58
4,

99
17

,5
6

58
5,

00
–

58
5,

25
17

,5
7

58
5,

26
–

58
5,

50
17

,5
8

58
5,

51
–

58
5,

76
17

,5
9

58
5,

77
–

58
6,

02
17

,6
0

58
6,

03
–

58
6,

27
17

,6
1

58
6,

28
–

58
6,

53
17

,6
2

58
6,

54
–

58
6,

78
17

,6
3

58
6,

79
–

58
7,

04
17

,6
4

58
7,

05
–

58
7,

30
17

,6
5

58
7,

31
–

58
7,

55
17

,6
6

58
7,

56
–

58
7,

81
17

,6
7

58
7,

82
–

58
8,

07
17

,6
8

58
8,

08
–

58
8,

32
17

,6
9

58
8,

33
–

58
8,

58
17

,7
0

58
8,

59
–

58
8,

84
17

,7
1

58
8,

85
–

58
9,

09
17

,7
2

58
9,

10
–

58
9,

35
17

,7
3

58
9,

36
–

58
9,

60
17

,7
4

58
9,

61
–

58
9,

86
17

,7
5

58
9,

87
–

59
0,

12
17

,7
6

59
0,

13
–

59
0,

37
17

,7
7

59
0,

38
–

59
0,

63
17

,7
8

59
0,

64
–

59
0,

89
17

,7
9

59
0,

90
–

59
1,

14
17

,8
0

59
1,

15
–

59
1,

40
17

,8
1

59
1,

41
–

59
1,

66
17

,8
2

59
1,

67
–

59
1,

91
17

,8
3

59
1,

92
–

59
2,

17
17

,8
4

59
2,

18
–

59
2,

43
17

,8
5

59
2,

44
–

59
2,

68
17

,8
6

59
2,

69
–

59
2,

94
17

,8
7

59
2,

95
–

59
3,

19
17

,8
8

59
3,

20
–

59
3,

45
17

,8
9

59
3,

46
–

59
3,

71
17

,9
0

59
3,

72
–

59
3,

96
17

,9
1

59
3,

97
–

59
4,

22
17

,9
2

59
4,

23
–

59
4,

48
17

,9
3

59
4,

49
–

59
4,

73
17

,9
4

59
4,

74
–

59
4,

99
17

,9
5

59
5,

00
–

59
5,

25
17

,9
6

59
5,

26
–

59
5,

50
17

,9
7

59
5,

51
–

59
5,

76
17

,9
8

59
5,

77
–

59
6,

02
17

,9
9
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RRQ TABLE A : 26 périodes

59
6,

03
–

59
6,

27
18

,0
0

59
6,

28
–

59
6,

53
18

,0
1

59
6,

54
–

59
6,

78
18

,0
2

59
6,

79
–

59
7,

04
18

,0
3

59
7,

05
–

59
7,

30
18

,0
4

59
7,

31
–

59
7,

55
18

,0
5

59
7,

56
–

59
7,

81
18

,0
6

59
7,

82
–

59
8,

07
18

,0
7

59
8,

08
–

59
8,

32
18

,0
8

59
8,

33
–

59
8,

58
18

,0
9

59
8,

59
–

59
8,

84
18

,1
0

59
8,

85
–

59
9,

09
18

,1
1

59
9,

10
–

59
9,

35
18

,1
2

59
9,

36
–

59
9,

60
18

,1
3

59
9,

61
–

59
9,

86
18

,1
4

59
9,

87
–

60
0,

12
18

,1
5

60
0,

13
–

60
0,

37
18

,1
6

60
0,

38
–

60
0,

63
18

,1
7

60
0,

64
–

60
0,

89
18

,1
8

60
0,

90
–

60
1,

14
18

,1
9

60
1,

15
–

60
1,

40
18

,2
0

60
1,

41
–

60
1,

66
18

,2
1

60
1,

67
–

60
1,

91
18

,2
2

60
1,

92
–

60
2,

17
18

,2
3

60
2,

18
–

60
2,

43
18

,2
4

60
2,

44
–

60
2,

68
18

,2
5

60
2,

69
–

60
2,

94
18

,2
6

60
2,

95
–

60
3,

19
18

,2
7

60
3,

20
–

60
3,

45
18

,2
8

60
3,

46
–

60
3,

71
18

,2
9

60
3,

72
–

60
3,

96
18

,3
0

60
3,

97
–

60
4,

22
18

,3
1

60
4,

23
–

60
4,

48
18

,3
2

60
4,

49
–

60
4,

73
18

,3
3

60
4,

74
–

60
4,

99
18

,3
4

60
5,

00
–

60
5,

25
18

,3
5

60
5,

26
–

60
5,

50
18

,3
6

60
5,

51
–

60
5,

76
18

,3
7

60
5,

77
–

60
6,

02
18

,3
8

60
6,

03
–

60
6,

27
18

,3
9

60
6,

28
–

60
6,

53
18

,4
0

60
6,

54
–

60
6,

78
18

,4
1

60
6,

79
–

60
7,

04
18

,4
2

60
7,

05
–

60
7,

30
18

,4
3

60
7,

31
–

60
7,

55
18

,4
4

60
7,

56
–

60
7,

81
18

,4
5

60
7,

82
–

60
8,

07
18

,4
6

60
8,

08
–

60
8,

32
18

,4
7

60
8,

33
–

60
8,

58
18

,4
8

60
8,

59
–

60
8,

84
18

,4
9

60
8,

85
–

60
9,

09
18

,5
0

60
9,

10
–

60
9,

35
18

,5
1

60
9,

36
–

60
9,

60
18

,5
2

60
9,

61
–

60
9,

86
18

,5
3

60
9,

87
–

61
0,

12
18

,5
4

61
0,

13
–

61
0,

37
18

,5
5

61
0,

38
–

61
0,

63
18

,5
6

61
0,

64
–

61
0,

89
18

,5
7

61
0,

90
–

61
1,

14
18

,5
8

61
1,

15
–

61
1,

40
18

,5
9

61
1,

41
–

61
1,

66
18

,6
0

61
1,

67
–

61
1,

91
18

,6
1

61
1,

92
–

61
2,

17
18

,6
2

61
2,

18
–

61
2,

43
18

,6
3

61
2,

44
–

61
2,

68
18

,6
4

61
2,

69
–

61
2,

94
18

,6
5

61
2,

95
–

61
3,

19
18

,6
6

61
3,

20
–

61
3,

45
18

,6
7

61
3,

46
–

61
3,

71
18

,6
8
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3,

72
–

61
3,

96
18

,6
9

61
3,

97
–

61
4,

22
18

,7
0

61
4,

23
–

61
4,

48
18

,7
1

61
4,

49
–

61
4,

73
18

,7
2

61
4,

74
–

61
4,

99
18

,7
3

61
5,

00
–

61
5,

25
18

,7
4

61
5,

26
–

61
5,

50
18

,7
5

61
5,

51
–

61
5,

76
18

,7
6

61
5,

77
–

61
6,

02
18

,7
7

61
6,

03
–

61
6,

27
18

,7
8

61
6,

28
–

61
6,

53
18

,7
9

61
6,

54
–

61
6,

78
18

,8
0

61
6,

79
–

61
7,

04
18

,8
1

61
7,

05
–

61
7,

30
18

,8
2

61
7,

31
–

61
7,

55
18

,8
3

61
7,

56
–

61
7,

81
18

,8
4

61
7,

82
–

61
8,

07
18

,8
5

61
8,

08
–

61
8,

32
18

,8
6

61
8,

33
–

61
8,

58
18

,8
7

61
8,

59
–

61
8,

84
18

,8
8

61
8,

85
–

61
9,

09
18

,8
9

61
9,

10
–

61
9,

35
18

,9
0

61
9,

36
–

61
9,

60
18

,9
1

61
9,

61
–

61
9,

86
18

,9
2
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9,

87
–

62
0,

12
18

,9
3

62
0,

13
–

62
0,

37
18

,9
4

62
0,

38
–

62
0,

63
18

,9
5

62
0,

64
–

62
0,

89
18

,9
6

62
0,

90
–

62
1,

14
18

,9
7

62
1,

15
–

62
1,

40
18

,9
8

62
1,

41
–

62
1,

66
18

,9
9

62
1,

67
–

62
1,

91
19

,0
0

62
1,

92
–

62
2,

17
19

,0
1

62
2,

18
–

62
2,

43
19

,0
2

62
2,

44
–

62
2,

68
19

,0
3

62
2,

69
–

62
2,

94
19

,0
4

62
2,

95
–

62
3,

19
19

,0
5

62
3,

20
–

62
3,

45
19

,0
6

62
3,

46
–

62
3,

71
19

,0
7

62
3,

72
–

62
3,

96
19

,0
8

62
3,

97
–

62
4,

22
19

,0
9

62
4,

23
–

62
4,

48
19

,1
0

62
4,

49
–

62
4,

73
19

,1
1

62
4,

74
–

62
4,

99
19

,1
2

62
5,

00
–

62
5,

25
19

,1
3

62
5,

26
–

62
5,

50
19

,1
4

62
5,

51
–

62
5,

76
19

,1
5

62
5,

77
–

62
6,

02
19

,1
6

62
6,

03
–

62
6,

27
19

,1
7

62
6,

28
–

62
6,

53
19

,1
8

62
6,

54
–

62
6,

78
19

,1
9

62
6,

79
–

62
7,

04
19

,2
0

62
7,

05
–

62
7,

30
19

,2
1

62
7,

31
–

62
7,

55
19

,2
2

62
7,

56
–

62
7,

81
19

,2
3

62
7,

82
–

62
8,

07
19

,2
4

62
8,

08
–

62
8,

32
19

,2
5

62
8,

33
–

62
8,

58
19

,2
6

62
8,

59
–

62
8,

84
19

,2
7

62
8,

85
–

62
9,

09
19

,2
8
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9,

10
–

62
9,

35
19
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9
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9,

36
–
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9,
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0
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9,
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–
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9,
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19
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1
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9,
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–
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2
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0,

37
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,3
3
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0,
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4
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0,

64
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63
0,

89
19
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5
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0,
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–

63
1,
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19
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6
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1,

15
–

63
1,

40
19
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7
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1,

41
–

63
1,

66
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8
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1,

67
–

63
1,

91
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9
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1,
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–

63
2,
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63
2,

43
19
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44
–

63
2,

68
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69
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2,
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95
–
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46
–

63
3,

71
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–
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4
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5,

77
–
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6,

02
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5
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6,
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–
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6,

27
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6
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6,

28
–

63
6,

53
19

,5
7
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6,

54
–
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6,

78
19
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8
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6,

79
–

63
7,

04
19

,5
9

63
7,

05
–

63
7,

30
19

,6
0

63
7,

31
–

63
7,

55
19

,6
1

63
7,

56
–

63
7,

81
19

,6
2

63
7,

82
–

63
8,

07
19

,6
3

63
8,

08
–

63
8,

32
19

,6
4

63
8,

33
–

63
8,

58
19

,6
5

63
8,

59
–

63
8,

84
19

,6
6

63
8,

85
–

63
9,

09
19

,6
7

63
9,

10
–

63
9,

35
19
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8

63
9,

36
–

63
9,

60
19

,6
9

63
9,

61
–

63
9,

86
19

,7
0

63
9,

87
–

64
0,

12
19
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1

64
0,

13
–

64
0,

37
19

,7
2

64
0,

38
–

64
0,

63
19

,7
3

64
0,

64
–

64
0,

89
19

,7
4

64
0,

90
–

64
1,

14
19

,7
5

64
1,

15
–

64
1,

40
19

,7
6

64
1,

41
–

64
1,

66
19

,7
7

64
1,

67
–

64
1,

91
19

,7
8

64
1,

92
–

64
2,

17
19

,7
9

64
2,

18
–

64
2,

43
19

,8
0

64
2,

44
–

64
2,

68
19

,8
1

64
2,

69
–

64
2,

94
19

,8
2

64
2,

95
–

64
3,

19
19

,8
3

64
3,

20
–

64
3,

45
19

,8
4

64
3,

46
–

64
3,

71
19

,8
5

64
3,

72
–

64
3,

96
19

,8
6

64
3,

97
–

64
4,

22
19

,8
7

64
4,

23
–

64
4,

48
19

,8
8

64
4,

49
–

64
4,

73
19
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9

64
4,

74
–

64
4,

99
19
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0

64
5,

00
–

64
5,

25
19
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1

64
5,

26
–

64
5,

50
19
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2

64
5,

51
–

64
5,

76
19

,9
3

64
5,

77
–

64
6,

02
19

,9
4

64
6,

03
–

64
6,

27
19

,9
5

64
6,

28
–

64
6,

53
19

,9
6

64
6,

54
–

64
6,

78
19

,9
7

64
6,

79
–

64
7,

04
19

,9
8

64
7,

05
–

64
7,

30
19

,9
9

64
7,

31
–

64
7,

55
20

,0
0

64
7,

56
–

64
7,

81
20

,0
1

64
7,

82
–

64
8,

07
20

,0
2

64
8,

08
–

64
8,

32
20

,0
3

64
8,

33
–

64
8,

58
20

,0
4

64
8,

59
–

64
8,

84
20

,0
5

64
8,

85
–

64
9,

09
20

,0
6

64
9,

10
–

64
9,

35
20
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7

64
9,

36
–

64
9,

60
20

,0
8

64
9,

61
–

64
9,

86
20

,0
9

64
9,

87
–

65
0,

12
20

,1
0

65
0,

13
–

65
0,

37
20

,1
1

65
0,

38
–

65
0,

63
20

,1
2

65
0,

64
–

65
0,

89
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1 
01
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02
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7
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8
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6
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–
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–
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RRQ TABLE A : 26 périodes
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1 

11
9,

86
38

,4
2

1 
11

9,
87

–
1 

12
0,

12
38

,4
3

1 
12

0,
13

–
1 

12
0,

37
38

,4
4

1 
12

0,
38

–
1 

12
0,

63
38

,4
5

1 
12

0,
64

–
1 

12
0,

89
38

,4
6

1 
12

0,
90

–
1 

12
1,

14
38

,4
7

1 
12

1,
15

–
1 

12
1,

40
38

,4
8

1 
12

1,
41

–
1 

12
1,

66
38

,4
9

1 
12

1,
67

–
1 

12
1,

91
38

,5
0

1 
12

1,
92

–
1 

12
2,

17
38

,5
1

1 
12

2,
18

–
1 

12
2,

43
38

,5
2

1 
12

2,
44

–
1 

12
2,

68
38

,5
3

1 
12

2,
69

–
1 

12
2,

94
38

,5
4

1 
12

2,
95

–
1 

12
3,

19
38

,5
5

1 
12

3,
20

–
1 

12
3,

45
38

,5
6

1 
12

3,
46

–
1 

12
3,

71
38

,5
7

1 
12

3,
72

–
1 

12
3,

96
38

,5
8

1 
12

3,
97

–
1 

12
4,

22
38

,5
9

1 
12

4,
23

–
1 

12
4,

48
38

,6
0

1 
12

4,
49

–
1 

12
4,

73
38

,6
1

1 
12

4,
74

–
1 

12
4,

99
38

,6
2

1 
12

5,
00

–
1 

12
5,

25
38

,6
3

1 
12

5,
26

–
1 

12
5,

50
38

,6
4

1 
12

5,
51

–
1 

12
5,

76
38

,6
5

1 
12

5,
77

–
1 

12
6,

02
38

,6
6

1 
12

6,
03

–
1 

12
6,

27
38

,6
7

1 
12

6,
28

–
1 

12
6,

53
38

,6
8

1 
12

6,
54

–
1 

12
6,

78
38

,6
9

1 
12

6,
79

–
1 

12
7,

04
38

,7
0

1 
12

7,
05

–
1 

12
7,

30
38

,7
1

1 
12

7,
31

–
1 

12
7,

55
38

,7
2

1 
12

7,
56

–
1 

12
7,

81
38

,7
3

1 
12

7,
82

–
1 

12
8,

07
38

,7
4

1 
12

8,
08

–
1 

12
8,

32
38

,7
5

1 
12

8,
33

–
1 

12
8,

58
38

,7
6

1 
12

8,
59

–
1 

12
8,

84
38

,7
7

1 
12

8,
85

–
1 

12
9,

09
38

,7
8

1 
12

9,
10

–
1 

12
9,

35
38

,7
9

1 
12

9,
36

–
1 

12
9,

60
38

,8
0

1 
12

9,
61

–
1 

12
9,

86
38

,8
1

1 
12

9,
87

–
1 

13
0,

12
38

,8
2

1 
13

0,
13

–
1 

13
0,

37
38

,8
3

1 
13

0,
38

–
1 

13
0,

63
38

,8
4

1 
13

0,
64

–
1 

13
0,

89
38

,8
5

1 
13

0,
90

–
1 

13
1,

14
38

,8
6

1 
13

1,
15

–
1 

13
1,

40
38

,8
7

1 
13

1,
41

–
1 

13
1,

66
38

,8
8

1 
13

1,
67

–
1 

13
1,

91
38

,8
9

1 
13

1,
92

–
1 

13
2,

17
38

,9
0

1 
13

2,
18

–
1 

13
2,

43
38

,9
1

1 
13

2,
44

–
1 

13
2,

68
38

,9
2

1 
13

2,
69

–
1 

13
2,

94
38

,9
3

1 
13

2,
95

–
1 

13
3,

19
38

,9
4

1 
13

3,
20

–
1 

13
3,

45
38

,9
5

1 
13

3,
46

–
1 

13
3,

71
38

,9
6

1 
13

3,
72

–
1 

13
3,

96
38

,9
7

1 
13

3,
97

–
1 

13
4,

22
38

,9
8

1 
13

4,
23

–
1 

13
4,

48
38

,9
9

1 
13

4,
49

–
1 

13
4,

73
39

,0
0

1 
13

4,
74

–
1 

13
4,

99
39

,0
1

1 
13

5,
00

–
1 

13
5,

25
39

,0
2

1 
13

5,
26

–
1 

13
5,

50
39

,0
3

1 
13

5,
51

–
1 

13
5,

76
39

,0
4

1 
13

5,
77

–
1 

13
6,

02
39

,0
5

1 
13

6,
03

–
1 

13
6,

27
39

,0
6

1 
13

6,
28

–
1 

13
6,

53
39

,0
7

1 
13

6,
54

–
1 

13
6,

78
39

,0
8

1 
13

6,
79

–
1 

13
7,

04
39

,0
9

1 
13

7,
05

–
1 

13
7,

30
39

,1
0

1 
13

7,
31

–
1 

13
7,

55
39

,1
1

1 
13

7,
56

–
1 

13
7,

81
39

,1
2

1 
13

7,
82

–
1 

13
8,

07
39

,1
3

1 
13

8,
08

–
1 

13
8,

32
39

,1
4

1 
13

8,
33

–
1 

13
8,

58
39

,1
5

1 
13

8,
59

–
1 

13
8,

84
39

,1
6

1 
13

8,
85

–
1 

13
9,

09
39

,1
7

1 
13

9,
10

–
1 

13
9,

35
39

,1
8

1 
13

9,
36

–
1 

13
9,

60
39

,1
9

1 
13

9,
61

–
1 

13
9,

86
39

,2
0

1 
13

9,
87

–
1 

14
0,

12
39

,2
1

1 
14

0,
13

–
1 

14
0,

37
39

,2
2

1 
14

0,
38

–
1 

14
0,

63
39

,2
3

1 
14

0,
64

–
1 

14
0,

89
39

,2
4

1 
14

0,
90

–
1 

14
1,

14
39

,2
5

1 
14

1,
15

–
1 

14
1,

40
39

,2
6

1 
14

1,
41

–
1 

14
1,

66
39

,2
7

1 
14

1,
67

–
1 

14
1,

91
39

,2
8

1 
14

1,
92

–
1 

14
2,

17
39

,2
9

1 
14

2,
18

–
1 

14
2,

43
39

,3
0

1 
14

2,
44

–
1 

14
2,

68
39

,3
1

1 
14

2,
69

–
1 

14
2,

94
39

,3
2

1 
14

2,
95

–
1 

14
3,

19
39

,3
3

1 
14

3,
20

–
1 

14
3,

45
39

,3
4

1 
14

3,
46

–
1 

14
3,

71
39

,3
5

1 
14

3,
72

–
1 

14
3,

96
39

,3
6

1 
14

3,
97

–
1 

14
4,

22
39

,3
7

1 
14

4,
23

–
1 

14
4,

48
39

,3
8

1 
14

4,
49

–
1 

14
4,

73
39

,3
9

1 
14

4,
74

–
1 

14
4,

99
39

,4
0

1 
14

5,
00

–
1 

14
5,

25
39

,4
1

1 
14

5,
26

–
1 

14
5,

50
39

,4
2

1 
14

5,
51

–
1 

14
5,

76
39

,4
3

1 
14

5,
77

–
1 

14
6,

02
39

,4
4

1 
14

6,
03

–
1 

14
6,

27
39

,4
5

1 
14

6,
28

–
1 

14
6,

53
39

,4
6

1 
14

6,
54

–
1 

14
6,

78
39

,4
7

1 
14

6,
79

–
1 

14
7,

04
39

,4
8

1 
14

7,
05

–
1 

14
7,

30
39

,4
9

1 
14

7,
31

–
1 

14
7,

55
39

,5
0

1 
14

7,
56

–
1 

14
7,

81
39

,5
1

1 
14

7,
82

–
1 

14
8,

07
39

,5
2

1 
14

8,
08

–
1 

14
8,

32
39

,5
3

1 
14

8,
33

–
1 

14
8,

58
39

,5
4

1 
14

8,
59

–
1 

14
8,

84
39

,5
5

1 
14

8,
85

–
1 

14
9,

09
39

,5
6

1 
14

9,
10

–
1 

14
9,

35
39

,5
7

1 
14

9,
36

–
1 

14
9,

60
39

,5
8

1 
14

9,
61

–
1 

14
9,

86
39

,5
9
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RRQ TABLE A : 26 périodes

1 
14

9,
87

–
1 

15
0,

12
39

,6
0

1 
15

0,
13

–
1 

15
0,

37
39

,6
1

1 
15

0,
38

–
1 

15
0,

63
39

,6
2

1 
15

0,
64

–
1 

15
0,

89
39

,6
3

1 
15

0,
90

–
1 

15
1,

14
39

,6
4

1 
15

1,
15

–
1 

15
1,

40
39

,6
5

1 
15

1,
41

–
1 

15
1,

66
39

,6
6

1 
15

1,
67

–
1 

15
1,

91
39

,6
7

1 
15

1,
92

–
1 

15
2,

17
39

,6
8

1 
15

2,
18

–
1 

15
2,

43
39

,6
9

1 
15

2,
44

–
1 

15
2,

68
39

,7
0

1 
15

2,
69

–
1 

15
2,

94
39

,7
1

1 
15

2,
95

–
1 

15
3,

19
39

,7
2

1 
15

3,
20

–
1 

15
3,

45
39

,7
3

1 
15

3,
46

–
1 

15
3,

71
39

,7
4

1 
15

3,
72

–
1 

15
3,

96
39

,7
5

1 
15

3,
97

–
1 

15
4,

22
39

,7
6

1 
15

4,
23

–
1 

15
4,

48
39

,7
7

1 
15

4,
49

–
1 

15
4,

73
39

,7
8

1 
15

4,
74

–
1 

15
4,

99
39

,7
9

1 
15

5,
00

–
1 

15
5,

25
39

,8
0

1 
15

5,
26

–
1 

15
5,

50
39

,8
1

1 
15

5,
51

–
1 

15
5,

76
39

,8
2

1 
15

5,
77

–
1 

15
6,

02
39

,8
3

1 
15

6,
03

–
1 

15
6,

27
39

,8
4

1 
15

6,
28

–
1 

15
6,

53
39

,8
5

1 
15

6,
54

–
1 

15
6,

78
39

,8
6

1 
15

6,
79

–
1 

15
7,

04
39

,8
7

1 
15

7,
05

–
1 

15
7,

30
39

,8
8

1 
15

7,
31

–
1 

15
7,

55
39

,8
9

1 
15

7,
56

–
1 

15
7,

81
39

,9
0

1 
15

7,
82

–
1 

15
8,

07
39

,9
1

1 
15

8,
08

–
1 

15
8,

32
39

,9
2

1 
15

8,
33

–
1 

15
8,

58
39

,9
3

1 
15

8,
59

–
1 

15
8,

84
39

,9
4

1 
15

8,
85

–
1 

15
9,

09
39

,9
5

1 
15

9,
10

–
1 

15
9,

35
39

,9
6

1 
15

9,
36

–
1 

15
9,

60
39

,9
7

1 
15

9,
61

–
1 

15
9,

86
39

,9
8

1 
15

9,
87

–
1 

16
0,

12
39

,9
9

1 
16

0,
13

–
1 

16
0,

37
40

,0
0

1 
16

0,
38

–
1 

16
0,

63
40

,0
1

1 
16

0,
64

–
1 

16
0,

89
40

,0
2

1 
16

0,
90

–
1 

16
1,

14
40

,0
3

1 
16

1,
15

–
1 

16
1,

40
40

,0
4

1 
16

1,
41

–
1 

16
1,

66
40

,0
5

1 
16

1,
67

–
1 

16
1,

91
40

,0
6

1 
16

1,
92

–
1 

16
2,

17
40

,0
7

1 
16

2,
18

–
1 

16
2,

43
40

,0
8

1 
16

2,
44

–
1 

16
2,

68
40

,0
9

1 
16

2,
69

–
1 

16
2,

94
40

,1
0

1 
16

2,
95

–
1 

16
3,

19
40

,1
1

1 
16

3,
20

–
1 

16
3,

45
40

,1
2

1 
16

3,
46

–
1 

16
3,

71
40

,1
3

1 
16

3,
72

–
1 

16
3,

96
40

,1
4

1 
16

3,
97

–
1 

16
4,

22
40

,1
5

1 
16

4,
23

–
1 

16
4,

48
40

,1
6

1 
16

4,
49

–
1 

16
4,

73
40

,1
7

1 
16

4,
74

–
1 

16
4,

99
40

,1
8

1 
16

5,
00

–
1 

16
5,

25
40

,1
9

1 
16

5,
26

–
1 

16
5,

50
40

,2
0

1 
16

5,
51

–
1 

16
5,

76
40

,2
1

1 
16

5,
77

–
1 

16
6,

02
40

,2
2

1 
16

6,
03

–
1 

16
6,

27
40

,2
3

1 
16

6,
28

–
1 

16
6,

53
40

,2
4

1 
16

6,
54

–
1 

16
6,

78
40

,2
5

1 
16

6,
79

–
1 

16
7,

04
40

,2
6

1 
16

7,
05

–
1 

16
7,

30
40

,2
7

1 
16

7,
31

–
1 

16
7,

55
40

,2
8

1 
16

7,
56

–
1 

16
7,

81
40

,2
9

1 
16

7,
82

–
1 

16
8,

07
40

,3
0

1 
16

8,
08

–
1 

16
8,

32
40

,3
1

1 
16

8,
33

–
1 

16
8,

58
40

,3
2

1 
16

8,
59

–
1 

16
8,

84
40

,3
3

1 
16

8,
85

–
1 

16
9,

09
40

,3
4

1 
16

9,
10

–
1 

16
9,

35
40

,3
5

1 
16

9,
36

–
1 

16
9,

60
40

,3
6

1 
16

9,
61

–
1 

16
9,

86
40

,3
7

1 
16

9,
87

–
1 

17
0,

12
40

,3
8

1 
17

0,
13

–
1 

17
0,

37
40

,3
9

1 
17

0,
38

–
1 

17
0,

63
40

,4
0

1 
17

0,
64

–
1 

17
0,

89
40

,4
1

1 
17

0,
90

–
1 

17
1,

14
40

,4
2

1 
17

1,
15

–
1 

17
1,

40
40

,4
3

1 
17

1,
41

–
1 

17
1,

66
40

,4
4

1 
17

1,
67

–
1 

17
1,

91
40

,4
5

1 
17

1,
92

–
1 

17
2,

17
40

,4
6

1 
17

2,
18

–
1 

17
2,

43
40

,4
7

1 
17

2,
44

–
1 

17
2,

68
40

,4
8

1 
17

2,
69

–
1 

17
2,

94
40

,4
9

1 
17

2,
95

–
1 

17
3,

19
40

,5
0

1 
17

3,
20

–
1 

17
3,

45
40

,5
1

1 
17

3,
46

–
1 

17
3,

71
40

,5
2

1 
17

3,
72

–
1 

17
3,

96
40

,5
3

1 
17

3,
97

–
1 

17
4,

22
40

,5
4

1 
17

4,
23

–
1 

17
4,

48
40

,5
5

1 
17

4,
49

–
1 

17
4,

73
40

,5
6

1 
17

4,
74

–
1 

17
4,

99
40

,5
7

1 
17

5,
00

–
1 

17
5,

25
40

,5
8

1 
17

5,
26

–
1 

17
5,

50
40

,5
9

1 
17

5,
51

–
1 

17
5,

76
40

,6
0

1 
17

5,
77

–
1 

17
6,

02
40

,6
1

1 
17

6,
03

–
1 

17
6,

27
40

,6
2

1 
17

6,
28

–
1 

17
6,

53
40

,6
3

1 
17

6,
54

–
1 

17
6,

78
40

,6
4

1 
17

6,
79

–
1 

17
7,

04
40

,6
5

1 
17

7,
05

–
1 

17
7,

30
40
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–
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9,

99
85

,8
2

2 
34

0,
00

–
2 

34
9,

99
86

,2
1

2 
35

0,
00

–
2 

35
9,

99
86

,6
0

2 
36

0,
00

–
2 

36
9,

99
86

,9
9

2 
37

0,
00

–
2 

37
9,

99
87

,3
8

2 
38

0,
00

–
2 

38
9,

99
87

,7
7

2 
39

0,
00

–
2 

39
9,

99
88

,1
6

2 
40

0,
00

–
2 

40
9,

99
88

,5
5

2 
41

0,
00

–
2 

41
9,

99
88

,9
4

2 
42

0,
00

–
2 

42
9,

99
89

,3
3

2 
43

0,
00

–
2 

43
9,

99
89

,7
2

2 
44

0,
00

–
2 

44
9,

99
90

,1
1

2 
45

0,
00

–
2 

45
9,

99
90

,5
0

2 
46

0,
00

–
2 

46
9,

99
90

,8
9

2 
47

0,
00

–
2 

47
9,

99
91

,2
8

2 
48

0,
00

–
2 

48
9,

99
91

,6
7

2 
49

0,
00

–
2 

49
9,

99
92

,0
6

2 
50

0,
00

–
2 

50
9,

99
92

,4
5

2 
51

0,
00

–
2 

51
9,

99
92

,8
4

2 
52

0,
00

–
2 

52
9,

99
93

,2
3

2 
53

0,
00

–
2 

53
9,

99
93

,6
2

2 
54

0,
00

–
2 

54
9,

99
94

,0
1

2 
55

0,
00

–
2 

55
9,

99
94

,4
0

2 
56

0,
00

–
2 

56
9,

99
94

,7
9

2 
57

0,
00

–
2 

57
9,

99
95

,1
8

2 
58

0,
00

–
2 

58
9,

99
95

,5
7

2 
59

0,
00

–
2 

59
9,

99
95

,9
6

2 
60

0,
00

–
2 

60
9,

99
96

,3
5

2 
61

0,
00

–
2 

61
9,

99
96

,7
4

2 
62

0,
00

–
2 

62
9,

99
97

,1
3

2 
63

0,
00

–
2 

63
9,

99
97

,5
2

2 
64

0,
00

–
2 

64
9,

99
97

,9
1

2 
65

0,
00

–
2 

65
9,

99
98

,3
0

2 
66

0,
00

–
2 

66
9,

99
98

,6
9

2 
67

0,
00

–
2 

67
9,

99
99

,0
8

2 
68

0,
00

–
2 

68
9,

99
99

,4
7

2 
69

0,
00

–
2 

69
9,

99
99

,8
6

2 
70

0,
00

–
2 

70
9,

99
10

0,
25

2 
71

0,
00

–
2 

71
9,

99
10

0,
64

2 
72

0,
00

–
2 

72
9,

99
10

1,
03

2 
73

0,
00

–
2 

73
9,

99
10

1,
42

2 
74

0,
00

–
2 

74
9,

99
10

1,
81

2 
75

0,
00

–
2 

75
9,

99
10

2,
20

2 
76

0,
00

–
2 

76
9,

99
10

2,
59

2 
77

0,
00

–
2 

77
9,

99
10

2,
98

2 
78

0,
00

–
2 

78
9,

99
10

3,
37

2 
79

0,
00

–
2 

79
9,

99
10

3,
76

2 
80

0,
00

–
2 

80
9,

99
10

4,
15

2 
81

0,
00

–
2 

81
9,

99
10

4,
54

2 
82

0,
00

–
2 

82
9,

99
10

4,
93

2 
83

0,
00

–
2 

83
9,

99
10

5,
32

2 
84

0,
00

–
2 

84
9,

99
10

5,
71

2 
85

0,
00

–
2 

85
9,

99
10

6,
10

2 
86

0,
00

–
2 

86
9,

99
10

6,
49

2 
87

0,
00

–
2 

87
9,

99
10

6,
88

2 
88

0,
00

–
2 

88
9,

99
10

7,
27

2 
89

0,
00

–
2 

89
9,

99
10

7,
66

2 
90

0,
00

–
2 

90
9,

99
10

8,
05

2 
91

0,
00

–
2 

91
9,

99
10

8,
44

2 
92

0,
00

–
2 

92
9,

99
10

8,
83

2 
93

0,
00

–
2 

93
9,

99
10

9,
22

2 
94

0,
00

–
2 

94
9,

99
10

9,
61

2 
95

0,
00

–
2 

95
9,

99
11

0,
00

2 
96

0,
00

–
2 

96
9,

99
11

0,
39

2 
97

0,
00

–
2 

97
9,

99
11

0,
78

2 
98

0,
00

–
2 

98
9,

99
11

1,
17

2 
99

0,
00

–
2 

99
9,

99
11

1,
56

3 
00

0,
00

–
3 

00
9,

99
11

1,
95

3 
01

0,
00

–
3 

01
9,

99
11

2,
34

3 
02

0,
00

–
3 

02
9,

99
11

2,
73

3 
03

0,
00

–
3 

03
9,

99
11

3,
12

3 
04

0,
00

–
3 

04
9,

99
11

3,
51

3 
05

0,
00

–
3 

05
9,

99
11

3,
90

3 
06

0,
00

–
3 

06
9,

99
11

4,
29

3 
07

0,
00

–
3 

07
9,

99
11

4,
68

3 
08

0,
00

–
3 

08
9,

99
11

5,
07

3 
09

0,
00

–
3 

09
9,

99
11

5,
46

3 
10

0,
00

–
3 

10
9,

99
11

5,
85

3 
11

0,
00

–
3 

11
9,

99
11

6,
24

3 
12

0,
00

–
3 

12
9,

99
11

6,
63

3 
13

0,
00

–
3 

13
9,

99
11

7,
02

3 
14

0,
00

–
3 

14
9,

99
11

7,
41

3 
15

0,
00

–
3 

15
9,

99
11

7,
80

3 
16

0,
00

–
3 

16
9,

99
11

8,
19

3 
17

0,
00

–
3 

17
9,

99
11

8,
58

3 
18

0,
00

–
3 

18
9,

99
11

8,
97

3 
19

0,
00

–
3 

19
9,

99
11

9,
36

3 
20

0,
00

–
3 

20
9,

99
11

9,
75

3 
21

0,
00

–
3 

21
9,

99
12

0,
14

3 
22

0,
00

–
3 

22
9,

99
12

0,
53

3 
23

0,
00

–
3 

23
9,

99
12

0,
92

3 
24

0,
00

–
3 

24
9,

99
12

1,
31

3 
25

0,
00

–
3 

25
9,

99
12

1,
70

3 
26

0,
00

–
3 

26
9,

99
12

2,
09

3 
27

0,
00

–
3 

27
9,

99
12

2,
48

3 
28

0,
00

–
3 

28
9,

99
12

2,
87

3 
29

0,
00

–
3 

29
9,

99
12

3,
26

3 
30

0,
00

–
3 

30
9,

99
12

3,
65

3 
31

0,
00

–
3 

31
9,

99
12

4,
04

3 
32

0,
00

–
3 

32
9,

99
12

4,
43

3 
33

0,
00

–
3 

33
9,

99
12

4,
82

3 
34

0,
00

–
3 

34
9,

99
12

5,
21

3 
35

0,
00

–
3 

35
9,

99
12

5,
60

3 
36

0,
00

–
3 

36
9,

99
12

5,
99

3 
37

0,
00

–
3 

37
9,

99
12

6,
38

3 
38

0,
00

–
3 

38
9,

99
12

6,
77

3 
39

0,
00

–
3 

39
9,

99
12

7,
16

3 
40

0,
00

–
3 

40
9,

99
12

7,
55

3 
41

0,
00

–
3 

41
9,

99
12

7,
94

3 
42

0,
00

–
3 

42
9,

99
12

8,
33

3 
43

0,
00

–
3 

43
9,

99
12

8,
72

3 
44

0,
00

–
3 

44
9,

99
12

9,
11

3 
45

0,
00

–
3 

45
9,

99
12

9,
50

3 
46

0,
00

–
3 

46
9,

99
12

9,
89

3 
47

0,
00

–
3 

47
9,

99
13

0,
28

3 
48

0,
00

–
3 

48
9,

99
13

0,
67

3 
49

0,
00

–
3 

49
9,

99
13

1,
06

3 
50

0,
00

–
3 

50
9,

99
13

1,
45

3 
51

0,
00

–
3 

51
9,

99
13

1,
84

3 
52

0,
00

–
3 

52
9,

99
13

2,
23

3 
53

0,
00

–
3 

53
9,

99
13

2,
62

3 
54

0,
00

–
3 

54
9,

99
13

3,
01

3 
55

0,
00

–
3 

55
9,

99
13

3,
40

3 
56

0,
00

–
3 

56
9,

99
13

3,
79

3 
57

0,
00

–
3 

57
9,

99
13

4,
18

3 
58

0,
00

–
3 

58
9,

99
13

4,
57

3 
59

0,
00

–
3 

59
9,

99
13

4,
96

3 
60

0,
00

–
3 

60
9,

99
13

5,
35

3 
61

0,
00

–
3 

61
9,

99
13

5,
74

3 
62

0,
00

–
3 

62
9,

99
13

6,
13

3 
63

0,
00

–
3 

63
9,

99
13

6,
52

3 
64

0,
00

–
3 

64
9,

99
13

6,
91

3 
65

0,
00

–
3 

65
9,

99
13

7,
30

3 
66

0,
00

–
3 

66
9,

99
13

7,
69

3 
67

0,
00

–
3 

67
9,

99
13

8,
08

3 
68

0,
00

–
3 

68
9,

99
13

8,
47

3 
69

0,
00

–
3 

69
9,

99
13

8,
86

3 
70

0,
00

–
3 

70
9,

99
13

9,
25

3 
71

0,
00

–
3 

71
9,

99
13

9,
64

3 
72

0,
00

–
3 

72
9,

99
14

0,
03

3 
73

0,
00

–
3 

73
9,

99
14

0,
42

3 
74

0,
00

–
3 

74
9,

99
14

0,
81

3 
75

0,
00

–
3 

75
9,

99
14

1,
20

3 
76

0,
00

–
3 

76
9,

99
14

1,
59

3 
77

0,
00

–
3 

77
9,

99
14

1,
98

3 
78

0,
00

–
3 

78
9,

99
14

2,
37

3 
79

0,
00

–
3 

79
9,

99
14

2,
76

3 
80

0,
00

–
3 

80
9,

99
14

3,
15

3 
81

0,
00

–
3 

81
9,

99
14

3,
54

3 
82

0,
00

–
3 

82
9,

99
14

3,
93

3 
83

0,
00

–
3 

83
9,

99
14

4,
32

3 
84

0,
00

–
3 

84
9,

99
14

4,
71

3 
85

0,
00

–
3 

85
9,

99
14

5,
10

3 
86

0,
00

–
3 

86
9,

99
14

5,
49

3 
87

0,
00

–
3 

87
9,

99
14

5,
88

3 
88

0,
00

–
3 

88
9,

99
14

6,
27

3 
89

0,
00

–
3 

89
9,

99
14

6,
66

3 
90

0,
00

–
3 

90
9,

99
14

7,
05

3 
91

0,
00

–
3 

91
9,

99
14

7,
44

3 
92

0,
00

–
3 

92
9,

99
14

7,
83

3 
93

0,
00

–
3 

93
9,

99
14

8,
22

3 
94

0,
00

–
3 

94
9,

99
14

8,
61

3 
95

0,
00

–
3 

95
9,

99
14

9,
00

3 
96

0,
00

–
3 

96
9,

99
14

9,
39

3 
97

0,
00

–
3 

97
9,

99
14

9,
78

3 
98

0,
00

–
3 

98
9,

99
15

0,
17

3 
99

0,
00

–
3 

99
9,

99
15

0,
56

4 
00

0,
00

–
4 

00
9,

99
15

0,
95

4 
01

0,
00

–
4 

01
9,

99
15

1,
34

4 
02

0,
00

–
4 

02
9,

99
15

1,
73

4 
03

0,
00

–
4 

03
9,

99
15

2,
12

4 
04

0,
00

–
4 

04
9,

99
15

2,
51

4 
05

0,
00

–
4 

05
9,

99
15

2,
90

4 
06

0,
00

–
4 

06
9,

99
15

3,
29

4 
07

0,
00

–
4 

07
9,

99
15

3,
68

4 
08

0,
00

–
4 

08
9,

99
15

4,
07

4 
09

0,
00

–
4 

09
9,

99
15

4,
46

4 
10

0,
00

–
4 

10
9,

99
15

4,
85

4 
11

0,
00

–
4 

11
9,

99
15

5,
24

4 
12

0,
00

–
4 

12
9,

99
15

5,
63

4 
13

0,
00

–
4 

13
9,

99
15

6,
02

4 
14

0,
00

–
4 

14
9,

99
15

6,
41

4 
15

0,
00

–
4 

15
9,

99
15

6,
80

4 
16

0,
00

–
4 

16
9,

99
15

7,
19

4 
17

0,
00

–
4 

17
9,

99
15

7,
58

4 
18

0,
00

–
4 

18
9,

99
15

7,
97

4 
19

0,
00

–
4 

19
9,

99
15

8,
36

4 
20

0,
00

–
4 

20
9,

99
15

8,
75

4 
21

0,
00

–
4 

21
9,

99
15

9,
14

4 
22

0,
00

–
4 

22
9,

99
15

9,
53

4 
23

0,
00

–
4 

23
9,

99
15

9,
92

4 
24

0,
00

–
4 

24
9,

99
16

0,
31

4 
25

0,
00

–
4 

25
9,

99
16

0,
70

4 
26

0,
00

–
4 

26
9,

99
16

1,
09
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m
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m
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RRQ TABLE A : 26 périodes

4 
27

0,
00

–
4 

27
9,

99
16

1,
48

4 
28

0,
00

–
4 

28
9,

99
16

1,
87

4 
29

0,
00

–
4 

29
9,

99
16

2,
26

4 
30

0,
00

–
4 

30
9,

99
16

2,
65

4 
31

0,
00

–
4 

31
9,

99
16

3,
04

4 
32

0,
00

–
4 

32
9,

99
16

3,
43

4 
33

0,
00

–
4 

33
9,

99
16

3,
82

4 
34

0,
00

–
4 

34
9,

99
16

4,
21

4 
35

0,
00

–
4 

35
9,

99
16

4,
60

4 
36

0,
00

–
4 

36
9,

99
16

4,
99

4 
37

0,
00

–
4 

37
9,

99
16

5,
38

4 
38

0,
00

–
4 

38
9,

99
16

5,
77

4 
39

0,
00

–
4 

39
9,

99
16

6,
16

4 
40

0,
00

–
4 

40
9,

99
16

6,
55

4 
41

0,
00

–
4 

41
9,

99
16

6,
94

4 
42

0,
00

–
4 

42
9,

99
16

7,
33

4 
43

0,
00

–
4 

43
9,

99
16

7,
72

4 
44

0,
00

–
4 

44
9,

99
16

8,
11

4 
45

0,
00

–
4 

45
9,

99
16

8,
50

4 
46

0,
00

–
4 

46
9,

99
16

8,
89

4 
47

0,
00

–
4 

47
9,

99
16

9,
28

4 
48

0,
00

–
4 

48
9,

99
16

9,
67

4 
49

0,
00

–
4 

49
9,

99
17

0,
06

4 
50

0,
00

–
4 

50
9,

99
17

0,
45

4 
51

0,
00

–
4 

51
9,

99
17

0,
84

4 
52

0,
00

–
4 

52
9,

99
17

1,
23

4 
53

0,
00

–
4 

53
9,

99
17

1,
62

4 
54

0,
00

–
4 

54
9,

99
17

2,
01

4 
55

0,
00

–
4 

55
9,

99
17

2,
40

4 
56

0,
00

–
4 

56
9,

99
17

2,
79

4 
57

0,
00

–
4 

57
9,

99
17

3,
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8,
53

17
 0

30
,0

0
–

17
 0

49
,9

9
65

9,
31

17
 0

50
,0

0
–

17
 0

69
,9

9
66

0,
09

17
 0

70
,0

0
–

17
 0

89
,9

9
66

0,
87

17
 0

90
,0

0
–

17
 1

09
,9

9
66

1,
65

17
 1

10
,0

0
–

17
 1

29
,9

9
66

2,
43

17
 1

30
,0

0
–

17
 1

49
,9

9
66

3,
21

17
 1

50
,0

0
–

17
 1

69
,9

9
66

3,
99

17
 1

70
,0

0
–

17
 1

89
,9

9
66

4,
77

17
 1

90
,0

0
–

17
 2

09
,9

9
66

5,
55

17
 2

10
,0

0
–

17
 2

29
,9

9
66

6,
33

17
 2

30
,0

0
–

17
 2

49
,9

9
66

7,
11

17
 2

50
,0

0
–

17
 2

69
,9

9
66

7,
89

17
 2

70
,0

0
–

17
 2

89
,9

9
66

8,
67

17
 2

90
,0

0
–

17
 3

09
,9

9
66

9,
45

17
 3

10
,0

0
–

17
 3

29
,9

9
67

0,
23

17
 3

30
,0

0
–

17
 3

49
,9

9
67

1,
01

17
 3

50
,0

0
–

17
 3

69
,9

9
67

1,
79

17
 3

70
,0

0
–

17
 3

89
,9

9
67

2,
57

17
 3

90
,0

0
–

17
 4

09
,9

9
67

3,
35

17
 4

10
,0

0
–

17
 4

29
,9

9
67

4,
13

17
 4

30
,0

0
–

17
 4

49
,9

9
67

4,
91

17
 4

50
,0

0
–

17
 4

69
,9

9
67

5,
69

17
 4

70
,0

0
–

17
 4

89
,9

9
67

6,
47

17
 4

90
,0

0
–

17
 5

09
,9

9
67

7,
25

17
 5

10
,0

0
–

17
 5

29
,9

9
67

8,
03

17
 5

30
,0

0
–

17
 5

49
,9

9
67

8,
81

17
 5

50
,0

0
–

17
 5

69
,9

9
67

9,
59

17
 5

70
,0

0
–

17
 5

89
,9

9
68

0,
37

17
 5

90
,0

0
–

17
 6

09
,9

9
68

1,
15

17
 6

10
,0

0
–

17
 6

29
,9

9
68

1,
93

17
 6

30
,0

0
–

17
 6

49
,9

9
68

2,
71

17
 6

50
,0

0
–

17
 6

69
,9

9
68

3,
49

17
 6

70
,0

0
–

17
 6

89
,9

9
68

4,
27

17
 6

90
,0

0
–

17
 7

09
,9

9
68

5,
05

17
 7

10
,0

0
–

17
 7

29
,9

9
68

5,
83
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RRQ TABLE A : 24 périodes

0,
00

–
14

5,
83

0,
00

14
5,

84
–

14
6,

21
0,

01
14

6,
22

–
14

6,
47

0,
02

14
6,

48
–

14
6,

72
0,

03
14

6,
73

–
14

6,
98

0,
04

14
6,

99
–

14
7,

24
0,

05
14

7,
25

–
14

7,
49

0,
06

14
7,

50
–

14
7,

75
0,

07
14

7,
76

–
14

8,
00

0,
08

14
8,

01
–

14
8,

26
0,

09
14

8,
27

–
14

8,
52

0,
10

14
8,

53
–

14
8,

77
0,

11
14

8,
78

–
14

9,
03

0,
12

14
9,

04
–

14
9,

29
0,

13
14

9,
30

–
14

9,
54

0,
14

14
9,

55
–

14
9,

80
0,

15
14

9,
81

–
15

0,
06

0,
16

15
0,

07
–

15
0,

31
0,

17
15

0,
32

–
15

0,
57

0,
18

15
0,

58
–

15
0,

82
0,

19
15

0,
83

–
15

1,
08

0,
20

15
1,

09
–

15
1,

34
0,

21
15

1,
35

–
15

1,
59

0,
22

15
1,

60
–

15
1,

85
0,

23
15

1,
86

–
15

2,
11

0,
24

15
2,

12
–

15
2,

36
0,

25
15

2,
37

–
15

2,
62

0,
26

15
2,

63
–

15
2,

88
0,

27
15

2,
89

–
15

3,
13

0,
28

15
3,

14
–

15
3,

39
0,

29
15

3,
40

–
15

3,
65

0,
30

15
3,

66
–

15
3,

90
0,

31
15

3,
91

–
15

4,
16

0,
32

15
4,

17
–

15
4,

41
0,

33
15

4,
42

–
15

4,
67

0,
34

15
4,

68
–

15
4,

93
0,

35
15

4,
94

–
15

5,
18

0,
36

15
5,

19
–

15
5,

44
0,

37
15

5,
45

–
15

5,
70

0,
38

15
5,

71
–

15
5,

95
0,

39
15

5,
96

–
15

6,
21

0,
40

15
6,

22
–

15
6,

47
0,

41
15

6,
48

–
15

6,
72

0,
42

15
6,

73
–

15
6,

98
0,

43
15

6,
99

–
15

7,
24

0,
44

15
7,

25
–

15
7,

49
0,

45
15

7,
50

–
15

7,
75

0,
46

15
7,

76
–

15
8,

00
0,

47
15

8,
01

–
15

8,
26

0,
48

15
8,

27
–

15
8,

52
0,

49
15

8,
53

–
15

8,
77

0,
50

15
8,

78
–

15
9,

03
0,

51
15

9,
04

–
15

9,
29

0,
52

15
9,

30
–

15
9,

54
0,

53
15

9,
55

–
15

9,
80

0,
54

15
9,

81
–

16
0,

06
0,

55
16

0,
07

–
16

0,
31

0,
56

16
0,

32
–

16
0,

57
0,

57
16

0,
58

–
16

0,
82

0,
58

16
0,

83
–

16
1,

08
0,

59

16
1,

09
–

16
1,

34
0,

60
16

1,
35

–
16

1,
59

0,
61

16
1,

60
–

16
1,

85
0,

62
16

1,
86

–
16

2,
11

0,
63

16
2,

12
–

16
2,

36
0,

64
16

2,
37

–
16

2,
62

0,
65

16
2,

63
–

16
2,

88
0,

66
16

2,
89

–
16

3,
13

0,
67

16
3,

14
–

16
3,

39
0,

68
16

3,
40

–
16

3,
65

0,
69

16
3,

66
–

16
3,

90
0,

70
16

3,
91

–
16

4,
16

0,
71

16
4,

17
–

16
4,

41
0,

72
16

4,
42

–
16

4,
67

0,
73

16
4,

68
–

16
4,

93
0,

74
16

4,
94

–
16

5,
18

0,
75

16
5,

19
–

16
5,

44
0,

76
16

5,
45

–
16

5,
70

0,
77

16
5,

71
–

16
5,

95
0,

78
16

5,
96

–
16

6,
21

0,
79

16
6,

22
–

16
6,

47
0,

80
16

6,
48

–
16

6,
72

0,
81

16
6,

73
–

16
6,

98
0,

82
16

6,
99

–
16

7,
24

0,
83

16
7,

25
–

16
7,

49
0,

84
16

7,
50

–
16

7,
75

0,
85

16
7,

76
–

16
8,

00
0,

86
16

8,
01

–
16

8,
26

0,
87

16
8,

27
–

16
8,

52
0,

88
16

8,
53

–
16

8,
77

0,
89

16
8,

78
–

16
9,

03
0,

90
16

9,
04

–
16

9,
29

0,
91

16
9,

30
–

16
9,

54
0,

92
16

9,
55

–
16

9,
80

0,
93

16
9,

81
–

17
0,

06
0,

94
17

0,
07

–
17

0,
31

0,
95

17
0,

32
–

17
0,

57
0,

96
17

0,
58

–
17

0,
82

0,
97

17
0,

83
–

17
1,

08
0,

98
17

1,
09

–
17

1,
34

0,
99

17
1,

35
–

17
1,

59
1,

00
17

1,
60

–
17

1,
85

1,
01

17
1,

86
–

17
2,

11
1,

02
17

2,
12

–
17

2,
36

1,
03

17
2,

37
–

17
2,

62
1,

04
17

2,
63

–
17

2,
88

1,
05

17
2,

89
–

17
3,

13
1,

06
17

3,
14

–
17

3,
39

1,
07

17
3,

40
–

17
3,

65
1,

08
17

3,
66

–
17

3,
90

1,
09

17
3,

91
–

17
4,

16
1,

10
17

4,
17

–
17

4,
41

1,
11

17
4,

42
–

17
4,

67
1,

12
17

4,
68

–
17

4,
93

1,
13

17
4,

94
–

17
5,

18
1,

14
17

5,
19

–
17

5,
44

1,
15

17
5,

45
–

17
5,

70
1,

16
17

5,
71

–
17

5,
95

1,
17

17
5,

96
–

17
6,

21
1,

18
17

6,
22

–
17

6,
47

1,
19

17
6,

48
–

17
6,

72
1,

20
17

6,
73

–
17

6,
98

1,
21

17
6,

99
–

17
7,

24
1,

22
17

7,
25

–
17

7,
49

1,
23

17
7,

50
–

17
7,

75
1,

24
17

7,
76

–
17

8,
00

1,
25

17
8,

01
–

17
8,

26
1,

26
17

8,
27

–
17

8,
52

1,
27

17
8,

53
–

17
8,

77
1,

28
17

8,
78

–
17

9,
03

1,
29

17
9,

04
–

17
9,

29
1,

30
17

9,
30

–
17

9,
54

1,
31

17
9,

55
–

17
9,

80
1,

32
17

9,
81

–
18

0,
06

1,
33

18
0,

07
–

18
0,

31
1,

34
18

0,
32

–
18

0,
57

1,
35

18
0,

58
–

18
0,

82
1,

36
18

0,
83

–
18

1,
08

1,
37

18
1,

09
–

18
1,

34
1,

38
18

1,
35

–
18

1,
59

1,
39

18
1,

60
–

18
1,

85
1,

40
18

1,
86

–
18

2,
11

1,
41

18
2,

12
–

18
2,

36
1,

42
18

2,
37

–
18

2,
62

1,
43

18
2,

63
–

18
2,

88
1,

44
18

2,
89

–
18

3,
13

1,
45

18
3,

14
–

18
3,

39
1,

46
18

3,
40

–
18

3,
65

1,
47

18
3,

66
–

18
3,

90
1,

48
18

3,
91

–
18

4,
16

1,
49

18
4,

17
–

18
4,

41
1,

50
18

4,
42

–
18

4,
67

1,
51

18
4,

68
–

18
4,

93
1,

52
18

4,
94

–
18

5,
18

1,
53

18
5,

19
–

18
5,

44
1,

54
18

5,
45

–
18

5,
70

1,
55

18
5,

71
–

18
5,

95
1,

56
18

5,
96

–
18

6,
21

1,
57

18
6,

22
–

18
6,

47
1,

58
18

6,
48

–
18

6,
72

1,
59

18
6,

73
–

18
6,

98
1,

60
18

6,
99

–
18

7,
24

1,
61

18
7,

25
–

18
7,

49
1,

62
18

7,
50

–
18

7,
75

1,
63

18
7,

76
–

18
8,

00
1,

64
18

8,
01

–
18

8,
26

1,
65

18
8,

27
–

18
8,

52
1,

66
18

8,
53

–
18

8,
77

1,
67

18
8,

78
–

18
9,

03
1,

68
18

9,
04

–
18

9,
29

1,
69

18
9,

30
–

18
9,

54
1,

70
18

9,
55

–
18

9,
80

1,
71

18
9,

81
–

19
0,

06
1,

72
19

0,
07

–
19

0,
31

1,
73

19
0,

32
–

19
0,

57
1,

74
19

0,
58

–
19

0,
82

1,
75

19
0,

83
–

19
1,

08
1,

76
19

1,
09

–
19

1,
34

1,
77

19
1,

35
–

19
1,

59
1,

78
19

1,
60

–
19

1,
85

1,
79

19
1,

86
–

19
2,

11
1,

80
19

2,
12

–
19

2,
36

1,
81

19
2,

37
–

19
2,

62
1,

82
19

2,
63

–
19

2,
88

1,
83

19
2,

89
–

19
3,

13
1,

84
19

3,
14

–
19

3,
39

1,
85

19
3,

40
–

19
3,

65
1,

86
19

3,
66

–
19

3,
90

1,
87

19
3,

91
–

19
4,

16
1,

88
19

4,
17

–
19

4,
41

1,
89

19
4,

42
–

19
4,

67
1,

90
19

4,
68

–
19

4,
93

1,
91

19
4,

94
–

19
5,

18
1,

92
19

5,
19

–
19

5,
44

1,
93

19
5,

45
–

19
5,

70
1,

94
19

5,
71

–
19

5,
95

1,
95

19
5,

96
–

19
6,

21
1,

96
19

6,
22

–
19

6,
47

1,
97

19
6,

48
–

19
6,

72
1,

98
19

6,
73

–
19

6,
98

1,
99

19
6,

99
–

19
7,

24
2,

00
19

7,
25

–
19

7,
49

2,
01

19
7,

50
–

19
7,

75
2,

02
19

7,
76

–
19

8,
00

2,
03

19
8,

01
–

19
8,

26
2,

04
19

8,
27

–
19

8,
52

2,
05

19
8,

53
–

19
8,

77
2,

06
19

8,
78

–
19

9,
03

2,
07

19
9,

04
–

19
9,

29
2,

08
19

9,
30

–
19

9,
54

2,
09

19
9,

55
–

19
9,

80
2,

10
19

9,
81

–
20

0,
06

2,
11

20
0,

07
–

20
0,

31
2,

12
20

0,
32

–
20

0,
57

2,
13

20
0,

58
–

20
0,

82
2,

14
20

0,
83

–
20

1,
08

2,
15

20
1,

09
–

20
1,

34
2,

16
20

1,
35

–
20

1,
59

2,
17

20
1,

60
–

20
1,

85
2,

18
20

1,
86

–
20

2,
11

2,
19

20
2,

12
–

20
2,

36
2,

20
20

2,
37

–
20

2,
62

2,
21

20
2,

63
–

20
2,

88
2,

22
20

2,
89

–
20

3,
13

2,
23

20
3,

14
–

20
3,

39
2,

24
20

3,
40

–
20

3,
65

2,
25

20
3,

66
–

20
3,

90
2,

26
20

3,
91

–
20

4,
16

2,
27

20
4,

17
–

20
4,

41
2,

28
20

4,
42

–
20

4,
67

2,
29

20
4,

68
–

20
4,

93
2,

30
20

4,
94

–
20

5,
18

2,
31

20
5,

19
–

20
5,

44
2,

32
20

5,
45

–
20

5,
70

2,
33

20
5,

71
–

20
5,

95
2,

34
20

5,
96

–
20

6,
21

2,
35

20
6,

22
–

20
6,

47
2,

36
20

6,
48

–
20

6,
72

2,
37

20
6,

73
–

20
6,

98
2,

38
20

6,
99

–
20

7,
24

2,
39

20
7,

25
–

20
7,

49
2,

40
20

7,
50

–
20

7,
75

2,
41

20
7,

76
–

20
8,

00
2,

42
20

8,
01

–
20

8,
26

2,
43

20
8,

27
–

20
8,

52
2,

44
20

8,
53

–
20

8,
77

2,
45

20
8,

78
–

20
9,

03
2,

46
20

9,
04

–
20

9,
29

2,
47

20
9,

30
–

20
9,

54
2,

48
20

9,
55

–
20

9,
80

2,
49

20
9,

81
–

21
0,

06
2,

50
21

0,
07

–
21

0,
31

2,
51

21
0,

32
–

21
0,

57
2,

52
21

0,
58

–
21

0,
82

2,
53

21
0,

83
–

21
1,

08
2,

54
21

1,
09

–
21

1,
34

2,
55

21
1,

35
–

21
1,

59
2,

56
21

1,
60

–
21

1,
85

2,
57

21
1,

86
–

21
2,

11
2,

58
21

2,
12

–
21

2,
36

2,
59

21
2,

37
–

21
2,

62
2,

60
21

2,
63

–
21

2,
88

2,
61

21
2,

89
–

21
3,

13
2,

62
21

3,
14

–
21

3,
39

2,
63

21
3,

40
–

21
3,

65
2,

64
21

3,
66

–
21

3,
90

2,
65

21
3,

91
–

21
4,

16
2,

66
21

4,
17

–
21

4,
41

2,
67

21
4,

42
–

21
4,

67
2,

68
21

4,
68

–
21

4,
93

2,
69

21
4,

94
–

21
5,

18
2,

70
21

5,
19

–
21

5,
44

2,
71

21
5,

45
–

21
5,

70
2,

72
21

5,
71

–
21

5,
95

2,
73

21
5,

96
–

21
6,

21
2,

74
21

6,
22

–
21

6,
47

2,
75

21
6,

48
–

21
6,

72
2,

76
21

6,
73

–
21

6,
98

2,
77

21
6,

99
–

21
7,

24
2,

78
21

7,
25

–
21

7,
49

2,
79

21
7,

50
–

21
7,

75
2,

80
21

7,
76

–
21

8,
00

2,
81

21
8,

01
–

21
8,

26
2,

82
21

8,
27

–
21

8,
52

2,
83

21
8,

53
–

21
8,

77
2,

84
21

8,
78

–
21

9,
03

2,
85

21
9,

04
–

21
9,

29
2,

86
21

9,
30

–
21

9,
54

2,
87

21
9,

55
–

21
9,

80
2,

88
21

9,
81

–
22

0,
06

2,
89

22
0,

07
–

22
0,

31
2,

90
22

0,
32

–
22

0,
57

2,
91

22
0,

58
–

22
0,

82
2,

92
22

0,
83

–
22

1,
08

2,
93

22
1,

09
–

22
1,

34
2,

94
22

1,
35

–
22

1,
59

2,
95

22
1,

60
–

22
1,

85
2,

96
22

1,
86

–
22

2,
11

2,
97

22
2,

12
–

22
2,

36
2,

98
22

2,
37

–
22

2,
62

2,
99

22
2,

63
–

22
2,

88
3,

00
22

2,
89

–
22

3,
13

3,
01

22
3,

14
–

22
3,

39
3,

02
22

3,
40

–
22

3,
65

3,
03

22
3,

66
–

22
3,

90
3,

04
22

3,
91

–
22

4,
16

3,
05

22
4,

17
–

22
4,

41
3,

06
22

4,
42

–
22

4,
67

3,
07

22
4,

68
–

22
4,

93
3,

08
22

4,
94

–
22

5,
18

3,
09

22
5,

19
–

22
5,

44
3,

10
22

5,
45

–
22

5,
70

3,
11

22
5,

71
–

22
5,

95
3,

12
22

5,
96

–
22

6,
21

3,
13

22
6,

22
–

22
6,

47
3,

14
22

6,
48

–
22

6,
72

3,
15

22
6,

73
–

22
6,

98
3,

16
22

6,
99

–
22

7,
24

3,
17

22
7,

25
–

22
7,

49
3,

18
22

7,
50

–
22

7,
75

3,
19

22
7,

76
–

22
8,

00
3,

20
22

8,
01

–
22

8,
26

3,
21

22
8,

27
–

22
8,

52
3,

22
22

8,
53

–
22

8,
77

3,
23

22
8,

78
–

22
9,

03
3,

24
22

9,
04

–
22

9,
29

3,
25

22
9,

30
–

22
9,

54
3,

26
22

9,
55

–
22

9,
80

3,
27

22
9,

81
–

23
0,

06
3,

28
23

0,
07

–
23

0,
31

3,
29

23
0,

32
–

23
0,

57
3,

30
23

0,
58

–
23

0,
82

3,
31

23
0,

83
–

23
1,

08
3,

32
23

1,
09

–
23

1,
34

3,
33

23
1,

35
–

23
1,

59
3,

34
23

1,
60

–
23

1,
85

3,
35

23
1,

86
–

23
2,

11
3,

36
23

2,
12

–
23

2,
36

3,
37

23
2,

37
–

23
2,

62
3,

38
23

2,
63

–
23

2,
88

3,
39

23
2,

89
–

23
3,

13
3,

40
23

3,
14

–
23

3,
39

3,
41

23
3,

40
–

23
3,

65
3,

42
23

3,
66

–
23

3,
90

3,
43

23
3,

91
–

23
4,

16
3,

44
23

4,
17

–
23

4,
41

3,
45

23
4,

42
–

23
4,

67
3,

46
23

4,
68

–
23

4,
93

3,
47

23
4,

94
–

23
5,

18
3,

48
23

5,
19

–
23

5,
44

3,
49

23
5,

45
–

23
5,

70
3,

50
23

5,
71

–
23

5,
95

3,
51

23
5,

96
–

23
6,

21
3,

52
23

6,
22

–
23

6,
47

3,
53

23
6,

48
–

23
6,

72
3,

54
23

6,
73

–
23

6,
98

3,
55

23
6,

99
–

23
7,

24
3,

56
23

7,
25

–
23

7,
49

3,
57

23
7,

50
–

23
7,

75
3,

58
23

7,
76

–
23

8,
00

3,
59
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RRQ TABLE A : 24 périodes

23
8,

01
–

23
8,

26
3,

60
23

8,
27

–
23

8,
52

3,
61

23
8,

53
–

23
8,

77
3,

62
23

8,
78

–
23

9,
03

3,
63

23
9,

04
–

23
9,

29
3,

64
23

9,
30

–
23

9,
54

3,
65

23
9,

55
–

23
9,

80
3,

66
23

9,
81

–
24

0,
06

3,
67

24
0,

07
–

24
0,

31
3,

68
24

0,
32

–
24

0,
57

3,
69

24
0,

58
–

24
0,

82
3,

70
24

0,
83

–
24

1,
08

3,
71

24
1,

09
–

24
1,

34
3,

72
24

1,
35

–
24

1,
59

3,
73

24
1,

60
–

24
1,

85
3,

74
24

1,
86

–
24

2,
11

3,
75

24
2,

12
–

24
2,

36
3,

76
24

2,
37

–
24

2,
62

3,
77

24
2,

63
–

24
2,

88
3,

78
24

2,
89

–
24

3,
13

3,
79

24
3,

14
–

24
3,

39
3,

80
24

3,
40

–
24

3,
65

3,
81

24
3,

66
–

24
3,

90
3,

82
24

3,
91

–
24

4,
16

3,
83

24
4,

17
–

24
4,

41
3,

84
24

4,
42

–
24

4,
67

3,
85

24
4,

68
–

24
4,

93
3,

86
24

4,
94

–
24

5,
18

3,
87

24
5,

19
–

24
5,

44
3,

88
24

5,
45

–
24

5,
70

3,
89

24
5,

71
–

24
5,

95
3,

90
24

5,
96

–
24

6,
21

3,
91

24
6,

22
–

24
6,

47
3,

92
24

6,
48

–
24

6,
72

3,
93

24
6,

73
–

24
6,

98
3,

94
24

6,
99

–
24

7,
24

3,
95

24
7,

25
–

24
7,

49
3,

96
24

7,
50

–
24

7,
75

3,
97

24
7,

76
–

24
8,

00
3,

98
24

8,
01

–
24

8,
26

3,
99

24
8,

27
–

24
8,

52
4,

00
24

8,
53

–
24

8,
77

4,
01

24
8,

78
–

24
9,

03
4,

02
24

9,
04

–
24

9,
29

4,
03

24
9,

30
–

24
9,

54
4,

04
24

9,
55

–
24

9,
80

4,
05

24
9,

81
–

25
0,

06
4,

06
25

0,
07

–
25

0,
31

4,
07

25
0,

32
–

25
0,

57
4,

08
25

0,
58

–
25

0,
82

4,
09

25
0,

83
–

25
1,

08
4,

10
25

1,
09

–
25

1,
34

4,
11

25
1,

35
–

25
1,

59
4,

12
25

1,
60

–
25

1,
85

4,
13

25
1,

86
–

25
2,

11
4,

14
25

2,
12

–
25

2,
36

4,
15

25
2,

37
–

25
2,

62
4,

16
25

2,
63

–
25

2,
88

4,
17

25
2,

89
–

25
3,

13
4,

18
25

3,
14

–
25

3,
39

4,
19

25
3,

40
–

25
3,

65
4,

20
25

3,
66

–
25

3,
90

4,
21

25
3,

91
–

25
4,

16
4,

22
25

4,
17

–
25

4,
41

4,
23

25
4,

42
–

25
4,

67
4,

24
25

4,
68

–
25

4,
93

4,
25

25
4,

94
–

25
5,

18
4,

26
25

5,
19

–
25

5,
44

4,
27

25
5,

45
–

25
5,

70
4,

28
25

5,
71

–
25

5,
95

4,
29

25
5,

96
–

25
6,

21
4,

30
25

6,
22

–
25

6,
47

4,
31

25
6,

48
–

25
6,

72
4,

32
25

6,
73

–
25

6,
98

4,
33

25
6,

99
–

25
7,

24
4,

34
25

7,
25

–
25

7,
49

4,
35

25
7,

50
–

25
7,

75
4,

36
25

7,
76

–
25

8,
00

4,
37

25
8,

01
–

25
8,

26
4,

38
25

8,
27

–
25

8,
52

4,
39

25
8,

53
–

25
8,

77
4,

40
25

8,
78

–
25

9,
03

4,
41

25
9,

04
–

25
9,

29
4,

42
25

9,
30

–
25

9,
54

4,
43

25
9,

55
–

25
9,

80
4,

44
25

9,
81

–
26

0,
06

4,
45

26
0,

07
–

26
0,

31
4,

46
26

0,
32

–
26

0,
57

4,
47

26
0,

58
–

26
0,

82
4,

48
26

0,
83

–
26

1,
08

4,
49

26
1,

09
–

26
1,

34
4,

50
26

1,
35

–
26

1,
59

4,
51

26
1,

60
–

26
1,

85
4,

52
26

1,
86

–
26

2,
11

4,
53

26
2,

12
–

26
2,

36
4,

54
26

2,
37

–
26

2,
62

4,
55

26
2,

63
–

26
2,

88
4,

56
26

2,
89

–
26

3,
13

4,
57

26
3,

14
–

26
3,

39
4,

58
26

3,
40

–
26

3,
65

4,
59

26
3,

66
–

26
3,

90
4,

60
26

3,
91

–
26

4,
16

4,
61

26
4,

17
–

26
4,

41
4,

62
26

4,
42

–
26

4,
67

4,
63

26
4,

68
–

26
4,

93
4,

64
26

4,
94

–
26

5,
18

4,
65

26
5,

19
–

26
5,

44
4,

66
26

5,
45

–
26

5,
70

4,
67

26
5,

71
–

26
5,

95
4,

68
26

5,
96

–
26

6,
21

4,
69

26
6,

22
–

26
6,

47
4,

70
26

6,
48

–
26

6,
72

4,
71

26
6,

73
–

26
6,

98
4,

72
26

6,
99

–
26

7,
24

4,
73

26
7,

25
–

26
7,

49
4,

74
26

7,
50

–
26

7,
75

4,
75

26
7,

76
–

26
8,

00
4,

76
26

8,
01

–
26

8,
26

4,
77

26
8,

27
–

26
8,

52
4,

78
26

8,
53

–
26

8,
77

4,
79

26
8,

78
–

26
9,

03
4,

80
26

9,
04

–
26

9,
29

4,
81

26
9,

30
–

26
9,

54
4,

82
26

9,
55

–
26

9,
80

4,
83

26
9,

81
–

27
0,

06
4,

84
27

0,
07

–
27

0,
31

4,
85

27
0,

32
–

27
0,

57
4,

86
27

0,
58

–
27

0,
82

4,
87

27
0,

83
–

27
1,

08
4,

88
27

1,
09

–
27

1,
34

4,
89

27
1,

35
–

27
1,

59
4,

90
27

1,
60

–
27

1,
85

4,
91

27
1,

86
–

27
2,

11
4,

92
27

2,
12

–
27

2,
36

4,
93

27
2,

37
–

27
2,

62
4,

94
27

2,
63

–
27

2,
88

4,
95

27
2,

89
–

27
3,

13
4,

96
27

3,
14

–
27

3,
39

4,
97

27
3,

40
–

27
3,

65
4,

98
27

3,
66

–
27

3,
90

4,
99

27
3,

91
–

27
4,

16
5,

00
27

4,
17

–
27

4,
41

5,
01

27
4,

42
–

27
4,

67
5,

02
27

4,
68

–
27

4,
93

5,
03

27
4,

94
–

27
5,

18
5,

04
27

5,
19

–
27

5,
44

5,
05

27
5,

45
–

27
5,

70
5,

06
27

5,
71

–
27

5,
95

5,
07

27
5,

96
–

27
6,

21
5,

08
27

6,
22

–
27

6,
47

5,
09

27
6,

48
–

27
6,

72
5,

10
27

6,
73

–
27

6,
98

5,
11

27
6,

99
–

27
7,

24
5,

12
27

7,
25

–
27

7,
49

5,
13

27
7,

50
–

27
7,

75
5,

14
27

7,
76

–
27

8,
00

5,
15

27
8,

01
–

27
8,

26
5,

16
27

8,
27

–
27

8,
52

5,
17

27
8,

53
–

27
8,

77
5,

18
27

8,
78

–
27

9,
03

5,
19

27
9,

04
–

27
9,

29
5,

20
27

9,
30

–
27

9,
54

5,
21

27
9,

55
–

27
9,

80
5,

22
27

9,
81

–
28

0,
06

5,
23

28
0,

07
–

28
0,

31
5,

24
28

0,
32

–
28

0,
57

5,
25

28
0,

58
–

28
0,

82
5,

26
28

0,
83

–
28

1,
08

5,
27

28
1,

09
–

28
1,

34
5,

28
28

1,
35

–
28

1,
59

5,
29

28
1,

60
–

28
1,

85
5,

30
28

1,
86

–
28

2,
11

5,
31

28
2,

12
–

28
2,

36
5,

32
28

2,
37

–
28

2,
62

5,
33

28
2,

63
–

28
2,

88
5,

34
28

2,
89

–
28

3,
13

5,
35

28
3,

14
–

28
3,

39
5,

36
28

3,
40

–
28

3,
65

5,
37

28
3,

66
–

28
3,

90
5,

38
28

3,
91

–
28

4,
16

5,
39

28
4,

17
–

28
4,

41
5,

40
28

4,
42

–
28

4,
67

5,
41

28
4,

68
–

28
4,

93
5,

42
28

4,
94

–
28

5,
18

5,
43

28
5,

19
–

28
5,

44
5,

44
28

5,
45

–
28

5,
70

5,
45

28
5,

71
–

28
5,

95
5,

46
28

5,
96

–
28

6,
21

5,
47

28
6,

22
–

28
6,

47
5,

48
28

6,
48

–
28

6,
72

5,
49

28
6,

73
–

28
6,

98
5,

50
28

6,
99

–
28

7,
24

5,
51

28
7,

25
–

28
7,

49
5,

52
28

7,
50

–
28

7,
75

5,
53

28
7,

76
–

28
8,

00
5,

54
28

8,
01

–
28

8,
26

5,
55

28
8,

27
–

28
8,

52
5,

56
28

8,
53

–
28

8,
77

5,
57

28
8,

78
–

28
9,

03
5,

58
28

9,
04

–
28

9,
29

5,
59

28
9,

30
–

28
9,

54
5,

60
28

9,
55

–
28

9,
80

5,
61

28
9,

81
–

29
0,

06
5,

62
29

0,
07

–
29

0,
31

5,
63

29
0,

32
–

29
0,

57
5,

64
29

0,
58

–
29

0,
82

5,
65

29
0,

83
–

29
1,

08
5,

66
29

1,
09

–
29

1,
34

5,
67

29
1,

35
–

29
1,

59
5,

68
29

1,
60

–
29

1,
85

5,
69

29
1,

86
–

29
2,

11
5,

70
29

2,
12

–
29

2,
36

5,
71

29
2,

37
–

29
2,

62
5,

72
29

2,
63

–
29

2,
88

5,
73

29
2,

89
–

29
3,

13
5,

74
29

3,
14

–
29

3,
39

5,
75

29
3,

40
–

29
3,

65
5,

76
29

3,
66

–
29

3,
90

5,
77

29
3,

91
–

29
4,

16
5,

78
29

4,
17

–
29

4,
41

5,
79

29
4,

42
–

29
4,

67
5,

80
29

4,
68

–
29

4,
93

5,
81

29
4,

94
–

29
5,

18
5,

82
29

5,
19

–
29

5,
44

5,
83

29
5,

45
–

29
5,

70
5,

84
29

5,
71

–
29

5,
95

5,
85

29
5,

96
–

29
6,

21
5,

86
29

6,
22

–
29

6,
47

5,
87

29
6,

48
–

29
6,

72
5,

88
29

6,
73

–
29

6,
98

5,
89

29
6,

99
–

29
7,

24
5,

90
29

7,
25

–
29

7,
49

5,
91

29
7,

50
–

29
7,

75
5,

92
29

7,
76

–
29

8,
00

5,
93

29
8,

01
–

29
8,

26
5,

94
29

8,
27

–
29

8,
52

5,
95

29
8,

53
–

29
8,

77
5,

96
29

8,
78

–
29

9,
03

5,
97

29
9,

04
–

29
9,

29
5,

98
29

9,
30

–
29

9,
54

5,
99

29
9,

55
–

29
9,

80
6,

00
29

9,
81

–
30

0,
06

6,
01

30
0,

07
–

30
0,

31
6,

02
30

0,
32

–
30

0,
57

6,
03

30
0,

58
–

30
0,

82
6,

04
30

0,
83

–
30

1,
08

6,
05

30
1,

09
–

30
1,

34
6,

06
30

1,
35

–
30

1,
59

6,
07

30
1,

60
–

30
1,

85
6,

08
30

1,
86

–
30

2,
11

6,
09

30
2,

12
–

30
2,

36
6,

10
30

2,
37

–
30

2,
62

6,
11

30
2,

63
–

30
2,

88
6,

12
30

2,
89

–
30

3,
13

6,
13

30
3,

14
–

30
3,

39
6,

14
30

3,
40

–
30

3,
65

6,
15

30
3,

66
–

30
3,

90
6,

16
30

3,
91

–
30

4,
16

6,
17

30
4,

17
–

30
4,

41
6,

18
30

4,
42

–
30

4,
67

6,
19

30
4,

68
–

30
4,

93
6,

20
30

4,
94

–
30

5,
18

6,
21

30
5,

19
–

30
5,

44
6,

22
30

5,
45

–
30

5,
70

6,
23

30
5,

71
–

30
5,

95
6,

24
30

5,
96

–
30

6,
21

6,
25

30
6,

22
–

30
6,

47
6,

26
30

6,
48

–
30

6,
72

6,
27

30
6,

73
–

30
6,

98
6,

28
30

6,
99

–
30

7,
24

6,
29

30
7,

25
–

30
7,

49
6,

30
30

7,
50

–
30

7,
75

6,
31

30
7,

76
–

30
8,

00
6,

32
30

8,
01

–
30

8,
26

6,
33

30
8,

27
–

30
8,

52
6,

34
30

8,
53

–
30

8,
77

6,
35

30
8,

78
–

30
9,

03
6,

36
30

9,
04

–
30

9,
29

6,
37

30
9,

30
–

30
9,

54
6,

38
30

9,
55

–
30

9,
80

6,
39

30
9,

81
–

31
0,

06
6,

40
31

0,
07

–
31

0,
31

6,
41

31
0,

32
–

31
0,

57
6,

42
31

0,
58

–
31

0,
82

6,
43

31
0,

83
–

31
1,

08
6,

44
31

1,
09

–
31

1,
34

6,
45

31
1,

35
–

31
1,

59
6,

46
31

1,
60

–
31

1,
85

6,
47

31
1,

86
–

31
2,

11
6,

48
31

2,
12

–
31

2,
36

6,
49

31
2,

37
–

31
2,

62
6,

50
31

2,
63

–
31

2,
88

6,
51

31
2,

89
–

31
3,

13
6,

52
31

3,
14

–
31

3,
39

6,
53

31
3,

40
–

31
3,

65
6,

54
31

3,
66

–
31

3,
90

6,
55

31
3,

91
–

31
4,

16
6,

56
31

4,
17

–
31

4,
41

6,
57

31
4,

42
–

31
4,

67
6,

58
31

4,
68

–
31

4,
93

6,
59

31
4,

94
–

31
5,

18
6,

60
31

5,
19

–
31

5,
44

6,
61

31
5,

45
–

31
5,

70
6,

62
31

5,
71

–
31

5,
95

6,
63

31
5,

96
–

31
6,

21
6,

64
31

6,
22

–
31

6,
47

6,
65

31
6,

48
–

31
6,

72
6,

66
31

6,
73

–
31

6,
98

6,
67

31
6,

99
–

31
7,

24
6,

68
31

7,
25

–
31

7,
49

6,
69

31
7,

50
–

31
7,

75
6,

70
31

7,
76

–
31

8,
00

6,
71

31
8,

01
–

31
8,

26
6,

72
31

8,
27

–
31

8,
52

6,
73

31
8,

53
–

31
8,

77
6,

74
31

8,
78

–
31

9,
03

6,
75

31
9,

04
–

31
9,

29
6,

76
31

9,
30

–
31

9,
54

6,
77

31
9,

55
–

31
9,

80
6,

78
31

9,
81

–
32

0,
06

6,
79

32
0,

07
–

32
0,

31
6,

80
32

0,
32

–
32

0,
57

6,
81

32
0,

58
–

32
0,

82
6,

82
32

0,
83

–
32

1,
08

6,
83

32
1,

09
–

32
1,

34
6,

84
32

1,
35

–
32

1,
59

6,
85

32
1,

60
–

32
1,

85
6,

86
32

1,
86

–
32

2,
11

6,
87

32
2,

12
–

32
2,

36
6,

88
32

2,
37

–
32

2,
62

6,
89

32
2,

63
–

32
2,

88
6,

90
32

2,
89

–
32

3,
13

6,
91

32
3,

14
–

32
3,

39
6,

92
32

3,
40

–
32

3,
65

6,
93

32
3,

66
–

32
3,

90
6,

94
32

3,
91

–
32

4,
16

6,
95

32
4,

17
–

32
4,

41
6,

96
32

4,
42

–
32

4,
67

6,
97

32
4,

68
–

32
4,

93
6,

98
32

4,
94

–
32

5,
18

6,
99

32
5,

19
–

32
5,

44
7,

00
32

5,
45

–
32

5,
70

7,
01

32
5,

71
–

32
5,

95
7,

02
32

5,
96

–
32

6,
21

7,
03

32
6,

22
–

32
6,

47
7,

04
32

6,
48

–
32

6,
72

7,
05

32
6,

73
–

32
6,

98
7,

06
32

6,
99

–
32

7,
24

7,
07

32
7,

25
–

32
7,

49
7,

08
32

7,
50

–
32

7,
75

7,
09

32
7,

76
–

32
8,

00
7,

10
32

8,
01

–
32

8,
26

7,
11

32
8,

27
–

32
8,

52
7,

12
32

8,
53

–
32

8,
77

7,
13

32
8,

78
–

32
9,

03
7,

14
32

9,
04

–
32

9,
29

7,
15

32
9,

30
–

32
9,

54
7,

16
32

9,
55

–
32

9,
80

7,
17

32
9,

81
–

33
0,

06
7,

18
33

0,
07

–
33

0,
31

7,
19
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m
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m
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RRQ TABLE A : 24 périodes

33
0,

32
–

33
0,

57
7,

20
33

0,
58

–
33

0,
82

7,
21

33
0,

83
–

33
1,

08
7,

22
33

1,
09

–
33

1,
34

7,
23

33
1,

35
–

33
1,

59
7,

24
33

1,
60

–
33

1,
85

7,
25

33
1,

86
–

33
2,

11
7,

26
33

2,
12

–
33

2,
36

7,
27

33
2,

37
–

33
2,

62
7,

28
33

2,
63

–
33

2,
88

7,
29

33
2,

89
–

33
3,

13
7,

30
33

3,
14

–
33

3,
39

7,
31

33
3,

40
–

33
3,

65
7,

32
33

3,
66

–
33

3,
90

7,
33

33
3,

91
–

33
4,

16
7,

34
33

4,
17

–
33

4,
41

7,
35

33
4,

42
–

33
4,

67
7,

36
33

4,
68

–
33

4,
93

7,
37

33
4,

94
–

33
5,

18
7,

38
33

5,
19

–
33

5,
44

7,
39

33
5,

45
–

33
5,

70
7,

40
33

5,
71

–
33

5,
95

7,
41

33
5,

96
–

33
6,

21
7,

42
33

6,
22

–
33

6,
47

7,
43

33
6,

48
–

33
6,

72
7,

44
33

6,
73

–
33

6,
98

7,
45

33
6,

99
–

33
7,

24
7,

46
33

7,
25

–
33

7,
49

7,
47

33
7,

50
–

33
7,

75
7,

48
33

7,
76

–
33

8,
00

7,
49

33
8,

01
–

33
8,

26
7,

50
33

8,
27

–
33

8,
52

7,
51

33
8,

53
–

33
8,

77
7,

52
33

8,
78

–
33

9,
03

7,
53

33
9,

04
–

33
9,

29
7,

54
33

9,
30

–
33

9,
54

7,
55

33
9,

55
–

33
9,

80
7,

56
33

9,
81

–
34

0,
06

7,
57

34
0,

07
–

34
0,

31
7,

58
34

0,
32

–
34

0,
57

7,
59

34
0,

58
–

34
0,

82
7,

60
34

0,
83

–
34

1,
08

7,
61

34
1,

09
–

34
1,

34
7,

62
34

1,
35

–
34

1,
59

7,
63

34
1,

60
–

34
1,

85
7,

64
34

1,
86

–
34

2,
11

7,
65

34
2,

12
–

34
2,

36
7,

66
34

2,
37

–
34

2,
62

7,
67

34
2,

63
–

34
2,

88
7,

68
34

2,
89

–
34

3,
13

7,
69

34
3,

14
–

34
3,

39
7,

70
34

3,
40

–
34

3,
65

7,
71

34
3,

66
–

34
3,

90
7,

72
34

3,
91

–
34

4,
16

7,
73

34
4,

17
–

34
4,

41
7,

74
34

4,
42

–
34

4,
67

7,
75

34
4,

68
–

34
4,

93
7,

76
34

4,
94

–
34

5,
18

7,
77

34
5,

19
–

34
5,

44
7,

78
34

5,
45

–
34

5,
70

7,
79

34
5,

71
–

34
5,

95
7,

80
34

5,
96

–
34

6,
21

7,
81

34
6,

22
–

34
6,

47
7,

82
34

6,
48

–
34

6,
72

7,
83

34
6,

73
–

34
6,

98
7,

84
34

6,
99

–
34

7,
24

7,
85

34
7,

25
–

34
7,

49
7,

86
34

7,
50

–
34

7,
75

7,
87

34
7,

76
–

34
8,

00
7,

88
34

8,
01

–
34

8,
26

7,
89

34
8,

27
–

34
8,

52
7,

90
34

8,
53

–
34

8,
77

7,
91

34
8,

78
–

34
9,

03
7,

92
34

9,
04

–
34

9,
29

7,
93

34
9,

30
–

34
9,

54
7,

94
34

9,
55

–
34

9,
80

7,
95

34
9,

81
–

35
0,

06
7,

96
35

0,
07

–
35

0,
31

7,
97

35
0,

32
–

35
0,

57
7,

98
35

0,
58

–
35

0,
82

7,
99

35
0,

83
–

35
1,

08
8,

00
35

1,
09

–
35

1,
34

8,
01

35
1,

35
–

35
1,

59
8,

02
35

1,
60

–
35

1,
85

8,
03

35
1,

86
–

35
2,

11
8,

04
35

2,
12

–
35

2,
36

8,
05

35
2,

37
–

35
2,

62
8,

06
35

2,
63

–
35

2,
88

8,
07

35
2,

89
–

35
3,

13
8,

08
35

3,
14

–
35

3,
39

8,
09

35
3,

40
–

35
3,

65
8,

10
35

3,
66

–
35

3,
90

8,
11

35
3,

91
–

35
4,

16
8,

12
35

4,
17

–
35

4,
41

8,
13

35
4,

42
–

35
4,

67
8,

14
35

4,
68

–
35

4,
93

8,
15

35
4,

94
–

35
5,

18
8,

16
35

5,
19

–
35

5,
44

8,
17

35
5,

45
–

35
5,

70
8,

18
35

5,
71

–
35

5,
95

8,
19

35
5,

96
–

35
6,

21
8,

20
35

6,
22

–
35

6,
47

8,
21

35
6,

48
–

35
6,

72
8,

22
35

6,
73

–
35

6,
98

8,
23

35
6,

99
–

35
7,

24
8,

24
35

7,
25

–
35

7,
49

8,
25

35
7,

50
–

35
7,

75
8,

26
35

7,
76

–
35

8,
00

8,
27

35
8,

01
–

35
8,

26
8,

28
35

8,
27

–
35

8,
52

8,
29

35
8,

53
–

35
8,

77
8,

30
35

8,
78

–
35

9,
03

8,
31

35
9,

04
–

35
9,

29
8,

32
35

9,
30

–
35

9,
54

8,
33

35
9,

55
–

35
9,

80
8,

34
35

9,
81

–
36

0,
06

8,
35

36
0,

07
–

36
0,

31
8,

36
36

0,
32

–
36

0,
57

8,
37

36
0,

58
–

36
0,

82
8,

38
36

0,
83

–
36

1,
08

8,
39

36
1,

09
–

36
1,

34
8,

40
36

1,
35

–
36

1,
59

8,
41

36
1,

60
–

36
1,

85
8,

42
36

1,
86

–
36

2,
11

8,
43

36
2,

12
–

36
2,

36
8,

44
36
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RRQ TABLE A : 24 périodes
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,6
5

1 
06

0,
07

–
1 

06
0,

31
35

,6
6

1 
06

0,
32

–
1 

06
0,

57
35

,6
7

1 
06

0,
58

–
1 

06
0,

82
35

,6
8

1 
06

0,
83

–
1 

06
1,

08
35

,6
9

1 
06

1,
09

–
1 

06
1,

34
35

,7
0

1 
06

1,
35

–
1 

06
1,

59
35

,7
1

1 
06

1,
60

–
1 

06
1,

85
35

,7
2

1 
06

1,
86

–
1 

06
2,

11
35

,7
3

1 
06

2,
12

–
1 

06
2,

36
35

,7
4

1 
06

2,
37

–
1 

06
2,

62
35

,7
5

1 
06

2,
63

–
1 

06
2,

88
35

,7
6

1 
06

2,
89

–
1 

06
3,

13
35

,7
7

1 
06

3,
14

–
1 

06
3,

39
35

,7
8

1 
06

3,
40

–
1 

06
3,

65
35

,7
9

1 
06

3,
66

–
1 

06
3,

90
35

,8
0

1 
06

3,
91

–
1 

06
4,

16
35

,8
1

1 
06

4,
17

–
1 

06
4,

41
35

,8
2

1 
06

4,
42

–
1 

06
4,

67
35

,8
3

1 
06

4,
68

–
1 

06
4,

93
35

,8
4

1 
06

4,
94

–
1 

06
5,

18
35

,8
5

1 
06

5,
19

–
1 

06
5,

44
35

,8
6

1 
06

5,
45

–
1 

06
5,

70
35

,8
7

1 
06

5,
71

–
1 

06
5,

95
35

,8
8

1 
06

5,
96

–
1 

06
6,

21
35

,8
9

1 
06

6,
22

–
1 

06
6,

47
35

,9
0

1 
06

6,
48

–
1 

06
6,

72
35

,9
1

1 
06

6,
73

–
1 

06
6,

98
35

,9
2

1 
06

6,
99

–
1 

06
7,

24
35

,9
3

1 
06

7,
25

–
1 

06
7,

49
35

,9
4

1 
06

7,
50

–
1 

06
7,

75
35

,9
5

1 
06

7,
76

–
1 

06
8,

00
35

,9
6

1 
06

8,
01

–
1 

06
8,

26
35

,9
7

1 
06

8,
27

–
1 

06
8,

52
35

,9
8

1 
06

8,
53

–
1 

06
8,

77
35

,9
9
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RRQ TABLE A : 24 périodes

1 
06

8,
78

–
1 

06
9,

03
36

,0
0

1 
06

9,
04

–
1 

06
9,

29
36

,0
1

1 
06

9,
30

–
1 

06
9,

54
36

,0
2

1 
06

9,
55

–
1 

06
9,

80
36

,0
3

1 
06

9,
81

–
1 

07
0,

06
36

,0
4

1 
07

0,
07

–
1 

07
0,

31
36

,0
5

1 
07

0,
32

–
1 

07
0,

57
36

,0
6

1 
07

0,
58

–
1 

07
0,

82
36

,0
7

1 
07

0,
83

–
1 

07
1,

08
36

,0
8

1 
07

1,
09

–
1 

07
1,

34
36

,0
9

1 
07

1,
35

–
1 

07
1,

59
36

,1
0

1 
07

1,
60

–
1 

07
1,

85
36

,1
1

1 
07

1,
86

–
1 

07
2,

11
36

,1
2

1 
07

2,
12

–
1 

07
2,

36
36

,1
3

1 
07

2,
37

–
1 

07
2,

62
36

,1
4

1 
07

2,
63

–
1 

07
2,

88
36

,1
5

1 
07

2,
89

–
1 

07
3,

13
36

,1
6

1 
07

3,
14

–
1 

07
3,

39
36

,1
7

1 
07

3,
40

–
1 

07
3,

65
36

,1
8

1 
07

3,
66

–
1 

07
3,

90
36

,1
9

1 
07

3,
91

–
1 

07
4,

16
36

,2
0

1 
07

4,
17

–
1 

07
4,

41
36

,2
1

1 
07

4,
42

–
1 

07
4,

67
36

,2
2

1 
07

4,
68

–
1 

07
4,

93
36

,2
3

1 
07

4,
94

–
1 

07
5,

18
36

,2
4

1 
07

5,
19

–
1 

07
5,

44
36

,2
5

1 
07

5,
45

–
1 

07
5,

70
36

,2
6

1 
07

5,
71

–
1 

07
5,

95
36

,2
7

1 
07

5,
96

–
1 

07
6,

21
36

,2
8

1 
07

6,
22

–
1 

07
6,

47
36

,2
9

1 
07

6,
48

–
1 

07
6,

72
36

,3
0

1 
07

6,
73

–
1 

07
6,

98
36

,3
1

1 
07

6,
99

–
1 

07
7,

24
36

,3
2

1 
07

7,
25

–
1 

07
7,

49
36

,3
3

1 
07

7,
50

–
1 

07
7,

75
36

,3
4

1 
07

7,
76

–
1 

07
8,

00
36

,3
5

1 
07

8,
01

–
1 

07
8,

26
36

,3
6

1 
07

8,
27

–
1 

07
8,

52
36

,3
7

1 
07

8,
53

–
1 

07
8,

77
36

,3
8

1 
07

8,
78

–
1 

07
9,

03
36

,3
9

1 
07

9,
04

–
1 

07
9,

29
36

,4
0

1 
07

9,
30

–
1 

07
9,

54
36

,4
1

1 
07

9,
55

–
1 

07
9,

80
36

,4
2

1 
07

9,
81

–
1 

08
0,

06
36

,4
3

1 
08

0,
07

–
1 

08
0,

31
36

,4
4

1 
08

0,
32

–
1 

08
0,

57
36

,4
5

1 
08

0,
58

–
1 

08
0,

82
36

,4
6

1 
08

0,
83

–
1 

08
1,

08
36

,4
7

1 
08

1,
09

–
1 

08
1,

34
36

,4
8

1 
08

1,
35

–
1 

08
1,

59
36

,4
9

1 
08

1,
60

–
1 

08
1,

85
36

,5
0

1 
08

1,
86

–
1 

08
2,

11
36

,5
1

1 
08

2,
12

–
1 

08
2,

36
36

,5
2

1 
08

2,
37

–
1 

08
2,

62
36

,5
3

1 
08

2,
63

–
1 

08
2,

88
36

,5
4

1 
08

2,
89

–
1 

08
3,

13
36

,5
5

1 
08

3,
14

–
1 

08
3,

39
36

,5
6

1 
08

3,
40

–
1 

08
3,

65
36

,5
7

1 
08

3,
66

–
1 

08
3,

90
36

,5
8

1 
08

3,
91

–
1 

08
4,

16
36

,5
9

1 
08

4,
17

–
1 

08
4,

41
36

,6
0

1 
08

4,
42

–
1 

08
4,

67
36

,6
1

1 
08

4,
68

–
1 

08
4,

93
36

,6
2

1 
08

4,
94

–
1 

08
5,

18
36

,6
3

1 
08

5,
19

–
1 

08
5,

44
36

,6
4

1 
08

5,
45

–
1 

08
5,

70
36

,6
5

1 
08

5,
71

–
1 

08
5,

95
36

,6
6

1 
08

5,
96

–
1 

08
6,

21
36

,6
7

1 
08

6,
22

–
1 

08
6,

47
36

,6
8

1 
08

6,
48

–
1 

08
6,

72
36

,6
9

1 
08

6,
73

–
1 

08
6,

98
36

,7
0

1 
08

6,
99

–
1 

08
7,

24
36

,7
1

1 
08

7,
25

–
1 

08
7,

49
36

,7
2

1 
08

7,
50

–
1 

08
7,

75
36

,7
3

1 
08

7,
76

–
1 

08
8,

00
36

,7
4

1 
08

8,
01

–
1 

08
8,

26
36

,7
5

1 
08

8,
27

–
1 

08
8,

52
36

,7
6

1 
08

8,
53

–
1 

08
8,

77
36

,7
7

1 
08

8,
78

–
1 

08
9,

03
36

,7
8

1 
08

9,
04

–
1 

08
9,

29
36

,7
9

1 
08

9,
30

–
1 

08
9,

54
36

,8
0

1 
08

9,
55

–
1 

08
9,

80
36

,8
1

1 
08

9,
81

–
1 

09
0,

06
36

,8
2

1 
09

0,
07

–
1 

09
0,

31
36

,8
3

1 
09

0,
32

–
1 

09
0,

57
36

,8
4

1 
09

0,
58

–
1 

09
0,

82
36

,8
5

1 
09

0,
83

–
1 

09
1,

08
36

,8
6

1 
09

1,
09

–
1 

09
1,

34
36

,8
7

1 
09

1,
35

–
1 

09
1,

59
36

,8
8

1 
09

1,
60

–
1 

09
1,

85
36

,8
9

1 
09

1,
86

–
1 

09
2,

11
36

,9
0

1 
09

2,
12

–
1 

09
2,

36
36

,9
1

1 
09

2,
37

–
1 

09
2,

62
36

,9
2

1 
09

2,
63

–
1 

09
2,

88
36

,9
3

1 
09

2,
89

–
1 

09
3,

13
36

,9
4

1 
09

3,
14

–
1 

09
3,

39
36

,9
5

1 
09

3,
40

–
1 

09
3,

65
36

,9
6

1 
09

3,
66

–
1 

09
3,

90
36

,9
7

1 
09

3,
91

–
1 

09
4,

16
36

,9
8

1 
09

4,
17

–
1 

09
4,

41
36

,9
9

1 
09

4,
42

–
1 

09
4,

67
37

,0
0

1 
09

4,
68

–
1 

09
4,

93
37

,0
1

1 
09

4,
94

–
1 

09
5,

18
37

,0
2

1 
09

5,
19

–
1 

09
5,

44
37

,0
3

1 
09

5,
45

–
1 

09
5,

70
37

,0
4

1 
09

5,
71

–
1 

09
5,

95
37

,0
5

1 
09

5,
96

–
1 

09
6,

21
37

,0
6

1 
09

6,
22

–
1 

09
6,

47
37

,0
7

1 
09

6,
48

–
1 

09
6,

72
37

,0
8

1 
09

6,
73

–
1 

09
6,

98
37

,0
9

1 
09

6,
99

–
1 

09
7,

24
37

,1
0

1 
09

7,
25

–
1 

09
7,

49
37

,1
1

1 
09

7,
50

–
1 

09
7,

75
37

,1
2

1 
09

7,
76

–
1 

09
8,

00
37

,1
3

1 
09

8,
01

–
1 

09
8,

26
37

,1
4

1 
09

8,
27

–
1 

09
8,

52
37

,1
5

1 
09

8,
53

–
1 

09
8,

77
37

,1
6

1 
09

8,
78

–
1 

09
9,

03
37

,1
7

1 
09

9,
04

–
1 

09
9,

29
37

,1
8

1 
09

9,
30

–
1 

09
9,

54
37

,1
9

1 
09

9,
55

–
1 

09
9,

80
37

,2
0

1 
09

9,
81

–
1 

10
0,

06
37

,2
1

1 
10

0,
07

–
1 

10
0,

31
37

,2
2

1 
10

0,
32

–
1 

10
0,

57
37

,2
3

1 
10

0,
58

–
1 

10
0,

82
37

,2
4

1 
10

0,
83

–
1 

10
1,

08
37

,2
5

1 
10

1,
09

–
1 

10
1,

34
37

,2
6

1 
10

1,
35

–
1 

10
1,

59
37

,2
7

1 
10

1,
60

–
1 

10
1,

85
37

,2
8

1 
10

1,
86

–
1 

10
2,

11
37

,2
9

1 
10

2,
12

–
1 

10
2,

36
37

,3
0

1 
10

2,
37

–
1 

10
2,

62
37

,3
1

1 
10

2,
63

–
1 

10
2,

88
37

,3
2

1 
10

2,
89

–
1 

10
3,

13
37

,3
3

1 
10

3,
14

–
1 

10
3,

39
37

,3
4

1 
10

3,
40

–
1 

10
3,

65
37

,3
5

1 
10

3,
66

–
1 

10
3,

90
37

,3
6

1 
10

3,
91

–
1 

10
4,

16
37

,3
7

1 
10

4,
17

–
1 

10
4,

41
37

,3
8

1 
10

4,
42

–
1 

10
4,

67
37

,3
9

1 
10

4,
68

–
1 

10
4,

93
37

,4
0

1 
10

4,
94

–
1 

10
5,

18
37

,4
1

1 
10

5,
19

–
1 

10
5,

44
37

,4
2

1 
10

5,
45

–
1 

10
5,

70
37

,4
3

1 
10

5,
71

–
1 

10
5,

95
37

,4
4

1 
10

5,
96

–
1 

10
6,

21
37

,4
5

1 
10

6,
22

–
1 

10
6,

47
37

,4
6

1 
10

6,
48

–
1 

10
6,

72
37

,4
7

1 
10

6,
73

–
1 

10
6,

98
37

,4
8

1 
10

6,
99

–
1 

10
7,

24
37

,4
9

1 
10

7,
25

–
1 

10
7,

49
37

,5
0

1 
10

7,
50

–
1 

10
7,

75
37

,5
1

1 
10

7,
76

–
1 

10
8,

00
37

,5
2

1 
10

8,
01

–
1 

10
8,

26
37

,5
3

1 
10

8,
27

–
1 

10
8,

52
37

,5
4

1 
10

8,
53

–
1 

10
8,

77
37

,5
5

1 
10

8,
78

–
1 

10
9,

03
37

,5
6

1 
10

9,
04

–
1 

10
9,

29
37

,5
7

1 
10

9,
30

–
1 

10
9,

54
37

,5
8

1 
10

9,
55

–
1 

10
9,

80
37

,5
9

1 
10

9,
81

–
1 

11
0,

06
37

,6
0

1 
11

0,
07

–
1 

11
0,

31
37

,6
1

1 
11

0,
32

–
1 

11
0,

57
37

,6
2

1 
11

0,
58

–
1 

11
0,

82
37

,6
3

1 
11

0,
83

–
1 

11
1,

08
37

,6
4

1 
11

1,
09

–
1 

11
1,

34
37

,6
5

1 
11

1,
35

–
1 

11
1,

59
37

,6
6

1 
11

1,
60

–
1 

11
1,

85
37

,6
7

1 
11

1,
86

–
1 

11
2,

11
37

,6
8

1 
11

2,
12

–
1 

11
2,

36
37

,6
9

1 
11

2,
37

–
1 

11
2,

62
37

,7
0

1 
11

2,
63

–
1 

11
2,

88
37

,7
1

1 
11

2,
89

–
1 

11
3,

13
37

,7
2

1 
11

3,
14

–
1 

11
3,

39
37

,7
3

1 
11

3,
40

–
1 

11
3,

65
37

,7
4

1 
11

3,
66

–
1 

11
3,

90
37

,7
5

1 
11

3,
91

–
1 

11
4,

16
37

,7
6

1 
11

4,
17

–
1 

11
4,

41
37

,7
7

1 
11

4,
42

–
1 

11
4,

67
37

,7
8

1 
11

4,
68

–
1 

11
4,

93
37

,7
9

1 
11

4,
94

–
1 

11
5,

18
37

,8
0

1 
11

5,
19

–
1 

11
5,

44
37

,8
1

1 
11

5,
45

–
1 

11
5,

70
37

,8
2

1 
11

5,
71

–
1 

11
5,

95
37

,8
3

1 
11

5,
96

–
1 

11
6,

21
37

,8
4

1 
11

6,
22

–
1 

11
6,

47
37

,8
5

1 
11

6,
48

–
1 

11
6,

72
37

,8
6

1 
11

6,
73

–
1 

11
6,

98
37

,8
7

1 
11

6,
99

–
1 

11
7,

24
37

,8
8

1 
11

7,
25

–
1 

11
7,

49
37

,8
9

1 
11
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,4
7

1 
23

4,
94

–
1 

23
5,

18
42

,4
8

1 
23

5,
19

–
1 

23
5,

44
42

,4
9

1 
23

5,
45

–
1 

23
5,

70
42

,5
0

1 
23

5,
71

–
1 

23
5,

95
42

,5
1

1 
23

5,
96

–
1 

23
6,

21
42

,5
2

1 
23

6,
22

–
1 

23
6,

47
42

,5
3

1 
23

6,
48

–
1 

23
6,

72
42

,5
4

1 
23

6,
73

–
1 

23
6,

98
42

,5
5

1 
23

6,
99

–
1 

23
7,

24
42

,5
6

1 
23

7,
25

–
1 

23
7,

49
42

,5
7

1 
23

7,
50

–
1 

23
7,

75
42

,5
8

1 
23

7,
76

–
1 

23
8,

00
42

,5
9

1 
23

8,
01

–
1 

23
8,

26
42

,6
0

1 
23

8,
27

–
1 

23
8,

52
42

,6
1

1 
23

8,
53

–
1 

23
8,

77
42

,6
2

1 
23

8,
78

–
1 

23
9,

03
42

,6
3

1 
23

9,
04

–
1 

23
9,

29
42

,6
4

1 
23

9,
30

–
1 

23
9,

54
42

,6
5

1 
23

9,
55

–
1 

23
9,

80
42

,6
6

1 
23

9,
81

–
1 

24
0,

06
42

,6
7

1 
24

0,
07

–
1 

24
0,

31
42

,6
8

1 
24

0,
32

–
1 

24
0,

57
42

,6
9

1 
24

0,
58

–
1 

24
0,

82
42

,7
0

1 
24

0,
83

–
1 

24
1,

08
42

,7
1

1 
24

1,
09

–
1 

24
1,

34
42

,7
2

1 
24

1,
35

–
1 

24
1,

59
42

,7
3

1 
24

1,
60

–
1 

24
1,

85
42

,7
4

1 
24

1,
86

–
1 

24
2,

11
42

,7
5

1 
24

2,
12

–
1 

24
2,

36
42

,7
6

1 
24

2,
37

–
1 

24
2,

62
42

,7
7

1 
24

2,
63

–
1 

24
2,

88
42

,7
8

1 
24

2,
89

–
1 

24
3,

13
42

,7
9

1 
24

3,
14

–
1 

24
3,

39
42

,8
0

1 
24

3,
40

–
1 

24
3,

65
42

,8
1

1 
24

3,
66

–
1 

24
3,

90
42

,8
2

1 
24

3,
91

–
1 

24
4,

16
42

,8
3

1 
24

4,
17

–
1 

24
4,

41
42

,8
4

1 
24

4,
42

–
1 

24
4,

67
42

,8
5

1 
24

4,
68

–
1 

24
4,

93
42

,8
6

1 
24

4,
94

–
1 

24
5,

18
42

,8
7

1 
24

5,
19

–
1 

24
5,

44
42

,8
8

1 
24

5,
45

–
1 

24
5,

70
42

,8
9

1 
24

5,
71

–
1 

24
5,

95
42

,9
0

1 
24

5,
96

–
1 

24
6,

21
42

,9
1

1 
24

6,
22

–
1 

24
6,

47
42

,9
2

1 
24

6,
48

–
1 

24
6,

72
42

,9
3

1 
24

6,
73

–
1 

24
6,

98
42

,9
4

1 
24

6,
99

–
1 

24
7,
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42

,9
5

1 
24

7,
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–
1 

24
7,

49
42

,9
6

1 
24

7,
50

–
1 

24
7,
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42

,9
7

1 
24

7,
76

–
1 

24
8,

00
42

,9
8

1 
24

8,
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–
1 

24
8,

26
42

,9
9

1 
24

8,
27

–
1 

24
8,

52
43
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24

8,
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–
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8,
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43
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1
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8,
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–
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24
9,
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43

,0
2
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–
1 
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9,
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3
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9,
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–
1 
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9,
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24

9,
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–
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–
1 

25
0,
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–
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0,
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43
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0,
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–
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0,
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43
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1 
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–
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–
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1,
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1,
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–
1 
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1,
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43
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1,
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–
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1,
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43
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3
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25

1,
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–
1 
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2,
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43
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2,
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–
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2,
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43
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5
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2,
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–
1 

25
2,
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43
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6

1 
25

2,
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–
1 

25
2,
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43

,1
7

1 
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2,
89

–
1 

25
3,
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43

,1
8
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25

3,
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–
1 
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3,

39
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–
1 
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3,

65
43
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0
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3,
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–
1 

25
3,

90
43

,2
1

1 
25

3,
91

–
1 

25
4,

16
43

,2
2

1 
25

4,
17

–
1 

25
4,

41
43

,2
3

1 
25

4,
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–
1 

25
4,

67
43
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4

1 
25
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–
1 

25
4,
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43
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25

4,
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–
1 

25
5,
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43
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6
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25
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–
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,2
7
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–
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–
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43
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2

1 
25
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–
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43
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3

1 
25

6,
99

–
1 

25
7,
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43
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4
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25

7,
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–
1 

25
7,

49
43

,3
5
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25

7,
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–
1 

25
7,

75
43
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6

1 
25

7,
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–
1 

25
8,

00
43
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7
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8,
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–
1 
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43
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8
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–
1 
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9
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–
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8,
78

–
1 

25
9,

03
43

,4
1

1 
25

9,
04

–
1 

25
9,

29
43

,4
2

1 
25

9,
30

–
1 

25
9,

54
43

,4
3

1 
25

9,
55

–
1 

25
9,

80
43

,4
4

1 
25

9,
81

–
1 

26
0,

06
43

,4
5

1 
26

0,
07

–
1 

26
0,

31
43

,4
6

1 
26

0,
32

–
1 

26
0,

57
43

,4
7

1 
26

0,
58

–
1 

26
0,

82
43

,4
8

1 
26

0,
83

–
1 

26
1,

08
43

,4
9

1 
26

1,
09

–
1 

26
1,

34
43

,5
0

1 
26
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–
1 
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–
1 
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2
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–
1 
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3
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2,
12

–
1 
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43
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4
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–
1 
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5
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–
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2,
89

–
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–
1 
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1 
26
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–
1 
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0
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3,
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–
1 
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4,
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43
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1

1 
26

4,
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–
1 
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4,
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43
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2

1 
26

4,
42

–
1 
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4,
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43
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3

1 
26

4,
68

–
1 
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4,

93
43
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4

1 
26

4,
94

–
1 

26
5,
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43

,6
5

1 
26

5,
19

–
1 
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5,
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6

1 
26

5,
45

–
1 
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7
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–
1 
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8
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–
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9
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–
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1 
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7
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–
1 
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8,
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8
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8,
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–
1 
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8,
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9

1 
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8,
78

–
1 
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9,
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43

,8
0

1 
26

9,
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–
1 

26
9,

29
43

,8
1

1 
26

9,
30

–
1 

26
9,

54
43
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2

1 
26

9,
55

–
1 
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9,
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43
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3

1 
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9,
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–
1 
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0,
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4
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0,
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–
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0,
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5
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–
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,9
2

1 
27

2,
12
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–
1 

27
2,

88
43

,9
5

1 
27

2,
89

–
1 

27
3,

13
43

,9
6

1 
27

3,
14

–
1 

27
3,

39
43

,9
7

1 
27

3,
40
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1 
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6
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8,
27

–
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7
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–
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8
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–
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9
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–
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,2
0
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9,
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–
1 

27
9,
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1
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–
1 
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2 
94

0,
00

–
2 

95
9,

99
10

9,
36

2 
96

0,
00

–
2 

97
9,

99
11

0,
14

2 
98

0,
00

–
2 

99
9,

99
11

0,
92

3 
00

0,
00

–
3 

01
9,

99
11

1,
70

3 
02

0,
00

–
3 

03
9,

99
11

2,
48

3 
04

0,
00

–
3 

05
9,

99
11

3,
26

3 
06

0,
00

–
3 

07
9,

99
11

4,
04

3 
08

0,
00

–
3 

09
9,

99
11

4,
82

3 
10

0,
00

–
3 

11
9,

99
11

5,
60

3 
12

0,
00

–
3 

13
9,

99
11

6,
38

3 
14

0,
00

–
3 

15
9,

99
11

7,
16

3 
16

0,
00

–
3 

17
9,

99
11

7,
94

3 
18

0,
00

–
3 

19
9,

99
11

8,
72

3 
20

0,
00

–
3 

21
9,

99
11

9,
50

3 
22

0,
00

–
3 

23
9,

99
12

0,
28

3 
24

0,
00

–
3 

25
9,

99
12

1,
06

3 
26

0,
00

–
3 

27
9,

99
12

1,
84

3 
28

0,
00

–
3 

29
9,

99
12

2,
62

3 
30

0,
00

–
3 

31
9,

99
12

3,
40

3 
32

0,
00

–
3 

33
9,

99
12

4,
18

3 
34

0,
00

–
3 

35
9,

99
12

4,
96

3 
36

0,
00

–
3 

37
9,

99
12

5,
74

3 
38

0,
00

–
3 

39
9,

99
12

6,
52

3 
40

0,
00

–
3 

41
9,

99
12

7,
30

3 
42

0,
00

–
3 

43
9,

99
12

8,
08

3 
44

0,
00

–
3 

45
9,

99
12

8,
86

3 
46

0,
00

–
3 

47
9,

99
12

9,
64

3 
48

0,
00

–
3 

49
9,

99
13

0,
42

3 
50

0,
00

–
3 

51
9,

99
13

1,
20

3 
52

0,
00

–
3 

53
9,

99
13

1,
98

3 
54

0,
00

–
3 

55
9,

99
13

2,
76

3 
56

0,
00

–
3 

57
9,

99
13

3,
54

3 
58

0,
00

–
3 

59
9,

99
13

4,
32

3 
60

0,
00

–
3 

61
9,

99
13

5,
10

3 
62

0,
00

–
3 

63
9,

99
13

5,
88

3 
64

0,
00

–
3 

65
9,

99
13

6,
66

3 
66

0,
00

–
3 

67
9,

99
13

7,
44

3 
68

0,
00

–
3 

69
9,

99
13

8,
22

3 
70

0,
00

–
3 

71
9,

99
13

9,
00

3 
72

0,
00

–
3 

73
9,

99
13

9,
78

3 
74

0,
00

–
3 

75
9,

99
14

0,
56

3 
76

0,
00

–
3 

77
9,

99
14

1,
34

3 
78

0,
00

–
3 

79
9,

99
14

2,
12

3 
80

0,
00

–
3 

81
9,

99
14

2,
90

3 
82

0,
00

–
3 

83
9,

99
14

3,
68

3 
84

0,
00

–
3 

85
9,

99
14

4,
46

3 
86

0,
00

–
3 

87
9,

99
14

5,
24

3 
88

0,
00

–
3 

89
9,

99
14

6,
02

3 
90

0,
00

–
3 

91
9,

99
14

6,
80

3 
92

0,
00

–
3 

93
9,

99
14

7,
58

3 
94

0,
00

–
3 

95
9,

99
14

8,
36

3 
96

0,
00

–
3 

97
9,

99
14

9,
14

3 
98

0,
00

–
3 

99
9,

99
14

9,
92

4 
00

0,
00

–
4 

01
9,

99
15

0,
70

4 
02

0,
00

–
4 

03
9,

99
15

1,
48

4 
04

0,
00

–
4 

05
9,

99
15

2,
26

4 
06

0,
00

–
4 

07
9,

99
15

3,
04

4 
08

0,
00

–
4 

09
9,

99
15

3,
82

4 
10

0,
00

–
4 

11
9,

99
15

4,
60

4 
12

0,
00

–
4 

13
9,

99
15

5,
38

4 
14

0,
00

–
4 

15
9,

99
15

6,
16

4 
16

0,
00

–
4 

17
9,

99
15

6,
94

4 
18

0,
00

–
4 

19
9,

99
15

7,
72

4 
20

0,
00

–
4 

21
9,

99
15

8,
50

4 
22

0,
00

–
4 

23
9,

99
15

9,
28

4 
24

0,
00

–
4 

25
9,

99
16

0,
06

4 
26

0,
00

–
4 

27
9,

99
16

0,
84

4 
28

0,
00

–
4 

29
9,

99
16

1,
62

4 
30

0,
00

–
4 

31
9,

99
16

2,
40

4 
32

0,
00

–
4 

33
9,

99
16

3,
18

4 
34

0,
00

–
4 

35
9,

99
16

3,
96

4 
36

0,
00

–
4 

37
9,

99
16

4,
74

4 
38

0,
00

–
4 

39
9,

99
16

5,
52

4 
40

0,
00

–
4 

41
9,

99
16

6,
30

4 
42

0,
00

–
4 

43
9,

99
16

7,
08

4 
44

0,
00

–
4 

45
9,

99
16

7,
86

4 
46

0,
00

–
4 

47
9,

99
16

8,
64

4 
48

0,
00

–
4 

49
9,

99
16

9,
42

4 
50

0,
00

–
4 

51
9,

99
17

0,
20

4 
52

0,
00

–
4 

53
9,

99
17

0,
98

4 
54

0,
00

–
4 

55
9,

99
17

1,
76

4 
56

0,
00

–
4 

57
9,

99
17

2,
54

4 
58

0,
00

–
4 

59
9,

99
17

3,
32

4 
60

0,
00

–
4 

61
9,

99
17

4,
10

4 
62

0,
00

–
4 

63
9,

99
17

4,
88

4 
64

0,
00

–
4 

65
9,

99
17

5,
66

4 
66

0,
00

–
4 

67
9,

99
17

6,
44

4 
68

0,
00

–
4 

69
9,

99
17

7,
22

4 
70

0,
00

–
4 

71
9,

99
17

8,
00

4 
72

0,
00

–
4 

73
9,

99
17

8,
78

4 
74

0,
00

–
4 

75
9,

99
17

9,
56

4 
76

0,
00

–
4 

77
9,

99
18

0,
34

4 
78

0,
00

–
4 

79
9,

99
18

1,
12

4 
80

0,
00

–
4 

81
9,

99
18

1,
90

4 
82

0,
00

–
4 

83
9,

99
18

2,
68

4 
84

0,
00

–
4 

85
9,

99
18

3,
46

4 
86

0,
00

–
4 

87
9,

99
18

4,
24

4 
88

0,
00

–
4 

89
9,

99
18

5,
02

4 
90

0,
00

–
4 

91
9,

99
18

5,
80

4 
92

0,
00

–
4 

93
9,

99
18

6,
58

4 
94

0,
00

–
4 

95
9,

99
18

7,
36

4 
96

0,
00

–
4 

97
9,

99
18

8,
14

4 
98

0,
00

–
4 

99
9,

99
18

8,
92

5 
00

0,
00

–
5 

01
9,

99
18

9,
70

5 
02

0,
00

–
5 

03
9,

99
19

0,
48

5 
04

0,
00

–
5 

05
9,

99
19

1,
26

5 
06

0,
00

–
5 

07
9,

99
19

2,
04

5 
08

0,
00

–
5 

09
9,

99
19

2,
82

5 
10

0,
00

–
5 

11
9,

99
19

3,
60

5 
12

0,
00

–
5 

13
9,

99
19

4,
38

5 
14

0,
00

–
5 

15
9,

99
19

5,
16

5 
16

0,
00

–
5 

17
9,

99
19

5,
94

5 
18

0,
00

–
5 

19
9,

99
19

6,
72

5 
20

0,
00

–
5 

21
9,

99
19

7,
50

5 
22

0,
00

–
5 

23
9,

99
19

8,
28

5 
24

0,
00

–
5 

25
9,

99
19

9,
06

5 
26

0,
00

–
5 

27
9,

99
19

9,
84

5 
28

0,
00

–
5 

29
9,

99
20

0,
62

5 
30

0,
00

–
5 

31
9,

99
20

1,
40

5 
32

0,
00

–
5 

33
9,

99
20

2,
18

5 
34

0,
00

–
5 

35
9,

99
20

2,
96

5 
36

0,
00

–
5 

37
9,

99
20

3,
74

5 
38

0,
00

–
5 

39
9,

99
20

4,
52

5 
40

0,
00

–
5 

41
9,

99
20

5,
30

5 
42

0,
00

–
5 

43
9,

99
20

6,
08

5 
44

0,
00

–
5 

45
9,

99
20

6,
86

5 
46

0,
00

–
5 

47
9,

99
20

7,
64

5 
48

0,
00

–
5 

49
9,

99
20

8,
42

5 
50

0,
00

–
5 

51
9,

99
20

9,
20

5 
52

0,
00

–
5 

53
9,

99
20

9,
98

5 
54

0,
00

–
5 

55
9,

99
21

0,
76

5 
56

0,
00

–
5 

57
9,

99
21

1,
54

5 
58

0,
00

–
5 

59
9,

99
21

2,
32

5 
60

0,
00

–
5 

61
9,

99
21

3,
10

5 
62

0,
00

–
5 

63
9,

99
21

3,
88

5 
64

0,
00

–
5 

65
9,

99
21

4,
66

5 
66

0,
00

–
5 

67
9,

99
21

5,
44

5 
68

0,
00

–
5 

69
9,

99
21

6,
22

5 
70

0,
00

–
5 

71
9,

99
21

7,
00

5 
72

0,
00

–
5 

73
9,

99
21

7,
78

5 
74

0,
00

–
5 

75
9,

99
21

8,
56

5 
76

0,
00

–
5 

77
9,

99
21

9,
34

5 
78

0,
00

–
5 

79
9,

99
22

0,
12

5 
80

0,
00

–
5 

81
9,

99
22

0,
90

5 
82

0,
00

–
5 

83
9,

99
22

1,
68

5 
84

0,
00

–
5 

85
9,

99
22

2,
46

5 
86

0,
00

–
5 

87
9,

99
22

3,
24

5 
88

0,
00

–
5 

89
9,

99
22

4,
02
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RRQ TABLE A : 24 périodes

5 
90

0,
00

–
5 

91
9,

99
22

4,
80

5 
92

0,
00

–
5 

93
9,

99
22

5,
58

5 
94

0,
00

–
5 

95
9,

99
22

6,
36

5 
96

0,
00

–
5 

97
9,

99
22

7,
14

5 
98

0,
00

–
5 

99
9,

99
22

7,
92

6 
00

0,
00

–
6 

01
9,

99
22

8,
70

6 
02

0,
00

–
6 

03
9,

99
22

9,
48

6 
04

0,
00

–
6 

05
9,

99
23

0,
26

6 
06

0,
00

–
6 

07
9,

99
23

1,
04

6 
08

0,
00

–
6 

09
9,

99
23

1,
82

6 
10

0,
00

–
6 

11
9,

99
23

2,
60

6 
12

0,
00

–
6 

13
9,

99
23

3,
38

6 
14

0,
00

–
6 

15
9,

99
23

4,
16

6 
16

0,
00

–
6 

17
9,

99
23

4,
94

6 
18

0,
00

–
6 

19
9,

99
23

5,
72

6 
20

0,
00

–
6 

21
9,

99
23

6,
50

6 
22

0,
00

–
6 

23
9,

99
23

7,
28

6 
24

0,
00

–
6 

25
9,

99
23

8,
06

6 
26

0,
00

–
6 

27
9,

99
23

8,
84

6 
28

0,
00

–
6 

29
9,

99
23

9,
62

6 
30

0,
00

–
6 

31
9,

99
24

0,
40

6 
32

0,
00

–
6 

33
9,

99
24

1,
18

6 
34

0,
00

–
6 

35
9,

99
24

1,
96

6 
36

0,
00

–
6 

37
9,

99
24

2,
74

6 
38

0,
00

–
6 

39
9,

99
24

3,
52

6 
40

0,
00

–
6 

41
9,

99
24

4,
30

6 
42

0,
00

–
6 

43
9,

99
24

5,
08

6 
44

0,
00

–
6 

45
9,

99
24

5,
86

6 
46

0,
00

–
6 

47
9,

99
24

6,
64

6 
48

0,
00

–
6 

49
9,

99
24

7,
42

6 
50

0,
00

–
6 

51
9,

99
24

8,
20

6 
52

0,
00

–
6 

53
9,

99
24

8,
98

6 
54

0,
00

–
6 

55
9,

99
24

9,
76

6 
56

0,
00

–
6 

57
9,

99
25

0,
54

6 
58

0,
00

–
6 

59
9,

99
25

1,
32

6 
60

0,
00

–
6 

61
9,

99
25

2,
10

6 
62

0,
00

–
6 

63
9,

99
25

2,
88

6 
64

0,
00

–
6 

65
9,

99
25

3,
66

6 
66

0,
00

–
6 

67
9,

99
25

4,
44

6 
68

0,
00

–
6 

69
9,

99
25

5,
22

6 
70

0,
00

–
6 

71
9,

99
25

6,
00

6 
72

0,
00

–
6 

73
9,

99
25

6,
78

6 
74

0,
00

–
6 

75
9,

99
25

7,
56

6 
76

0,
00

–
6 

77
9,

99
25

8,
34

6 
78

0,
00

–
6 

79
9,

99
25

9,
12

6 
80

0,
00

–
6 

81
9,

99
25

9,
90

6 
82

0,
00

–
6 

83
9,

99
26

0,
68

6 
84

0,
00

–
6 

85
9,

99
26

1,
46

6 
86

0,
00

–
6 

87
9,

99
26

2,
24

6 
88

0,
00

–
6 

89
9,

99
26

3,
02

6 
90

0,
00

–
6 

91
9,

99
26

3,
80

6 
92

0,
00

–
6 

93
9,

99
26

4,
58

6 
94

0,
00

–
6 

95
9,

99
26

5,
36

6 
96

0,
00

–
6 

97
9,

99
26

6,
14

6 
98

0,
00

–
6 

99
9,

99
26

6,
92

7 
00

0,
00

–
7 

01
9,

99
26

7,
70

7 
02

0,
00

–
7 

03
9,

99
26

8,
48

7 
04

0,
00

–
7 

05
9,

99
26

9,
26

7 
06

0,
00

–
7 

07
9,

99
27

0,
04

7 
08

0,
00

–
7 

09
9,

99
27

0,
82

7 
10

0,
00

–
7 

11
9,

99
27

1,
60

7 
12

0,
00

–
7 

13
9,

99
27

2,
38

7 
14

0,
00

–
7 

15
9,

99
27

3,
16

7 
16

0,
00

–
7 

17
9,

99
27

3,
94

7 
18

0,
00

–
7 

19
9,

99
27

4,
72

7 
20

0,
00

–
7 

21
9,

99
27

5,
50

7 
22

0,
00

–
7 

23
9,

99
27

6,
28

7 
24

0,
00

–
7 

25
9,

99
27

7,
06

7 
26

0,
00

–
7 

27
9,

99
27

7,
84

7 
28

0,
00

–
7 

29
9,

99
27

8,
62

7 
30

0,
00

–
7 

31
9,

99
27

9,
40

7 
32

0,
00

–
7 

33
9,

99
28

0,
18

7 
34

0,
00

–
7 

35
9,

99
28

0,
96

7 
36

0,
00

–
7 

37
9,

99
28

1,
74

7 
38

0,
00

–
7 

39
9,

99
28

2,
52

7 
40

0,
00

–
7 

41
9,

99
28

3,
30

7 
42

0,
00
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20
,0

0
–

19
 9

39
,9

9
77

1,
58

19
 9

40
,0

0
–

19
 9

59
,9

9
77

2,
36

19
 9

60
,0

0
–

19
 9

79
,9

9
77

3,
14

19
 9

80
,0

0
–

19
 9

99
,9

9
77

3,
92

20
 0

00
,0

0
–

20
 0

19
,9

9
77

4,
70

20
 0

20
,0

0
–

20
 0

39
,9

9
77

5,
48

20
 0

40
,0

0
–

20
 0

59
,9

9
77

6,
26

20
 0

60
,0

0
–

20
 0

79
,9

9
77

7,
04

20
 0

80
,0

0
–

20
 0

99
,9

9
77

7,
82
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te

nu
e

Ré
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RRQ TABLE A : 12 périodes

0,
00

–
29

1,
66

0,
00

29
1,

67
–

29
2,

04
0,

01
29

2,
05

–
29

2,
30

0,
02

29
2,

31
–

29
2,

55
0,

03
29

2,
56

–
29

2,
81

0,
04

29
2,

82
–

29
3,

07
0,

05
29

3,
08

–
29

3,
32

0,
06

29
3,

33
–

29
3,

58
0,

07
29

3,
59

–
29

3,
83

0,
08

29
3,

84
–

29
4,

09
0,

09
29

4,
10

–
29

4,
35

0,
10

29
4,

36
–

29
4,

60
0,

11
29

4,
61

–
29

4,
86

0,
12

29
4,

87
–

29
5,

12
0,

13
29

5,
13

–
29

5,
37

0,
14

29
5,

38
–

29
5,

63
0,

15
29

5,
64

–
29

5,
89

0,
16

29
5,

90
–

29
6,

14
0,

17
29

6,
15

–
29

6,
40

0,
18

29
6,

41
–

29
6,

65
0,

19
29

6,
66

–
29

6,
91

0,
20

29
6,

92
–

29
7,

17
0,

21
29

7,
18

–
29

7,
42

0,
22

29
7,

43
–

29
7,

68
0,

23
29

7,
69

–
29

7,
94

0,
24

29
7,

95
–

29
8,

19
0,

25
29

8,
20

–
29

8,
45

0,
26

29
8,

46
–

29
8,

71
0,

27
29

8,
72

–
29

8,
96

0,
28

29
8,

97
–

29
9,

22
0,

29
29

9,
23

–
29

9,
48

0,
30

29
9,

49
–

29
9,

73
0,

31
29

9,
74

–
29

9,
99

0,
32

30
0,

00
–

30
0,

24
0,

33
30

0,
25

–
30

0,
50

0,
34

30
0,

51
–

30
0,

76
0,

35
30

0,
77

–
30

1,
01

0,
36

30
1,

02
–

30
1,

27
0,

37
30

1,
28

–
30

1,
53

0,
38

30
1,

54
–

30
1,

78
0,

39
30

1,
79

–
30

2,
04

0,
40

30
2,

05
–

30
2,

30
0,

41
30

2,
31

–
30

2,
55

0,
42

30
2,

56
–

30
2,

81
0,

43
30

2,
82

–
30

3,
07

0,
44

30
3,

08
–

30
3,

32
0,

45
30

3,
33

–
30

3,
58

0,
46

30
3,

59
–

30
3,

83
0,

47
30

3,
84

–
30

4,
09

0,
48

30
4,

10
–

30
4,

35
0,

49
30

4,
36

–
30

4,
60

0,
50

30
4,

61
–

30
4,

86
0,

51
30

4,
87

–
30

5,
12

0,
52

30
5,

13
–

30
5,

37
0,

53
30

5,
38

–
30

5,
63

0,
54

30
5,

64
–

30
5,

89
0,

55
30

5,
90

–
30

6,
14

0,
56

30
6,

15
–

30
6,

40
0,

57
30

6,
41

–
30

6,
65

0,
58

30
6,

66
–

30
6,

91
0,

59

30
6,

92
–

30
7,

17
0,

60
30

7,
18

–
30

7,
42

0,
61

30
7,

43
–

30
7,

68
0,

62
30

7,
69

–
30

7,
94

0,
63

30
7,

95
–

30
8,

19
0,

64
30

8,
20

–
30

8,
45

0,
65

30
8,

46
–

30
8,

71
0,

66
30

8,
72

–
30

8,
96

0,
67

30
8,

97
–

30
9,

22
0,

68
30

9,
23

–
30

9,
48

0,
69

30
9,

49
–

30
9,

73
0,

70
30

9,
74

–
30

9,
99

0,
71

31
0,

00
–

31
0,

24
0,

72
31

0,
25

–
31

0,
50

0,
73

31
0,

51
–

31
0,

76
0,

74
31

0,
77

–
31

1,
01

0,
75

31
1,

02
–

31
1,

27
0,

76
31

1,
28

–
31

1,
53

0,
77

31
1,

54
–

31
1,

78
0,

78
31

1,
79

–
31

2,
04

0,
79

31
2,

05
–

31
2,

30
0,

80
31

2,
31

–
31

2,
55

0,
81

31
2,

56
–

31
2,

81
0,

82
31

2,
82

–
31

3,
07

0,
83

31
3,

08
–

31
3,

32
0,

84
31

3,
33

–
31

3,
58

0,
85

31
3,

59
–

31
3,

83
0,

86
31

3,
84

–
31

4,
09

0,
87

31
4,

10
–

31
4,

35
0,

88
31

4,
36

–
31

4,
60

0,
89

31
4,

61
–

31
4,

86
0,

90
31

4,
87

–
31

5,
12

0,
91

31
5,

13
–

31
5,

37
0,

92
31

5,
38

–
31

5,
63

0,
93

31
5,

64
–

31
5,

89
0,

94
31

5,
90

–
31

6,
14

0,
95

31
6,

15
–

31
6,

40
0,

96
31

6,
41

–
31

6,
65

0,
97

31
6,

66
–

31
6,

91
0,

98
31

6,
92

–
31

7,
17

0,
99

31
7,

18
–

31
7,

42
1,

00
31

7,
43

–
31

7,
68

1,
01

31
7,

69
–

31
7,

94
1,

02
31

7,
95

–
31

8,
19

1,
03

31
8,

20
–

31
8,

45
1,

04
31

8,
46

–
31

8,
71

1,
05

31
8,

72
–

31
8,

96
1,

06
31

8,
97

–
31

9,
22

1,
07

31
9,

23
–

31
9,

48
1,

08
31

9,
49

–
31

9,
73

1,
09

31
9,

74
–

31
9,

99
1,

10
32

0,
00

–
32

0,
24

1,
11

32
0,

25
–

32
0,

50
1,

12
32

0,
51

–
32

0,
76

1,
13

32
0,

77
–

32
1,

01
1,

14
32

1,
02

–
32

1,
27

1,
15

32
1,

28
–

32
1,

53
1,

16
32

1,
54

–
32

1,
78

1,
17

32
1,

79
–

32
2,

04
1,

18
32

2,
05

–
32

2,
30

1,
19

32
2,

31
–

32
2,

55
1,

20
32

2,
56

–
32

2,
81

1,
21

32
2,

82
–

32
3,

07
1,

22
32

3,
08

–
32

3,
32

1,
23

32
3,

33
–

32
3,

58
1,

24
32

3,
59

–
32

3,
83

1,
25

32
3,

84
–

32
4,

09
1,

26
32

4,
10

–
32

4,
35

1,
27

32
4,

36
–

32
4,

60
1,

28
32

4,
61

–
32

4,
86

1,
29

32
4,

87
–

32
5,

12
1,

30
32

5,
13

–
32

5,
37

1,
31

32
5,

38
–

32
5,

63
1,

32
32

5,
64

–
32

5,
89

1,
33

32
5,

90
–

32
6,

14
1,

34
32

6,
15

–
32

6,
40

1,
35

32
6,

41
–

32
6,

65
1,

36
32

6,
66

–
32

6,
91

1,
37

32
6,

92
–

32
7,

17
1,

38
32

7,
18

–
32

7,
42

1,
39

32
7,

43
–

32
7,

68
1,

40
32

7,
69

–
32

7,
94

1,
41

32
7,

95
–

32
8,

19
1,

42
32

8,
20

–
32

8,
45

1,
43

32
8,

46
–

32
8,

71
1,

44
32

8,
72

–
32

8,
96

1,
45

32
8,

97
–

32
9,

22
1,

46
32

9,
23

–
32

9,
48

1,
47

32
9,

49
–

32
9,

73
1,

48
32

9,
74

–
32

9,
99

1,
49

33
0,

00
–

33
0,

24
1,

50
33

0,
25

–
33

0,
50

1,
51

33
0,

51
–

33
0,

76
1,

52
33

0,
77

–
33

1,
01

1,
53

33
1,

02
–

33
1,

27
1,

54
33

1,
28

–
33

1,
53

1,
55

33
1,

54
–

33
1,

78
1,

56
33

1,
79

–
33

2,
04

1,
57

33
2,

05
–

33
2,

30
1,

58
33

2,
31

–
33

2,
55

1,
59

33
2,

56
–

33
2,

81
1,

60
33

2,
82

–
33

3,
07

1,
61

33
3,

08
–

33
3,

32
1,

62
33

3,
33

–
33

3,
58

1,
63

33
3,

59
–

33
3,

83
1,

64
33

3,
84

–
33

4,
09

1,
65

33
4,

10
–

33
4,

35
1,

66
33

4,
36

–
33

4,
60

1,
67

33
4,

61
–

33
4,

86
1,

68
33

4,
87

–
33

5,
12

1,
69

33
5,

13
–

33
5,

37
1,

70
33

5,
38

–
33

5,
63

1,
71

33
5,

64
–

33
5,

89
1,

72
33

5,
90

–
33

6,
14

1,
73

33
6,

15
–

33
6,

40
1,

74
33

6,
41

–
33

6,
65

1,
75

33
6,

66
–

33
6,

91
1,

76
33

6,
92

–
33

7,
17

1,
77

33
7,

18
–

33
7,

42
1,

78
33

7,
43

–
33

7,
68

1,
79

33
7,

69
–

33
7,

94
1,

80
33

7,
95

–
33

8,
19

1,
81

33
8,

20
–

33
8,

45
1,

82
33

8,
46

–
33

8,
71

1,
83

33
8,

72
–

33
8,

96
1,

84
33

8,
97

–
33

9,
22

1,
85

33
9,

23
–

33
9,

48
1,

86
33

9,
49

–
33

9,
73

1,
87

33
9,

74
–

33
9,

99
1,

88
34

0,
00

–
34

0,
24

1,
89

34
0,

25
–

34
0,

50
1,

90
34

0,
51

–
34

0,
76

1,
91

34
0,

77
–

34
1,

01
1,

92
34

1,
02

–
34

1,
27

1,
93

34
1,

28
–

34
1,

53
1,

94
34

1,
54

–
34

1,
78

1,
95

34
1,

79
–

34
2,

04
1,

96
34

2,
05

–
34

2,
30

1,
97

34
2,

31
–

34
2,

55
1,

98
34

2,
56

–
34

2,
81

1,
99

34
2,

82
–

34
3,

07
2,

00
34

3,
08

–
34

3,
32

2,
01

34
3,

33
–

34
3,

58
2,

02
34

3,
59

–
34

3,
83

2,
03

34
3,

84
–

34
4,

09
2,

04
34

4,
10

–
34

4,
35

2,
05

34
4,

36
–

34
4,

60
2,

06
34

4,
61

–
34

4,
86

2,
07

34
4,

87
–

34
5,

12
2,

08
34

5,
13

–
34

5,
37

2,
09

34
5,

38
–

34
5,

63
2,

10
34

5,
64

–
34

5,
89

2,
11

34
5,

90
–

34
6,

14
2,

12
34

6,
15

–
34

6,
40

2,
13

34
6,

41
–

34
6,

65
2,

14
34

6,
66

–
34

6,
91

2,
15

34
6,

92
–

34
7,

17
2,

16
34

7,
18

–
34

7,
42

2,
17

34
7,

43
–

34
7,

68
2,

18
34

7,
69

–
34

7,
94

2,
19

34
7,

95
–

34
8,

19
2,

20
34

8,
20

–
34

8,
45

2,
21

34
8,

46
–

34
8,

71
2,

22
34

8,
72

–
34

8,
96

2,
23

34
8,

97
–

34
9,

22
2,

24
34

9,
23

–
34

9,
48

2,
25

34
9,

49
–

34
9,

73
2,

26
34

9,
74

–
34

9,
99

2,
27

35
0,

00
–

35
0,

24
2,

28
35

0,
25

–
35

0,
50

2,
29

35
0,

51
–

35
0,

76
2,

30
35

0,
77

–
35

1,
01

2,
31

35
1,

02
–

35
1,

27
2,

32
35

1,
28

–
35

1,
53

2,
33

35
1,

54
–

35
1,

78
2,

34
35

1,
79

–
35

2,
04

2,
35

35
2,

05
–

35
2,

30
2,

36
35

2,
31

–
35

2,
55

2,
37

35
2,

56
–

35
2,

81
2,

38
35

2,
82

–
35

3,
07

2,
39

35
3,

08
–

35
3,

32
2,

40
35

3,
33

–
35

3,
58

2,
41

35
3,

59
–

35
3,

83
2,

42
35

3,
84

–
35

4,
09

2,
43

35
4,

10
–

35
4,

35
2,

44
35

4,
36

–
35

4,
60

2,
45

35
4,

61
–

35
4,

86
2,

46
35

4,
87

–
35

5,
12

2,
47

35
5,

13
–

35
5,

37
2,

48
35

5,
38

–
35

5,
63

2,
49

35
5,

64
–

35
5,

89
2,

50
35

5,
90

–
35

6,
14

2,
51

35
6,

15
–

35
6,

40
2,

52
35

6,
41

–
35

6,
65

2,
53

35
6,

66
–

35
6,

91
2,

54
35

6,
92

–
35

7,
17

2,
55

35
7,

18
–

35
7,

42
2,

56
35

7,
43

–
35

7,
68

2,
57

35
7,

69
–

35
7,

94
2,

58
35

7,
95

–
35

8,
19

2,
59

35
8,

20
–

35
8,

45
2,

60
35

8,
46

–
35

8,
71

2,
61

35
8,

72
–

35
8,

96
2,

62
35

8,
97

–
35

9,
22

2,
63

35
9,

23
–

35
9,

48
2,

64
35

9,
49

–
35

9,
73

2,
65

35
9,

74
–

35
9,

99
2,

66
36

0,
00

–
36

0,
24

2,
67

36
0,

25
–

36
0,

50
2,

68
36

0,
51

–
36

0,
76

2,
69

36
0,

77
–

36
1,

01
2,

70
36

1,
02

–
36

1,
27

2,
71

36
1,

28
–

36
1,

53
2,

72
36

1,
54

–
36

1,
78

2,
73

36
1,

79
–

36
2,

04
2,

74
36

2,
05

–
36

2,
30

2,
75

36
2,

31
–

36
2,

55
2,

76
36

2,
56

–
36

2,
81

2,
77

36
2,

82
–

36
3,

07
2,

78
36

3,
08

–
36

3,
32

2,
79

36
3,

33
–

36
3,

58
2,

80
36

3,
59

–
36

3,
83

2,
81

36
3,

84
–

36
4,

09
2,

82
36

4,
10

–
36

4,
35

2,
83

36
4,

36
–

36
4,

60
2,

84
36

4,
61

–
36

4,
86

2,
85

36
4,

87
–

36
5,

12
2,

86
36

5,
13

–
36

5,
37

2,
87

36
5,

38
–

36
5,

63
2,

88
36

5,
64

–
36

5,
89

2,
89

36
5,

90
–

36
6,

14
2,

90
36

6,
15

–
36

6,
40

2,
91

36
6,

41
–

36
6,

65
2,

92
36

6,
66

–
36

6,
91

2,
93

36
6,

92
–

36
7,

17
2,

94
36

7,
18

–
36

7,
42

2,
95

36
7,

43
–

36
7,

68
2,

96
36

7,
69

–
36

7,
94

2,
97

36
7,

95
–

36
8,

19
2,

98
36

8,
20

–
36

8,
45

2,
99

36
8,

46
–

36
8,

71
3,

00
36

8,
72

–
36

8,
96

3,
01

36
8,

97
–

36
9,

22
3,

02
36

9,
23

–
36

9,
48

3,
03

36
9,

49
–

36
9,

73
3,

04
36

9,
74

–
36

9,
99

3,
05

37
0,

00
–

37
0,

24
3,

06
37

0,
25

–
37

0,
50

3,
07

37
0,

51
–

37
0,

76
3,

08
37

0,
77

–
37

1,
01

3,
09

37
1,

02
–

37
1,

27
3,

10
37

1,
28

–
37

1,
53

3,
11

37
1,

54
–

37
1,

78
3,

12
37

1,
79

–
37

2,
04

3,
13

37
2,

05
–

37
2,

30
3,

14
37

2,
31

–
37

2,
55

3,
15

37
2,

56
–

37
2,

81
3,

16
37

2,
82

–
37

3,
07

3,
17

37
3,

08
–

37
3,

32
3,

18
37

3,
33

–
37

3,
58

3,
19

37
3,

59
–

37
3,

83
3,

20
37

3,
84

–
37

4,
09

3,
21

37
4,

10
–

37
4,

35
3,

22
37

4,
36

–
37

4,
60

3,
23

37
4,

61
–

37
4,

86
3,

24
37

4,
87

–
37

5,
12

3,
25

37
5,

13
–

37
5,

37
3,

26
37

5,
38

–
37

5,
63

3,
27

37
5,

64
–

37
5,

89
3,

28
37

5,
90

–
37

6,
14

3,
29

37
6,

15
–

37
6,

40
3,

30
37

6,
41

–
37

6,
65

3,
31

37
6,

66
–

37
6,

91
3,

32
37

6,
92

–
37

7,
17

3,
33

37
7,

18
–

37
7,

42
3,

34
37

7,
43

–
37

7,
68

3,
35

37
7,

69
–

37
7,

94
3,

36
37

7,
95

–
37

8,
19

3,
37

37
8,

20
–

37
8,

45
3,

38
37

8,
46

–
37

8,
71

3,
39

37
8,

72
–

37
8,

96
3,

40
37

8,
97

–
37

9,
22

3,
41

37
9,

23
–

37
9,

48
3,

42
37

9,
49

–
37

9,
73

3,
43

37
9,

74
–

37
9,

99
3,

44
38

0,
00

–
38

0,
24

3,
45

38
0,

25
–

38
0,

50
3,

46
38

0,
51

–
38

0,
76

3,
47

38
0,

77
–

38
1,

01
3,

48
38

1,
02

–
38

1,
27

3,
49

38
1,

28
–

38
1,

53
3,

50
38

1,
54

–
38

1,
78

3,
51

38
1,

79
–

38
2,

04
3,

52
38

2,
05

–
38

2,
30

3,
53

38
2,

31
–

38
2,

55
3,

54
38

2,
56

–
38

2,
81

3,
55

38
2,

82
–

38
3,

07
3,

56
38

3,
08

–
38

3,
32

3,
57

38
3,

33
–

38
3,

58
3,

58
38

3,
59

–
38

3,
83

3,
59
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RRQ TABLE A : 12 périodes

38
3,

84
–

38
4,

09
3,

60
38

4,
10

–
38

4,
35

3,
61

38
4,

36
–

38
4,

60
3,

62
38

4,
61

–
38

4,
86

3,
63

38
4,

87
–

38
5,

12
3,

64
38

5,
13

–
38

5,
37

3,
65

38
5,

38
–

38
5,

63
3,

66
38

5,
64

–
38

5,
89

3,
67

38
5,

90
–

38
6,

14
3,

68
38

6,
15

–
38

6,
40

3,
69

38
6,

41
–

38
6,

65
3,

70
38

6,
66

–
38

6,
91

3,
71

38
6,

92
–

38
7,

17
3,

72
38

7,
18

–
38

7,
42

3,
73

38
7,

43
–

38
7,

68
3,

74
38

7,
69

–
38

7,
94

3,
75

38
7,

95
–

38
8,

19
3,

76
38

8,
20

–
38

8,
45

3,
77

38
8,

46
–

38
8,

71
3,

78
38

8,
72

–
38

8,
96

3,
79

38
8,

97
–

38
9,

22
3,

80
38

9,
23

–
38

9,
48

3,
81

38
9,

49
–

38
9,

73
3,

82
38

9,
74

–
38

9,
99

3,
83

39
0,

00
–

39
0,

24
3,

84
39

0,
25

–
39

0,
50

3,
85

39
0,

51
–

39
0,

76
3,

86
39

0,
77

–
39

1,
01

3,
87

39
1,

02
–

39
1,

27
3,

88
39

1,
28

–
39

1,
53

3,
89

39
1,

54
–

39
1,

78
3,

90
39

1,
79

–
39

2,
04

3,
91

39
2,

05
–
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2,

30
3,

92
39

2,
31

–
39

2,
55

3,
93

39
2,

56
–

39
2,

81
3,

94
39

2,
82

–
39

3,
07

3,
95

39
3,

08
–

39
3,

32
3,

96
39

3,
33

–
39

3,
58

3,
97

39
3,

59
–

39
3,

83
3,

98
39

3,
84

–
39

4,
09

3,
99

39
4,

10
–

39
4,

35
4,

00
39

4,
36

–
39

4,
60

4,
01

39
4,

61
–

39
4,

86
4,

02
39

4,
87

–
39

5,
12

4,
03

39
5,

13
–

39
5,

37
4,

04
39

5,
38

–
39

5,
63

4,
05

39
5,

64
–

39
5,

89
4,

06
39

5,
90

–
39

6,
14

4,
07

39
6,

15
–

39
6,

40
4,

08
39

6,
41

–
39

6,
65

4,
09

39
6,

66
–

39
6,

91
4,

10
39

6,
92

–
39

7,
17

4,
11

39
7,

18
–

39
7,

42
4,

12
39

7,
43

–
39

7,
68

4,
13

39
7,

69
–

39
7,

94
4,

14
39

7,
95

–
39

8,
19

4,
15

39
8,

20
–

39
8,

45
4,

16
39

8,
46

–
39

8,
71

4,
17

39
8,

72
–

39
8,

96
4,

18
39

8,
97

–
39

9,
22

4,
19

39
9,

23
–

39
9,

48
4,

20
39

9,
49

–
39

9,
73

4,
21

39
9,

74
–

39
9,

99
4,

22
40

0,
00

–
40

0,
24

4,
23

40
0,

25
–

40
0,

50
4,

24
40

0,
51

–
40

0,
76

4,
25

40
0,

77
–

40
1,

01
4,

26
40

1,
02

–
40

1,
27

4,
27

40
1,

28
–

40
1,

53
4,

28
40

1,
54

–
40

1,
78

4,
29

40
1,

79
–

40
2,

04
4,

30
40

2,
05

–
40

2,
30

4,
31

40
2,

31
–

40
2,

55
4,

32
40

2,
56

–
40

2,
81

4,
33
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2,

82
–

40
3,

07
4,

34
40

3,
08

–
40

3,
32

4,
35

40
3,

33
–

40
3,

58
4,

36
40

3,
59

–
40

3,
83

4,
37

40
3,

84
–

40
4,

09
4,

38
40

4,
10

–
40

4,
35

4,
39

40
4,

36
–

40
4,

60
4,

40
40

4,
61

–
40

4,
86

4,
41

40
4,

87
–

40
5,

12
4,

42
40

5,
13

–
40

5,
37

4,
43

40
5,

38
–

40
5,

63
4,

44
40

5,
64

–
40

5,
89

4,
45

40
5,

90
–

40
6,

14
4,

46
40

6,
15

–
40

6,
40

4,
47

40
6,

41
–

40
6,

65
4,

48
40

6,
66

–
40

6,
91

4,
49

40
6,

92
–

40
7,

17
4,

50
40

7,
18

–
40

7,
42

4,
51

40
7,

43
–

40
7,

68
4,

52
40

7,
69

–
40

7,
94

4,
53

40
7,

95
–

40
8,

19
4,

54
40

8,
20

–
40

8,
45

4,
55

40
8,

46
–

40
8,

71
4,

56
40

8,
72

–
40

8,
96

4,
57

40
8,

97
–

40
9,

22
4,

58
40

9,
23

–
40

9,
48

4,
59

40
9,

49
–

40
9,

73
4,

60
40

9,
74

–
40

9,
99

4,
61

41
0,

00
–

41
0,

24
4,

62
41

0,
25

–
41

0,
50

4,
63

41
0,

51
–

41
0,

76
4,

64
41

0,
77

–
41

1,
01

4,
65

41
1,

02
–

41
1,

27
4,

66
41

1,
28

–
41

1,
53

4,
67

41
1,

54
–

41
1,
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4,

68
41

1,
79

–
41

2,
04

4,
69
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2,

05
–
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2,

30
4,
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41

2,
31

–
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2,
55

4,
71

41
2,

56
–
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2,

81
4,

72
41

2,
82

–
41

3,
07

4,
73

41
3,

08
–
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3,

32
4,

74
41

3,
33

–
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3,
58

4,
75

41
3,

59
–

41
3,

83
4,

76
41

3,
84

–
41

4,
09

4,
77

41
4,

10
–

41
4,

35
4,

78
41

4,
36

–
41

4,
60

4,
79

41
4,

61
–

41
4,

86
4,

80
41

4,
87

–
41

5,
12

4,
81

41
5,

13
–

41
5,

37
4,

82
41

5,
38

–
41

5,
63

4,
83

41
5,

64
–

41
5,

89
4,

84
41

5,
90

–
41

6,
14

4,
85

41
6,

15
–

41
6,

40
4,

86
41

6,
41

–
41

6,
65

4,
87

41
6,

66
–

41
6,

91
4,

88
41

6,
92

–
41

7,
17

4,
89

41
7,

18
–

41
7,

42
4,

90
41

7,
43

–
41

7,
68

4,
91

41
7,

69
–

41
7,

94
4,

92
41

7,
95

–
41

8,
19

4,
93

41
8,

20
–

41
8,

45
4,

94
41

8,
46

–
41

8,
71

4,
95

41
8,

72
–

41
8,

96
4,

96
41

8,
97

–
41

9,
22

4,
97

41
9,

23
–

41
9,

48
4,

98
41

9,
49

–
41

9,
73

4,
99

41
9,

74
–

41
9,

99
5,

00
42

0,
00

–
42

0,
24

5,
01

42
0,

25
–

42
0,

50
5,

02
42

0,
51

–
42

0,
76

5,
03

42
0,

77
–

42
1,

01
5,

04
42

1,
02

–
42

1,
27

5,
05

42
1,

28
–

42
1,

53
5,

06
42

1,
54

–
42

1,
78

5,
07

42
1,

79
–

42
2,

04
5,

08
42

2,
05

–
42

2,
30

5,
09

42
2,

31
–

42
2,

55
5,

10
42

2,
56

–
42

2,
81

5,
11

42
2,

82
–

42
3,

07
5,

12
42

3,
08

–
42

3,
32

5,
13

42
3,

33
–

42
3,

58
5,

14
42

3,
59

–
42

3,
83

5,
15

42
3,

84
–

42
4,

09
5,

16
42

4,
10

–
42

4,
35

5,
17

42
4,

36
–

42
4,

60
5,

18
42

4,
61

–
42

4,
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5,
19

42
4,

87
–
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5,

12
5,

20
42
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13

–
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5,
37

5,
21

42
5,

38
–

42
5,

63
5,

22
42

5,
64

–
42

5,
89

5,
23

42
5,

90
–

42
6,

14
5,

24
42

6,
15

–
42

6,
40

5,
25

42
6,

41
–

42
6,

65
5,

26
42
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–
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6,

92
–
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7,

17
5,

28
42

7,
18

–
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7,
42

5,
29
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7,

43
–

42
7,

68
5,

30
42

7,
69

–
42

7,
94

5,
31

42
7,

95
–

42
8,

19
5,

32
42

8,
20

–
42

8,
45

5,
33

42
8,

46
–

42
8,

71
5,

34
42

8,
72

–
42

8,
96

5,
35

42
8,

97
–

42
9,

22
5,

36
42

9,
23

–
42

9,
48

5,
37

42
9,

49
–

42
9,

73
5,

38
42

9,
74

–
42

9,
99

5,
39

43
0,

00
–

43
0,

24
5,

40
43

0,
25

–
43

0,
50

5,
41

43
0,

51
–

43
0,

76
5,

42
43

0,
77

–
43

1,
01

5,
43

43
1,

02
–

43
1,

27
5,

44
43

1,
28

–
43

1,
53

5,
45

43
1,

54
–

43
1,

78
5,

46
43

1,
79

–
43

2,
04

5,
47

43
2,

05
–

43
2,

30
5,

48
43

2,
31

–
43

2,
55

5,
49

43
2,

56
–

43
2,

81
5,

50
43

2,
82

–
43

3,
07

5,
51

43
3,

08
–

43
3,

32
5,

52
43

3,
33

–
43

3,
58

5,
53

43
3,

59
–

43
3,

83
5,

54
43

3,
84

–
43

4,
09

5,
55

43
4,

10
–

43
4,

35
5,

56
43

4,
36

–
43

4,
60

5,
57

43
4,

61
–

43
4,

86
5,

58
43

4,
87

–
43

5,
12

5,
59

43
5,

13
–

43
5,

37
5,

60
43

5,
38

–
43

5,
63

5,
61

43
5,

64
–

43
5,

89
5,

62
43

5,
90

–
43

6,
14

5,
63

43
6,
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–
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6,

40
5,

64
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6,
41

–
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6,
65

5,
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6,
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–
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6,
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5,
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6,
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–
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7,
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5,
67
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7,
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–
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7,

42
5,

68
43

7,
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–
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7,
68

5,
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43
7,
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–

43
7,

94
5,

70
43

7,
95

–
43

8,
19

5,
71

43
8,

20
–

43
8,

45
5,

72
43

8,
46

–
43

8,
71

5,
73

43
8,

72
–

43
8,

96
5,

74
43

8,
97

–
43

9,
22

5,
75

43
9,

23
–

43
9,

48
5,

76
43

9,
49

–
43

9,
73

5,
77

43
9,

74
–

43
9,

99
5,

78
44

0,
00

–
44

0,
24

5,
79

44
0,

25
–

44
0,

50
5,

80
44

0,
51

–
44

0,
76

5,
81

44
0,

77
–

44
1,

01
5,

82
44

1,
02

–
44

1,
27

5,
83

44
1,

28
–

44
1,

53
5,

84
44

1,
54

–
44

1,
78

5,
85

44
1,

79
–

44
2,

04
5,

86
44

2,
05

–
44

2,
30

5,
87

44
2,

31
–

44
2,

55
5,

88
44

2,
56

–
44

2,
81

5,
89

44
2,

82
–

44
3,

07
5,

90
44

3,
08

–
44

3,
32

5,
91

44
3,

33
–

44
3,

58
5,

92
44

3,
59

–
44

3,
83

5,
93

44
3,

84
–

44
4,

09
5,

94
44

4,
10

–
44

4,
35

5,
95

44
4,

36
–

44
4,

60
5,

96
44

4,
61

–
44

4,
86

5,
97

44
4,

87
–

44
5,

12
5,

98
44

5,
13

–
44

5,
37

5,
99

44
5,

38
–

44
5,

63
6,

00
44

5,
64

–
44

5,
89

6,
01

44
5,

90
–

44
6,

14
6,

02
44

6,
15

–
44

6,
40

6,
03

44
6,

41
–

44
6,

65
6,

04
44

6,
66

–
44

6,
91

6,
05

44
6,

92
–

44
7,

17
6,

06
44

7,
18

–
44

7,
42

6,
07

44
7,

43
–

44
7,

68
6,

08
44

7,
69

–
44

7,
94

6,
09

44
7,

95
–

44
8,

19
6,

10
44

8,
20

–
44

8,
45

6,
11

44
8,

46
–

44
8,

71
6,

12
44

8,
72

–
44

8,
96

6,
13

44
8,

97
–

44
9,

22
6,

14
44

9,
23

–
44

9,
48

6,
15

44
9,

49
–

44
9,

73
6,

16
44

9,
74

–
44

9,
99

6,
17

45
0,

00
–

45
0,

24
6,

18
45

0,
25

–
45

0,
50

6,
19

45
0,

51
–

45
0,

76
6,

20
45

0,
77

–
45

1,
01

6,
21

45
1,

02
–

45
1,

27
6,

22
45

1,
28

–
45

1,
53

6,
23

45
1,

54
–

45
1,

78
6,

24
45

1,
79

–
45

2,
04

6,
25

45
2,

05
–

45
2,

30
6,

26
45

2,
31

–
45

2,
55

6,
27

45
2,

56
–

45
2,

81
6,

28
45

2,
82

–
45

3,
07

6,
29

45
3,

08
–

45
3,

32
6,

30
45

3,
33

–
45

3,
58

6,
31

45
3,

59
–

45
3,

83
6,

32
45

3,
84

–
45

4,
09

6,
33

45
4,

10
–

45
4,

35
6,

34
45

4,
36

–
45

4,
60

6,
35

45
4,

61
–

45
4,

86
6,

36
45

4,
87

–
45

5,
12

6,
37

45
5,

13
–

45
5,

37
6,

38
45

5,
38

–
45

5,
63

6,
39

45
5,

64
–

45
5,

89
6,

40
45

5,
90

–
45

6,
14

6,
41

45
6,

15
–

45
6,

40
6,

42
45

6,
41

–
45

6,
65

6,
43

45
6,

66
–

45
6,

91
6,

44
45

6,
92

–
45

7,
17

6,
45

45
7,

18
–

45
7,

42
6,

46
45

7,
43

–
45

7,
68

6,
47

45
7,

69
–

45
7,

94
6,

48
45

7,
95

–
45

8,
19

6,
49

45
8,

20
–

45
8,

45
6,

50
45

8,
46

–
45

8,
71

6,
51

45
8,

72
–

45
8,

96
6,

52
45

8,
97

–
45

9,
22

6,
53

45
9,

23
–

45
9,

48
6,

54
45

9,
49

–
45

9,
73

6,
55

45
9,

74
–

45
9,

99
6,

56
46

0,
00

–
46

0,
24

6,
57

46
0,

25
–

46
0,

50
6,

58
46

0,
51

–
46

0,
76

6,
59

46
0,

77
–

46
1,

01
6,

60
46

1,
02

–
46

1,
27

6,
61

46
1,

28
–

46
1,

53
6,

62
46

1,
54

–
46

1,
78

6,
63

46
1,

79
–

46
2,

04
6,

64
46

2,
05

–
46

2,
30

6,
65

46
2,

31
–

46
2,

55
6,

66
46

2,
56

–
46

2,
81

6,
67

46
2,

82
–

46
3,

07
6,

68
46

3,
08

–
46

3,
32

6,
69

46
3,

33
–

46
3,

58
6,

70
46

3,
59

–
46

3,
83

6,
71

46
3,

84
–

46
4,

09
6,

72
46

4,
10

–
46

4,
35

6,
73

46
4,

36
–

46
4,

60
6,

74
46

4,
61

–
46

4,
86

6,
75

46
4,

87
–

46
5,

12
6,

76
46

5,
13

–
46

5,
37

6,
77

46
5,

38
–

46
5,

63
6,

78
46

5,
64

–
46

5,
89

6,
79

46
5,

90
–

46
6,

14
6,

80
46

6,
15

–
46

6,
40

6,
81

46
6,

41
–

46
6,

65
6,

82
46

6,
66

–
46

6,
91

6,
83

46
6,

92
–

46
7,

17
6,

84
46

7,
18

–
46

7,
42

6,
85

46
7,

43
–

46
7,

68
6,

86
46

7,
69

–
46

7,
94

6,
87

46
7,

95
–

46
8,

19
6,

88
46

8,
20

–
46

8,
45

6,
89

46
8,

46
–

46
8,

71
6,

90
46

8,
72

–
46

8,
96

6,
91

46
8,

97
–

46
9,

22
6,

92
46

9,
23

–
46

9,
48

6,
93

46
9,

49
–

46
9,

73
6,

94
46

9,
74

–
46

9,
99

6,
95

47
0,

00
–

47
0,

24
6,

96
47

0,
25

–
47

0,
50

6,
97

47
0,

51
–

47
0,

76
6,

98
47

0,
77

–
47

1,
01

6,
99

47
1,

02
–

47
1,

27
7,

00
47

1,
28

–
47

1,
53

7,
01

47
1,

54
–

47
1,

78
7,

02
47

1,
79

–
47

2,
04

7,
03

47
2,

05
–

47
2,

30
7,

04
47

2,
31

–
47

2,
55

7,
05

47
2,

56
–

47
2,

81
7,

06
47

2,
82

–
47

3,
07

7,
07

47
3,

08
–

47
3,

32
7,

08
47

3,
33

–
47

3,
58

7,
09

47
3,

59
–

47
3,

83
7,

10
47

3,
84

–
47

4,
09

7,
11

47
4,

10
–

47
4,

35
7,

12
47

4,
36

–
47

4,
60

7,
13

47
4,

61
–

47
4,

86
7,

14
47

4,
87

–
47

5,
12

7,
15

47
5,

13
–

47
5,

37
7,

16
47

5,
38

–
47

5,
63

7,
17

47
5,

64
–

47
5,

89
7,

18
47

5,
90

–
47

6,
14

7,
19
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m
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te
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m
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RRQ TABLE A : 12 périodes

47
6,

15
–

47
6,

40
7,

20
47

6,
41

–
47

6,
65

7,
21

47
6,

66
–

47
6,

91
7,

22
47

6,
92

–
47

7,
17

7,
23

47
7,

18
–

47
7,

42
7,

24
47

7,
43

–
47

7,
68

7,
25

47
7,

69
–

47
7,

94
7,

26
47

7,
95

–
47

8,
19

7,
27

47
8,

20
–

47
8,

45
7,

28
47

8,
46

–
47

8,
71

7,
29

47
8,

72
–

47
8,

96
7,

30
47

8,
97

–
47

9,
22

7,
31

47
9,

23
–

47
9,

48
7,

32
47

9,
49

–
47

9,
73

7,
33

47
9,

74
–

47
9,

99
7,

34
48

0,
00

–
48

0,
24

7,
35

48
0,

25
–

48
0,

50
7,

36
48

0,
51

–
48

0,
76

7,
37

48
0,

77
–

48
1,

01
7,

38
48

1,
02

–
48

1,
27

7,
39

48
1,

28
–

48
1,

53
7,

40
48

1,
54

–
48

1,
78

7,
41

48
1,

79
–

48
2,

04
7,

42
48

2,
05

–
48

2,
30

7,
43

48
2,

31
–

48
2,

55
7,

44
48

2,
56

–
48

2,
81

7,
45

48
2,

82
–

48
3,

07
7,

46
48

3,
08

–
48

3,
32

7,
47

48
3,

33
–

48
3,

58
7,

48
48

3,
59

–
48

3,
83

7,
49

48
3,

84
–

48
4,

09
7,

50
48

4,
10

–
48

4,
35

7,
51

48
4,

36
–

48
4,

60
7,

52
48

4,
61

–
48

4,
86

7,
53

48
4,

87
–

48
5,

12
7,

54
48

5,
13

–
48

5,
37

7,
55

48
5,

38
–

48
5,

63
7,

56
48

5,
64

–
48

5,
89

7,
57

48
5,

90
–

48
6,

14
7,

58
48

6,
15

–
48

6,
40

7,
59

48
6,

41
–

48
6,

65
7,

60
48

6,
66

–
48

6,
91

7,
61

48
6,

92
–

48
7,

17
7,

62
48

7,
18

–
48

7,
42

7,
63

48
7,

43
–

48
7,

68
7,

64
48

7,
69

–
48

7,
94

7,
65

48
7,

95
–

48
8,

19
7,

66
48

8,
20

–
48

8,
45

7,
67

48
8,

46
–

48
8,

71
7,

68
48

8,
72

–
48

8,
96

7,
69

48
8,

97
–

48
9,

22
7,

70
48

9,
23

–
48

9,
48

7,
71

48
9,

49
–

48
9,

73
7,

72
48

9,
74

–
48

9,
99

7,
73

49
0,

00
–

49
0,

24
7,

74
49

0,
25

–
49

0,
50

7,
75

49
0,

51
–

49
0,

76
7,

76
49

0,
77

–
49

1,
01

7,
77

49
1,

02
–

49
1,

27
7,

78
49

1,
28

–
49

1,
53

7,
79

49
1,

54
–

49
1,

78
7,

80
49

1,
79

–
49

2,
04

7,
81

49
2,

05
–

49
2,

30
7,

82
49

2,
31

–
49

2,
55

7,
83

49
2,

56
–

49
2,

81
7,

84
49

2,
82

–
49

3,
07

7,
85

49
3,

08
–

49
3,

32
7,

86
49

3,
33

–
49

3,
58

7,
87

49
3,

59
–

49
3,

83
7,

88
49

3,
84

–
49

4,
09

7,
89

49
4,

10
–

49
4,

35
7,

90
49

4,
36

–
49

4,
60

7,
91

49
4,

61
–

49
4,

86
7,

92
49

4,
87

–
49

5,
12

7,
93

49
5,

13
–

49
5,

37
7,

94
49

5,
38

–
49

5,
63

7,
95

49
5,

64
–

49
5,

89
7,

96
49

5,
90

–
49

6,
14

7,
97

49
6,

15
–

49
6,

40
7,

98
49

6,
41

–
49

6,
65

7,
99

49
6,

66
–

49
6,

91
8,

00
49

6,
92

–
49

7,
17

8,
01

49
7,

18
–

49
7,

42
8,

02
49

7,
43

–
49

7,
68

8,
03

49
7,

69
–

49
7,

94
8,

04
49

7,
95

–
49

8,
19

8,
05

49
8,

20
–

49
8,

45
8,

06
49

8,
46

–
49

8,
71

8,
07

49
8,

72
–

49
8,

96
8,

08
49

8,
97

–
49

9,
22

8,
09

49
9,

23
–

49
9,

48
8,

10
49

9,
49

–
49

9,
73

8,
11

49
9,

74
–

49
9,

99
8,

12
50

0,
00

–
50

0,
24

8,
13

50
0,

25
–

50
0,

50
8,

14
50

0,
51

–
50

0,
76

8,
15

50
0,

77
–

50
1,

01
8,

16
50

1,
02

–
50

1,
27

8,
17

50
1,

28
–

50
1,

53
8,

18
50

1,
54

–
50

1,
78

8,
19

50
1,

79
–

50
2,

04
8,

20
50

2,
05

–
50

2,
30

8,
21

50
2,

31
–

50
2,

55
8,

22
50

2,
56

–
50

2,
81

8,
23

50
2,

82
–

50
3,

07
8,

24
50

3,
08

–
50

3,
32

8,
25

50
3,

33
–

50
3,

58
8,

26
50

3,
59

–
50

3,
83

8,
27

50
3,

84
–

50
4,

09
8,

28
50

4,
10

–
50

4,
35

8,
29

50
4,

36
–

50
4,

60
8,

30
50

4,
61

–
50

4,
86

8,
31

50
4,

87
–

50
5,

12
8,

32
50

5,
13

–
50

5,
37

8,
33

50
5,

38
–

50
5,

63
8,

34
50

5,
64

–
50

5,
89

8,
35

50
5,

90
–

50
6,

14
8,

36
50

6,
15

–
50

6,
40

8,
37

50
6,

41
–

50
6,

65
8,

38
50

6,
66

–
50

6,
91

8,
39

50
6,

92
–

50
7,

17
8,

40
50

7,
18

–
50

7,
42

8,
41

50
7,

43
–

50
7,

68
8,

42
50

7,
69

–
50

7,
94

8,
43

50
7,

95
–

50
8,

19
8,

44
50

8,
20

–
50

8,
45

8,
45

50
8,

46
–

50
8,

71
8,

46
50

8,
72

–
50

8,
96

8,
47

50
8,

97
–

50
9,

22
8,

48
50

9,
23

–
50

9,
48

8,
49

50
9,

49
–

50
9,

73
8,

50
50

9,
74

–
50

9,
99

8,
51

51
0,

00
–

51
0,

24
8,

52
51

0,
25

–
51

0,
50

8,
53

51
0,

51
–

51
0,

76
8,

54
51

0,
77

–
51

1,
01

8,
55

51
1,

02
–

51
1,

27
8,

56
51

1,
28

–
51

1,
53

8,
57

51
1,

54
–

51
1,

78
8,

58
51

1,
79

–
51

2,
04

8,
59

51
2,

05
–

51
2,

30
8,

60
51

2,
31

–
51

2,
55

8,
61

51
2,

56
–

51
2,

81
8,

62
51

2,
82

–
51

3,
07

8,
63

51
3,

08
–

51
3,

32
8,

64
51

3,
33

–
51

3,
58

8,
65

51
3,

59
–

51
3,

83
8,

66
51

3,
84

–
51

4,
09

8,
67

51
4,

10
–

51
4,

35
8,

68
51

4,
36

–
51

4,
60

8,
69

51
4,

61
–

51
4,

86
8,

70
51

4,
87

–
51

5,
12

8,
71

51
5,

13
–

51
5,

37
8,

72
51

5,
38

–
51

5,
63

8,
73

51
5,

64
–

51
5,

89
8,

74
51

5,
90

–
51

6,
14

8,
75

51
6,

15
–

51
6,

40
8,

76
51

6,
41

–
51

6,
65

8,
77

51
6,

66
–

51
6,

91
8,

78
51

6,
92

–
51

7,
17

8,
79

51
7,

18
–

51
7,

42
8,

80
51

7,
43

–
51

7,
68

8,
81

51
7,

69
–

51
7,

94
8,

82
51

7,
95

–
51

8,
19

8,
83

51
8,

20
–

51
8,

45
8,

84
51

8,
46

–
51

8,
71

8,
85

51
8,

72
–

51
8,

96
8,

86
51

8,
97

–
51

9,
22

8,
87

51
9,

23
–

51
9,

48
8,

88
51

9,
49

–
51

9,
73

8,
89

51
9,

74
–

51
9,

99
8,

90
52

0,
00

–
52

0,
24

8,
91

52
0,

25
–

52
0,

50
8,

92
52

0,
51

–
52

0,
76

8,
93

52
0,

77
–

52
1,

01
8,

94
52

1,
02

–
52

1,
27

8,
95

52
1,

28
–

52
1,

53
8,

96
52

1,
54

–
52

1,
78

8,
97

52
1,

79
–

52
2,

04
8,

98
52

2,
05

–
52

2,
30

8,
99

52
2,

31
–

52
2,

55
9,

00
52

2,
56

–
52

2,
81

9,
01

52
2,

82
–

52
3,

07
9,

02
52

3,
08

–
52

3,
32

9,
03

52
3,

33
–

52
3,

58
9,

04
52

3,
59

–
52

3,
83

9,
05

52
3,

84
–

52
4,

09
9,

06
52

4,
10

–
52

4,
35

9,
07

52
4,

36
–

52
4,

60
9,

08
52

4,
61

–
52

4,
86

9,
09

52
4,

87
–

52
5,

12
9,

10
52

5,
13

–
52

5,
37

9,
11

52
5,

38
–

52
5,

63
9,

12
52

5,
64

–
52

5,
89

9,
13

52
5,

90
–

52
6,

14
9,

14
52

6,
15

–
52

6,
40

9,
15

52
6,

41
–

52
6,

65
9,

16
52

6,
66

–
52

6,
91

9,
17

52
6,

92
–

52
7,

17
9,

18
52

7,
18

–
52

7,
42

9,
19

52
7,

43
–

52
7,

68
9,

20
52

7,
69

–
52

7,
94

9,
21

52
7,

95
–

52
8,

19
9,

22
52

8,
20

–
52

8,
45

9,
23

52
8,

46
–

52
8,

71
9,

24
52

8,
72

–
52

8,
96

9,
25

52
8,

97
–

52
9,

22
9,

26
52

9,
23

–
52

9,
48

9,
27

52
9,

49
–

52
9,

73
9,

28
52

9,
74

–
52

9,
99

9,
29
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0,
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–

53
0,

24
9,

30
53

0,
25

–
53

0,
50

9,
31

53
0,

51
–

53
0,

76
9,

32
53

0,
77

–
53

1,
01

9,
33

53
1,

02
–

53
1,

27
9,

34
53

1,
28

–
53

1,
53

9,
35

53
1,

54
–

53
1,

78
9,

36
53

1,
79

–
53

2,
04

9,
37

53
2,

05
–

53
2,

30
9,

38
53

2,
31

–
53

2,
55

9,
39

53
2,

56
–

53
2,

81
9,

40
53

2,
82

–
53

3,
07

9,
41

53
3,

08
–

53
3,

32
9,

42
53

3,
33

–
53

3,
58

9,
43

53
3,

59
–

53
3,

83
9,

44
53

3,
84

–
53

4,
09

9,
45

53
4,

10
–

53
4,

35
9,

46
53

4,
36

–
53

4,
60

9,
47

53
4,

61
–

53
4,

86
9,

48
53

4,
87

–
53

5,
12

9,
49

53
5,

13
–

53
5,

37
9,

50
53

5,
38

–
53

5,
63

9,
51
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5,

64
–

53
5,

89
9,
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53

5,
90

–
53

6,
14

9,
53

53
6,

15
–

53
6,

40
9,

54
53

6,
41

–
53

6,
65

9,
55

53
6,

66
–

53
6,

91
9,

56
53

6,
92

–
53

7,
17

9,
57

53
7,

18
–

53
7,

42
9,

58
53

7,
43

–
53

7,
68

9,
59

53
7,

69
–

53
7,

94
9,

60
53

7,
95

–
53

8,
19

9,
61

53
8,

20
–

53
8,

45
9,

62
53

8,
46

–
53

8,
71

9,
63

53
8,

72
–

53
8,

96
9,

64
53

8,
97

–
53

9,
22

9,
65

53
9,

23
–

53
9,

48
9,

66
53

9,
49

–
53

9,
73

9,
67

53
9,

74
–

53
9,

99
9,

68
54

0,
00

–
54

0,
24

9,
69

54
0,

25
–

54
0,

50
9,

70
54

0,
51

–
54

0,
76

9,
71

54
0,

77
–

54
1,

01
9,

72
54

1,
02

–
54

1,
27

9,
73

54
1,

28
–

54
1,

53
9,

74
54

1,
54

–
54

1,
78

9,
75

54
1,

79
–

54
2,

04
9,

76
54

2,
05

–
54

2,
30

9,
77

54
2,

31
–

54
2,

55
9,

78
54

2,
56

–
54

2,
81

9,
79

54
2,

82
–

54
3,

07
9,

80
54

3,
08

–
54

3,
32

9,
81

54
3,

33
–

54
3,

58
9,

82
54

3,
59

–
54

3,
83

9,
83

54
3,

84
–

54
4,

09
9,

84
54

4,
10

–
54

4,
35

9,
85

54
4,

36
–

54
4,

60
9,

86
54

4,
61

–
54

4,
86

9,
87

54
4,

87
–

54
5,

12
9,

88
54

5,
13

–
54

5,
37

9,
89

54
5,

38
–

54
5,

63
9,

90
54

5,
64

–
54

5,
89

9,
91

54
5,

90
–

54
6,

14
9,

92
54

6,
15

–
54

6,
40

9,
93

54
6,

41
–

54
6,

65
9,

94
54

6,
66

–
54

6,
91

9,
95

54
6,

92
–

54
7,

17
9,

96
54

7,
18

–
54

7,
42

9,
97

54
7,

43
–

54
7,

68
9,

98
54

7,
69

–
54

7,
94

9,
99

54
7,

95
–

54
8,

19
10

,0
0

54
8,

20
–

54
8,

45
10

,0
1

54
8,

46
–

54
8,

71
10

,0
2

54
8,

72
–

54
8,

96
10

,0
3

54
8,

97
–

54
9,

22
10

,0
4

54
9,

23
–

54
9,

48
10

,0
5

54
9,

49
–

54
9,

73
10

,0
6

54
9,

74
–

54
9,

99
10

,0
7

55
0,

00
–

55
0,

24
10

,0
8

55
0,

25
–

55
0,

50
10

,0
9

55
0,

51
–

55
0,

76
10

,1
0

55
0,

77
–

55
1,

01
10

,1
1

55
1,

02
–

55
1,

27
10

,1
2

55
1,

28
–

55
1,

53
10

,1
3

55
1,

54
–

55
1,

78
10

,1
4

55
1,

79
–

55
2,

04
10

,1
5

55
2,

05
–

55
2,

30
10

,1
6

55
2,

31
–

55
2,

55
10

,1
7

55
2,

56
–

55
2,

81
10

,1
8

55
2,

82
–

55
3,

07
10

,1
9

55
3,

08
–

55
3,

32
10

,2
0

55
3,

33
–

55
3,

58
10

,2
1

55
3,

59
–

55
3,

83
10

,2
2

55
3,

84
–

55
4,

09
10

,2
3

55
4,

10
–

55
4,

35
10

,2
4

55
4,

36
–

55
4,

60
10

,2
5

55
4,

61
–

55
4,

86
10

,2
6

55
4,

87
–

55
5,

12
10

,2
7

55
5,

13
–

55
5,

37
10

,2
8

55
5,

38
–

55
5,

63
10

,2
9

55
5,

64
–

55
5,

89
10

,3
0

55
5,

90
–

55
6,

14
10

,3
1

55
6,

15
–

55
6,

40
10

,3
2

55
6,

41
–

55
6,

65
10

,3
3

55
6,

66
–

55
6,

91
10

,3
4

55
6,

92
–

55
7,

17
10

,3
5

55
7,

18
–

55
7,

42
10

,3
6

55
7,

43
–

55
7,

68
10

,3
7

55
7,

69
–

55
7,

94
10

,3
8

55
7,

95
–

55
8,

19
10

,3
9

55
8,

20
–

55
8,

45
10

,4
0

55
8,

46
–

55
8,

71
10

,4
1

55
8,

72
–

55
8,

96
10

,4
2

55
8,

97
–

55
9,

22
10

,4
3

55
9,

23
–

55
9,

48
10

,4
4

55
9,

49
–

55
9,

73
10

,4
5

55
9,

74
–

55
9,

99
10

,4
6

56
0,

00
–

56
0,

24
10

,4
7

56
0,

25
–

56
0,

50
10

,4
8

56
0,

51
–

56
0,

76
10

,4
9

56
0,

77
–

56
1,

01
10

,5
0

56
1,

02
–

56
1,

27
10

,5
1

56
1,

28
–

56
1,

53
10

,5
2

56
1,

54
–

56
1,

78
10

,5
3

56
1,

79
–

56
2,

04
10

,5
4

56
2,

05
–

56
2,

30
10

,5
5

56
2,

31
–

56
2,

55
10

,5
6

56
2,

56
–

56
2,

81
10

,5
7

56
2,

82
–

56
3,

07
10

,5
8

56
3,

08
–

56
3,

32
10

,5
9

56
3,

33
–

56
3,

58
10

,6
0

56
3,

59
–

56
3,

83
10

,6
1

56
3,

84
–

56
4,

09
10

,6
2

56
4,

10
–

56
4,

35
10

,6
3

56
4,

36
–

56
4,

60
10

,6
4

56
4,

61
–

56
4,

86
10

,6
5

56
4,

87
–

56
5,

12
10

,6
6

56
5,

13
–

56
5,

37
10

,6
7

56
5,

38
–

56
5,

63
10

,6
8

56
5,

64
–

56
5,

89
10

,6
9

56
5,

90
–

56
6,

14
10

,7
0

56
6,

15
–

56
6,

40
10

,7
1

56
6,

41
–

56
6,

65
10

,7
2

56
6,

66
–

56
6,

91
10

,7
3

56
6,

92
–

56
7,

17
10

,7
4

56
7,

18
–

56
7,

42
10

,7
5

56
7,

43
–

56
7,

68
10

,7
6

56
7,

69
–

56
7,

94
10

,7
7

56
7,

95
–

56
8,

19
10

,7
8

56
8,

20
–

56
8,

45
10

,7
9
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RRQ TABLE A : 12 périodes

56
8,

46
–

56
8,

71
10

,8
0

56
8,

72
–

56
8,

96
10

,8
1

56
8,

97
–

56
9,

22
10

,8
2

56
9,

23
–

56
9,

48
10

,8
3

56
9,

49
–

56
9,

73
10

,8
4

56
9,

74
–

56
9,

99
10

,8
5

57
0,

00
–

57
0,

24
10

,8
6

57
0,

25
–

57
0,

50
10

,8
7

57
0,

51
–

57
0,

76
10

,8
8

57
0,

77
–

57
1,

01
10

,8
9

57
1,

02
–

57
1,

27
10

,9
0

57
1,

28
–

57
1,

53
10

,9
1

57
1,

54
–

57
1,

78
10

,9
2

57
1,

79
–

57
2,

04
10

,9
3

57
2,

05
–

57
2,

30
10

,9
4

57
2,

31
–

57
2,

55
10

,9
5

57
2,

56
–

57
2,

81
10

,9
6

57
2,

82
–

57
3,

07
10

,9
7

57
3,

08
–

57
3,

32
10

,9
8

57
3,

33
–

57
3,

58
10

,9
9

57
3,

59
–

57
3,

83
11

,0
0

57
3,

84
–

57
4,

09
11

,0
1

57
4,

10
–

57
4,

35
11

,0
2

57
4,

36
–

57
4,

60
11

,0
3

57
4,

61
–

57
4,

86
11

,0
4

57
4,

87
–

57
5,

12
11

,0
5

57
5,

13
–

57
5,

37
11

,0
6

57
5,

38
–

57
5,

63
11

,0
7

57
5,

64
–

57
5,

89
11

,0
8

57
5,

90
–

57
6,

14
11

,0
9

57
6,

15
–

57
6,

40
11

,1
0

57
6,

41
–

57
6,

65
11

,1
1

57
6,

66
–

57
6,

91
11

,1
2

57
6,

92
–

57
7,

17
11

,1
3

57
7,

18
–

57
7,

42
11

,1
4

57
7,

43
–

57
7,

68
11

,1
5

57
7,

69
–

57
7,

94
11

,1
6

57
7,

95
–

57
8,

19
11

,1
7

57
8,

20
–

57
8,

45
11

,1
8

57
8,

46
–

57
8,

71
11

,1
9

57
8,

72
–

57
8,

96
11

,2
0

57
8,

97
–

57
9,

22
11

,2
1

57
9,

23
–

57
9,

48
11

,2
2

57
9,

49
–

57
9,

73
11

,2
3

57
9,

74
–

57
9,

99
11

,2
4

58
0,

00
–

58
0,

24
11

,2
5

58
0,

25
–

58
0,

50
11

,2
6

58
0,

51
–

58
0,

76
11

,2
7

58
0,

77
–

58
1,

01
11

,2
8

58
1,

02
–

58
1,

27
11

,2
9

58
1,

28
–

58
1,

53
11

,3
0

58
1,

54
–

58
1,

78
11

,3
1

58
1,

79
–

58
2,

04
11

,3
2

58
2,

05
–

58
2,

30
11

,3
3

58
2,

31
–

58
2,

55
11

,3
4

58
2,

56
–

58
2,

81
11

,3
5

58
2,

82
–

58
3,

07
11

,3
6

58
3,

08
–

58
3,

32
11

,3
7

58
3,

33
–

58
3,

58
11

,3
8

58
3,

59
–

58
3,

83
11

,3
9

58
3,

84
–

58
4,

09
11

,4
0

58
4,

10
–

58
4,

35
11

,4
1

58
4,

36
–

58
4,

60
11

,4
2

58
4,

61
–

58
4,

86
11

,4
3

58
4,

87
–

58
5,

12
11

,4
4

58
5,

13
–

58
5,

37
11

,4
5

58
5,

38
–

58
5,

63
11

,4
6

58
5,

64
–

58
5,

89
11

,4
7

58
5,

90
–

58
6,

14
11

,4
8
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6,

15
–

58
6,

40
11

,4
9

58
6,

41
–

58
6,

65
11

,5
0

58
6,

66
–

58
6,

91
11

,5
1

58
6,

92
–

58
7,

17
11

,5
2

58
7,

18
–

58
7,

42
11

,5
3

58
7,

43
–

58
7,

68
11

,5
4

58
7,

69
–

58
7,

94
11

,5
5

58
7,

95
–

58
8,

19
11

,5
6

58
8,

20
–

58
8,

45
11

,5
7

58
8,

46
–

58
8,

71
11

,5
8

58
8,

72
–

58
8,

96
11

,5
9

58
8,

97
–

58
9,

22
11

,6
0

58
9,

23
–

58
9,

48
11

,6
1

58
9,

49
–

58
9,

73
11

,6
2

58
9,

74
–

58
9,

99
11

,6
3

59
0,

00
–

59
0,

24
11

,6
4

59
0,

25
–

59
0,

50
11

,6
5

59
0,

51
–

59
0,

76
11

,6
6

59
0,

77
–

59
1,

01
11

,6
7

59
1,

02
–

59
1,

27
11

,6
8

59
1,

28
–

59
1,

53
11

,6
9

59
1,

54
–

59
1,

78
11

,7
0

59
1,

79
–

59
2,

04
11

,7
1

59
2,

05
–

59
2,

30
11

,7
2

59
2,

31
–

59
2,

55
11

,7
3

59
2,

56
–

59
2,

81
11

,7
4

59
2,

82
–

59
3,

07
11

,7
5

59
3,

08
–

59
3,

32
11

,7
6

59
3,

33
–

59
3,

58
11

,7
7

59
3,

59
–

59
3,

83
11

,7
8

59
3,

84
–

59
4,

09
11

,7
9

59
4,

10
–

59
4,

35
11

,8
0

59
4,

36
–

59
4,

60
11

,8
1

59
4,

61
–

59
4,

86
11

,8
2

59
4,

87
–

59
5,

12
11

,8
3

59
5,

13
–

59
5,

37
11

,8
4

59
5,

38
–

59
5,

63
11

,8
5

59
5,

64
–

59
5,

89
11

,8
6

59
5,

90
–

59
6,

14
11

,8
7

59
6,

15
–

59
6,

40
11

,8
8

59
6,

41
–

59
6,

65
11

,8
9

59
6,

66
–

59
6,

91
11

,9
0

59
6,

92
–

59
7,

17
11

,9
1

59
7,

18
–

59
7,

42
11

,9
2

59
7,

43
–

59
7,

68
11

,9
3

59
7,

69
–

59
7,

94
11

,9
4

59
7,

95
–

59
8,

19
11

,9
5

59
8,

20
–

59
8,

45
11

,9
6

59
8,

46
–

59
8,

71
11

,9
7

59
8,

72
–

59
8,

96
11

,9
8

59
8,

97
–

59
9,

22
11

,9
9

59
9,

23
–

59
9,

48
12

,0
0

59
9,

49
–

59
9,

73
12

,0
1

59
9,

74
–

59
9,

99
12

,0
2

60
0,

00
–

60
0,

24
12

,0
3

60
0,

25
–

60
0,

50
12

,0
4

60
0,

51
–

60
0,

76
12

,0
5

60
0,

77
–

60
1,

01
12

,0
6

60
1,

02
–

60
1,

27
12

,0
7

60
1,

28
–

60
1,

53
12

,0
8

60
1,

54
–

60
1,

78
12

,0
9

60
1,

79
–

60
2,

04
12

,1
0

60
2,

05
–

60
2,

30
12

,1
1

60
2,

31
–

60
2,

55
12

,1
2

60
2,

56
–

60
2,

81
12

,1
3

60
2,

82
–

60
3,

07
12

,1
4

60
3,

08
–

60
3,

32
12

,1
5

60
3,

33
–

60
3,

58
12

,1
6

60
3,

59
–

60
3,

83
12

,1
7

60
3,

84
–

60
4,

09
12

,1
8

60
4,

10
–

60
4,

35
12

,1
9

60
4,

36
–

60
4,

60
12

,2
0

60
4,

61
–

60
4,

86
12

,2
1

60
4,

87
–

60
5,

12
12

,2
2

60
5,

13
–

60
5,

37
12

,2
3

60
5,

38
–

60
5,

63
12

,2
4

60
5,

64
–

60
5,

89
12

,2
5

60
5,

90
–

60
6,

14
12

,2
6

60
6,

15
–

60
6,

40
12

,2
7

60
6,

41
–

60
6,

65
12

,2
8

60
6,

66
–

60
6,

91
12

,2
9

60
6,

92
–

60
7,

17
12

,3
0

60
7,

18
–

60
7,

42
12

,3
1

60
7,

43
–

60
7,

68
12

,3
2

60
7,

69
–

60
7,

94
12

,3
3

60
7,

95
–

60
8,

19
12

,3
4

60
8,

20
–

60
8,

45
12

,3
5

60
8,

46
–

60
8,

71
12

,3
6

60
8,

72
–

60
8,

96
12

,3
7

60
8,

97
–

60
9,

22
12

,3
8

60
9,

23
–

60
9,

48
12

,3
9

60
9,

49
–

60
9,

73
12

,4
0

60
9,

74
–

60
9,

99
12

,4
1

61
0,

00
–

61
0,

24
12

,4
2

61
0,

25
–

61
0,

50
12

,4
3

61
0,

51
–

61
0,

76
12

,4
4

61
0,

77
–

61
1,

01
12

,4
5

61
1,

02
–

61
1,

27
12

,4
6

61
1,

28
–

61
1,

53
12

,4
7

61
1,

54
–

61
1,

78
12

,4
8

61
1,

79
–

61
2,

04
12

,4
9

61
2,

05
–

61
2,

30
12

,5
0

61
2,

31
–

61
2,

55
12

,5
1

61
2,

56
–

61
2,

81
12

,5
2

61
2,

82
–

61
3,

07
12

,5
3

61
3,

08
–

61
3,

32
12

,5
4

61
3,

33
–

61
3,

58
12

,5
5

61
3,

59
–

61
3,

83
12

,5
6

61
3,

84
–

61
4,

09
12

,5
7

61
4,

10
–

61
4,

35
12

,5
8

61
4,

36
–

61
4,

60
12

,5
9

61
4,

61
–

61
4,

86
12

,6
0

61
4,

87
–

61
5,

12
12

,6
1

61
5,

13
–

61
5,

37
12

,6
2

61
5,

38
–

61
5,

63
12

,6
3

61
5,

64
–

61
5,

89
12

,6
4

61
5,

90
–

61
6,

14
12

,6
5

61
6,

15
–

61
6,

40
12

,6
6

61
6,

41
–

61
6,

65
12

,6
7

61
6,

66
–

61
6,

91
12

,6
8

61
6,

92
–

61
7,

17
12

,6
9

61
7,

18
–

61
7,

42
12

,7
0

61
7,

43
–

61
7,

68
12

,7
1

61
7,

69
–

61
7,

94
12

,7
2

61
7,

95
–

61
8,

19
12

,7
3

61
8,

20
–

61
8,

45
12

,7
4

61
8,

46
–

61
8,

71
12

,7
5

61
8,

72
–

61
8,

96
12

,7
6

61
8,

97
–

61
9,

22
12

,7
7

61
9,

23
–

61
9,

48
12

,7
8

61
9,

49
–

61
9,

73
12

,7
9

61
9,

74
–

61
9,

99
12

,8
0

62
0,

00
–

62
0,

24
12

,8
1

62
0,

25
–

62
0,

50
12

,8
2

62
0,

51
–

62
0,

76
12

,8
3

62
0,

77
–

62
1,

01
12

,8
4

62
1,

02
–

62
1,

27
12

,8
5

62
1,

28
–

62
1,

53
12

,8
6

62
1,

54
–

62
1,

78
12

,8
7

62
1,

79
–

62
2,

04
12

,8
8

62
2,

05
–

62
2,

30
12

,8
9

62
2,

31
–

62
2,

55
12

,9
0

62
2,

56
–

62
2,

81
12

,9
1

62
2,

82
–

62
3,

07
12

,9
2

62
3,

08
–

62
3,

32
12

,9
3

62
3,

33
–

62
3,

58
12

,9
4

62
3,

59
–

62
3,

83
12

,9
5

62
3,

84
–

62
4,

09
12

,9
6

62
4,

10
–

62
4,

35
12

,9
7

62
4,

36
–

62
4,

60
12

,9
8

62
4,

61
–

62
4,

86
12

,9
9

62
4,

87
–

62
5,

12
13

,0
0

62
5,

13
–

62
5,

37
13

,0
1

62
5,

38
–

62
5,

63
13

,0
2

62
5,

64
–

62
5,

89
13

,0
3

62
5,

90
–

62
6,

14
13

,0
4

62
6,

15
–

62
6,

40
13

,0
5

62
6,

41
–

62
6,

65
13

,0
6

62
6,

66
–

62
6,

91
13

,0
7

62
6,

92
–

62
7,

17
13

,0
8

62
7,

18
–

62
7,

42
13

,0
9

62
7,

43
–

62
7,

68
13

,1
0

62
7,

69
–

62
7,

94
13

,1
1

62
7,

95
–

62
8,

19
13

,1
2

62
8,

20
–

62
8,

45
13

,1
3

62
8,

46
–

62
8,

71
13

,1
4

62
8,

72
–

62
8,

96
13

,1
5

62
8,

97
–

62
9,

22
13

,1
6

62
9,

23
–

62
9,

48
13

,1
7

62
9,

49
–

62
9,

73
13

,1
8

62
9,

74
–

62
9,

99
13

,1
9

63
0,

00
–

63
0,

24
13

,2
0

63
0,

25
–

63
0,

50
13

,2
1

63
0,

51
–

63
0,

76
13

,2
2

63
0,

77
–

63
1,

01
13

,2
3

63
1,

02
–

63
1,

27
13

,2
4

63
1,

28
–

63
1,

53
13

,2
5

63
1,

54
–

63
1,

78
13

,2
6

63
1,

79
–

63
2,

04
13

,2
7

63
2,

05
–

63
2,

30
13

,2
8

63
2,

31
–

63
2,

55
13

,2
9

63
2,

56
–

63
2,

81
13

,3
0

63
2,

82
–

63
3,

07
13

,3
1

63
3,

08
–

63
3,

32
13

,3
2

63
3,

33
–

63
3,

58
13

,3
3

63
3,

59
–

63
3,

83
13

,3
4

63
3,

84
–

63
4,

09
13

,3
5

63
4,

10
–

63
4,

35
13

,3
6

63
4,

36
–

63
4,

60
13

,3
7

63
4,

61
–

63
4,

86
13

,3
8

63
4,

87
–

63
5,

12
13

,3
9

63
5,

13
–

63
5,

37
13

,4
0

63
5,

38
–

63
5,

63
13

,4
1

63
5,

64
–

63
5,

89
13

,4
2

63
5,

90
–

63
6,

14
13

,4
3

63
6,

15
–

63
6,

40
13

,4
4

63
6,

41
–

63
6,

65
13

,4
5

63
6,

66
–

63
6,

91
13

,4
6

63
6,

92
–

63
7,

17
13

,4
7

63
7,

18
–

63
7,

42
13

,4
8

63
7,

43
–

63
7,

68
13

,4
9

63
7,

69
–

63
7,

94
13

,5
0

63
7,

95
–

63
8,

19
13

,5
1

63
8,

20
–

63
8,

45
13

,5
2

63
8,

46
–

63
8,

71
13

,5
3

63
8,

72
–

63
8,

96
13

,5
4

63
8,

97
–

63
9,

22
13

,5
5

63
9,

23
–

63
9,

48
13

,5
6

63
9,

49
–

63
9,

73
13

,5
7

63
9,

74
–

63
9,

99
13

,5
8

64
0,

00
–

64
0,

24
13

,5
9

64
0,

25
–

64
0,

50
13

,6
0

64
0,

51
–

64
0,

76
13

,6
1

64
0,

77
–

64
1,

01
13

,6
2

64
1,

02
–

64
1,

27
13

,6
3

64
1,

28
–

64
1,

53
13

,6
4

64
1,

54
–

64
1,

78
13

,6
5

64
1,

79
–

64
2,

04
13

,6
6

64
2,

05
–

64
2,

30
13

,6
7

64
2,

31
–

64
2,

55
13

,6
8

64
2,

56
–

64
2,

81
13

,6
9

64
2,

82
–

64
3,

07
13

,7
0

64
3,

08
–

64
3,

32
13

,7
1

64
3,

33
–

64
3,

58
13

,7
2

64
3,

59
–

64
3,

83
13

,7
3

64
3,

84
–

64
4,

09
13

,7
4

64
4,

10
–

64
4,

35
13

,7
5

64
4,

36
–

64
4,

60
13

,7
6

64
4,

61
–

64
4,

86
13

,7
7

64
4,

87
–

64
5,

12
13

,7
8

64
5,

13
–

64
5,

37
13

,7
9

64
5,

38
–

64
5,

63
13

,8
0

64
5,

64
–

64
5,

89
13

,8
1

64
5,

90
–

64
6,

14
13

,8
2

64
6,

15
–

64
6,

40
13

,8
3

64
6,

41
–

64
6,

65
13

,8
4

64
6,

66
–

64
6,

91
13

,8
5

64
6,

92
–

64
7,

17
13

,8
6

64
7,

18
–

64
7,

42
13

,8
7

64
7,

43
–

64
7,

68
13

,8
8

64
7,

69
–

64
7,

94
13

,8
9

64
7,

95
–

64
8,

19
13

,9
0

64
8,

20
–

64
8,

45
13

,9
1

64
8,

46
–

64
8,

71
13

,9
2

64
8,

72
–

64
8,

96
13

,9
3

64
8,

97
–

64
9,

22
13

,9
4

64
9,

23
–

64
9,

48
13

,9
5

64
9,

49
–

64
9,

73
13

,9
6

64
9,

74
–

64
9,

99
13

,9
7

65
0,

00
–

65
0,

24
13

,9
8

65
0,

25
–

65
0,

50
13

,9
9

65
0,

51
–

65
0,

76
14

,0
0

65
0,

77
–

65
1,

01
14

,0
1

65
1,

02
–

65
1,

27
14

,0
2

65
1,

28
–

65
1,

53
14

,0
3

65
1,

54
–

65
1,

78
14

,0
4

65
1,

79
–

65
2,

04
14

,0
5

65
2,

05
–

65
2,

30
14

,0
6

65
2,

31
–

65
2,

55
14

,0
7

65
2,

56
–

65
2,

81
14

,0
8

65
2,

82
–

65
3,

07
14

,0
9

65
3,

08
–

65
3,

32
14

,1
0

65
3,

33
–

65
3,

58
14

,1
1

65
3,

59
–

65
3,

83
14

,1
2

65
3,

84
–

65
4,

09
14

,1
3

65
4,

10
–

65
4,

35
14

,1
4

65
4,

36
–

65
4,

60
14

,1
5

65
4,

61
–

65
4,

86
14

,1
6

65
4,

87
–

65
5,

12
14

,1
7

65
5,

13
–

65
5,

37
14

,1
8

65
5,

38
–

65
5,

63
14

,1
9

65
5,

64
–

65
5,

89
14

,2
0

65
5,

90
–

65
6,

14
14

,2
1

65
6,

15
–

65
6,

40
14

,2
2

65
6,

41
–

65
6,

65
14

,2
3

65
6,

66
–

65
6,

91
14

,2
4

65
6,

92
–

65
7,

17
14

,2
5

65
7,

18
–

65
7,

42
14

,2
6

65
7,

43
–

65
7,

68
14

,2
7

65
7,

69
–

65
7,

94
14

,2
8

65
7,

95
–

65
8,

19
14

,2
9

65
8,

20
–

65
8,

45
14

,3
0

65
8,

46
–

65
8,

71
14

,3
1

65
8,

72
–

65
8,

96
14

,3
2

65
8,

97
–

65
9,

22
14

,3
3

65
9,

23
–

65
9,

48
14

,3
4

65
9,

49
–

65
9,

73
14

,3
5

65
9,

74
–

65
9,

99
14

,3
6

66
0,

00
–

66
0,

24
14

,3
7

66
0,

25
–

66
0,

50
14

,3
8

66
0,

51
–

66
0,

76
14

,3
9



7022 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

CO
TI

SA
TI

O
N

S 
AU

 R
RQ

 –
 T

ab
le

 A
 : 

Em
pl

oi
 c

on
ti

nu
12

 pé
ri

od
es

 d
e 

pa
ye

 p
ar

 a
nn

ée
Re

te
nu

e
Ré

m
un

ér
at

io
n

Re
te

nu
e

Ré
m

un
ér

at
io

n
Re

te
nu

e
Ré

m
un

ér
at

io
n

Re
te

nu
e

Ré
m

un
ér

at
io

n
Re

te
nu

e
Ré

m
un

ér
at

io
n

Re
te

nu
e

Ré
m

un
ér

at
io

n

RRQ TABLE A : 12 périodes
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28

,1
2

1 
01

2,
82

–
1 

01
3,

07
28

,1
3

1 
01

3,
08

–
1 

01
3,

32
28

,1
4

1 
01

3,
33

–
1 

01
3,

58
28

,1
5

1 
01

3,
59

–
1 

01
3,

83
28

,1
6

1 
01

3,
84

–
1 

01
4,

09
28

,1
7

1 
01

4,
10

–
1 

01
4,

35
28

,1
8

1 
01

4,
36

–
1 

01
4,

60
28

,1
9

1 
01

4,
61

–
1 

01
4,

86
28

,2
0

1 
01

4,
87

–
1 

01
5,

12
28

,2
1

1 
01

5,
13

–
1 

01
5,

37
28

,2
2

1 
01

5,
38

–
1 

01
5,

63
28

,2
3

1 
01

5,
64

–
1 

01
5,

89
28

,2
4

1 
01

5,
90

–
1 

01
6,

14
28

,2
5

1 
01

6,
15

–
1 

01
6,

40
28

,2
6

1 
01

6,
41

–
1 

01
6,

65
28

,2
7

1 
01

6,
66

–
1 

01
6,

91
28

,2
8

1 
01

6,
92

–
1 

01
7,

17
28

,2
9

1 
01

7,
18

–
1 

01
7,

42
28

,3
0

1 
01

7,
43

–
1 

01
7,

68
28

,3
1

1 
01

7,
69

–
1 

01
7,

94
28

,3
2

1 
01

7,
95

–
1 

01
8,

19
28

,3
3

1 
01

8,
20

–
1 

01
8,

45
28

,3
4

1 
01

8,
46

–
1 

01
8,

71
28

,3
5

1 
01

8,
72

–
1 

01
8,

96
28

,3
6

1 
01

8,
97

–
1 

01
9,

22
28

,3
7

1 
01

9,
23

–
1 

01
9,

48
28

,3
8

1 
01

9,
49

–
1 

01
9,

73
28

,3
9

1 
01

9,
74

–
1 

01
9,

99
28

,4
0

1 
02

0,
00

–
1 

02
0,

24
28

,4
1

1 
02

0,
25

–
1 

02
0,

50
28

,4
2

1 
02

0,
51

–
1 

02
0,

76
28

,4
3

1 
02

0,
77

–
1 

02
1,

01
28

,4
4

1 
02

1,
02

–
1 

02
1,

27
28

,4
5

1 
02

1,
28

–
1 

02
1,

53
28

,4
6

1 
02

1,
54

–
1 

02
1,

78
28

,4
7

1 
02

1,
79

–
1 

02
2,

04
28

,4
8

1 
02

2,
05

–
1 

02
2,

30
28

,4
9

1 
02

2,
31

–
1 

02
2,

55
28

,5
0

1 
02

2,
56

–
1 

02
2,

81
28

,5
1

1 
02

2,
82

–
1 

02
3,

07
28

,5
2

1 
02

3,
08

–
1 

02
3,

32
28

,5
3

1 
02

3,
33

–
1 

02
3,

58
28

,5
4

1 
02

3,
59

–
1 

02
3,

83
28

,5
5

1 
02

3,
84

–
1 

02
4,

09
28

,5
6

1 
02

4,
10

–
1 

02
4,

35
28

,5
7

1 
02

4,
36

–
1 

02
4,

60
28

,5
8

1 
02

4,
61

–
1 

02
4,

86
28

,5
9

1 
02

4,
87

–
1 

02
5,

12
28

,6
0

1 
02

5,
13

–
1 

02
5,

37
28

,6
1

1 
02

5,
38

–
1 

02
5,

63
28

,6
2

1 
02

5,
64

–
1 

02
5,

89
28

,6
3

1 
02

5,
90

–
1 

02
6,

14
28

,6
4

1 
02

6,
15

–
1 

02
6,

40
28

,6
5

1 
02

6,
41

–
1 

02
6,

65
28

,6
6

1 
02

6,
66

–
1 

02
6,

91
28

,6
7

1 
02

6,
92

–
1 

02
7,

17
28

,6
8

1 
02

7,
18

–
1 

02
7,

42
28

,6
9

1 
02

7,
43

–
1 

02
7,

68
28

,7
0

1 
02

7,
69

–
1 

02
7,

94
28

,7
1

1 
02

7,
95

–
1 

02
8,

19
28

,7
2

1 
02

8,
20

–
1 

02
8,

45
28

,7
3

1 
02

8,
46

–
1 

02
8,

71
28

,7
4

1 
02

8,
72

–
1 

02
8,

96
28

,7
5

1 
02

8,
97

–
1 

02
9,

22
28

,7
6

1 
02

9,
23

–
1 

02
9,

48
28

,7
7

1 
02

9,
49

–
1 

02
9,

73
28

,7
8

1 
02

9,
74

–
1 

02
9,

99
28

,7
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RRQ TABLE A : 12 périodes

1 
03

0,
00

–
1 

03
0,

24
28

,8
0

1 
03

0,
25

–
1 

03
0,

50
28

,8
1

1 
03

0,
51

–
1 

03
0,

76
28

,8
2

1 
03

0,
77

–
1 

03
1,

01
28

,8
3

1 
03

1,
02

–
1 

03
1,

27
28

,8
4

1 
03

1,
28

–
1 

03
1,

53
28

,8
5

1 
03

1,
54

–
1 

03
1,

78
28

,8
6

1 
03

1,
79

–
1 

03
2,

04
28

,8
7

1 
03

2,
05

–
1 

03
2,

30
28

,8
8

1 
03

2,
31

–
1 

03
2,

55
28

,8
9

1 
03

2,
56

–
1 

03
2,

81
28

,9
0

1 
03

2,
82

–
1 

03
3,

07
28

,9
1

1 
03

3,
08

–
1 

03
3,

32
28

,9
2

1 
03

3,
33

–
1 

03
3,

58
28

,9
3

1 
03

3,
59

–
1 

03
3,

83
28

,9
4

1 
03

3,
84

–
1 

03
4,

09
28

,9
5

1 
03

4,
10

–
1 

03
4,

35
28

,9
6

1 
03

4,
36

–
1 

03
4,

60
28

,9
7

1 
03

4,
61

–
1 

03
4,

86
28

,9
8

1 
03

4,
87

–
1 

03
5,

12
28

,9
9

1 
03

5,
13

–
1 

03
5,

37
29

,0
0

1 
03

5,
38

–
1 

03
5,

63
29

,0
1

1 
03

5,
64

–
1 

03
5,

89
29

,0
2

1 
03

5,
90

–
1 

03
6,

14
29

,0
3

1 
03

6,
15

–
1 

03
6,

40
29

,0
4

1 
03

6,
41

–
1 

03
6,

65
29

,0
5

1 
03

6,
66

–
1 

03
6,

91
29

,0
6

1 
03

6,
92

–
1 

03
7,

17
29

,0
7

1 
03

7,
18

–
1 

03
7,

42
29

,0
8

1 
03

7,
43

–
1 

03
7,

68
29

,0
9

1 
03

7,
69

–
1 

03
7,

94
29

,1
0

1 
03

7,
95

–
1 

03
8,

19
29

,1
1

1 
03

8,
20

–
1 

03
8,

45
29

,1
2

1 
03

8,
46

–
1 

03
8,

71
29

,1
3

1 
03

8,
72

–
1 

03
8,

96
29

,1
4

1 
03

8,
97

–
1 

03
9,

22
29

,1
5

1 
03

9,
23

–
1 

03
9,

48
29

,1
6

1 
03

9,
49

–
1 

03
9,

73
29

,1
7

1 
03

9,
74

–
1 

03
9,

99
29

,1
8

1 
04

0,
00

–
1 

04
0,

24
29

,1
9

1 
04

0,
25

–
1 

04
0,

50
29

,2
0

1 
04

0,
51

–
1 

04
0,

76
29

,2
1

1 
04

0,
77

–
1 

04
1,

01
29

,2
2

1 
04

1,
02

–
1 

04
1,

27
29

,2
3

1 
04

1,
28

–
1 

04
1,

53
29

,2
4

1 
04

1,
54

–
1 

04
1,

78
29

,2
5

1 
04

1,
79

–
1 

04
2,

04
29

,2
6

1 
04

2,
05

–
1 

04
2,

30
29

,2
7

1 
04

2,
31

–
1 

04
2,

55
29

,2
8

1 
04

2,
56

–
1 

04
2,

81
29

,2
9

1 
04

2,
82

–
1 

04
3,

07
29

,3
0

1 
04

3,
08

–
1 

04
3,

32
29

,3
1

1 
04

3,
33

–
1 

04
3,

58
29

,3
2

1 
04

3,
59

–
1 

04
3,

83
29

,3
3

1 
04

3,
84

–
1 

04
4,

09
29
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4

1 
04

4,
10

–
1 
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4,

35
29

,3
5

1 
04

4,
36

–
1 
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4,

60
29
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6

1 
04

4,
61

–
1 
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4,

86
29

,3
7

1 
04

4,
87

–
1 

04
5,

12
29

,3
8

1 
04

5,
13

–
1 

04
5,

37
29

,3
9

1 
04

5,
38

–
1 

04
5,

63
29

,4
0

1 
04

5,
64

–
1 

04
5,

89
29

,4
1

1 
04

5,
90

–
1 

04
6,

14
29

,4
2

1 
04

6,
15

–
1 

04
6,

40
29

,4
3

1 
04

6,
41

–
1 

04
6,

65
29

,4
4

1 
04

6,
66

–
1 

04
6,

91
29

,4
5

1 
04

6,
92

–
1 

04
7,

17
29

,4
6

1 
04

7,
18

–
1 

04
7,

42
29

,4
7

1 
04

7,
43

–
1 

04
7,

68
29

,4
8

1 
04

7,
69

–
1 

04
7,

94
29

,4
9

1 
04

7,
95

–
1 

04
8,

19
29

,5
0

1 
04

8,
20

–
1 

04
8,

45
29

,5
1

1 
04

8,
46

–
1 

04
8,

71
29

,5
2

1 
04

8,
72

–
1 

04
8,

96
29

,5
3

1 
04

8,
97

–
1 

04
9,

22
29

,5
4

1 
04

9,
23

–
1 

04
9,

48
29

,5
5

1 
04

9,
49

–
1 

04
9,

73
29

,5
6

1 
04

9,
74

–
1 

04
9,

99
29

,5
7

1 
05

0,
00

–
1 

05
0,

24
29

,5
8

1 
05

0,
25

–
1 

05
0,

50
29

,5
9

1 
05

0,
51

–
1 

05
0,

76
29

,6
0

1 
05

0,
77

–
1 

05
1,

01
29

,6
1

1 
05

1,
02

–
1 

05
1,

27
29

,6
2

1 
05

1,
28

–
1 

05
1,

53
29

,6
3

1 
05

1,
54

–
1 

05
1,

78
29

,6
4

1 
05

1,
79

–
1 

05
2,

04
29

,6
5

1 
05

2,
05

–
1 

05
2,

30
29

,6
6

1 
05

2,
31

–
1 

05
2,

55
29

,6
7

1 
05

2,
56

–
1 

05
2,

81
29

,6
8

1 
05

2,
82

–
1 

05
3,

07
29

,6
9

1 
05

3,
08

–
1 

05
3,

32
29

,7
0

1 
05

3,
33

–
1 

05
3,

58
29

,7
1

1 
05

3,
59

–
1 

05
3,

83
29

,7
2

1 
05

3,
84

–
1 

05
4,

09
29

,7
3

1 
05

4,
10

–
1 

05
4,

35
29

,7
4

1 
05

4,
36

–
1 

05
4,

60
29

,7
5

1 
05

4,
61

–
1 

05
4,

86
29

,7
6

1 
05

4,
87

–
1 

05
5,

12
29

,7
7

1 
05

5,
13

–
1 

05
5,

37
29

,7
8

1 
05

5,
38

–
1 

05
5,

63
29

,7
9

1 
05

5,
64

–
1 

05
5,

89
29

,8
0

1 
05

5,
90

–
1 

05
6,

14
29

,8
1

1 
05

6,
15

–
1 

05
6,

40
29

,8
2

1 
05

6,
41

–
1 

05
6,

65
29

,8
3

1 
05

6,
66

–
1 

05
6,

91
29

,8
4

1 
05

6,
92

–
1 

05
7,

17
29

,8
5

1 
05

7,
18

–
1 

05
7,

42
29

,8
6

1 
05

7,
43

–
1 

05
7,

68
29

,8
7

1 
05

7,
69

–
1 

05
7,

94
29

,8
8

1 
05

7,
95

–
1 

05
8,

19
29

,8
9

1 
05

8,
20

–
1 

05
8,

45
29

,9
0

1 
05

8,
46

–
1 

05
8,

71
29

,9
1

1 
05

8,
72

–
1 

05
8,

96
29

,9
2

1 
05

8,
97

–
1 

05
9,

22
29

,9
3

1 
05

9,
23

–
1 

05
9,

48
29

,9
4

1 
05

9,
49

–
1 

05
9,

73
29

,9
5

1 
05

9,
74

–
1 

05
9,

99
29

,9
6

1 
06

0,
00

–
1 

06
0,

24
29

,9
7

1 
06

0,
25

–
1 

06
0,

50
29

,9
8

1 
06

0,
51

–
1 

06
0,

76
29

,9
9

1 
06

0,
77

–
1 

06
1,

01
30

,0
0

1 
06

1,
02

–
1 

06
1,

27
30

,0
1

1 
06

1,
28

–
1 

06
1,

53
30

,0
2

1 
06

1,
54

–
1 

06
1,

78
30

,0
3

1 
06

1,
79

–
1 

06
2,

04
30

,0
4

1 
06

2,
05

–
1 

06
2,

30
30

,0
5

1 
06

2,
31

–
1 

06
2,

55
30

,0
6

1 
06

2,
56

–
1 

06
2,

81
30

,0
7

1 
06

2,
82

–
1 

06
3,

07
30

,0
8

1 
06

3,
08

–
1 

06
3,

32
30

,0
9

1 
06

3,
33

–
1 

06
3,

58
30

,1
0

1 
06

3,
59

–
1 

06
3,

83
30

,1
1

1 
06

3,
84

–
1 

06
4,

09
30

,1
2

1 
06

4,
10

–
1 

06
4,

35
30

,1
3

1 
06

4,
36

–
1 

06
4,

60
30

,1
4

1 
06

4,
61

–
1 

06
4,

86
30

,1
5

1 
06

4,
87

–
1 

06
5,

12
30

,1
6

1 
06

5,
13

–
1 

06
5,

37
30

,1
7

1 
06

5,
38

–
1 

06
5,

63
30

,1
8

1 
06

5,
64

–
1 

06
5,

89
30

,1
9

1 
06

5,
90

–
1 

06
6,

14
30

,2
0

1 
06

6,
15

–
1 

06
6,

40
30

,2
1

1 
06

6,
41

–
1 

06
6,

65
30

,2
2

1 
06

6,
66

–
1 

06
6,

91
30

,2
3

1 
06

6,
92

–
1 

06
7,

17
30

,2
4

1 
06

7,
18

–
1 

06
7,

42
30

,2
5

1 
06

7,
43

–
1 

06
7,

68
30

,2
6

1 
06

7,
69

–
1 

06
7,

94
30

,2
7

1 
06

7,
95

–
1 

06
8,

19
30

,2
8

1 
06

8,
20

–
1 

06
8,

45
30

,2
9

1 
06

8,
46

–
1 

06
8,

71
30

,3
0

1 
06

8,
72

–
1 

06
8,

96
30

,3
1

1 
06

8,
97

–
1 

06
9,

22
30

,3
2

1 
06

9,
23

–
1 

06
9,

48
30

,3
3

1 
06

9,
49

–
1 

06
9,

73
30

,3
4

1 
06

9,
74

–
1 

06
9,

99
30

,3
5

1 
07

0,
00

–
1 

07
0,

24
30

,3
6

1 
07
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–
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3
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30

5,
38

–
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39
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30

5,
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–
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5,
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1 
30

5,
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–
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30
6,

14
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,5
6

1 
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6,
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–
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30
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40
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7

1 
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–
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30
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39

,5
8

1 
30

6,
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–
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30
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–
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7,
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–
1 

30
7,
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39

,6
1

1 
30

7,
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–
1 

30
7,
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39

,6
2

1 
30

7,
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–
1 

30
7,
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3
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30
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–
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–
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–
1 
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30
9,
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1 
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2 

12
2,

04
71

,3
8

2 
12

2,
05

–
2 

12
2,

30
71

,3
9

2 
12

2,
31

–
2 

12
2,

55
71

,4
0

2 
12

2,
56

–
2 

12
2,

81
71

,4
1

2 
12

2,
82

–
2 

12
3,

07
71

,4
2

2 
12

3,
08

–
2 

12
3,

32
71

,4
3

2 
12

3,
33

–
2 

12
3,

58
71

,4
4

2 
12

3,
59

–
2 

12
3,

83
71

,4
5

2 
12

3,
84

–
2 

12
4,

09
71

,4
6

2 
12

4,
10

–
2 

12
4,

35
71

,4
7

2 
12

4,
36

–
2 

12
4,

60
71

,4
8

2 
12

4,
61

–
2 

12
4,

86
71

,4
9

2 
12

4,
87

–
2 

12
5,

12
71

,5
0

2 
12

5,
13

–
2 

12
5,

37
71

,5
1

2 
12

5,
38

–
2 

12
5,

63
71

,5
2

2 
12

5,
64

–
2 

12
5,

89
71

,5
3

2 
12

5,
90

–
2 

12
6,

14
71

,5
4

2 
12

6,
15

–
2 

12
6,

40
71

,5
5

2 
12

6,
41

–
2 

12
6,

65
71

,5
6

2 
12

6,
66

–
2 

12
6,

91
71

,5
7

2 
12

6,
92

–
2 

12
7,

17
71

,5
8

2 
12

7,
18

–
2 

12
7,

42
71

,5
9

2 
12

7,
43

–
2 

12
7,

68
71

,6
0

2 
12

7,
69

–
2 

12
7,

94
71

,6
1

2 
12

7,
95

–
2 

12
8,

19
71

,6
2

2 
12

8,
20

–
2 

12
8,

45
71

,6
3

2 
12

8,
46

–
2 

12
8,

71
71

,6
4

2 
12

8,
72

–
2 

12
8,

96
71

,6
5

2 
12

8,
97

–
2 

12
9,

22
71

,6
6

2 
12

9,
23

–
2 

12
9,

48
71

,6
7

2 
12

9,
49

–
2 

12
9,

73
71

,6
8

2 
12

9,
74

–
2 

12
9,

99
71

,6
9

2 
13

0,
00

–
2 

13
0,

24
71

,7
0

2 
13

0,
25

–
2 

13
0,

50
71

,7
1

2 
13

0,
51

–
2 

13
0,

76
71

,7
2

2 
13

0,
77

–
2 

13
1,

01
71

,7
3

2 
13

1,
02

–
2 

13
1,

27
71

,7
4

2 
13

1,
28

–
2 

13
1,

53
71

,7
5

2 
13

1,
54

–
2 

13
1,

78
71

,7
6

2 
13

1,
79

–
2 

13
2,

04
71

,7
7

2 
13

2,
05

–
2 

13
2,

30
71

,7
8

2 
13

2,
31

–
2 

13
2,

55
71

,7
9

2 
13

2,
56

–
2 

13
2,

81
71

,8
0

2 
13

2,
82

–
2 

13
3,

07
71

,8
1

2 
13

3,
08

–
2 

13
3,

32
71

,8
2

2 
13

3,
33

–
2 

13
3,

58
71

,8
3

2 
13

3,
59

–
2 

13
3,

83
71

,8
4

2 
13

3,
84

–
2 

13
4,

09
71

,8
5

2 
13

4,
10

–
2 

13
4,

35
71

,8
6

2 
13

4,
36

–
2 

13
4,

60
71

,8
7

2 
13

4,
61

–
2 

13
4,

86
71

,8
8

2 
13

4,
87

–
2 

13
5,

12
71

,8
9

2 
13

5,
13

–
2 

13
5,

37
71

,9
0

2 
13

5,
38

–
2 

13
5,

63
71

,9
1

2 
13

5,
64

–
2 

13
5,

89
71

,9
2

2 
13

5,
90

–
2 

13
6,

14
71

,9
3

2 
13

6,
15

–
2 

13
6,

40
71

,9
4

2 
13

6,
41

–
2 

13
6,

65
71

,9
5

2 
13

6,
66

–
2 

13
6,

91
71

,9
6

2 
13

6,
92

–
2 

13
7,

17
71

,9
7

2 
13

7,
18

–
2 

13
7,

42
71

,9
8

2 
13

7,
43

–
2 

13
7,

68
71

,9
9
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RRQ TABLE A : 12 périodes

2 
13

7,
69

–
2 

13
7,

94
72

,0
0

2 
13

7,
95

–
2 

13
8,

19
72

,0
1

2 
13

8,
20

–
2 

13
8,

45
72

,0
2

2 
13

8,
46

–
2 

13
8,

71
72

,0
3

2 
13

8,
72

–
2 

13
8,

96
72

,0
4

2 
13

8,
97

–
2 

13
9,

22
72

,0
5

2 
13

9,
23

–
2 

13
9,

48
72

,0
6

2 
13

9,
49

–
2 

13
9,

73
72

,0
7

2 
13

9,
74

–
2 

13
9,

99
72

,0
8

2 
14

0,
00

–
2 

14
0,

24
72

,0
9

2 
14

0,
25

–
2 

14
0,

50
72

,1
0

2 
14

0,
51

–
2 

14
0,

76
72

,1
1

2 
14

0,
77

–
2 

14
1,

01
72

,1
2

2 
14

1,
02

–
2 

14
1,

27
72

,1
3

2 
14

1,
28

–
2 

14
1,

53
72

,1
4

2 
14

1,
54

–
2 

14
1,

78
72

,1
5

2 
14

1,
79

–
2 

14
2,

04
72

,1
6

2 
14

2,
05

–
2 

14
2,

30
72

,1
7

2 
14

2,
31

–
2 

14
2,

55
72

,1
8

2 
14

2,
56

–
2 

14
2,

81
72

,1
9

2 
14

2,
82

–
2 

14
3,

07
72

,2
0

2 
14

3,
08

–
2 

14
3,

32
72

,2
1

2 
14

3,
33

–
2 

14
3,

58
72

,2
2

2 
14

3,
59

–
2 

14
3,

83
72

,2
3

2 
14

3,
84

–
2 

14
4,

09
72

,2
4

2 
14

4,
10

–
2 

14
4,

35
72

,2
5

2 
14

4,
36

–
2 

14
4,

60
72

,2
6

2 
14

4,
61

–
2 

14
4,

86
72

,2
7

2 
14

4,
87

–
2 

14
5,

12
72

,2
8

2 
14

5,
13

–
2 

14
5,

37
72

,2
9

2 
14

5,
38

–
2 

14
5,

63
72

,3
0

2 
14

5,
64

–
2 

14
5,

89
72

,3
1

2 
14

5,
90

–
2 

14
6,

14
72

,3
2

2 
14

6,
15

–
2 

14
6,

40
72

,3
3

2 
14

6,
41

–
2 

14
6,

65
72

,3
4

2 
14

6,
66

–
2 

14
6,

91
72

,3
5

2 
14

6,
92

–
2 

14
7,

17
72

,3
6

2 
14

7,
18

–
2 

14
7,

42
72

,3
7

2 
14

7,
43

–
2 

14
7,

68
72

,3
8

2 
14

7,
69

–
2 

14
7,

94
72

,3
9

2 
14

7,
95

–
2 

14
8,

19
72

,4
0

2 
14

8,
20

–
2 

14
8,

45
72

,4
1

2 
14

8,
46

–
2 

14
8,

71
72

,4
2

2 
14

8,
72

–
2 

14
8,

96
72

,4
3

2 
14

8,
97

–
2 

14
9,

22
72

,4
4

2 
14

9,
23

–
2 

14
9,

48
72

,4
5

2 
14

9,
49

–
2 

14
9,

73
72

,4
6

2 
14

9,
74

–
2 

14
9,

99
72

,4
7

2 
15

0,
00

–
2 

15
0,

24
72

,4
8

2 
15

0,
25

–
2 

15
0,

50
72

,4
9

2 
15

0,
51

–
2 

15
0,

76
72

,5
0

2 
15

0,
77

–
2 

15
1,

01
72

,5
1

2 
15

1,
02

–
2 

15
1,

27
72

,5
2

2 
15

1,
28

–
2 

15
1,

53
72

,5
3

2 
15

1,
54

–
2 

15
1,

78
72

,5
4

2 
15

1,
79

–
2 

15
2,

04
72

,5
5

2 
15

2,
05

–
2 

15
2,

30
72

,5
6

2 
15

2,
31

–
2 

15
2,

55
72

,5
7

2 
15

2,
56

–
2 

15
2,

81
72

,5
8

2 
15

2,
82

–
2 

15
3,

07
72

,5
9

2 
15

3,
08

–
2 

15
3,

32
72

,6
0

2 
15

3,
33

–
2 

15
3,

58
72

,6
1

2 
15

3,
59

–
2 

15
3,

83
72

,6
2

2 
15

3,
84

–
2 

15
4,

09
72

,6
3

2 
15

4,
10

–
2 

15
4,

35
72

,6
4

2 
15

4,
36

–
2 

15
4,

60
72

,6
5

2 
15

4,
61

–
2 

15
4,

86
72

,6
6

2 
15

4,
87

–
2 

15
5,

12
72

,6
7

2 
15

5,
13

–
2 

15
5,

37
72

,6
8

2 
15

5,
38

–
2 

15
5,

63
72

,6
9

2 
15

5,
64

–
2 

15
5,

89
72

,7
0

2 
15

5,
90

–
2 

15
6,

14
72

,7
1

2 
15

6,
15

–
2 

15
6,

40
72

,7
2

2 
15

6,
41

–
2 

15
6,

65
72

,7
3

2 
15

6,
66

–
2 

15
6,

91
72

,7
4

2 
15

6,
92

–
2 

15
7,

17
72

,7
5

2 
15

7,
18

–
2 

15
7,

42
72

,7
6

2 
15

7,
43

–
2 

15
7,

68
72

,7
7

2 
15

7,
69

–
2 

15
7,

94
72

,7
8

2 
15

7,
95

–
2 

15
8,

19
72

,7
9

2 
15

8,
20

–
2 

15
8,

45
72

,8
0

2 
15

8,
46

–
2 

15
8,

71
72

,8
1

2 
15

8,
72

–
2 

15
8,

96
72

,8
2

2 
15

8,
97

–
2 

15
9,

22
72

,8
3

2 
15

9,
23

–
2 

15
9,

48
72

,8
4

2 
15

9,
49

–
2 

15
9,

73
72

,8
5

2 
15

9,
74

–
2 

15
9,

99
72

,8
6

2 
16

0,
00

–
2 

16
0,

24
72

,8
7

2 
16

0,
25

–
2 

16
0,

50
72

,8
8

2 
16

0,
51

–
2 

16
0,

76
72

,8
9

2 
16

0,
77

–
2 

16
1,

01
72

,9
0

2 
16

1,
02

–
2 

16
1,

27
72

,9
1

2 
16

1,
28

–
2 

16
1,

53
72

,9
2

2 
16

1,
54

–
2 

16
1,

78
72

,9
3

2 
16

1,
79

–
2 

16
2,

04
72

,9
4

2 
16

2,
05

–
2 

16
2,

30
72

,9
5

2 
16

2,
31

–
2 

16
2,

55
72

,9
6

2 
16

2,
56

–
2 

16
2,

81
72

,9
7

2 
16

2,
82

–
2 

16
3,

07
72

,9
8

2 
16

3,
08

–
2 

16
3,

32
72

,9
9

2 
16

3,
33

–
2 

16
3,

58
73

,0
0

2 
16

3,
59

–
2 

16
3,

83
73

,0
1

2 
16

3,
84

–
2 

16
4,

09
73

,0
2

2 
16

4,
10

–
2 

16
4,

35
73

,0
3

2 
16

4,
36

–
2 

16
4,

60
73

,0
4

2 
16

4,
61

–
2 

16
4,

86
73

,0
5

2 
16

4,
87

–
2 

16
5,

12
73

,0
6

2 
16

5,
13

–
2 

16
5,

37
73

,0
7

2 
16

5,
38

–
2 

16
5,

63
73

,0
8

2 
16

5,
64

–
2 

16
5,

89
73

,0
9

2 
16

5,
90

–
2 

16
6,

14
73

,1
0

2 
16

6,
15

–
2 

16
6,

40
73

,1
1

2 
16

6,
41

–
2 

16
6,

65
73

,1
2

2 
16

6,
66

–
2 

16
6,

91
73

,1
3

2 
16

6,
92

–
2 

16
7,

17
73

,1
4

2 
16

7,
18

–
2 

16
7,

42
73

,1
5

2 
16

7,
43

–
2 

16
7,

68
73

,1
6

2 
16

7,
69

–
2 

16
7,

94
73

,1
7

2 
16

7,
95

–
2 

16
8,

19
73

,1
8

2 
16

8,
20

–
2 

16
8,

45
73

,1
9

2 
16

8,
46

–
2 

16
8,

71
73

,2
0

2 
16

8,
72

–
2 

16
8,

96
73

,2
1

2 
16

8,
97

–
2 

16
9,

22
73

,2
2

2 
16

9,
23

–
2 

16
9,

48
73

,2
3

2 
16

9,
49

–
2 

16
9,

73
73

,2
4

2 
16

9,
74

–
2 

16
9,

99
73

,2
5

2 
17

0,
00

–
2 

17
0,

24
73

,2
6

2 
17

0,
25

–
2 

17
0,

50
73

,2
7

2 
17

0,
51

–
2 

17
0,

76
73

,2
8

2 
17

0,
77

–
2 

17
1,

01
73

,2
9

2 
17

1,
02

–
2 

17
1,

27
73

,3
0

2 
17

1,
28

–
2 

17
1,

53
73

,3
1

2 
17

1,
54

–
2 

17
1,

78
73

,3
2

2 
17

1,
79

–
2 

17
2,

04
73

,3
3

2 
17

2,
05

–
2 

17
2,

30
73

,3
4

2 
17

2,
31

–
2 

17
2,

55
73

,3
5

2 
17

2,
56

–
2 

17
2,

81
73

,3
6

2 
17

2,
82

–
2 

17
3,

07
73

,3
7

2 
17

3,
08

–
2 

17
3,

32
73

,3
8

2 
17

3,
33

–
2 

17
3,

58
73

,3
9

2 
17

3,
59

–
2 

17
3,

83
73

,4
0

2 
17

3,
84

–
2 

17
4,

09
73

,4
1

2 
17

4,
10

–
2 

17
4,

35
73

,4
2

2 
17

4,
36

–
2 

17
4,

60
73

,4
3

2 
17

4,
61

–
2 

17
4,

86
73

,4
4

2 
17

4,
87

–
2 

17
5,

12
73

,4
5

2 
17

5,
13

–
2 

17
5,

37
73

,4
6

2 
17

5,
38

–
2 

17
5,

63
73

,4
7

2 
17

5,
64

–
2 

17
5,

89
73

,4
8

2 
17

5,
90

–
2 

17
6,

14
73

,4
9

2 
17

6,
15

–
2 

17
6,

40
73

,5
0

2 
17

6,
41

–
2 

17
6,

65
73

,5
1

2 
17

6,
66

–
2 

17
6,

91
73

,5
2

2 
17

6,
92

–
2 

17
7,

17
73

,5
3

2 
17

7,
18

–
2 

17
7,

42
73

,5
4

2 
17

7,
43

–
2 

17
7,

68
73

,5
5

2 
17

7,
69

–
2 

17
7,

94
73

,5
6

2 
17

7,
95

–
2 

17
8,

19
73

,5
7

2 
17

8,
20

–
2 

17
8,

45
73

,5
8

2 
17

8,
46

–
2 

17
8,

71
73

,5
9

2 
17

8,
72

–
2 

17
8,

96
73

,6
0

2 
17

8,
97

–
2 

17
9,

22
73

,6
1

2 
17

9,
23

–
2 

17
9,

48
73
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RRQ TABLE A : 12 périodes
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2 

93
8,

96
10

3,
24

2 
93

8,
97

–
2 

93
9,

22
10

3,
25

2 
93

9,
23

–
2 

93
9,

48
10

3,
26

2 
93

9,
49

–
2 

93
9,

73
10

3,
27

2 
93

9,
74

–
2 

93
9,

99
10

3,
28

2 
94

0,
00

–
2 

94
0,

24
10

3,
29

2 
94

0,
25

–
2 

94
0,

50
10

3,
30

2 
94

0,
51

–
2 

94
0,

76
10

3,
31

2 
94

0,
77

–
2 

94
1,

01
10

3,
32

2 
94

1,
02

–
2 

94
1,

27
10

3,
33

2 
94

1,
28

–
2 

94
1,

53
10

3,
34

2 
94

1,
54

–
2 

94
1,

78
10

3,
35

2 
94

1,
79

–
2 

94
2,

04
10

3,
36

2 
94

2,
05

–
2 

94
2,

30
10

3,
37

2 
94

2,
31

–
2 

94
2,

55
10

3,
38

2 
94

2,
56

–
2 

94
2,

81
10

3,
39

2 
94

2,
82

–
2 

94
3,

07
10

3,
40

2 
94

3,
08

–
2 

94
3,

32
10

3,
41

2 
94

3,
33

–
2 

94
3,

58
10

3,
42

2 
94

3,
59

–
2 

94
3,

83
10

3,
43

2 
94

3,
84

–
2 

94
4,

09
10

3,
44

2 
94

4,
10

–
2 

94
4,

35
10

3,
45

2 
94

4,
36

–
2 

94
4,

60
10

3,
46

2 
94

4,
61

–
2 

94
4,

86
10

3,
47

2 
94

4,
87

–
2 

94
5,

12
10

3,
48

2 
94

5,
13

–
2 

94
5,

37
10

3,
49

2 
94

5,
38

–
2 

94
5,

63
10

3,
50

2 
94

5,
64

–
2 

94
5,

89
10

3,
51

2 
94

5,
90

–
2 

94
6,

14
10

3,
52

2 
94

6,
15

–
2 

94
6,

40
10

3,
53

2 
94

6,
41

–
2 

94
6,

65
10

3,
54

2 
94

6,
66

–
2 

94
6,

91
10

3,
55

2 
94

6,
92

–
2 

94
7,

17
10

3,
56

2 
94

7,
18

–
2 

94
7,

42
10

3,
57

2 
94

7,
43

–
2 

94
7,

68
10

3,
58

2 
94

7,
69

–
2 

94
7,

94
10

3,
59

2 
94

7,
95

–
2 

94
8,

19
10

3,
60

2 
94

8,
20

–
2 

94
8,

45
10

3,
61

2 
94

8,
46

–
2 

94
8,

71
10

3,
62

2 
94

8,
72

–
2 

94
8,

96
10

3,
63

2 
94

8,
97

–
2 

94
9,

22
10

3,
64

2 
94

9,
23

–
2 

94
9,

48
10

3,
65

2 
94

9,
49

–
2 

94
9,

73
10

3,
66

2 
94

9,
74

–
2 

94
9,

99
10

3,
67

2 
95

0,
00

–
2 

95
0,

24
10

3,
68

2 
95

0,
25

–
2 

95
0,

50
10

3,
69

2 
95

0,
51

–
2 

95
0,

76
10

3,
70

2 
95

0,
77

–
2 

95
1,

01
10

3,
71

2 
95

1,
02

–
2 

95
1,

27
10

3,
72

2 
95

1,
28

–
2 

95
1,

53
10

3,
73

2 
95

1,
54

–
2 

95
1,

78
10

3,
74

2 
95

1,
79

–
2 

95
2,

04
10

3,
75

2 
95

2,
05

–
2 

95
2,

30
10

3,
76

2 
95

2,
31

–
2 

95
2,

55
10

3,
77

2 
95

2,
56

–
2 

95
2,

81
10

3,
78

2 
95

2,
82

–
2 

95
3,

07
10

3,
79

2 
95

3,
08

–
2 

95
3,

32
10

3,
80

2 
95

3,
33

–
2 

95
3,

58
10

3,
81

2 
95

3,
59

–
2 

95
3,

83
10

3,
82

2 
95

3,
84

–
2 

95
4,

09
10

3,
83

2 
95

4,
10

–
2 

95
4,

35
10

3,
84

2 
95

4,
36

–
2 

95
4,

60
10

3,
85

2 
95

4,
61

–
2 

95
4,

86
10

3,
86

2 
95

4,
87

–
2 

95
5,

12
10

3,
87

2 
95

5,
13

–
2 

95
5,

37
10

3,
88

2 
95

5,
38

–
2 

95
5,

63
10

3,
89

2 
95

5,
64

–
2 

95
5,

89
10

3,
90

2 
95

5,
90

–
2 

95
6,

14
10

3,
91

2 
95

6,
15

–
2 

95
6,

40
10

3,
92

2 
95

6,
41

–
2 

95
6,

65
10

3,
93

2 
95

6,
66

–
2 

95
6,

91
10

3,
94

2 
95

6,
92

–
2 

95
7,

17
10

3,
95

2 
95

7,
18

–
2 

95
7,

42
10

3,
96

2 
95

7,
43

–
2 

95
7,

68
10

3,
97

2 
95

7,
69

–
2 

95
7,

94
10

3,
98

2 
95

7,
95

–
2 

95
8,

19
10

3,
99

2 
95

8,
20

–
2 

95
8,

45
10

4,
00

2 
95

8,
46

–
2 

95
8,

71
10

4,
01

2 
95

8,
72

–
2 

95
8,

96
10

4,
02

2 
95

8,
97

–
2 

95
9,

22
10

4,
03

2 
95

9,
23

–
2 

95
9,

48
10

4,
04

2 
95

9,
49

–
2 

95
9,

73
10

4,
05

2 
95

9,
74

–
2 

95
9,

99
10

4,
06

2 
96

0,
00

–
2 

96
0,

24
10

4,
07

2 
96

0,
25

–
2 

96
0,

50
10

4,
08

2 
96

0,
51

–
2 

96
0,

76
10

4,
09

2 
96

0,
77

–
2 

96
1,

01
10

4,
10

2 
96

1,
02

–
2 

96
1,

27
10

4,
11

2 
96

1,
28

–
2 

96
1,

53
10

4,
12

2 
96

1,
54

–
2 

96
1,

78
10

4,
13

2 
96

1,
79

–
2 

96
2,

04
10

4,
14

2 
96

2,
05

–
2 

96
2,

30
10

4,
15

2 
96

2,
31

–
2 

96
2,

55
10

4,
16

2 
96

2,
56

–
2 

96
2,

81
10

4,
17

2 
96

2,
82

–
2 

96
3,

07
10

4,
18

2 
96

3,
08

–
2 

96
3,

32
10

4,
19

2 
96

3,
33

–
2 

96
3,

58
10

4,
20

2 
96

3,
59

–
2 

96
3,

83
10

4,
21

2 
96

3,
84

–
2 

96
4,

09
10

4,
22

2 
96

4,
10

–
2 

96
4,

35
10

4,
23

2 
96

4,
36

–
2 

96
4,

60
10

4,
24

2 
96

4,
61

–
2 

96
4,

86
10

4,
25

2 
96

4,
87

–
2 

96
5,

12
10

4,
26

2 
96

5,
13

–
2 

96
5,

37
10

4,
27

2 
96

5,
38

–
2 

96
5,

63
10

4,
28

2 
96

5,
64

–
2 

96
5,

89
10

4,
29

2 
96

5,
90

–
2 

96
6,

14
10

4,
30

2 
96

6,
15

–
2 

96
6,

40
10

4,
31

2 
96

6,
41

–
2 

96
6,

65
10

4,
32

2 
96

6,
66

–
2 

96
6,

91
10

4,
33

2 
96

6,
92

–
2 

96
7,

17
10

4,
34

2 
96

7,
18

–
2 

96
7,

42
10

4,
35

2 
96

7,
43

–
2 

96
7,

68
10

4,
36

2 
96

7,
69

–
2 

96
7,

94
10

4,
37

2 
96

7,
95

–
2 

96
8,

19
10

4,
38

2 
96

8,
20

–
2 

96
8,

45
10

4,
39
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RRQ TABLE A : 12 périodes

2 
96

8,
46

–
2 

96
8,

71
10

4,
40

2 
96

8,
72

–
2 

96
8,

96
10

4,
41

2 
96

8,
97

–
2 

96
9,

22
10

4,
42

2 
96

9,
23

–
2 

96
9,

48
10

4,
43

2 
96

9,
49

–
2 

96
9,

73
10

4,
44

2 
96

9,
74

–
2 

96
9,

99
10

4,
45

2 
97

0,
00

–
2 

97
0,

24
10

4,
46

2 
97

0,
25

–
2 

97
0,

50
10

4,
47

2 
97

0,
51

–
2 

97
0,

76
10

4,
48

2 
97

0,
77

–
2 

97
1,

01
10

4,
49

2 
97

1,
02

–
2 

97
1,

27
10

4,
50

2 
97

1,
28

–
2 

97
1,

53
10

4,
51

2 
97

1,
54

–
2 

97
1,

78
10

4,
52

2 
97

1,
79

–
2 

97
2,

04
10

4,
53

2 
97

2,
05

–
2 

97
2,

30
10

4,
54

2 
97

2,
31

–
2 

97
2,

55
10

4,
55

2 
97

2,
56

–
2 

97
2,

81
10

4,
56

2 
97

2,
82

–
2 

97
3,

07
10

4,
57

2 
97

3,
08

–
2 

97
3,

32
10

4,
58

2 
97

3,
33

–
2 

97
3,

58
10

4,
59

2 
97

3,
59

–
2 

97
3,

83
10

4,
60

2 
97

3,
84

–
2 

97
4,

09
10

4,
61

2 
97

4,
10

–
2 

97
4,

35
10

4,
62

2 
97

4,
36

–
2 

97
4,

60
10

4,
63

2 
97

4,
61

–
2 

97
4,

86
10

4,
64

2 
97

4,
87

–
2 

97
5,

12
10

4,
65

2 
97

5,
13

–
2 

97
5,

37
10

4,
66

2 
97

5,
38

–
2 

97
5,

63
10

4,
67

2 
97

5,
64

–
2 

97
5,

89
10

4,
68

2 
97

5,
90

–
2 

97
6,

14
10

4,
69

2 
97

6,
15

–
2 

97
6,

40
10

4,
70

2 
97

6,
41

–
2 

97
6,

65
10

4,
71

2 
97

6,
66

–
2 

97
6,

91
10

4,
72

2 
97

6,
92

–
2 

97
7,

17
10

4,
73

2 
97

7,
18

–
2 

97
7,

42
10

4,
74

2 
97

7,
43

–
2 

97
7,

68
10

4,
75

2 
97

7,
69

–
2 

97
7,

94
10

4,
76

2 
97

7,
95

–
2 

97
8,

19
10

4,
77

2 
97

8,
20

–
2 

97
8,

45
10

4,
78

2 
97

8,
46

–
2 

97
8,

71
10

4,
79

2 
97

8,
72

–
2 

97
8,

96
10

4,
80

2 
97

8,
97

–
2 

97
9,

22
10

4,
81

2 
97

9,
23

–
2 

97
9,

48
10

4,
82

2 
97

9,
49

–
2 

97
9,

73
10

4,
83

2 
97

9,
74

–
2 

97
9,

99
10

4,
84

2 
98

0,
00

–
2 

98
0,

24
10

4,
85

2 
98

0,
25

–
2 

98
0,

50
10

4,
86

2 
98

0,
51

–
2 

98
0,

76
10

4,
87

2 
98

0,
77

–
2 

98
1,

01
10

4,
88

2 
98

1,
02

–
2 

98
1,

27
10

4,
89

2 
98

1,
28

–
2 

98
1,

53
10

4,
90

2 
98

1,
54

–
2 

98
1,

78
10

4,
91

2 
98

1,
79

–
2 

98
2,

04
10

4,
92

2 
98

2,
05

–
2 

98
2,

30
10

4,
93

2 
98

2,
31

–
2 

98
2,

55
10

4,
94

2 
98

2,
56

–
2 

98
2,

81
10

4,
95

2 
98

2,
82

–
2 

98
3,

07
10

4,
96

2 
98

3,
08

–
2 

98
3,

32
10

4,
97

2 
98

3,
33

–
2 

98
3,

58
10

4,
98

2 
98

3,
59

–
2 

98
3,

83
10

4,
99

2 
98

3,
84

–
2 

98
4,

09
10

5,
00

2 
98

4,
10

–
2 

98
4,

35
10

5,
01

2 
98

4,
36

–
2 

98
4,

60
10

5,
02

2 
98

4,
61

–
2 

98
4,

86
10

5,
03

2 
98

4,
87

–
2 

98
5,

12
10

5,
04

2 
98

5,
13

–
2 

98
5,

37
10

5,
05

2 
98

5,
38

–
2 

98
5,

63
10

5,
06

2 
98

5,
64

–
2 

98
5,

89
10

5,
07

2 
98

5,
90

–
2 

98
6,

14
10

5,
08

2 
98

6,
15

–
2 

98
6,

40
10

5,
09

2 
98

6,
41

–
2 

98
6,

65
10

5,
10

2 
98

6,
66

–
2 

98
6,

91
10

5,
11

2 
98

6,
92

–
2 

98
7,

17
10

5,
12

2 
98

7,
18

–
2 

98
7,

42
10

5,
13

2 
98

7,
43

–
2 

98
7,

68
10

5,
14

2 
98

7,
69

–
2 

98
7,

94
10

5,
15

2 
98

7,
95

–
2 

98
8,

19
10

5,
16

2 
98

8,
20

–
2 

98
8,

45
10

5,
17

2 
98

8,
46

–
2 

98
8,

71
10

5,
18

2 
98

8,
72

–
2 

98
8,

96
10

5,
19

2 
98

8,
97

–
2 

98
9,

22
10

5,
20

2 
98

9,
23

–
2 

98
9,

48
10

5,
21

2 
98

9,
49

–
2 

98
9,

73
10

5,
22

2 
98

9,
74

–
2 

98
9,

99
10

5,
23

2 
99

0,
00

–
2 

99
0,

24
10

5,
24

2 
99

0,
25

–
2 

99
0,

50
10

5,
25

2 
99

0,
51

–
2 

99
0,

76
10

5,
26

2 
99

0,
77

–
2 

99
1,

01
10

5,
27

2 
99

1,
02

–
2 

99
1,

27
10

5,
28

2 
99

1,
28

–
2 

99
1,

53
10

5,
29

2 
99

1,
54

–
2 

99
1,

78
10

5,
30

2 
99

1,
79

–
2 

99
2,

04
10

5,
31

2 
99

2,
05

–
2 

99
2,

30
10

5,
32

2 
99

2,
31

–
2 

99
2,

55
10

5,
33

2 
99

2,
56

–
2 

99
2,

81
10

5,
34

2 
99

2,
82

–
2 

99
3,

07
10

5,
35

2 
99

3,
08

–
2 

99
3,

32
10

5,
36

2 
99

3,
33

–
2 

99
3,

58
10

5,
37

2 
99

3,
59

–
2 

99
3,

83
10

5,
38

2 
99

3,
84

–
2 

99
4,

09
10

5,
39

2 
99

4,
10

–
2 

99
4,

35
10

5,
40

2 
99

4,
36

–
2 

99
4,

60
10

5,
41

2 
99

4,
61

–
2 

99
4,

86
10

5,
42

2 
99

4,
87

–
2 

99
5,

12
10

5,
43

2 
99

5,
13

–
2 

99
5,

37
10

5,
44

2 
99

5,
38

–
2 

99
5,

63
10

5,
45

2 
99

5,
64

–
2 

99
5,

89
10

5,
46

2 
99

5,
90

–
2 

99
6,

14
10

5,
47

2 
99

6,
15

–
2 

99
6,

40
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05

6,
15

–
3 

05
6,

40
10

7,
82

3 
05

6,
41

–
3 

05
6,

65
10

7,
83

3 
05

6,
66

–
3 

05
6,

91
10

7,
84

3 
05

6,
92

–
3 

05
7,

17
10

7,
85

3 
05

7,
18

–
3 

05
7,

42
10

7,
86

3 
05

7,
43

–
3 

05
7,

68
10

7,
87

3 
05

7,
69

–
3 

05
7,

94
10

7,
88

3 
05

7,
95

–
3 

05
8,

19
10

7,
89

3 
05

8,
20

–
3 

05
8,

45
10

7,
90

3 
05

8,
46

–
3 

05
8,

71
10

7,
91

3 
05

8,
72

–
3 

05
8,

96
10

7,
92

3 
05

8,
97

–
3 

05
9,

22
10

7,
93

3 
05

9,
23

–
3 

05
9,

48
10

7,
94

3 
05

9,
49

–
3 

05
9,

73
10

7,
95

3 
05

9,
74

–
3 

05
9,

99
10

7,
96

3 
06

0,
00

–
3 

06
0,

24
10

7,
97

3 
06

0,
25

–
3 

06
0,

50
10

7,
98

3 
06

0,
51

–
3 

06
0,

76
10

7,
99
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RRQ TABLE A : 12 périodes

3 
06

0,
77

–
3 

06
1,

01
10

8,
00

3 
06

1,
02

–
3 

06
1,

27
10

8,
01

3 
06

1,
28

–
3 

06
1,

53
10

8,
02

3 
06

1,
54

–
3 

06
1,

78
10

8,
03

3 
06

1,
79

–
3 

06
2,

04
10

8,
04

3 
06

2,
05

–
3 

06
2,

30
10

8,
05

3 
06

2,
31

–
3 

06
2,

55
10

8,
06

3 
06

2,
56

–
3 

06
2,

81
10

8,
07

3 
06

2,
82

–
3 

06
3,

07
10

8,
08

3 
06

3,
08

–
3 

06
3,

32
10

8,
09

3 
06

3,
33

–
3 

06
3,

58
10

8,
10

3 
06

3,
59

–
3 

06
3,

83
10

8,
11

3 
06

3,
84

–
3 

06
4,

09
10

8,
12

3 
06

4,
10

–
3 

06
4,

35
10

8,
13

3 
06

4,
36

–
3 

06
4,

60
10

8,
14

3 
06

4,
61

–
3 

06
4,

86
10

8,
15

3 
06

4,
87

–
3 

06
5,

12
10

8,
16

3 
06

5,
13

–
3 

06
5,

37
10

8,
17

3 
06

5,
38

–
3 

06
5,

63
10

8,
18

3 
06

5,
64

–
3 

06
5,

89
10

8,
19

3 
06

5,
90

–
3 

06
6,

14
10

8,
20

3 
06

6,
15

–
3 

06
6,

40
10

8,
21

3 
06

6,
41

–
3 

06
6,

65
10

8,
22

3 
06

6,
66

–
3 

06
6,

91
10

8,
23

3 
06

6,
92

–
3 

06
7,

17
10

8,
24

3 
06

7,
18

–
3 

06
7,

42
10

8,
25

3 
06

7,
43

–
3 

06
7,

68
10

8,
26

3 
06

7,
69

–
3 

06
7,

94
10

8,
27

3 
06

7,
95

–
3 

06
8,

19
10

8,
28

3 
06

8,
20

–
3 

06
8,

45
10

8,
29

3 
06

8,
46

–
3 

06
8,

71
10

8,
30

3 
06

8,
72

–
3 

06
8,

96
10

8,
31

3 
06

8,
97

–
3 

06
9,

22
10

8,
32

3 
06

9,
23

–
3 

06
9,

48
10

8,
33

3 
06

9,
49

–
3 

06
9,

73
10

8,
34

3 
06

9,
74

–
3 

06
9,

99
10

8,
35

3 
07

0,
00

–
3 

07
0,

24
10

8,
36

3 
07

0,
25

–
3 

07
0,

50
10

8,
37

3 
07

0,
51

–
3 

07
0,

76
10

8,
38

3 
07

0,
77

–
3 

07
1,

01
10

8,
39

3 
07

1,
02

–
3 

07
1,

27
10

8,
40

3 
07

1,
28

–
3 

07
1,

53
10

8,
41

3 
07

1,
54

–
3 

07
1,

78
10

8,
42

3 
07

1,
79

–
3 

07
2,

04
10

8,
43

3 
07

2,
05

–
3 

07
2,

30
10

8,
44

3 
07

2,
31

–
3 

07
2,

55
10

8,
45

3 
07

2,
56

–
3 

07
2,

81
10

8,
46

3 
07

2,
82

–
3 

07
3,

07
10

8,
47

3 
07

3,
08

–
3 

07
3,

32
10

8,
48

3 
07

3,
33

–
3 

07
3,

58
10

8,
49

3 
07

3,
59

–
3 

07
3,

83
10

8,
50

3 
07

3,
84

–
3 

07
4,

09
10

8,
51

3 
07

4,
10

–
3 

07
4,

35
10

8,
52

3 
07

4,
36

–
3 

07
4,

60
10

8,
53

3 
07

4,
61

–
3 

07
4,

86
10

8,
54

3 
07

4,
87

–
3 

07
5,

12
10

8,
55

3 
07

5,
13

–
3 

07
5,

37
10

8,
56

3 
07

5,
38

–
3 

07
5,

63
10

8,
57

3 
07

5,
64

–
3 

07
5,

89
10

8,
58

3 
07

5,
90

–
3 

07
6,

14
10

8,
59

3 
07

6,
15

–
3 

07
6,

40
10

8,
60

3 
07

6,
41

–
3 

07
6,

65
10

8,
61

3 
07

6,
66

–
3 

07
6,

91
10

8,
62

3 
07

6,
92

–
3 

07
7,

17
10

8,
63

3 
07

7,
18

–
3 

07
7,

42
10

8,
64

3 
07

7,
43

–
3 

07
7,

68
10

8,
65

3 
07

7,
69

–
3 

07
7,

94
10

8,
66

3 
07

7,
95

–
3 

07
8,

19
10

8,
67

3 
07

8,
20

–
3 

07
8,

45
10

8,
68

3 
07

8,
46

–
3 

07
8,

71
10

8,
69

3 
07

8,
72

–
3 

07
8,

96
10

8,
70

3 
07

8,
97

–
3 

07
9,

22
10

8,
71

3 
07

9,
23

–
3 

07
9,

48
10

8,
72

3 
07

9,
49

–
3 

07
9,

73
10

8,
73

3 
07

9,
74

–
3 

07
9,

99
10

8,
74

3 
08

0,
00

–
3 

08
0,

24
10

8,
75

3 
08

0,
25

–
3 

08
0,

50
10

8,
76

3 
08

0,
51

–
3 

08
0,

76
10

8,
77

3 
08

0,
77

–
3 

08
1,

01
10

8,
78

3 
08

1,
02

–
3 

08
1,

27
10

8,
79

3 
08

1,
28

–
3 

08
1,

53
10

8,
80

3 
08

1,
54

–
3 

08
1,

78
10

8,
81

3 
08

1,
79

–
3 

08
2,

04
10

8,
82

3 
08

2,
05

–
3 

08
2,

30
10

8,
83

3 
08

2,
31

–
3 

08
2,

55
10

8,
84

3 
08

2,
56

–
3 

08
2,

81
10

8,
85

3 
08

2,
82

–
3 

08
3,

07
10

8,
86

3 
08

3,
08

–
3 

08
3,

32
10

8,
87

3 
08

3,
33

–
3 

08
3,

58
10

8,
88

3 
08

3,
59

–
3 

08
3,

83
10

8,
89

3 
08

3,
84

–
3 

08
4,

09
10

8,
90

3 
08

4,
10

–
3 

08
4,

35
10

8,
91

3 
08

4,
36

–
3 

08
4,

60
10

8,
92

3 
08

4,
61

–
3 

08
4,

86
10

8,
93

3 
08

4,
87

–
3 

08
5,

12
10

8,
94

3 
08

5,
13

–
3 

08
5,

37
10

8,
95

3 
08

5,
38

–
3 

08
5,

63
10

8,
96

3 
08

5,
64

–
3 

08
5,

89
10

8,
97

3 
08

5,
90

–
3 

08
6,

14
10

8,
98

3 
08

6,
15

–
3 

08
6,

40
10

8,
99

3 
08

6,
41

–
3 

08
6,

65
10

9,
00

3 
08

6,
66

–
3 

08
6,

91
10

9,
01

3 
08

6,
92

–
3 

08
7,

17
10

9,
02

3 
08

7,
18

–
3 

08
7,

42
10

9,
03

3 
08

7,
43

–
3 

08
7,

68
10

9,
04

3 
08

7,
69

–
3 

08
7,

94
10

9,
05

3 
08

7,
95

–
3 

08
8,

19
10

9,
06

3 
08

8,
20

–
3 

08
8,

45
10

9,
07

3 
08

8,
46

–
3 

08
8,

71
10

9,
08

3 
08

8,
72

–
3 

08
8,

96
10

9,
09

3 
08

8,
97

–
3 

08
9,

22
10

9,
10

3 
08

9,
23

–
3 

08
9,

48
10

9,
11

3 
08

9,
49

–
3 

08
9,

73
10

9,
12

3 
08

9,
74

–
3 

08
9,

99
10

9,
13

3 
09

0,
00

–
3 

09
0,

24
10

9,
14

3 
09

0,
25

–
3 

09
0,

50
10

9,
15

3 
09

0,
51

–
3 

09
0,

76
10

9,
16

3 
09

0,
77

–
3 

09
1,

01
10

9,
17

3 
09

1,
02

–
3 

09
1,

27
10

9,
18

3 
09

1,
28

–
3 

09
1,

53
10

9,
19

3 
09

1,
54

–
3 

09
1,

78
10

9,
20

3 
09

1,
79

–
3 

09
2,

04
10

9,
21

3 
09

2,
05

–
3 

09
2,

30
10

9,
22

3 
09

2,
31

–
3 

09
2,

55
10

9,
23

3 
09

2,
56

–
3 

09
2,

81
10

9,
24

3 
09

2,
82

–
3 

09
3,

07
10

9,
25

3 
09

3,
08

–
3 

09
3,

32
10

9,
26

3 
09

3,
33

–
3 

09
3,

58
10

9,
27

3 
09

3,
59

–
3 

09
3,

83
10

9,
28

3 
09

3,
84

–
3 

09
4,

09
10

9,
29

3 
09

4,
10

–
3 

09
4,

35
10

9,
30

3 
09

4,
36

–
3 

09
4,

60
10

9,
31

3 
09

4,
61

–
3 

09
4,

86
10

9,
32

3 
09

4,
87

–
3 

09
5,

12
10

9,
33

3 
09

5,
13

–
3 

09
5,

37
10

9,
34

3 
09

5,
38

–
3 

09
5,

63
10

9,
35

3 
09

5,
64

–
3 

09
5,

89
10

9,
36

3 
09

5,
90

–
3 

09
6,

14
10

9,
37

3 
09

6,
15

–
3 

09
6,

40
10

9,
38

3 
09

6,
41

–
3 

09
6,

65
10

9,
39

3 
09

6,
66

–
3 

09
6,

91
10

9,
40

3 
09

6,
92

–
3 

09
7,

17
10

9,
41

3 
09

7,
18

–
3 

09
7,

42
10

9,
42

3 
09

7,
43

–
3 

09
7,

68
10

9,
43

3 
09

7,
69

–
3 

09
7,

94
10

9,
44

3 
09

7,
95

–
3 

09
8,

19
10

9,
45

3 
09

8,
20

–
3 

09
8,

45
10

9,
46

3 
09

8,
46

–
3 

09
8,

71
10

9,
47

3 
09

8,
72

–
3 

09
8,

96
10

9,
48

3 
09

8,
97

–
3 

09
9,

22
10

9,
49

3 
09

9,
23

–
3 

09
9,

48
10

9,
50

3 
09

9,
49

–
3 

09
9,

73
10

9,
51

3 
09

9,
74

–
3 

09
9,

99
10

9,
52

3 
10

0,
00

–
3 

10
0,

24
10

9,
53

3 
10

0,
25

–
3 

10
0,

50
10

9,
54

3 
10

0,
51

–
3 

10
0,

76
10

9,
55

3 
10

0,
77

–
3 

10
1,

01
10

9,
56

3 
10

1,
02

–
3 

10
1,

27
10

9,
57

3 
10

1,
28

–
3 

10
1,

53
10

9,
58

3 
10

1,
54

–
3 

10
1,

78
10

9,
59

3 
10

1,
79

–
3 

10
2,

04
10

9,
60

3 
10

2,
05

–
3 

10
2,

30
10

9,
61

3 
10

2,
31

–
3 

10
2,

55
10

9,
62

3 
10

2,
56

–
3 

10
2,

81
10

9,
63

3 
10

2,
82

–
3 

10
3,

07
10

9,
64

3 
10

3,
08

–
3 

10
3,

32
10

9,
65

3 
10

3,
33

–
3 

10
3,

58
10

9,
66

3 
10

3,
59

–
3 

10
3,

83
10

9,
67

3 
10

3,
84

–
3 

10
4,

09
10

9,
68

3 
10

4,
10

–
3 

10
4,

35
10

9,
69

3 
10

4,
36

–
3 

10
4,

60
10

9,
70

3 
10

4,
61

–
3 

10
4,

86
10

9,
71

3 
10

4,
87

–
3 

10
5,

12
10

9,
72

3 
10

5,
13

–
3 

10
5,

37
10

9,
73

3 
10

5,
38

–
3 

10
5,

63
10

9,
74

3 
10

5,
64

–
3 

10
5,

89
10

9,
75

3 
10

5,
90

–
3 

10
6,

14
10

9,
76

3 
10

6,
15

–
3 

10
6,

40
10

9,
77

3 
10

6,
41

–
3 

10
6,

65
10

9,
78

3 
10

6,
66

–
3 

10
6,

91
10

9,
79

3 
10

6,
92

–
3 

10
7,

17
10

9,
80

3 
10

7,
18

–
3 

10
7,

42
10

9,
81

3 
10

7,
43

–
3 

10
7,

68
10

9,
82

3 
10

7,
69

–
3 

10
7,

94
10

9,
83

3 
10

7,
95

–
3 

10
8,

19
10

9,
84

3 
10

8,
20

–
3 

10
8,

45
10

9,
85

3 
10

8,
46

–
3 

10
8,

71
10

9,
86

3 
10

8,
72

–
3 

10
8,

96
10

9,
87

3 
10

8,
97

–
3 

10
9,

22
10

9,
88

3 
10

9,
23

–
3 

10
9,

48
10

9,
89

3 
10

9,
49

–
3 

10
9,

73
10

9,
90

3 
10

9,
74

–
3 

10
9,

99
10

9,
91

3 
11

0,
00

–
3 

11
0,

24
10

9,
92

3 
11

0,
25

–
3 

11
0,

50
10

9,
93

3 
11

0,
51

–
3 

11
0,

76
10

9,
94

3 
11

0,
77

–
3 

11
1,

01
10

9,
95

3 
11

1,
02

–
3 

11
1,

27
10

9,
96

3 
11

1,
28

–
3 

11
1,

53
10

9,
97

3 
11

1,
54

–
3 

11
1,

78
10

9,
98

3 
11

1,
79

–
3 

11
2,

04
10

9,
99

3 
11

2,
05

–
3 

11
2,

30
11

0,
00

3 
11

2,
31

–
3 

11
2,

55
11

0,
01

3 
11

2,
56

–
3 

11
2,

81
11

0,
02

3 
11

2,
82

–
3 

11
3,

07
11

0,
03

3 
11

3,
08

–
3 

11
3,

32
11

0,
04

3 
11

3,
33

–
3 

11
3,

58
11

0,
05

3 
11

3,
59

–
3 

11
3,

83
11

0,
06

3 
11

3,
84

–
3 

11
4,

09
11

0,
07

3 
11

4,
10

–
3 

11
4,

35
11

0,
08

3 
11

4,
36

–
3 

11
4,

60
11

0,
09

3 
11

4,
61

–
3 

11
4,

86
11

0,
10

3 
11

4,
87

–
3 

11
5,

12
11

0,
11

3 
11

5,
13

–
3 

11
5,

37
11

0,
12

3 
11

5,
38

–
3 

11
5,

63
11

0,
13

3 
11

5,
64

–
3 

11
5,

89
11

0,
14

3 
11

5,
90

–
3 

11
6,

14
11

0,
15

3 
11

6,
15

–
3 

11
6,

40
11

0,
16

3 
11

6,
41

–
3 

11
6,

65
11

0,
17

3 
11

6,
66

–
3 

11
6,

91
11

0,
18

3 
11

6,
92

–
3 

11
7,

17
11

0,
19

3 
11

7,
18

–
3 

11
7,

42
11

0,
20

3 
11

7,
43

–
3 

11
7,

68
11

0,
21

3 
11

7,
69

–
3 

11
7,

94
11

0,
22

3 
11

7,
95

–
3 

11
8,

19
11

0,
23

3 
11

8,
20

–
3 

11
8,

45
11

0,
24

3 
11

8,
46

–
3 

11
8,

71
11

0,
25

3 
11

8,
72

–
3 

11
8,

96
11

0,
26

3 
11

8,
97

–
3 

11
9,

22
11

0,
27

3 
11

9,
23

–
3 

11
9,

48
11

0,
28

3 
11

9,
49

–
3 

11
9,

73
11

0,
29

3 
11

9,
74

–
3 

11
9,

99
11

0,
30

3 
12

0,
00

–
3 

12
0,

24
11

0,
31

3 
12

0,
25

–
3 

12
0,

50
11

0,
32

3 
12

0,
51

–
3 

12
0,

76
11

0,
33

3 
12

0,
77

–
3 

12
1,

01
11

0,
34

3 
12

1,
02

–
3 

12
1,

27
11

0,
35

3 
12

1,
28

–
3 

12
1,

53
11

0,
36

3 
12

1,
54

–
3 

12
1,

78
11

0,
37

3 
12

1,
79

–
3 

12
2,

04
11

0,
38

3 
12

2,
05

–
3 

12
2,

30
11

0,
39

3 
12

2,
31

–
3 

12
2,

55
11

0,
40

3 
12

2,
56

–
3 

12
2,

81
11

0,
41

3 
12

2,
82

–
3 

12
3,

07
11

0,
42

3 
12

3,
08

–
3 

12
3,

32
11

0,
43

3 
12

3,
33

–
3 

12
3,

58
11

0,
44

3 
12

3,
59

–
3 

12
3,

83
11

0,
45

3 
12

3,
84

–
3 

12
4,

09
11

0,
46

3 
12

4,
10

–
3 

12
4,

35
11

0,
47

3 
12

4,
36

–
3 

12
4,

60
11

0,
48

3 
12

4,
61

–
3 

12
4,

86
11

0,
49

3 
12

4,
87

–
3 

12
5,

12
11

0,
50

3 
12

5,
13

–
3 

12
5,

37
11

0,
51

3 
12

5,
38

–
3 

12
5,

63
11

0,
52

3 
12

5,
64

–
3 

12
5,

89
11

0,
53

3 
12

5,
90

–
3 

12
6,

14
11

0,
54

3 
12

6,
15

–
3 

12
6,

40
11

0,
55

3 
12

6,
41

–
3 

12
6,

65
11

0,
56

3 
12

6,
66

–
3 

12
6,

91
11

0,
57

3 
12

6,
92

–
3 

12
7,

17
11

0,
58

3 
12

7,
18

–
3 

12
7,

42
11

0,
59

3 
12

7,
43

–
3 

12
7,

68
11

0,
60

3 
12

7,
69

–
3 

12
7,

94
11

0,
61

3 
12

7,
95

–
3 

12
8,

19
11

0,
62

3 
12

8,
20

–
3 

12
8,

45
11

0,
63

3 
12

8,
46

–
3 

12
8,

71
11

0,
64

3 
12

8,
72

–
3 

12
8,

96
11

0,
65

3 
12

8,
97

–
3 

12
9,

22
11

0,
66

3 
12

9,
23

–
3 

12
9,

48
11

0,
67

3 
12

9,
49

–
3 

12
9,

73
11

0,
68

3 
12

9,
74

–
3 

12
9,

99
11

0,
69

3 
13

0,
00

–
3 

13
0,

24
11

0,
70

3 
13

0,
25

–
3 

13
0,

50
11

0,
71

3 
13

0,
51

–
3 

13
0,

76
11

0,
72

3 
13

0,
77

–
3 

13
1,

01
11

0,
73

3 
13

1,
02

–
3 

13
1,

27
11

0,
74

3 
13

1,
28

–
3 

13
1,

53
11

0,
75

3 
13

1,
54

–
3 

13
1,

78
11

0,
76

3 
13

1,
79

–
3 

13
2,

04
11

0,
77

3 
13

2,
05

–
3 

13
2,

30
11

0,
78

3 
13

2,
31

–
3 

13
2,

55
11

0,
79

3 
13

2,
56

–
3 

13
2,

81
11

0,
80

3 
13

2,
82

–
3 

13
3,

07
11

0,
81

3 
13

3,
08

–
3 

13
3,

32
11

0,
82

3 
13

3,
33

–
3 

13
3,

58
11

0,
83

3 
13

3,
59

–
3 

16
9,

99
11

1,
55

3 
17

0,
00

–
3 

20
9,

99
11

3,
04

3 
21

0,
00

–
3 

24
9,

99
11

4,
60

3 
25

0,
00

–
3 

28
9,

99
11

6,
16

3 
29

0,
00

–
3 

32
9,

99
11

7,
72

3 
33

0,
00

–
3 

36
9,

99
11

9,
28

3 
37

0,
00

–
3 

40
9,

99
12

0,
84

3 
41

0,
00

–
3 

44
9,

99
12

2,
40

3 
45

0,
00

–
3 

48
9,

99
12

3,
96

3 
49

0,
00

–
3 

52
9,

99
12

5,
52

3 
53

0,
00

–
3 

56
9,

99
12

7,
08

3 
57

0,
00

–
3 

60
9,

99
12

8,
64

3 
61

0,
00

–
3 

64
9,

99
13

0,
20

3 
65

0,
00

–
3 

68
9,

99
13

1,
76

3 
69

0,
00

–
3 

72
9,

99
13

3,
32

3 
73

0,
00

–
3 

76
9,

99
13

4,
88

3 
77

0,
00

–
3 

80
9,

99
13

6,
44

3 
81

0,
00

–
3 

84
9,

99
13

8,
00

3 
85

0,
00

–
3 

88
9,

99
13

9,
56

3 
89

0,
00

–
3 

92
9,

99
14

1,
12

3 
93

0,
00

–
3 

96
9,

99
14

2,
68

3 
97

0,
00

–
4 

00
9,

99
14

4,
24

4 
01

0,
00

–
4 

04
9,

99
14

5,
80

4 
05

0,
00

–
4 

08
9,

99
14

7,
36

4 
09

0,
00

–
4 

12
9,

99
14

8,
92

4 
13

0,
00

–
4 

16
9,

99
15

0,
48

4 
17

0,
00

–
4 

20
9,

99
15

2,
04

4 
21

0,
00

–
4 

24
9,

99
15

3,
60

4 
25

0,
00

–
4 

28
9,

99
15

5,
16

4 
29

0,
00

–
4 

32
9,

99
15

6,
72

4 
33

0,
00

–
4 

36
9,

99
15

8,
28

4 
37

0,
00

–
4 

40
9,

99
15

9,
84

4 
41

0,
00

–
4 

44
9,

99
16

1,
40

4 
45

0,
00

–
4 

48
9,

99
16

2,
96

4 
49

0,
00

–
4 

52
9,

99
16

4,
52

4 
53

0,
00

–
4 

56
9,

99
16

6,
08

4 
57

0,
00

–
4 

60
9,

99
16

7,
64

4 
61

0,
00

–
4 

64
9,

99
16

9,
20

4 
65

0,
00

–
4 

68
9,

99
17

0,
76

4 
69

0,
00

–
4 

72
9,

99
17

2,
32

4 
73

0,
00

–
4 

76
9,

99
17

3,
88

4 
77

0,
00

–
4 

80
9,

99
17

5,
44

4 
81

0,
00

–
4 

84
9,

99
17

7,
00

4 
85

0,
00

–
4 

88
9,

99
17

8,
56

4 
89

0,
00

–
4 

92
9,

99
18

0,
12

4 
93

0,
00

–
4 

96
9,

99
18

1,
68

4 
97

0,
00

–
5 

00
9,

99
18

3,
24

5 
01

0,
00

–
5 

04
9,

99
18

4,
80

5 
05

0,
00

–
5 

08
9,

99
18

6,
36

5 
09

0,
00

–
5 

12
9,

99
18

7,
92

5 
13

0,
00

–
5 

16
9,

99
18

9,
48

5 
17

0,
00

–
5 

20
9,

99
19

1,
04

5 
21

0,
00

–
5 

24
9,

99
19

2,
60

5 
25

0,
00

–
5 

28
9,

99
19

4,
16

5 
29

0,
00

–
5 

32
9,

99
19

5,
72

5 
33

0,
00

–
5 

36
9,

99
19

7,
28

5 
37

0,
00

–
5 

40
9,

99
19

8,
84

5 
41

0,
00

–
5 

44
9,

99
20

0,
40

5 
45

0,
00

–
5 

48
9,

99
20

1,
96

5 
49

0,
00

–
5 

52
9,

99
20

3,
52

5 
53

0,
00

–
5 

56
9,

99
20

5,
08

5 
57

0,
00

–
5 

60
9,

99
20

6,
64

5 
61

0,
00

–
5 

64
9,

99
20

8,
20

5 
65

0,
00

–
5 

68
9,

99
20

9,
76

5 
69

0,
00

–
5 

72
9,

99
21

1,
32

5 
73

0,
00

–
5 

76
9,

99
21

2,
88

5 
77

0,
00

–
5 

80
9,

99
21

4,
44

5 
81

0,
00

–
5 

84
9,

99
21

6,
00

5 
85

0,
00

–
5 

88
9,

99
21

7,
56

5 
89

0,
00

–
5 

92
9,

99
21

9,
12

5 
93

0,
00

–
5 

96
9,

99
22

0,
68

5 
97

0,
00

–
6 

00
9,

99
22

2,
24

6 
01

0,
00

–
6 

04
9,

99
22

3,
80

6 
05

0,
00

–
6 

08
9,

99
22

5,
36

6 
09

0,
00

–
6 

12
9,

99
22

6,
92

6 
13

0,
00

–
6 

16
9,

99
22

8,
48



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 7049

CO
TI

SA
TI

O
N

S 
AU

 R
RQ

 –
 T

ab
le

 A
 : 

Em
pl

oi
 c

on
ti

nu
12

 pé
ri

od
es

 d
e 

pa
ye

 p
ar

 a
nn

ée
Re

te
nu

e
Ré

m
un

ér
at

io
n

Re
te

nu
e

Ré
m

un
ér

at
io

n
Re

te
nu

e
Ré

m
un

ér
at

io
n

Re
te

nu
e

Ré
m

un
ér

at
io

n
Re

te
nu

e
Ré

m
un

ér
at

io
n

Re
te

nu
e

Ré
m

un
ér

at
io

n

RRQ TABLE A : 12 périodes
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–
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2

1,
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3
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8
1,
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–
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,2
3

1,
73

46
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4
–

46
,4

9
1,
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0
–

46
,7

4
1,
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,7
5

–
47

,0
0

1,
76
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,0

1
–

47
,2

6
1,

77
47

,2
7

–
47

,5
1

1,
78

47
,5

2
–

47
,7

7
1,

79

47
,7

8
–

48
,0

3
1,

80
48

,0
4

–
48

,2
8

1,
81

48
,2

9
–

48
,5

4
1,

82
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,5
5

–
48

,8
0

1,
83

48
,8

1
–

49
,0

5
1,

84
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,0

6
–
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,3

1
1,
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,3
2

–
49

,5
7
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8
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2
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–
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8

1,
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9
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3
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9
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0
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–
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6
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7
–
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2
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3
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,8

7
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8

–
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,1
3

1,
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,1

4
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,3

9
1,
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–
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,6
4

1,
98
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,6

5
–
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,9

0
1,
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,9

1
–
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,1

6
2,

00
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,1
7

–
53

,4
1

2,
01
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,4

2
–
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,6

7
2,

02
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,6
8

–
53

,9
2

2,
03
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,9

3
–

54
,1

8
2,

04
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9
–

54
,4

4
2,

05
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,4
5

–
54

,6
9

2,
06
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,7

0
–

54
,9

5
2,

07
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,9
6

–
55

,2
1

2,
08

55
,2

2
–

55
,4

6
2,

09
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,4

7
–

55
,7

2
2,

10
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,7
3

–
55

,9
8

2,
11

55
,9

9
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56
,2

3
2,

12
56

,2
4

–
56

,4
9

2,
13
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,5

0
–

56
,7

4
2,

14
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,7

5
–

57
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0
2,

15
57

,0
1

–
57

,2
6

2,
16

57
,2

7
–

57
,5

1
2,

17
57

,5
2

–
57

,7
7

2,
18

57
,7

8
–

58
,0

3
2,

19

58
,0

4
–

58
,2

8
2,

20
58

,2
9

–
58

,5
4

2,
21

58
,5

5
–

58
,8

0
2,

22
58

,8
1

–
59

,0
5

2,
23

59
,0

6
–

59
,3

1
2,

24

59
,3

2
–

59
,5

7
2,

25
59

,5
8

–
59

,8
2

2,
26

59
,8

3
–

60
,0

8
2,

27
60

,0
9

–
60

,3
3

2,
28

60
,3

4
–

60
,5

9
2,

29

60
,6

0
–

60
,8

5
2,

30
60

,8
6

–
61

,1
0

2,
31

61
,1

1
–

61
,3

6
2,

32
61

,3
7

–
61

,6
2

2,
33

61
,6

3
–

61
,8

7
2,

34

61
,8

8
–

62
,1

3
2,

35
62

,1
4

–
62

,3
9

2,
36

62
,4

0
–

62
,6

4
2,

37
62

,6
5

–
62

,9
0

2,
38

62
,9

1
–

63
,1

6
2,

39

63
,1

7
–

63
,4

1
2,

40
63

,4
2

–
63

,6
7

2,
41

63
,6

8
–

63
,9

2
2,

42
63

,9
3

–
64

,1
8

2,
43

64
,1

9
–

64
,4

4
2,

44

64
,4

5
–

64
,6

9
2,

45
64

,7
0

–
64

,9
5

2,
46

64
,9

6
–

65
,2

1
2,

47
65

,2
2

–
65

,4
6

2,
48

65
,4

7
–

65
,7

2
2,

49

65
,7

3
–

65
,9

8
2,

50
65

,9
9

–
66

,2
3

2,
51

66
,2

4
–

66
,4

9
2,

52
66

,5
0

–
66

,7
4

2,
53

66
,7

5
–

67
,0

0
2,

54

67
,0

1
–

67
,2

6
2,

55
67

,2
7

–
67

,5
1

2,
56

67
,5

2
–

67
,7

7
2,

57
67

,7
8

–
68

,0
3

2,
58

68
,0

4
–

68
,2

8
2,

59

68
,2

9
–

68
,5

4
2,

60
68

,5
5

–
68

,8
0

2,
61

68
,8

1
–

69
,0

5
2,

62
69

,0
6

–
69

,3
1

2,
63

69
,3

2
–

69
,5

7
2,

64

69
,5

8
–

69
,8

2
2,

65
69

,8
3

–
70

,0
8

2,
66

70
,0

9
–

70
,3

3
2,

67
70

,3
4

–
70

,5
9

2,
68

70
,6

0
–

70
,8

5
2,

69

70
,8

6
–

71
,1

0
2,

70
71

,1
1

–
71

,3
6

2,
71

71
,3

7
–

71
,6

2
2,

72
71

,6
3

–
71

,8
7

2,
73

71
,8

8
–

72
,1

3
2,

74

72
,1

4
–

72
,3

9
2,

75
72

,4
0

–
72

,6
4

2,
76

72
,6

5
–

72
,9

0
2,

77
72

,9
1

–
73

,1
6

2,
78

73
,1

7
–

73
,4

1
2,

79

73
,4

2
–

73
,6

7
2,

80
73

,6
8

–
73

,9
2

2,
81

73
,9

3
–

74
,1

8
2,

82
74

,1
9

–
74

,4
4

2,
83

74
,4

5
–

74
,6

9
2,

84

74
,7

0
–

74
,9

5
2,

85
74

,9
6

–
75

,2
1

2,
86

75
,2

2
–

75
,4

6
2,

87
75

,4
7

–
75

,7
2

2,
88

75
,7

3
–

75
,9

8
2,

89

75
,9

9
–

76
,2

3
2,

90
76

,2
4

–
76

,4
9

2,
91

76
,5

0
–

76
,7

4
2,

92
76

,7
5

–
77

,0
0

2,
93

77
,0

1
–

77
,2

6
2,

94

77
,2

7
–

77
,5

1
2,

95
77

,5
2

–
77

,7
7

2,
96

77
,7

8
–

78
,0

3
2,

97
78

,0
4

–
78

,2
8

2,
98

78
,2

9
–

78
,5

4
2,

99
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ux

 h
or
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e
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or
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re



7052 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

CO
TI

SA
TI

O
N

S 
AU

 R
RQ

 –
 T

ab
le

au
 d

e 
ca

lc
ul

 d
e 

l'e
xe

m
pt

io
n

P é
ri

od
es

 d
e 

pa
ye

 ir
ré

gu
liè

re
s

Ce
 ta

bl
ea

u 
vo

us
 p

er
m

et
 d

e 
tr

ou
ve

r r
ap

id
em

en
t l

’e
xe

m
pt

io
n 

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

no
m

br
e 

de
 jo

ur
s c

om
pr

is
 d

an
s u

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
pa

ye
 ir

ré
gu

liè
re

 (c
on

su
lte

z l
a s

ou
s-

se
ct

io
n 

« 
Em

pl
oi

 co
nt

in
u

»,
da

ns
 le

 G
ui

de
de

 l’
em

pl
oy

eu
r [

TP
-1

01
5.

G]
 à 

la
 p

ag
e 

29
, o

u 
da

ns
 le

 G
ui

de
 d

e l
’e

m
pl

oy
eu

r q
ui

 ex
pl

oi
te

 u
ne

 p
et

ite
 en

tre
pr

is
e [

TP
F-

10
15

.G
P]

 à 
la

 p
ag

e 
26

).
 U

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
pa

ye
 ir

ré
gu

liè
re

 co
m

m
en

ce
 à 

la
 d

at
e 

qu
i, 

pa
rm

i l
es

tr
oi

s 
su

iva
nt

es
, e

st
 la

 p
lu

s 
ra

pp
ro

ch
ée

 d
e 

la
 d

at
e 

de
 la

 p
ay

e 
: l

e
1er

ja
nv

ie
r d

e 
l’a

nn
ée

 c
ou

ra
nt

e,
 le

 jo
ur

 d
e 

l’e
m

ba
uc

he
 d

u 
sa

la
rié

 o
u 

le
 jo

ur
 d

e 
sa

 d
er

ni
èr

e 
pa

ye
.

RRQ TABLE B : Périodes de paye irrégulières

1
67

,3
0

2
67

,3
0

3
67

,3
0

4
67

,3
0

5
67

,3
0

6
67

,3
0

7
67

,3
0

8
76

,5
0

9
86

,0
6

10
95

,6
2

11
10

5,
19

12
11

4,
75

13
12

4,
31

14
13

3,
87

15
14

3,
44

16
15

3,
00

17
16

2,
56

18
17

2,
13

19
18

1,
69

20
19

1,
25

21
20

0,
81

22
21

0,
38

23
21

9,
94

24
22

9,
50

25
23

9,
07

26
24

8,
63

27
25

8,
19

28
26

7,
75

29
27

7,
32

30
28

6,
88

31
29

6,
44

32
30

6,
01

33
31

5,
57

34
32

5,
13

35
33

4,
69

36
34

4,
26

37
35

3,
82

38
36

3,
38

39
37

2,
95

40
38

2,
51

41
39

2,
07

42
40

1,
63

43
41

1,
20

44
42

0,
76

45
43

0,
32

46
43

9,
89

47
44

9,
45

48
45

9,
01

49
46

8,
57

50
47

8,
14

51
48

7,
70

52
49

7,
26

53
50

6,
83

54
51

6,
39

55
52

5,
95

56
53

5,
51

57
54

5,
08

58
55

4,
64

59
56

4,
20

60
57

3,
77

61
58

3,
33

62
59

2,
89

63
60

2,
45

64
61

2,
02

65
62

1,
58

66
63

1,
14

67
64

0,
71

68
65

0,
27

69
65

9,
83

70
66

9,
39

71
67

8,
96

72
68

8,
52

73
69

8,
08

74
70

7,
65

75
71

7,
21

76
72

6,
77

77
73

6,
33

78
74

5,
90

79
75

5,
46

80
76

5,
02

81
77

4,
59

82
78

4,
15

83
79

3,
71

84
80

3,
27

85
81

2,
84

86
82

2,
40

87
83

1,
96

88
84

1,
53

89
85

1,
09

90
86

0,
65

91
87

0,
21

92
87

9,
78

93
88

9,
34

94
89

8,
90

95
90

8,
46

96
91

8,
03

97
92

7,
59

98
93

7,
15

99
94

6,
72

10
0

95
6,

28

10
1

96
5,

84
10

2
97

5,
40

10
3

98
4,

97
10

4
99

4,
53

10
5

1 
00

4,
09

10
6

1 
01

3,
66

10
7

1 
02

3,
22

10
8

1 
03

2,
78

10
9

1 
04

2,
34

11
0

1 
05

1,
91

11
1

1 
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1,
47

11
2

1 
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1,
03

11
3

1 
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0,
60

11
4

1 
09

0,
16

11
5

1 
09

9,
72

11
6

1 
10

9,
28

11
7

1 
11

8,
85

11
8

1 
12

8,
41

11
9

1 
13

7,
97

12
0

1 
14

7,
54

12
1

1 
15

7,
10

12
2

1 
16

6,
66

12
3

1 
17

6,
22

12
4

1 
18

5,
79

12
5

1 
19

5,
35

12
6

1 
20

4,
91

12
7

1 
21

4,
48

12
8

1 
22

4,
04

12
9

1 
23

3,
60

13
0

1 
24

3,
16

13
1

1 
25

2,
73

13
2

1 
26

2,
29

13
3

1 
27

1,
85

13
4

1 
28

1,
42

13
5

1 
29

0,
98

13
6

1 
30

0,
54

13
7

1 
31

0,
10

13
8

1 
31

9,
67

13
9

1 
32

9,
23

14
0

1 
33

8,
79

14
1

1 
34

8,
36

14
2

1 
35

7,
92

14
3

1 
36

7,
48

14
4

1 
37

7,
04

14
5

1 
38

6,
61

14
6

1 
39

6,
17

14
7

1 
40

5,
73

14
8

1 
41

5,
30

14
9

1 
42

4,
86

15
0

1 
43

4,
42

15
1

1 
44

3,
98

15
2

1 
45

3,
55

15
3

1 
46

3,
11

15
4

1 
47

2,
67

15
5

1 
48

2,
24

15
6

1 
49

1,
80

15
7

1 
50

1,
36

15
8

1 
51

0,
92

15
9

1 
52

0,
49

16
0

1 
53

0,
05

16
1

1 
53

9,
61

16
2

1 
54

9,
18

16
3

1 
55

8,
74

16
4

1 
56

8,
30

16
5

1 
57

7,
86

16
6

1 
58

7,
43

16
7

1 
59

6,
99

16
8

1 
60

6,
55

16
9

1 
61

6,
12

17
0

1 
62

5,
68

17
1

1 
63

5,
24

17
2

1 
64

4,
80

17
3

1 
65

4,
37

17
4

1 
66

3,
93

17
5

1 
67

3,
49

17
6

1 
68

3,
06

17
7

1 
69

2,
62

17
8

1 
70

2,
18

17
9

1 
71

1,
74

18
0

1 
72

1,
31

18
1

1 
73

0,
87

18
2

1 
74

0,
43

18
3

1 
75

0,
00

18
4

1 
75

9,
56

18
5

1 
76

9,
12

18
6

1 
77

8,
68

18
7

1 
78

8,
25

18
8

1 
79

7,
81

18
9

1 
80

7,
37

19
0

1 
81

6,
93

19
1

1 
82

6,
50

19
2

1 
83

6,
06

19
3

1 
84

5,
62

19
4

1 
85

5,
19

19
5

1 
86

4,
75

19
6

1 
87

4,
31

19
7

1 
88

3,
87

19
8

1 
89

3,
44

19
9

1 
90

3,
00

20
0

1 
91

2,
56

20
1

1 
92

2,
13

20
2

1 
93

1,
69

20
3

1 
94

1,
25

20
4

1 
95

0,
81

20
5

1 
96

0,
38

20
6

1 
96

9,
94

20
7

1 
97

9,
50

20
8

1 
98

9,
07

20
9

1 
99

8,
63

21
0

2 
00

8,
19

21
1

2 
01

7,
75

21
2

2 
02

7,
32

21
3

2 
03

6,
88

21
4

2 
04

6,
44

21
5

2 
05

6,
01

21
6

2 
06

5,
57

21
7

2 
07

5,
13

21
8

2 
08

4,
69

21
9

2 
09

4,
26

22
0

2 
10

3,
82

22
1

2 
11

3,
38

22
2

2 
12

2,
95

22
3

2 
13

2,
51

22
4

2 
14

2,
07

22
5

2 
15

1,
63

22
6

2 
16

1,
20

22
7

2 
17

0,
76

22
8

2 
18

0,
32

22
9

2 
18

9,
89

23
0

2 
19

9,
45

23
1

2 
20

9,
01

23
2

2 
21

8,
57

23
3

2 
22

8,
14

23
4

2 
23

7,
70

23
5

2 
24

7,
26

23
6

2 
25

6,
83

23
7

2 
26

6,
39

23
8

2 
27

5,
95

23
9

2 
28

5,
51

24
0

2 
29

5,
08

24
1

2 
30

4,
64

24
2

2 
31

4,
20

24
3

2 
32

3,
77

24
4

2 
33

3,
33

24
5

2 
34

2,
89

24
6

2 
35

2,
45

24
7

2 
36

2,
02

24
8

2 
37

1,
58

24
9

2 
38

1,
14

25
0

2 
39

0,
71

25
1
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur le curateur public
(L.R.Q., c. C-81)

Règlement
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur le curateur public» dont le
texte apparaît ci-dessous pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise principalement à suppri-
mer la tarification des services rendus par le curateur
public en relation avec la protection de la personne et
avec l’administration provisoire des certains biens non
réclamés; il vise aussi la réduction du coût de la
tarification des autres services rendus par le curateur
public. Le projet propose également des modifications
mineures concernant le versement d’une rente en un seul
paiement et l’identification d’un ayant droit qui pourrait
éventuellement réclamer la dévolution d’un bien remis à
l’État.

L’ensemble des modifications aura pour effet princi-
pal de supprimer ou de diminuer les obligations finan-
cières des personnes représentées et de réduire celles
des autres personnes visées par la loi à des montants
équivalents au prix de revient.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à: Me Luis Curras, Curateur public du
Québec, 600, boulevard René-Lévesque Ouest, Mont-
réal (Québec) H3B 4W9, téléphone: 514-873-4074 ou
1-800-363-9020, télécopieur: 514-873-5167.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à monsieur
Pierre Gabrièle, curateur public, 600, boulevard René-
Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H3B 4W9.

Le ministre des Relations avec les citoyens
et de l’Immigration,
ROBERT PERREAULT

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur le curateur
public*

Loi sur le curateur public
(L.R.Q., c. C-81, a. 24.1(9°), 41(al. 2), 55(al. 2), 68(7°))

1. L’article 6.1 du Règlement d’application de la Loi
sur le curateur public est modifié:

1° par le remplacement, au premier alinéa, du sous-
paragraphe a du paragraphe 1° par le suivant:

«a) si le service de la rente a déjà débuté, à la somme
des versements échus et non versés, avec les intérêts
accumulés au taux de rendement de la caisse de retraite
jusqu’à la date de chaque remise ou, au choix du débi-
teur, à cette somme plus la valeur résiduelle de la rente à
la date de la remise; cette valeur résiduelle doit être
estimée sur la base des hypothèses utilisées pour calcu-
ler le passif des participants retraités selon l’approche de
solvabilité; »;

2° par le remplacement, au même alinéa, du sous-
paragraphe a du paragraphe 3° par le suivant:

«a) si le service de la rente a déjà débuté, à la somme
des versements échus et non versés et, s’il y a lieu, des
intérêts accumulés au taux prévu au contrat jusqu’à la
date de chaque remise ou, au choix du débiteur, à cette
somme plus la valeur résiduelle de la rente à la date de la
remise; »;

3° par le remplacement du deuxième alinéa par le
suivant:

« Les valeurs visées aux paragraphes 1°, 3° et 4° du
premier alinéa doivent être établies sans égard au fait
que les droits ou rentes en cause sont des biens non
réclamés.».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 6.5, de ce qui suit:

* Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur le curateur public, édicté par le décret n° 361-90 du 21 mars
1990 (1990, G.O. 2, 941), ont été apportées par le règlement édicté
par le décret n° 594-99 du 26 mai 1999 (1999, G.O. 2, 2339). Pour
les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications
et index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour le
1er septembre 1999.
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«SECTION II.3
ADMINISTRATION PROVISOIRE DES BIENS

6.6 Aux fins du paragraphe 11° de l’article 24.1 de la
loi, constituent des biens non réclamés les fonds, titres
et autres biens faisant partie d’un régime enregistré
d’épargne-études visé par l’article 146.1 et suivants de
la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C., 1985, c. 1
(5° supp), lorsque ces biens n’ont fait l’objet, de la part
de l’ayant droit, d’aucune réclamation, opération ou
instruction quant à leur utilisation dans les trois ans qui
suivent la date d’expiration du régime d’épargne-
études.».

3. L’article 8 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, après les mots « que le curateur public peut
exiger pour», des mots « la représentation des person-
nes,».

4. L’article 9 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«9. Le curateur public peut facturer pour la gestion
des fonds collectifs dont le portefeuille est composé de
placements à revenus fixes ayant des échéances de moins
de deux ans une somme équivalant à 0,75 % par année
de l’actif moyen sous gestion, payable mensuellement.

Il peut facturer pour la gestion de tous les autres fonds
collectifs une somme équivalant à 2 % par année de
l’actif moyen sous gestion, payable mensuellement.».

5. L’annexe I.1 de ce règlement est modifié par l’ajout,
à la fin de la deuxième colonne du paragraphe B, des
mots « incluant date de naissance et numéro d’assurance
sociale.».

6. L’Annexe II de ce règlement est remplacée par la
suivante:

«ANNEXE II
(a. 8)

HONORAIRES DU CURATEUR PUBLIC

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le taux horaire qui peut être facturé pour un ser-
vice rendu par le curateur public est basé sur la personne
qui a rendu le service et est calculé selon le barème
suivant:

— Directeur 134 $ de l’heure
— Chef de service 103 $ de l’heure
— Médecin 173 $ de l’heure

— Conseiller juridique 113 $ de l’heure
— Professionnel  86 $ de l’heure
— Technicien ou investigateur  57 $ de l’heure
— Agent de bureau ou de secrétariat 42 $ de l’heure

2. Le taux horaire prévu à l’article 1 et les honoraires
établis suivant les articles 3, 4, 9 à 23, 26 et 27 sont
indexés au 1er avril de chaque année, selon l’évolution
de l’indice d’ensemble des prix à la consommation pour
le Canada, au cours de l’année qui précède. Cette évolu-
tion est calculée à partir du ratio de l’indice de l’année
précédente sur l’indice de l’année qui précède cette
dernière. L’indice pour une année est la moyenne des
indices mensuels publiés par Statistique Canada.

Ces taux et honoraires, ajustés de la manière pres-
crite, sont diminués au dollar le plus près s’ils compren-
nent une fraction de dollar inférieure à 0,50 $; ils sont
augmentés au dollar le plus près s’ils comprennent une
fraction de dollar égale ou supérieure à 0,50 $. Les
variations du taux horaire et des honoraires indexés sont
publiées par le curateur public à la partie I de la Gazette
officielle du Québec.

3. Pour la publication d’un avis au bureau de la pu-
blicité des droits énonçant les qualités d’administrateur
du curateur public sur un immeuble confié à son admi-
nistration: 37 $ par avis.

4. Sauf à l’égard des biens non réclamés visés à
l’article 24.1 de la loi: 5 $ pour la préparation de tout
avis, demande de soumissions ou autre document qui
doit être affiché dans un endroit public ou publié dans
un journal afin d’établir la qualité du curateur public.

5. Pour la gestion des immeubles à revenus: 5 % des
revenus bruts de location.

6. Pour la vente sans intermédiaire d’un terrain va-
cant: 10 % du prix de vente et pour la vente sans inter-
médiaire d’un autre immeuble: 5 % de ce prix.

7. Toute activité non identifiée expressément à la
présente annexe, sauf celles relatives à la protection de
la personne ou à celles relatives aux biens non réclamés
visés à l’article 24.1 de la loi, doit être facturée selon le
taux horaire prévu à l’article 1.

CHAPITRE II
GESTION DES BIENS APPARTENANT
AUX PERSONNES REPRÉSENTÉES

8. Pour l’ensemble des services relatifs à la cueillette
des renseignements permettant de dresser l’inventaire
des biens de la personne représentée, les honoraires
correspondent au taux horaire prévu pour un technicien
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ou un investigateur, selon l’article 1, sujet toutefois à un
montant minimum de 25 $ par service.

9. Pour l’encaissement d’une somme d’argent, d’un
effet de commerce ou d’un autre titre de paiement relatif
à une transaction qui n’est pas de nature capitale: 5 $
sauf en ce qui concerne la sécurité du revenu et la
pension de vieillesse.

10. Pour l’encaissement d’une somme d’argent, d’un
effet de commerce ou d’un autre titre de paiement relatif
à une transaction qui est de nature capitale: 10 $.

11. Pour un débours relatif à une transaction qui
n’est pas de nature capitale: 5 $ sauf s’il s’agit des frais
de base liés à la personne.

CHAPITRE III
ADMINISTRATION PROVISOIRE ET BIENS NON
RÉCLAMÉS

12. Pour les services relatifs à l’ouverture d’un dos-
sier relatif à une succession non réclamée en vertu des
articles 696 à 702 du Code civil du Québec, incluant les
successions visées par le paragraphe 4° de l’article 24 de
la Loi sur le curateur public: 117 $.

13. Pour les services relatifs à l’ouverture d’un dos-
sier d’une succession non réclamée d’une personne qui
était sous régime de protection en vertu des articles 256
à 267 du Code civil du Québec: 38 $.

14. Pour les services relatifs à l’ouverture d’un dos-
sier concernant une personne morale dissoute ou d’un
dossier visé par le paragraphe 10° de l’article 24 de la
loi: 25 $.

15. Pour la recherche et l’encaissement d’une somme
d’argent, d’un effet de commerce ou d’un autre titre de
paiement: 9 $, sauf s’il concerne un bien visé par l’arti-
cle 24.1 de la loi ou sauf s’il concerne l’aliénation d’un
bien vendu par le curateur public.

16. Pour l’approbation d’une réclamation de la part
d’un créancier dans une succession: 37 $ par créance.

17. Pour la préparation d’un avis de clôture d’inven-
taire d’une succession non réclamée conformément à
l’article 795 du Code civil du Québec: 37 $ par succes-
sion.

18. Pour la préparation d’un avis de fin de liquida-
tion d’une succession non réclamée en vertu de l’arti-
cle 700 du Code civil du Québec et pour la préparation
d’un avis de clôture de compte pour une succession non
réclamée en vertu de l’article 822 du Code civil du
Québec: 45 $ par succession.

19. Pour les activités nécessaires en vue de faire
homologuer par le tribunal une proposition de paiement
des créanciers d’une succession non réclamée confor-
mément à l’article 811 du Code civil du Québec: 59 $
par homologation.

20. Pour les activités nécessaires en vue d’obtenir
l’autorisation du tribunal conformément à l’article 37 de
la Loi sur le curateur public: 59 $ par autorisation.

21. Pour les activités nécessaires à la fermeture d’un
dossier de succession non réclamée ou d’une succession
visée par le paragraphe 4 de l’article 24 de la loi: 25 $
par succession.

22. Pour l’administration provisoire d’un véhicule
automobile non réclamé confié au curateur public en
vertu des articles 209.11 à 209.16 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2): 200 $ par véhicule.

23. Pour la vente de véhicules automobiles abandon-
nés sur la voie publique et confiés à l’administration
provisoire du curateur public en vertu des articles 380 à
394 du Code de la sécurité routière: 100 $ par véhicule.

24. Pour la vente de biens meubles et de véhicules,
sans intermédiaire, à l’exception des véhicules automo-
biles dont l’administration est confiée au curateur public
en vertu du Code de la sécurité routière: 15 % du produit
brut de la vente de chaque bien meuble ou véhicule.

25. Pour l’administration provisoire des biens non
réclamés visés à l’article 24.1 de la loi et éventuellement
remis à un ayant droit ou à une succession: 10 % de la
somme remise, sans dépasser 200 $, par bien non réclamé.

CHAPITRE IV
TUTEURS ET CURATEURS PRIVÉS

26. Dans tout dossier où il y a gel total des actifs et
du revenu du mineur dès l’ouverture du régime de pro-
tection: 25 $ au moment du gel.

27. Pour retracer l’identité et l’adresse du représen-
tant légal d’une personne représentée: 25 $ par enquête.

28. Pour obtenir et vérifier les rapports annuels, le
plus élevé des taux suivants:

1° 25 % du taux horaire d’un technicien ou
investigateur tel que prévu à l’article 1, si la vérification
est automatique et qu’elle ne conduit à aucun rejet ou
correction;

2° 50 % de ce taux s’il s’agit d’une révision à vue de
la vérification et qu’elle ne conduit à aucun rejet ou
correction;
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3° 100 % de ce taux si la vérification porte sur le
fond. ».

7. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2000.

33335
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Décisions

Décision 6937, 21 avril 1999
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins
— Mise en marché des veaux de grains

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 6937
du 21 avril 1999, approuvé le Règlement sur la mise en
marché des veaux de grain tel que pris par le conseil
d’administration de la Fédération des producteurs de
bovins du Québec lors d’une réunion tenue à cette fin le
18 décembre 1998 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1)

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Règlement sur la mise en marché des
veaux de grain
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35. 1, a. 98)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un producteur ne peut produire et mettre en mar-
ché de veau de grain, directement ou indirectement, que
conformément aux dispositions du présent règlement.

Dans le présent règlement, on entend par:

«producteur »: une personne ou société qui élève,
pour son compte ou celui d’autrui, ou qui fait produire
de quelque façon que ce soit et offre en vente un veau de
grain;

«veau de grain »: un veau mâle ou femelle dont la
carcasse chaude pèse de 90 à 182 kilogrammes avec

peau, ou de 80 à 165 kilogrammes sans peau, à l’excep-
tion du veau de lait lourd et du veau d’embouche;

« veau de lait lourd »: un veau alimenté au lait, élevé
en claustration, dans des bâtiments aménagés pour cet
élevage et destiné à être mis en marché pour fins d’abat-
tage;

« veau d’embouche »: un veau mâle ou femelle de
race ou de type de boucherie d’un poids vivant d’au
moins 135 kilogrammes.

2. Le veau de grain est mis en marché sous la sur-
veillance et la direction de la Fédération de producteurs
de bovins du Québec par l’entremise des acheteurs liés
par une convention sur la vente des veaux de grain
certifiés.

Dans le présent règlement, on entend par:

« veau de grain certifié»: un veau de grain certifiable
mis en marché dans le cadre d’une convention interve-
nue avec un acheteur;

« veau de grain certifiable»: un veau de grain qui
rencontre à la ferme les exigences de production et de
qualité du cahier de charges reproduit à l’annexe I;

« acheteur»: une personne ou société qui acquiert ou
reçoit un veau de grain d’un producteur.

3. Le veau de grain est mis en marché sur base de
poids carcasse et selon sa classification, soit à l’enchère
par ordinateur, soit dans le cadre d’un contrat d’approvi-
sionnement conclu entre la Fédération et un acheteur
conformément au présent règlement.

On entend par:

« ordinateur»: un système électronique désigné par
la Fédération et conçu pour accomplir des opérations de
vente aux enchères par voie de télécommunication et à
l’aide de terminaux.

4. Lorsqu’en raison de circonstances particulières un
veau de grain ne peut être mis en marché conformément
aux dispositions du présent règlement, la Fédération
peut en autoriser la vente directement à un acheteur aux
conditions qu’elle détermine avec le producteur.
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SECTION II
PROCÉDURE DE CERTIFICATION

5. À compter du 29 juin 2000, seul un producteur
titulaire d’un certificat à cet effet ou en probation peut
produire et mettre en marché du veau de grain.

Il est interdit de mettre en marché un veau de grain
d’un producteur qui n’est pas titulaire de certificat, sauf
si ce producteur est en probation.

6. À compter du 29 juin 2000, quiconque désire pro-
duire ou mettre en marché du veau de grain doit déposer
une demande à cet effet auprès de la Fédération, au
moins six mois avant la première vente de veau de grain.

La Fédération délivre un certificat au producteur qui
respecte les exigences du cahier de charges. S’il ne
respecte pas ces exigences, le producteur est placé en
probation pour une période maximale de six mois à
compter de la première vente de veau de grain; la Fédé-
ration délivre un certificat au producteur lorsqu’elle cons-
tate qu’il respecte les exigences du cahier de charges.
Elle peut soit prolonger la période de probation pour une
deuxième période maximale de six mois si le producteur
a pris, au cours de la première période de probation,
toutes les mesures raisonnables lui permettant de res-
pecter ces exigences au cours de la deuxième période,
soit refuser d’accorder un certificat.

7. La Fédération vérifie régulièrement que les pro-
ducteurs titulaires d’un certificat ou en probation res-
pectent les exigences du cahier de charges.

8. Un comité de certification analyse la situation des
producteurs en probation et le cas des producteurs qui ne
respectent pas les exigences du cahier de charges.

Ce comité est formé de trois personnes désignés par la
Fédération: un producteur membre du comité de mise en
marché des veaux de grain, un producteur de veau de
grain titulaire d’un certificat et qui ne siège pas sur ce
comité et un représentant du ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation.

9. Le comité de certification recommande au conseil
d’administration de la Fédération les mesures à prendre
dans chaque cas où est en cause le respect du cahier de
charges par un producteur. Le comité peut, compte tenu
des articles 11 et 12, recommander d’accorder ou de
refuser de délivrer un certificat, de placer un producteur
certifié en réévaluation, de prolonger une période de
probation ou de réévaluation, ou de retirer un certificat.
Le comité prend en considération tout facteur hors du
contrôle du producteur ayant pu affecter le respect du
cahier de charges.

10. Avant de recommander le retrait d’un certificat
ou le refus de délivrer un certificat, le comité doit don-
ner au producteur visé l’occasion de présenter ses obser-
vations.

11. Un producteur est placé en réévaluation pour six
mois à compter de la date où il reçoit un avis à cet effet
du comité de certification. Le comité de certification
peut de plus recommander qu’un producteur demeure en
réévaluation pour une deuxième période de six mois s’il
constate que celui-ci a pris, au cours de la première
période de réévaluation, toutes les mesures raisonnables
lui permettant de respecter le cahier de charges au cours
de cette deuxième période.

12. Un producteur se voit retirer son certificat et
perd le droit de produire ou de mettre en marché des
veaux de grain si, au terme d’une période de six mois de
réévaluation ou, le cas échéant, d’une deuxième période
de six mois de réévaluation, il ne respecte pas toutes les
exigences du cahier de charges.

13. Le conseil d’administration de la Fédération en-
térine les recommandations du comité de certification;
la Fédération réévalue cependant les cas de retrait de
certificat ou de refus de délivrer un certificat.

14. À l’exception des cas de retrait de certificat ou
de refus de délivrer un certificat, le comité de certification
informe par écrit le producteur intéressé de sa recom-
mandation. En cas de retrait de certificat ou de refus de
délivrer un certificat, la Fédération transmet sa décision
par écrit au producteur intéressé.

15. Le producteur peut demander à la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec de réviser
la décision de la Fédération qui retire ou refuse de
délivrer un certificat au plus tard 30 jours après la récep-
tion de cette décision par courrier recommandé ou poste
certifiée. Dans ce cas, la décision de la Fédération est
suspendue jusqu’à ce que la Régie l’ait confirmée ou
infirmée.

16. Tout producteur dont le certificat est retiré ou à
qui on refuse de délivrer un certificat doit s’entendre
avec la Fédération pour déterminer les modalités
d’écoulement des veaux de grain en cours de produc-
tion.

17. Tout producteur dont le certificat est retiré ou à
qui on refuse de délivrer un certificat refusé doit atten-
dre au moins trois mois après avoir terminé d’écouler sa
production à la suite du retrait ou du refus, avant de
présenter, dans les délais prévus à l’article 6, une nou-
velle demande de certificat.
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SECTION III
PRIX OPTIMAL

18. La présente section ne s’applique qu’au veau de
grain vendu à l’enchère par ordinateur.

19. La Fédération détermine le vendredi de chaque
semaine le prix optimal à la livre du veau de grain.

Ce prix optimal est basé sur le prix moyen hebdoma-
daire du veau de lait lourd américain fixé chaque jour
par le United States Department of Agriculture (USDA)
et calculé selon la formule suivante:

Prix optimal = (Prix des veaux de lait américain/lb en
dollar canadien ÷ 2) + 0,60 $/lb.

Le prix optimal est déterminé pour ajuster, s’il y a
lieu, le prix des veaux de grain vendus à l’enchère par
ordinateur dans la semaine débutant le quatrième lundi
suivant la date où ce prix optimal a été déterminé.

20. Le prix moyen du veau de grain vendu à l’en-
chère par ordinateur et l’écart-type correspondant sont
calculés en établissant la moyenne du prix de tous les
veaux vendus à l’enchère par ordinateur dans toutes les
catégories pour la période concernée en excluant toute-
fois les veaux dont les prix de vente se situent à l’exté-
rieur de plus ou moins deux écarts-type de la moyenne
initiale. Pour le calcul du prix moyen du veau de grain
vendu à l’enchère par ordinateur, le prix des veaux de
catégories «B» et « C»est augmenté respectivement de
0, 15 $ et 0,40 $.

Dans le présent règlement, on entend par:

«catégorie»: les catégories décrites au Règlement
sur la classification des carcasses de bétail pris par le
décret C.P. 1992-2047 du 17 septembre 1992 (1992,
126, Gaz. Can. II, 1992 (No 21, 1992-10-7);

«écart-type »: la différence moyenne entre le prix de
chacun des lots par rapport au prix moyen des ventes
d’une journée.

21. La Fédération calcule, à la fin de la dernière
journée de vente de chaque semaine, le prix moyen de la
semaine conformément à l’article 20.

Lorsque le prix moyen de vente hebdomadaire ainsi
établi est inférieur au prix optimal déterminé trois se-
maines auparavant, selon l’article 19, il n’y a aucun
ajustement de prix au producteur pour cette semaine de
vente. Si le prix moyen de vente hebdomadaire est supé-

rieur au prix optimal, la Fédération calcule alors le prix
moyen de vente pour chacun des jours de vente de cette
semaine conformément à l’article 20.

22. Lorsque le prix moyen des ventes d’une journée
est inférieur au prix optimal déterminé trois semaines
auparavant, il n’y a aucun ajustement de prix au produc-
teur pour cette journée.

Dans ce cas, la Fédération détermine la différence
entre le prix optimal et le prix moyen pour cette journée
et la multiplie par le nombre de veaux vendus ce même
jour. Le résultat ainsi obtenu est divisé par le nombre de
veaux vendus les journées où le prix moyen est supé-
rieur au prix optimal fixé trois semaines auparavant.

23. Lorsque le prix moyen des ventes d’une journée
est supérieur au prix optimal déterminé trois semaines
auparavant, le prix de vente de chaque veau est diminué
de la différence entre le prix moyen de vente de cette
journée et le prix optimal déterminé trois semaines aupa-
ravant et augmenté, le cas échéant, du montant déter-
miné au deuxième alinéa de l’article 22.

Le prix de vente d’un veau ainsi calculé ne peut être
inférieur au plus élevé des prix suivants:

1° le prix optimal moins 1,5 x l’écart-type;
2° le prix optimal moins 0,10 $.

Le prix minimal ainsi obtenu est réduit respective-
ment de 0,15 $ et 0,40 $ pour les veaux annoncés dans
les catégories « B» et « C ».

24. Le prix de vente obtenu par l’application de l’ar-
ticle 23 est augmenté ou diminué au 0,005 $ le plus près
et tient lieu du prix de vente pour les veaux concernés.

25. À la fin de la dernière journée de vente de la
semaine, la Fédération informe les acheteurs du prix de
vente résultant de l’application de l’article 23.

SECTION IV
ACCRÉDITATION

26. La présente section cesse d’avoir effet le 29 juin
2000.

27. Tout producteur qui désire mettre en marché des
veaux de grain doit être accrédité à cet effet
conformément aux dispositions du présent règlement.
Au moins deux mois avant une première vente, il doit
demander à la Fédération une accréditation probatoire
et, s’il y a lieu, une accréditation.
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28. Pour être accrédité comme producteur de veau
de grain et maintenir son accréditation, un producteur
doit:

1° obtenir, pendant sa période de probation et main-
tenir par la suite pour tous les veaux vendus ou livrés, un
classement de 80 % dans les catégories Canada A et 70 %
dans les catégories Canada AI, A2, B1 et B2;

2° fournir à la Fédération les renseignements décri-
vant ses méthodes d’élevage et, particulièrement, dé-
montrer que tous les veaux qu’il peut produire d’une
façon régulière se conforment à 80 % aux normes de
classement des catégories Canada A et à 70 % aux
normes de classement des catégories Canada Al, A2, B1
et B2;

3° accepter de soumettre sa production à une évalua-
tion régulière par rapport aux exigences prévues pour
l’accréditation des producteurs de veaux de grain.

29. Une fois accrédité, tout producteur doit être en
tout temps en mesure de maintenir cette accréditation, à
défaut de quoi la Fédération peut, selon les règles pré-
vues au présent règlement, le placer en réévaluation ou
lui retirer l’accréditation reçue.

30. Il est interdit à tout producteur qui n’est pas
accrédité au sens du présent règlement de mettre en
marché du veau de grain, sauf s’il se trouve en période
de probation ou s’il est placé en réévaluation.

31. La Fédération vérifie régulièrement la confor-
mité des classements du producteur avec les exigences
de l’article 28 et l’informe, par écrit, au moins une fois
l’an de son statut d’accréditation.

La Fédération doit prendre en considération tout fac-
teur hors du contrôle du producteur ayant pu affecter les
résultats de classement du producteur.

32. Au plus tard six mois après la première vente
d’un producteur en période de probation, la Fédération
vérifie la conformité de sa production avec les exigen-
ces de l’article 28 et, selon le cas, accorde ou refuse
l’accréditation demandée, place le producteur en rééva-
luation ou prolonge sa période de probation.

33. La Fédération crée un comité d’accréditation
formé de trois personnes dont un producteur de veau de
grain.

34. Sur avis conforme du comité, la Fédération ac-
corde ou refuse l’accréditation demandée, place le pro-
ducteur en réévaluation ou lui retire l’accréditation. Dans
tous les cas, elle informe le producteur par écrit de sa
décision.

Le comité ne peut recommander le retrait ou le refus
de l’accréditation que si le producteur a eu l’occasion de
lui présenter ses observations.

35. Tout producteur dont l’accréditation est retirée
ou refusée doit s’entendre avec la Fédération pour déter-
miner les modalités d’écoulement des veaux de grain en
cours de production.

36. Le producteur peut demander à la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec de réviser
la décision de la Fédération qui retire ou refuse une
accréditation au plus tard 30 jours après la réception de
cette décision par courrier recommandé ou poste certi-
fiée. Dans ce cas, la décision de la Fédération est sus-
pendue jusqu’à ce que la Régie l’ait confirmée ou infir-
mée.

37. Tout producteur dont l’accréditation est retirée
ou refusée doit attendre au moins trois mois après avoir
terminé d’écouler sa production à la suite d’un retrait ou
d’un refus, avant de présenter, dans les délais prévus à
l’article 27, une nouvelle demande d’accréditation.

38. À compter de l’entrée en vigueur du présent
règlement et jusqu’au 29 juin 2000, les dispositions
transitoires suivantes s’appliquent:

1° la Fédération continue à accréditer les producteurs
conformément aux dispositions de la présente section;

2° la Fédération délivre des certificats aux produc-
teurs de veaux de grain accrédités, à l’exception des
producteurs en réévaluation.

39. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

ANNEXE 1

CAHIER DE CHARGES RELATIF AU MODE DE
PRODUCTION ET À LA QUALITÉ DES VEAUX
DE GRAIN CERTIFIÉS

SECTION 1
GÉNÉRALITÉS

1. Objet

Le présent cahier de charges établit les exigences
relatives au mode de production et à la qualité d’un veau
de grain certifié, conformément aux dispositions du Rè-
glement sur la vente des veaux de grain du Québec.
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2. Modifications

Le présent cahier de charges peut être modifié en tout
temps par le comité de mise en marché des veaux de
grain formé selon le Plan conjoint des producteurs de
bovins du Québec. Toute modification est transmise aux
producteurs de veaux de grain inscrits au fichier des
producteurs tenu conformément aux dispositions du Rè-
glement sur le fichier des producteurs.

SECTION 2
NORMES DE PRODUCTION ET DE QUALITÉ

3. Type de veau

Le veau de grain du Québec certifié est un veau de
type laitier élevé au Québec. Au moins 90 % des veaux
de type laitier produits et mis en marché par un produc-
teur doivent être de race Holstein. On entend par «veau
de type laitier» un animal d’une race de bovins dont la
caractéristique principale est la production de lait et
dont la caractéristique secondaire est la production de
viande tels des animaux de race Ayrshire, Canadienne,
Guernesey, Holstein, Jersey.

4. Bien-être

Tout producteur de veau de grain doit s’assurer du
bien-être de chaque animal afin de maximiser sa crois-
sance et de minimiser le stress et les risques de maladies.

5. Poids à l’entrée

Le poids du veau de type laitier à l’entrée en poupon-
nière ne peut excéder 160 livres (73 kg), sous réserve de
l’article 10.

6. Critères de sélection

Le veau de type laitier sélectionné pour le démarrage
en pouponnière doit être en bonne santé, alerte, propre et
avec de bons membres et articulations. Son nombril est
sec et non enflé. Il a une bonne carrure avec un dos et
des épaules larges. Il a au moins 7 jours d’âge.

7. Alimentation à l’arrivée

À son arrivée dans la pouponnière, le veau reçoit au
moins un repas d’électrolytes (1,5 à 2 litres). Le produc-
teur doit attendre de 10 à 12 heures avant de servir le
premier repas de lait, pour permettre une meilleur accli-
matation du veau à son nouveau milieu.

8. Alimentation lactée

Les veaux sont par la suite nourris de l’entrée en
pouponnière jusqu’au sevrage avec un aliment
d’allaitement spécialement conçu pour les veaux lourds.

Les aliments d’allaitement contiennent un minimum
de 19 % de protéines brutes et 16 % de matières grasses.
Les recommandations du fabricant, notamment en ter-
mes de température de l’eau et de durée d’agitation,
doivent être respectées; un mélangeur d’aliments
d’allaitement doit être utilisé pour préparer les rations
lactées.

9. Alimentation solide

Le veau est nourri avec un aliment d’allaitement avec
moulée et/ou avec du maïs-grain/supplément protéique
jusqu’au sevrage; ensuite il est nourri au maïs-grain/
supplément protéique jusqu’à l’abattage.

Une source de fibre peut être servie en tout temps,
jusqu’à concurrence d’un maximum de 5 % de la ration
totale.

Le veau est nourri avec du maïs-grain de bonne qua-
lité.

Pour compléter l’alimentation, le producteur doit éga-
lement donner au veau de grain un supplément protéique
spécifique à la production de veaux de grain.

Une eau de qualité doit être accessible aux veaux de
grain en tout temps.

10. Garantie

Le producteur qui achète un veau de type laitier à un
poids qui excède 160 livres (73 kg) doit pouvoir établir
que ce veau a été élevé conformément aux articles 5 à 9.

11. Poids à la vente

Le poids de la carcasse du veau doit se situer, au
moment de la vente, entre 90 et 182 kilogrammes avec
peau ou entre 80 et 164 kilogrammes sans peau.

12. Qualité

Un producteur de veau de grain doit obtenir pendant
sa période de probation et maintenir en tout temps par la
suite et ce, pour tous les veaux vendus ou livrés, un
classement de 80 % dans les catégories Canada A et
70 % dans les catégories Canada A1, A2, B1 et B2.



7062 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

La Fédération prend en considération tout facteur
hors du contrôle du producteur ayant pu affecter les
résultats du classement.

SECTION 3
NORMES DE RÉGIE ET TECHNIQUE

13. Cahier et fiches de Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec

Le producteur doit tenir à jour un cahier de régie
d‘élevage où sont compilées toutes les informations per-
tinentes à son élevage, soit:

1° le numéro de l’étiquette d’identification numéro-
tée, les dates et les poids à l’achat et à la vente de chaque
veau;

2° les dates d’administration, les quantités et la sorte
de médicaments utilisés suite aux recommandations d’un
vétérinaire.

14. Suivi technique et sanitaire

L’entreprise du producteur de veaux de grain certifiés
doit être suivie par un conseiller technique et un vétéri-
naire.

15. Vie sanitaire des pouponnières

Un nettoyage à fond de chacune des sections doit être
fait avant l’entrée des veaux de type laitier en poupon-
nière. De plus, lorsqu’un producteur procède à un vide
sanitaire, celui-ci doit être d’une durée d’au moins
10 jours après le nettoyage.

16. Balance

Chaque entreprise pratiquant un élevage de veaux de
grain certifiés doit être munie d’une balance pour fins de
régie de production et de pesée lors de la vente des
veaux.

SECTION 4
IDENTIFICATION — EXPÉDITION

17. Étiquettes

Chaque veau de grain est identifié avec une étiquette
d’identification numérotée.

Le producteur doit se procurer à ses frais ses étiquet-
tes d’identification numérotées auprès du distributeur
désigné par la Fédération.

Le producteur doit apposer l’étiquette sur l’oreille de
chaque veau et inscrire le numéro dans le cahier de régie
d’élevage au plus tard trois semaines après l’entrée ans
son établissement. En cas de perte de l’étiquette, le
producteur doit la remplacer et doit alors inscrire cette
opération au cahier de régie d’élevage.

18. Expédition

Au moment de l’expédition, le producteur doit s’as-
surer que tous les veaux certifiés ont leur étiquette d’iden-
tification numérotée.

Lors du chargement, le producteur ou son représen-
tant signe le bon de chargement du transporteur et en
conserve une copie.
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Décision 7008, 10 décembre 1999
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins
— Contribution spéciale, vente
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, lors d’une séance
tenue le 13 octobre 1999, approuvé le Règlement modi-
fiant le Règlement des producteurs de bovins sur la
contribution spéciale aux fins de l’application du Règle-
ment sur la vente, tel que pris par les producteurs de
bovins visés par le Plan conjoint des producteurs de
bovins du Québec réunis en assemblée générale convo-
quée à cette fin le 8 avril 1999 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER
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Règlement modifiant le Règlement des
producteurs de bovins sur la
contribution spéciale aux fins
de l’application du règlement
sur la vente*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123)

1. L’article 2 du Règlement des producteurs de bo-
vins sur la contribution spéciale aux fins de l’application
du Règlement sur la vente est modifié par le remplace-
ment de «3 $ » par «7 $».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 2, de l’article 2.1 suivant:

«2.1 Tout producteur doit également payer la contri-
bution spéciale suivante:

1° 15,50 $ par vache et taure;

2° 16,50 $ par taureau pesant moins de 1 000 livres;

3° 19,50 $ par taureau pesant 1 000 et plus; et

4° 5 % du prix de vente des veaux laitiers; cette
contribution ne peut être inférieure à 5 $ ni supérieure à
9 $ et ne s’applique pas aux veaux laitiers vendus pour
fins d’engraissement par le producteur directement à un
acheteur lié avec la Fédération par convention ou sen-
tence arbitrale à cet effet. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2000.
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* La dernière modification au Règlement des producteurs de bovins
sur la contribution spéciale aux fins de l’application du Règlement
sur la vente, approuvé par la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec par sa décision 4709 du 6 juin 1988 (1988, G.O. 2,
3355) a été apportée par le règlement approuvé par la décision 6103
du 15 juin 1994 (1994, G.O. 2, 3226). Pour toute modification
antérieure, consulter le «Tableau des modifications et Index som-
maire», Éditeur officiel du Québec, à jour au 1er septembre 1999.

Décision 7009, 10 décembre 1999
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins
— Contributions
— Prélèvement
— Modifications

ATTENDU QU’en vertu de l’article 129 de la Loi sur la
mise en marché des produits agricoles, alimentaires et
de la pêche, la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec peut, par règlement pris de sa propre
initiative ou à la demande d’un office:

1. obliger quiconque autre qu’un consommateur qui
achète ou reçoit d’un producteur un produit visé par un
plan, à retenir, à même le prix ou la valeur du produit qui
doit être versé au producteur, la totalité ou une partie des
contributions déterminées selon les articles 123 et 124 et
à la remettre à cet office, selon les modalités prescrites
par ce règlement;

2. déterminer les renseignements qui doivent être four-
nis relativement aux sommes ainsi retenues;

ATTENDU QUE la Régie a fait publier, conformément
aux article 10 et 13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c., R-18.1), un projet de Règlement modifiant le règle-
ment sur le prélèvement des contributions des produc-
teurs de bovins à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 24 février 1999 avec un avis qu’il pourrait
être édicté par la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QUE la Régie a reçu les commentaires des
personnes intéressées par ce projet de règlement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

EN CONSÉQUENCE, veuillez prendre note que la Régie
des marchés agricoles et alimentaires du Québec a édicté,
par sa décision 7009 du 10 décembre 1999 le Règlement
modifiant le Règlement sur le prélèvement des contribu-
tions des producteurs de bovins dont le texte suit.

Le secrétaire,
CLAUDE RÉGNIER
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Règlement modifiant le Règlement sur le
prélèvement des contributions des
producteurs de bovins1

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 129, par. 1°)

1. L’article 2 du Règlement sur le prélèvement des
contributions des producteurs de bovins est modifié par
le remplacement du premier alinéa par le suivant:

«2. Sauf dans le cas prévu à l’article 4, le commer-
çant doit retenir sur les sommes à payer ou à remettre à
un producteur 14,25 $ pour chaque veau de grain, 5,25 $
pour chaque bouvillon, 4,30 $ pour chaque veau de lait
lourd, 4,30 $ pour chaque bovin de réforme de race
laitière, 3,55 $ pour chaque bovin de réforme de race de
boucherie, 3,30 $ pour chaque veau laitier, 3,75 $ pour
chaque veau d’embouche et 2 $ pour chaque autre bo-
vin. Le commerçant doit également retenir une contribu-
tion représentant 0,1 % du prix de vente pour chaque
veau de grain et veau d’embouche.».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 2, de l’article 2.1 suivant:

«2.1 L’exploitant d’une maison d’enchères doit rete-
nir sur les sommes à payer ou à remettre à un producteur
pour les verser à la Fédération selon les modalités pré-
vues à l’article 5:

1° 15,50 $ par vache et taure;
2° 16,50 $ par taureau pesant moins de 1 000 livres;
3° 19,50 $ par taureau pesant 1 000 et plus; et
4° 5 % du prix de vente des veaux laitiers pour un

minimum de 5 $ et un maximum de 9 $.».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2000.

33259

1 La dernière modification au Règlement sur le prélèvement des
contributions des producteurs de bovins, édicté par la décision 5264
du 6 février 1991 (1991, G.O. 2, 1389), a été apportée par le
règlement édicté par la décision 6846 du 30 juillet 1998 (1998,
G.O. 2, 5303). Pour les modifications antérieures, voir le «Tableau
des modifications et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec,
à jour au 1er septembre 1999.

Décision 7011, 10 décembre 1999
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins
— Vente
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, lors de sa
séance du 13 octobre 1999, le Règlement modifiant le
Règlement sur la vente des bovins, tel que pris par le
conseil d’administration de la Fédération des produc-
teurs de bovins lors d’une réunion tenue à cette fin le
21 décembre 1998 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1)

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Règlement modifiant le Règlement sur la
vente des bovins du Québec1

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

1. Les articles 29 à 46 et 65.1 à 65.9 du Règlement
sur la vente des bovins du Québec sont abrogés.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2000.

33261

1 La dernière modification au Règlement sur la vente des bovins
du Québec, approuvée par la décision 4496 du 12 mai 1987 (1987,
G.O. 2, 3464), a été apportée par la décision 6762 du 9 décembre
1997 (1998, G.O. 2, 653). Pour les modifications antérieures,
veuillez consulter le «Tableau des modifications et Index som-
maire», Éditeur officiel du Québec, à jour au 1er septembre 1999.
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Affaires municipales

Gouvernement du Québec

Décret 1300-99, 1er décembre 1999
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le regroupement de la Ville de Windsor
et du Village de Saint-Grégoire-de-Greenlay

ATTENDU QUE chacun des conseils municipaux de la
Ville de Windsor et du Village de Saint-Grégoire-de-
Greenlay a adopté un règlement autorisant la présenta-
tion d’une demande commune au gouvernement le priant
de constituer la municipalité locale issue du regroupement
des deux municipalités en vertu de la Loi sur l’organisa-
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9);

ATTENDU QU’un exemplaire de la demande commune
a été transmis à la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole;

ATTENDU QU’il n’y a eu aucune opposition à la de-
mande de regroupement et que la ministre des Affaires
municipales et de la Métropole n’a pas jugé opportun de
demander à la Commission municipale du Québec de
tenir une audience publique ou d’ordonner la consulta-
tion des personnes habiles à voter de chacune des muni-
cipalités demanderesses;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 108 de la
loi ci-dessus mentionnée, de donner suite à la demande
commune.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

De faire droit à la demande et de constituer une muni-
cipalité locale issue du regroupement de la Ville de
Windsor et du Village de Saint-Grégoire-de-Greenlay,
aux conditions suivantes:

1° Le nom de la nouvelle ville est «Ville de Windsor».

2° La description du territoire de la nouvelle ville est
celle qui a été rédigée par le ministre des Ressources
naturelles le 7 septembre 1999; cette description apparaît
comme annexe «A» au présent décret.

3° La nouvelle ville est régie par la Loi sur les cités et
villes (L.R.Q., c. C-19).

4° La nouvelle ville fait partie de la municipalité
régionale de comté du Val-Saint-François.

5° Un conseil provisoire est en poste jusqu’à la pre-
mière élection générale. Il est composé de tous les mem-
bres des deux conseils existant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret. Le quorum est de la moitié
des membres en fonction plus un. Les maires actuels
alternent comme maire et maire suppléant à chaque
séance du conseil provisoire. Le maire de l’ancienne
Ville de Windsor agit comme maire à compter de l’en-
trée en vigueur du présent décret.

Si un poste est vacant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret ou devient vacant durant la
période du conseil provisoire, un vote additionnel est
octroyé au maire de l’ancienne municipalité d’où pro-
vient le membre du conseil dont le poste est devenu
vacant. Si le poste vacant est celui du maire, ses fonc-
tions sont conférées au conseiller désigné par les con-
seillers de l’ancienne municipalité dont le poste de maire
est vacant.

Pour la durée du mandat du conseil provisoire et
jusqu’à ce que le nouveau conseil en décide autrement,
le règlement 856 de l’ancienne Ville de Windsor concer-
nant le traitement des élus, s’applique à la nouvelle
ville.

Pour la durée du conseil provisoire, les maires des
anciennes municipalités conservent les qualités requises
pour agir au sein de la municipalité régionale de comté
du Val-Saint-François.

6° La première séance du conseil provisoire est tenue
à la salle du conseil de l’hôtel de ville de l’ancienne
Ville de Windsor.

7° La première élection générale a lieu le premier
dimanche du quatrième mois suivant le mois de l’entrée
en vigueur du présent décret. Si cette date correspond au
premier dimanche de janvier, au dimanche de Pâques ou
au 1er juillet, l’élection est reportée au premier dimanche
du mois suivant. La deuxième élection générale a lieu en
2004.
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Le conseil de la nouvelle ville est formé de sept
membres parmi lesquels un maire et six conseillers. Les
postes des conseillers sont numérotés de 1 à 6 à compter
de la première élection générale.

8° Pour la première élection générale, seules peuvent
être éligibles au poste 4 les personnes qui le seraient en
vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) si cette élection était
une élection des membres du conseil de l’ancien Village
de Saint-Grégoire-de-Greenlay.

9° Madame Judith Desmeules, directrice générale et
greffière de l’ancienne Ville de Windsor, agit comme
directrice générale et greffière de la nouvelle ville. Mon-
sieur Daniel Saint-Onge, trésorier et greffier adjoint de
l’ancienne Ville de Windsor, agit comme trésorier et
greffier adjoint de la nouvelle ville. Madame France
Boisvert, secrétaire-trésorière de l’ancien Village de
Saint-Grégoire-de-Greenlay, agit comme trésorière ad-
jointe de la nouvelle ville.

10° Les budgets adoptés par chacune des anciennes
municipalités, le cas échéant, pour l’exercice financier
au cours duquel le présent décret entre en vigueur, conti-
nuent d’être appliqués par le conseil de la nouvelle ville
et les dépenses ainsi que les revenus sont comptabilisés
séparément comme si ces anciennes municipalités conti-
nuaient d’exister.

Toutefois, une dépense reconnue par le conseil comme
découlant du regroupement est imputée au budget de
chacune des anciennes municipalités, en proportion de
leur richesse foncière uniformisée établie conformément
au Règlement sur le régime de péréquation (décret nu-
méro 1087-92 du 22 juillet 1992 modifié par les décrets
numéros 719-94 du 18 mai 1994, 502-95 du 12 avril
1995 et 1133-97 du 3 septembre 1997), telle qu’elle
apparaît au rapport financier de ces anciennes municipa-
lités pour l’exercice financier précédant celui au cours
duquel le présent décret entre en vigueur.

La subvention qui est versée par le gouvernement
dans le cadre du Programme d’aide financière au
regroupement municipal (PAFREM) est réservée à des
fins de développement économique et industriel.

11° Les modalités de répartition du coût des services
communs prévues aux ententes intermunicipales en vi-
gueur avant l’entrée en vigueur du présent décret conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés.

12° Le fonds de roulement de l’ancienne Ville de
Windsor, à la fin du dernier exercice financier pour

lequel les anciennes municipalités ont adopté des bud-
gets séparés, constitue le fonds de roulement de la nou-
velle ville. La nouvelle ville y verse un montant addi-
tionnel de 25 000 $, lequel est pris à même le surplus
accumulé au nom de l’ancien Village de Saint-Grégoire-
de-Greenlay; si le surplus est insuffisant, la nouvelle
ville complète le montant en imposant une taxe spéciale
sur les immeubles imposables du secteur formé du terri-
toire de cette ancienne municipalité.

13° Le solde du surplus accumulé, le cas échéant, au
nom d’une ancienne municipalité à la fin du dernier
exercice financier pour lequel les anciennes municipali-
tés ont adopté des budgets séparés, est utilisé au béné-
fice des contribuables de l’ancienne municipalité au
nom de laquelle il a été accumulé. Il peut être affecté à la
réalisation de travaux publics dans le secteur formé du
territoire de cette ancienne municipalité, à des réduc-
tions de taxes applicables à l’ensemble des immeubles
imposables de ce secteur ou au remboursement de dettes
à la charge de ce secteur.

Les montants réservés à même ce surplus par résolu-
tion du conseil à des fins spécifiques sont utilisés pour
les fins prévues à moins que le conseil de la nouvelle
ville ne décide de les réaffecter en tout ou en partie à
d’autres fins, au bénéfice de l’ancienne municipalité au
nom de laquelle ces montants réservés ont été accumu-
lés, conformément aux dispositions du premier alinéa.

14° Le déficit accumulé, le cas échéant, au nom d’une
ancienne municipalité à la fin du dernier exercice finan-
cier pour lequel les anciennes municipalités ont adopté
des budgets séparés, reste à la charge de l’ensemble des
immeubles imposables du secteur formé du territoire de
cette ancienne municipalité.

15° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité
reste à la charge du secteur formé du territoire de l’an-
cienne municipalité qui les a contractés, conformément
aux clauses d’imposition prévues à ces règlements. Si le
conseil de la nouvelle ville décide de modifier les clau-
ses d’imposition de ces règlements conformément à la
loi, ces modifications ne pourront viser que les immeu-
bles imposables situés dans le secteur formé du territoire
de cette ancienne municipalité.

16° Pour le premier exercice financier complet sui-
vant l’entrée en vigueur du présent décret, la taxe d’af-
faires pour le secteur formé du territoire de l’ancien
Village de Saint-Grégoire-de-Greenlay à l’égard d’un
établissement d’entreprise existant à cette date est impo-
sée au taux de 1 $ du 100 $ de la valeur locative. Pour le
deuxième exercice financier, ce taux est de 3 $ du 100 $
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de la valeur locative; pour le troisième, il est également
de 3 $; pour le quatrième, il est de 4 $ du 100 $ et pour le
cinquième, il est de 5,50 $.

Pour les cinq premiers exercices financiers complets
suivant l’entrée en vigueur du présent décret, le taux de
la taxe d’affaires pour le secteur formé du territoire de
l’ancienne Ville de Windsor et pour les nouveaux éta-
blissements d’entreprise situés sur le territoire de la
nouvelle ville est de 5,50 $ du 100 $ de la valeur loca-
tive.

17° Toute dette ou tout gain qui peut survenir à la
suite d’une poursuite judiciaire, pour un acte posé par
une ancienne municipalité, reste à la charge ou au béné-
fice de l’ensemble des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de cette ancienne municipalité.

18° Tous les biens mobiliers et immobiliers apparte-
nant à chacune des anciennes municipalités deviennent
la propriété de la nouvelle ville.

19° Ne s’appliquent pas à un règlement adopté par la
nouvelle ville dans le but de remplacer l’ensemble des
règlements de zonage et l’ensemble des règlements de
lotissement applicables sur son territoire par, respecti-
vement, un nouveau règlement de zonage et un nouveau
règlement de lotissement applicables à l’ensemble du
territoire de la nouvelle ville, à la condition qu’un tel
règlement entre en vigueur dans les cinq ans suivant
l’entrée en vigueur du présent décret: la deuxième phrase
du deuxième alinéa et les troisième et quatrième alinéas
de l’article 126, le deuxième alinéa de l’article 127, les
articles 128 à 133, les deuxième et troisième alinéas de
l’article 134 et les articles 135 à 137 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

Un tel règlement doit être approuvé, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, par les personnes habiles à voter du terri-
toire de la nouvelle ville.

20° Conformément au décret concernant la modifi-
cation de l’entente relative à la Cour municipale de la
municipalité régionale de comté du Val-Saint-François
qui sera adopté en vertu de la Loi sur les cours munici-
pales (L.R.Q., c. C-72.01), la Cour municipale de la
municipalité régionale de comté du Val-Saint-François
aura compétence sur le territoire de la nouvelle ville.

21° Est incorporé un office municipal d’habitation,
sous le nom de « Office municipal d’habitation de
Windsor».

Cet office succède à l’office municipal d’habitation
de l’ancienne Ville de Windsor lequel est éteint. Les

troisième et quatrième alinéas de l’article 58 de la Loi
sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8)
modifié par l’article 273 du chapitre 40 des lois de 1999
s’appliquent à l’office d’habitation de la nouvelle Ville
de Windsor comme s’il était constitué par lettres paten-
tes en vertu de l’article 57 de cette loi également modifié
par cet article 273.

Les membres de l’office sont les membres de l’office
municipal d’habitation de l’ancienne Ville de Windsor.

22° Pendant les cinq années suivant l’entrée en vi-
gueur du présent décret, l’emplacement de la piste cy-
clable située dans le secteur formé du territoire de l’an-
cien Village de Saint-Grégoire-de-Greenlay et décrit à
l’annexe « B », ne peut être déplacé.

23° Malgré l’article 14.1 de la Loi sur la fiscalité
municipale (L.R.Q., c. F-2.1), modifié par l’article 2 du
chapitre 31 et par l’article 133 du chapitre 40 des lois de
1999, le rôle de la valeur locative de l’ancienne Ville de
Windsor devient le rôle de la valeur locative de la nou-
velle ville et demeure en vigueur jusqu’au 31 décembre
2002.

L’inscription des établissements d’entreprise de l’ancien
Village de Saint-Grégoire-de-Greenlay se fait par une mo-
dification du rôle de la valeur locative de l’ancienne Ville
de Windsor. Les dispositions des articles 174.2 et suivants
de la loi s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à
ces modifications et leur date de prise d’effet est celle de
l’entrée en vigueur du présent décret.

24° Malgré l’article 119 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale, modifié par l’article 202 du cha-
pitre 40 des lois de 1999, la nouvelle ville utilise les
valeurs inscrites aux rôles d’évaluation foncière en vi-
gueur pour l’exercice financier 2000, tenues à jour et
ajustées à compter de l’entrée en vigueur du présent
décret.

L’ajustement se fait comme suit: les valeurs inscrites
au rôle d’évaluation foncière de l’ancien Village de
Saint-Grégoire-de-Greenlay sont divisées par la propor-
tion médiane du rôle et multipliées par la proportion
médiane du rôle d’évaluation foncière de l’ancienne
Ville de Windsor; les proportions médianes utilisées
sont celles établies pour l’exercice financier 2000.

L’ensemble formé du rôle en vigueur dans l’ancienne
Ville de Windsor pour l’exercice financier 2000 et du
rôle modifié de l’ancien Village de Saint-Grégoire-de-
Greenlay conformément au deuxième alinéa, constituent
le rôle de la nouvelle ville pour son premier exercice
financier. La proportion médiane et le facteur compara-
tif de ce rôle sont ceux de l’ancienne Ville de Windsor.
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Le premier exercice financier de la nouvelle ville est
assimilé au premier exercice d’application du rôle.

25° La nouvelle ville s’engage à poursuivre les dé-
marches quant aux projets suivants:

— projet de travaux d’aqueduc et d’égout sur la rue
Gardner;

— projet de travaux d’aqueduc sur une partie de la
rue De La Croix;

— projet de travaux d’aqueduc et d’égout dans le
secteur Greenlay sud (Jolin).

26° Le présent décret entrera en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TER-
RITOIRE DE LA NOUVELLE VILLE DE WINDSOR,
DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
DU VAL-SAINT-FRANÇOIS

Le territoire actuel du Village de Saint-Grégoire-de-
Greenlay et de la Ville de Windsor, dans la Municipalité
régionale de comté du Val-Saint-François, comprenant
en référence aux cadastres des cantons de Windsor et de
Brompton et du village de Windsor Mills, les lots ou
parties de lots et leurs subdivisions présentes et futures
ainsi que les chemins, routes, rues, emprises de chemin
de fer, îles, îlots, lacs, cours d’eau ou parties d’iceux, le
tout renfermé dans les deux périmètres ci-après décrits,
à savoir:

Premier périmètre

Partant du sommet de l’angle nord du lot 791 du
cadastre du canton de Windsor; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes: en référence à
ce cadastre, vers le sud-est, successivement, la ligne
nord-est du lot 791 et du lot 796, cette dernière prolon-
gée à travers la route 249 qu’elle rencontre puis la ligne
nord-est du lot 797; vers le sud-ouest, successivement,
la ligne sud-est des lots 797 et 798, cette dernière pro-
longée à travers la rivière Stoke qu’elle rencontre puis la
ligne sud-est des lots 819 et 820; vers le sud-est,
successivement, la ligne nord-est du lot 789 du cadastre
du village de Windsor Mills puis la ligne nord-est des
lots 895, 896 et 897 du cadastre du canton de Windsor;
en référence à ce dernier cadastre, vers le sud-ouest, la
ligne sud-est du lot 897 et son prolongement jusqu’au
côté sud-ouest de l’emprise du chemin public situé sur la
ligne séparative des rangs 12 et 13; vers le sud-est, le
côté sud-ouest de l’emprise dudit chemin public jus-

qu’au côté nord de l’emprise du chemin 12e Rang; géné-
ralement vers l’ouest, le côté nord de l’emprise dudit
chemin jusqu’à la ligne est du lot 924-10; successivement
vers le nord, l’ouest et le sud, les lignes est et nord et
partie de la ligne ouest dudit lot jusqu’à la ligne nord du
lot 924-8; vers l’ouest, la ligne nord des lots 924-8 et
924-7; successivement vers le nord et l’ouest, partie de
la ligne est et la ligne nord du lot 924-17 puis la ligne
nord du lot 924-5; vers le nord-est, partie de la ligne
séparative des lots 923 et 924 jusqu’à une ligne courbe,
parallèle et distante de 107,6 mètres de la ligne centrale
du chemin 12e Rang; généralement vers l’ouest, dans le
lot 923, ladite ligne courbe jusqu’à sa rencontre avec le
prolongement vers l’est de la ligne nord du lot 923-3;
vers l’ouest, successivement, ledit prolongement, la li-
gne nord dudit lot et son prolongement jusqu’à la ligne
séparative des lots 922 et 923; vers le nord-ouest, dans le
lot 922, une ligne droite parallèle à la ligne séparative
des rangs 12 et 13 jusqu’à la ligne séparative des lots 922
et 921; vers le nord-est, partie de ladite ligne séparative
de lots jusqu’à la ligne sud-ouest du lot 896; vers le
nord-ouest, successivement, partie de la ligne sud-ouest
dudit lot et la ligne sud-ouest du lot 895; vers le sud-
ouest, partie de la ligne séparant les lots 865 et 801 du
cadastre du village de Windsor Mills du lot 920 du
cadastre du canton de Windsor jusqu’à un point situé à
237,4 mètres de la route 143 mesurée suivant ladite
ligne séparative de lots; vers le sud-est, une ligne droite
dans le lot 920 du cadastre du canton de Windsor jus-
qu’à un point situé sur une ligne parallèle à ladite ligne
séparative de lots et distante de celle-ci de 228,6 mètres
et situé, ledit point, à une distance de 304,8 mètres de la
route 143, mesurée suivant ladite ligne parallèle; vers le
sud-ouest, dans le lot 920 dudit cadastre, ladite ligne
parallèle traversant la route 143 et un chemin de fer (lot 983
du cadastre du canton de Windsor) et prolongée jusqu’à
la ligne médiane de la rivière Saint-François; générale-
ment vers le nord-ouest, la ligne médiane de ladite ri-
vière en descendant son cours jusqu’au prolongement
vers le sud-ouest de la ligne séparative des lots 889 et
888 du cadastre du canton de Windsor; vers le nord-est,
successivement, ledit prolongement et la ligne séparant
les lots 889 et 891 d’un côté du lot 888 de l’autre côté,
cette ligne prolongée à travers un chemin de fer (lot 894
dudit cadastre) et la route 143 qu’elle rencontre et tra-
versant le lot 1002 dudit cadastre, puis de nouveau la
ligne séparative des lots 889 et 888 jusqu’à une ligne
parallèle au côté nord-est de la route 143 et distante de
304,8 mètres; vers le sud-est, ladite ligne parallèle, tra-
versant les lots 889 et 893 dudit cadastre jusqu’à la ligne
nord-ouest du lot 1 du cadastre du village de Windsor
Mills; successivement vers le nord-est et le sud-est,
partie de la ligne brisée séparant le cadastre du village
de Windsor Mills du cadastre du canton de Windsor
jusqu’à la ligne nord-ouest du lot 791 de ce dernier
cadastre; enfin, vers le nord-est, la ligne nord-ouest du
lot 791 dudit cadastre jusqu’au point de départ.
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Deuxième périmètre

Partant du point d’intersection de la ligne séparative
des lots 7D et 7C du rang 1 du cadastre du canton de
Brompton avec la rive gauche de la rivière Saint-François;
de là, successivement, les lignes et les démarcations sui-
vantes: en référence audit cadastre, généralement vers le
sud-est, la rive gauche de ladite rivière jusqu’à la ligne
séparant les lots 11-1 et 11A du rang 1 du lot 12B du rang 2;
vers le sud-ouest, ladite ligne séparative de lots prolongée
à travers le chemin de la Rivière qu’elle rencontre; vers le
nord-ouest, successivement, la ligne séparative des rangs 1
et 2 et le côté nord-est de l’emprise du chemin 2e Rang
jusqu’à la ligne séparative des lots 7D et 7C du rang 1,
cette ligne traversant l’autoroute 55 et la route 249 qu’elle
rencontre; enfin, vers le nord-est, ladite ligne séparative
de lots jusqu’au point de départ, cette ligne traversant
l’autoroute 55 et le chemin de la Rivière qu’elle rencon-
tre.

Lesquels périmètres définissent les limites du terri-
toire de la nouvelle Ville de Windsor.

Dans la présente description, les mesures sont expri-
mées en mètres (SI).

Ministère des Ressources naturelles
Direction de l’information foncière sur le territoire public
Division de l’arpentage foncier

Charlesbourg, le 7 septembre 1999

Préparée par: JEAN-PIERRE LACROIX,
arpenteur-géomètre

JPL/PB/st

W-63/1

ANNEXE «B»

Description de l’emplacement de la piste cyclable:

«une bande de terrain ayant une largeur de 5 mètres,
située à la limite de l’emprise Nord-Est de l’autoroute 55.
Cette bande de terrain débute au bout de la côte Vertu
dans la municipalité du Village de Saint-Grégoire-de-
Greenlay et se dirige dans une direction Sud-Est le long
de ladite emprise pour se terminer environ 3,25 km plus
loin dans la municipalité de Saint-François-Xavier-de-
Brompton à l’intersection du chemin de la Rivière. La
distance parcourue sur le territoire du Village de Saint-
Grégoire-de-Greenlay est d’environ 650 mètres et d’en-
viron 2 600 mètres sur le territoire de Saint-François-
Xavier-de-Brompton.»

33176

Gouvernement du Québec

Décret 1406-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le regroupement du Village et de la
Paroisse de Saint-Flavien

ATTENDU QUE chacun des conseils municipaux du
Village et de la Paroisse de Saint-Flavien a adopté un
règlement autorisant la présentation d’une demande com-
mune au gouvernement le priant de constituer la munici-
palité locale issue du regroupement des deux municipa-
lités en vertu de la Loi sur l’organisation territoriale
municipale (L.R.Q., c. O-9);

ATTENDU QU’un exemplaire de la demande commune
a été transmis à la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole;

ATTENDU QU’il n’y a eu aucune opposition à la de-
mande de regroupement et que la ministre des Affaires
municipales et de la Métropole n’a pas jugé opportun de
demander à la Commission municipale du Québec de
tenir une audience publique ou d’ordonner la consulta-
tion des personnes habiles à voter de chacune des muni-
cipalités demanderesses;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 108 de la
loi ci-dessus mentionnée, de donner suite à la demande
commune;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

De faire droit à la demande et de constituer une muni-
cipalité locale issue du regroupement du Village et de la
Paroisse de Saint-Flavien, aux conditions suivantes:

1° Le nom de la nouvelle municipalité est « Munici-
palité de Saint-Flavien ».

2° La description du territoire de la nouvelle munici-
palité est celle qui a été rédigée par le ministre des
Ressources naturelles le 13 septembre 1999; cette des-
cription apparaît comme annexe au présent décret.

3° La nouvelle municipalité est régie par le Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1).

4° La nouvelle municipalité fait partie de la munici-
palité régionale de comté de Lotbinière.
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5° Un conseil provisoire est en poste jusqu’à la pre-
mière élection générale. Il est composé de tous les mem-
bres des deux conseils existant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret. Le quorum est de la moitié
des membres en fonction plus un. Toute décision du
conseil provisoire est prise à la majorité des deux tiers
des votes. Les maires actuels alternent comme maire et
maire suppléant à chaque période d’un mois, dès l’en-
trée en vigueur du présent décret.

Un tirage au sort lors de la première séance du conseil
provisoire détermine lequel des maires exerce ce rôle en
premier.

Si un poste est vacant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret ou le devient durant la période
du conseil provisoire, un vote additionnel est octroyé au
maire de l’ancienne municipalité d’où provient le mem-
bre du conseil dont le poste est devenu vacant.

Pour la durée du conseil provisoire, les maires des
anciennes municipalités continuent de siéger au conseil
de la municipalité régionale de comté de Lotbinière et
ils disposent du même nombre de voix qu’avant l’entrée
en vigueur du présent décret.

Pour la durée du mandat du conseil provisoire, les
élus municipaux reçoivent la même rémunération que
celle qu’ils recevaient avant l’entrée en vigueur du pré-
sent décret.

6° La première séance du conseil provisoire est tenue
à l’hôtel de ville commun aux anciennes municipalités,
situé au 6, rue Caux.

Les bureaux de la nouvelle municipalité sont situés
dans l’hôtel de ville des anciennes municipalités jusqu’à
ce que le conseil formé de personnes élues en décide
autrement.

7° La première élection générale a lieu le premier
dimanche du quatrième mois suivant le mois de l’entrée
en vigueur du présent décret. Si cette date tombe en
janvier, l’élection est reportée au premier dimanche de
février, et si elle tombe en juillet, août ou septembre,
l’élection est reportée au premier dimanche d’octobre.
La deuxième élection générale a lieu le premier diman-
che de novembre 2003.

Le conseil de la nouvelle municipalité est formé de
sept membres parmi lesquels un maire et six conseillers.

8° Pour la première élection générale, seules peuvent
être éligibles aux postes 1, 3 et 5 les personnes qui le
seraient en vertu de la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) si cette

élection était une élection des membres du conseil de
l’ancien Village de Saint-Flavien et seules peuvent être
éligibles aux postes 2, 4 et 6, les personnes qui le se-
raient en vertu de cette loi, si cette élection était une
élection des membres du conseil de l’ancienne Paroisse
de Saint-Flavien.

Pour toute élection générale suivant la première élec-
tion générale, le territoire de la nouvelle municipalité est
divisé en six districts électoraux conformément à la Loi
sur les élections et les référendums dans les municipali-
tés, soit trois districts par secteur formé du territoire de
chacune des anciennes municipalités.

9° Monsieur Mario Roy, secrétaire-trésorier de l’an-
cien Village et de l’ancienne Paroisse de Saint-Flavien,
agit comme secrétaire-trésorier de la nouvelle munici-
palité.

10° Les budgets adoptés par chacune des anciennes
municipalités, le cas échéant, pour l’exercice financier
au cours duquel le présent décret entre en vigueur, conti-
nuent d’être appliqués par le conseil de la nouvelle
municipalité et les dépenses ainsi que les revenus sont
comptabilisés séparément comme si ces anciennes mu-
nicipalités continuaient d’exister. Toutefois, une dépense
reconnue par le conseil comme découlant du regroupe-
ment est imputée au budget de chacune des anciennes
municipalités à part égale.

11° Les modalités de répartition du coût des services
communs prévues aux ententes intermunicipales en vi-
gueur avant l’entrée en vigueur du présent décret conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés.

12° Le surplus accumulé, le cas échéant, au nom
d’une ancienne municipalité, à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés est utilisé au bénéfice des
contribuables du secteur formé du territoire de cette
ancienne municipalité. Le surplus accumulé au nom de
l’ancienne Paroisse de Saint-Flavien est utilisé dans le
cadre d’un programme municipal visant la conformité
des installations septiques de ce secteur au Règlement
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des
résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8 modifié par
le décret numéro 995-95 du 19 juillet 1995).

13° Le déficit accumulé, le cas échéant, au nom d’une
ancienne municipalité à la fin du dernier exercice finan-
cier pour lequel les anciennes municipalités ont adopté
des budgets séparés, reste à la charge de l’ensemble des
immeubles imposables du secteur formé du territoire de
cette ancienne municipalité.
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14° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité
reste à la charge des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de l’ancienne municipalité qui les a
contractés, conformément aux clauses d’imposition pré-
vues à ces règlements. Si le conseil de la nouvelle muni-
cipalité décide de modifier les clauses d’imposition pré-
vues à ces règlements conformément à la loi, ces
modifications ne pourront viser que les immeubles im-
posables situés dans le secteur formé du territoire de
cette ancienne municipalité.

15° Toute dette ou tout gain qui peut survenir à la
suite d’une poursuite judiciaire, pour un acte posé par
une ancienne municipalité, reste à la charge ou au béné-
fice de l’ensemble des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de cette ancienne municipalité.

16° Tous les biens mobiliers et immobiliers apparte-
nant à chacune des anciennes municipalités deviennent
la propriété de la nouvelle municipalité.

17° Ne s’appliquent pas à un règlement adopté par la
nouvelle municipalité dans le but de remplacer l’ensem-
ble des règlements de zonage et l’ensemble des règle-
ments de lotissement applicables sur son territoire par,
respectivement, un nouveau règlement de zonage et un
nouveau règlement de lotissement applicables à l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité, à la
condition qu’un tel règlement entre en vigueur dans les
deux ans suivant l’entrée en vigueur du schéma d’amé-
nagement revisé de la municipalité régionale de comté
de Lotbinière: la deuxième phrase du deuxième alinéa et
les troisième et quatrième alinéas de l’article 126, le
deuxième alinéa de l’article 127, les articles 128 à 133,
les deuxième et troisième alinéas de l’article 134 et les
articles 135 à 137 de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme (L.R.Q., c. A-19.1).

Un tel règlement doit être approuvé, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, par les personnes habiles à voter du terri-
toire de la nouvelle municipalité.

18° Le présent décret entrera en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FLAVIEN, DANS LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
LOTBINIÈRE

Le territoire actuel de la Paroisse et du Village de
Saint-Flavien, dans la Municipalité régionale de comté
de Lotbinière, comprenant en référence aux cadastres
des paroisses de Saint-Agapit et de Saint-Flavien, les
lots ou parties de lots et leurs subdivisions présentes et
futures ainsi que les chemins, routes, rues, chemins de
fer (non montré au cadastre originaire), cours d’eaux ou
parties d’iceux, le tout renfermé dans les limites ci-après
décrites, à savoir: partant du sommet de l’angle nord-est
du lot 70 du cadastre de la paroisse de Saint-Flavien; de
là, successivement, les lignes et les démarcations sui-
vantes: vers le sud-est, partie de la ligne séparant le
cadastre de la paroisse de Saint-Flavien des cadastres
des paroisses de Saint-Apollinaire et de Saint-Agapit
jusqu’au sommet de l’angle est du lot 142 du cadastre de
la paroisse de Saint-Flavien, cette ligne traversant le
chemin Rang du Bois-de-l’Ail, la route du Bois-de-l’Ail
et la rivière Noire qu’elle rencontre; en référence à ce
cadastre, vers le sud-ouest, la ligne sud-est du lot 142 et
partie de la ligne sud-est du lot 143 jusqu’à la ligne
nord-est du lot 184; vers le sud-est, ladite ligne de lot et
son prolongement jusqu’au côté est de l’emprise du
chemin Rang des Pointes; vers le nord, le côté est de
l’emprise dudit chemin jusqu’à la ligne nord-est du
lot 182; vers le sud-est, ladite ligne de lot; vers l’ouest,
partie de la ligne séparative des cadastres des paroisses
de Saint-Flavien et de Saint-Agapit jusqu’à la ligne
nord-est du lot 103 de ce dernier cadastre, cette ligne
traversant la route Moreau qu’elle rencontre; vers le
sud-est, la ligne nord-est des lots 103 et 102 et son
prolongement dans le lot 100 jusqu’à la ligne sud-est
dudit lot, cette ligne prolongée à travers la rivière aux
Cèdres qu’elle rencontre; vers le sud-ouest, partie de la
ligne sud-est dudit lot jusqu’à la ligne séparative des
cadastres des paroisses de Saint-Flavien et de Saint-
Agapit; vers le sud-est, partie de ladite ligne séparative
de cadastres jusqu’à la ligne sud du lot 317 du cadastre
de la paroisse de Saint-Flavien; en référence à ce cadas-
tre, vers l’ouest, ladite ligne de lot; vers le sud-est, la
ligne sud-ouest des lots 318-A, 319-B et 319-A; vers
l’ouest, la ligne sud du lot 319 jusqu’au côté nord-est de
l’emprise de la route 271; vers le sud-est, le côté nord-
est de l’emprise de ladite route jusqu’au prolongement
vers l’est de la ligne nord du lot 439-A; vers l’ouest,
successivement, ledit prolongement et la ligne sud dudit
lot, cette ligne prolongée à travers la rivière aux Cèdres
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qu’elle rencontre; vers le nord-ouest, partie de la ligne
séparative des cadastres des paroisses de Saint-Flavien
et de Saint-Édouard jusqu’à la ligne nord du lot 385 de
ce premier cadastre, cette ligne traversant la rivière aux
Ormes, un chemin de fer (non montré au cadastre origi-
naire), l’autoroute 20 et la route de la Seigneurie qu’elle
rencontre; en référence au cadastre de la paroisse de
Saint-Flavien, généralement vers l’est, la ligne brisée
séparant les lots 385, 384 et 237 d’un côté des lots 475,
383, 235 et 236 de l’autre côté et son prolongement
jusqu’au côté nord-est de l’emprise de la route Rang de
la Pointe-du-Jour, cette ligne traversant la route de la
Seigneurie, l’autoroute 20, un chemin de fer (non mon-
tré au cadastre originaire), et la rue Saint-André, cette
ligne également prolongée à travers la route 271 qu’elle
rencontre; vers le nord-ouest, le côté nord-est de l’em-
prise de la route Rang de la Pointe-du-Jour jusqu’à la
ligne sud-est du lot 91, cette ligne prolongée à travers le
ruisseau Tête de la rivière Huron qu’elle rencontre; vers
le nord-est, la ligne sud-est des lots 91 et 92 jusqu’au
côté sud-ouest de l’emprise du chemin Rang de la Pointe-
du-Jour; vers le nord-ouest, le côté sud-ouest de l’em-
prise dudit chemin limitant au nord-est le lot 91, jus-
qu’au sommet de l’angle nord dudit lot, cette ligne
traversant le chemin de fer (non montré au cadastre
originaire) et l’autoroute 20 qu’elle rencontre; enfin,
successivement, vers l’est et le nord-est, la ligne nord-
ouest des lots 88 en rétrogradant à 70 jusqu’au point de
départ, cette ligne traversant l’autoroute 20, le chemin
de fer (non montré au cadastre originaire), la route des
Crêtes et le chemin Rang de la Pointe-du-Jour qu’elle
rencontre.

Lesquelles limites définissent le territoire de la Muni-
cipalité de Saint-Flavien.

Ministère des Ressources naturelles
Direction de l’information foncière sur le territoire public
Division de l’arpentage foncier

Charlesbourg, le 13 septembre 1999

Préparée par: JEAN-PIERRE LACROIX,
arpenteur-géomètre

JPL/PB/st

F-134/1

33256

Gouvernement du Québec

Décret 1407-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le regroupement du Village de Grandes-
Bergeronnes et du Canton de Bergeronnes

ATTENDU QUE chacun des conseils municipaux du
Village de Grandes-Bergeronnes et du Canton de
Bergeronnes a adopté un règlement autorisant la présen-
tation d’une demande commune au gouvernement le
priant de constituer la municipalité locale issue du
regroupement des deux municipalités en vertu de la Loi
sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9);

ATTENDU QU’un exemplaire de la demande commune
a été transmis à la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole;

ATTENDU QU’aucune opposition n’a été transmise à la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole et
que cette dernière n’a pas jugé opportun de demander à
la Commission municipale du Québec de tenir une
audience publique ou d’ordonner la consultation des
personnes habiles à voter de chacune des municipalités
demanderesses;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 108 de la
loi ci-dessus mentionnée, de donner suite à la demande
commune;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

De faire droit à la demande et de constituer une muni-
cipalité locale issue du regroupement du Village de
Grandes-Bergeronnes et du Canton de Bergeronnes, aux
conditions suivantes:

1° Le nom de la nouvelle municipalité est « Munici-
palité des Bergeronnes».

2° La description du territoire de la nouvelle munici-
palité est celle qui a été rédigée par le ministre des
Ressources naturelles le 8 octobre 1999; cette descrip-
tion apparaît comme annexe au présent décret.
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3° La nouvelle municipalité est régie par le Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1).

4° La nouvelle municipalité fait partie de la munici-
palité régionale de comté de La Haute-Côte-Nord.

5° Un conseil provisoire est en poste jusqu’à la pre-
mière élection générale. Il est composé de tous les élus
en poste au moment de l’entrée en vigueur du présent
décret. Le quorum est de la moitié des membres en
fonction plus un parmi lesquels au moins deux con-
seillers provenant de chacune des anciennes municipali-
tés. Le maire de l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes
agit comme maire du conseil provisoire et le maire de
l’ancien Canton de Bergeronnes agit comme maire sup-
pléant. Pour la durée du mandat du conseil provisoire,
les élus municipaux continuent de recevoir la même
rémunération que celle qu’ils recevaient avant l’entrée
en vigueur du présent décret.

Si un poste est vacant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret ou devient vacant durant la
période du conseil provisoire, un vote additionnel est
octroyé au maire de l’ancienne municipalité d’où prove-
nait le membre du conseil dont le poste est devenu
vacant.

Le maire de l’ancien Canton de Bergeronnes et le
maire de l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes con-
tinuent de siéger au conseil de la municipalité régionale
de comté de La Haute-Côte-Nord jusqu’à la tenue de la
première élection générale et ils disposent du même
nombre de voix qu’avant l’entrée en vigueur du présent
décret.

6° La première séance du conseil provisoire est tenue
à l’édifice municipal, situé au 424, rue de la Mer, sur le
territoire de l’ancien village.

7° La première élection générale a lieu le premier
dimanche du mois de mai 2000. La deuxième élection
générale aura lieu le premier dimanche de novembre
2003.

Le conseil de la nouvelle municipalité sera formé de
sept membres parmi lesquels un maire et six conseillers.
Les postes des conseillers sont numérotés de 1 à 6 à
compter de la première élection générale.

Le règlement numéro 120 de l’ancien Village de Gran-
des-Bergeronnes portant sur la rémunération des élus
s’applique à la nouvelle municipalité, jusqu’à ce qu’il
soit modifié par le conseil de la nouvelle municipalité.

8° Pour les première et deuxième élections générales
et pour toute élection partielle subséquente à la première

élection générale et tenue avant la troisième élection
générale, seules peuvent être éligibles aux postes 1 et 4
les personnes qui le seraient en vertu de la Loi sur les
élections et les référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c. E-2.2) si cette élection était une élection des
membres du conseil de l’ancien Canton de Bergeronnes
et seules peuvent être éligibles aux postes 2, 3, 5 et 6 les
personnes qui le seraient en vertu de cette loi si cette
élection était une élection des membres du conseil de
l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes.

9° La secrétaire-trésorière de l’ancien Village de
Grandes-Bergeronnes, madame Hélène Hervieux, est la
première secrétaire-trésorière de la nouvelle municipa-
lité.

10° Les budgets adoptés par chacune des anciennes
municipalités, le cas échéant, pour l’exercice financier
au cours duquel le présent décret entre en vigueur, conti-
nuent d’être appliqués par le conseil de la nouvelle
municipalité et les dépenses ainsi que les revenus sont
comptabilisés séparément comme si ces anciennes mu-
nicipalités continuaient d’exister.

Toutefois, une dépense reconnue par le conseil comme
découlant du regroupement est imputée au budget de
chacune des anciennes municipalités, en proportion de
leur richesse foncière uniformisée établie conformément
au Règlement sur le régime de péréquation (décret nu-
méro 1087-92 du 22 juillet 1992 modifié par les décrets
numéros 719-94 du 18 mai 1994, 502-95 du 12 avril
1995 et 1133-97 du 3 septembre 1997), telle qu’elle
apparaît au rapport financier de ces anciennes municipa-
lités pour l’exercice financier précédant celui au cours
duquel le présent décret entre en vigueur.

11° Si l’article 10° s’applique, la tranche de la sub-
vention versée en vertu du Programme d’aide financière
au regroupement municipal (PAFREM) afférente à la
première année du regroupement, déduction faite des
dépenses reconnues par le conseil comme découlant du
regroupement et financées à même cette tranche de sub-
vention, constitue une réserve qui est versée au fonds
général de la nouvelle municipalité pour le premier exer-
cice financier pour lequel la nouvelle municipalité n’ap-
plique pas de budgets séparés.

12° Les modalités de répartition du coût des services
communs prévues aux ententes intermunicipales en vi-
gueur avant l’entrée en vigueur du présent décret conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés.

13° Le fonds de roulement de la nouvelle municipa-
lité est constitué du fonds de roulement de l’ancien
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Village de Grandes-Bergeronnes tel qu’il existe à la fin
du dernier exercice financier pour lequel les anciennes
municipalités ont adopté des budgets séparés.

Les deniers empruntés au fonds de roulement de l’an-
cien Village de Grandes-Bergeronnes pour l’achat du
tracteur (résolution numéro 95-07-02564), du système
informatique (résolution numéro 97-011-2869) ainsi que
pour l’aménagement de la mezzanine du Centre civique
en maison des jeunes et l’aménagement d’un nouveau
bureau municipal sont remboursés à même le fonds
général de la nouvelle municipalité selon les échéances
déterminées par le conseil de l’ancien Village de Gran-
des-Bergeronnes.

Durant les douze exercices financiers suivant le der-
nier pour lequel les anciennes municipalités ont adopté
des budgets séparés, la nouvelle municipalité maintient
le fonds de roulement créé en vertu du premier alinéa et
le capital autorisé est au moins égal à celui du fonds de
l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes.

14° Le surplus accumulé au nom de l’ancien Village
de Grandes-Bergeronnes, le cas échéant, à la fin du
dernier exercice financier pour lequel les anciennes mu-
nicipalités ont adopté des budgets séparés, est utilisé de
la façon suivante:

a) un montant maximum de 25 000 $ est réservé aux
fins du remboursement annuel des échéances en capital
et intérêts de l’emprunt effectué en vertu du règlement 102
contracté par cet ancien village;

b) s’il reste ensuite un solde au surplus, un montant
maximum de 40 000 $ est versé au fonds général de la
nouvelle municipalité;

c) tout solde restant après ces versements est utilisé
au bénéfice des contribuables du secteur formé du terri-
toire de l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes. Il
peut être affecté à la réalisation de travaux publics dans
ce secteur, à des réductions de taxes applicables à l’en-
semble des immeubles imposables qui y sont situés ou
au remboursement de dettes à sa charge.

15° Le surplus accumulé au nom de l’ancien Canton
de Bergeronnes, le cas échéant, à la fin du dernier exer-
cice financier pour lequel les anciennes municipalités
ont adopté des budgets séparés, est utilisé de la façon
suivante:

a) le surplus est affecté au remboursement de toute
somme empruntée par cet ancien canton en vertu du
règlement numéro 98-10-131;

b) s’il reste ensuite un solde au surplus, il est versé au
fonds général de la nouvelle municipalité jusqu’à con-
currence d’un montant égal à la moitié du montant versé
en vertu du paragraphe b de l’article 14°;

c) tout solde restant après ces versements est utilisé
au bénéfice des contribuables du secteur formé du terri-
toire de l’ancien Canton de Bergeronnes. Il peut être
affecté à la réalisation de travaux publics dans ce sec-
teur, à des réductions de taxes applicables à l’ensemble
des immeubles imposables qui y sont situés ou au rem-
boursement de dettes à sa charge.

16° La subvention versée à la nouvelle municipalité
dans le cadre du Programme d’aide financière au
regroupement municipal (PAFREM) est utilisée en prio-
rité pour l’achat de matériel et d’équipement et pour la
réalisation de travaux nécessaires aux fins de lutte con-
tre les incendies. Cependant, tout ou partie de cette
subvention peut être utilisé à toute autre fin jugée ur-
gente et nécessaire par le vote de la majorité absolue des
membres du conseil de la nouvelle municipalité.

17° Le déficit accumulé, le cas échéant, au nom d’une
ancienne municipalité à la fin du dernier exercice pour
lequel les anciennes municipalités ont adopté des bud-
gets séparés, reste à la charge de l’ensemble des immeu-
bles imposables du secteur formé du territoire de cette
ancienne municipalité.

18° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts du règlement d’emprunt numéro 23 de
l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes (construction
du réseau d’aqueduc et d’égouts) devient à la charge de
tous les usagers du réseau d’aqueduc et d’égouts de la
nouvelle municipalité; ces échéances sont remboursées
au moyen d’un tarif de compensation que le conseil de la
nouvelle municipalité fixe annuellement.

La clause d’imposition prévue au règlement numéro 23
est modifiée en conséquence. La nouvelle municipalité
peut modifier ce règlement conformément à la loi si elle
effectue des travaux pour prolonger ce réseau.

19° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts du règlement d’emprunt numéro 63 de
l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes (réfection du
barrage – réservoir d’aqueduc du lac à Pit) devient à la
charge de tous les immeubles imposables de la nouvelle
municipalité qui sont desservis par le réseau d’aqueduc
sur la base de leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle
d’évaluation en vigueur chaque année.
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La clause d’imposition prévue au règlement numéro 63
est modifiée en conséquence. La nouvelle municipalité
peut modifier ce règlement conformément à la loi si elle
effectue des travaux pour prolonger ce réseau.

20° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité
avant l’entrée en vigueur du présent décret et non visés
aux articles 18° et 19° reste à la charge du secteur formé
du territoire de l’ancienne municipalité qui les a con-
tractés, conformément aux clauses d’imposition prévues
à ces règlements.

Si la nouvelle municipalité décide de modifier les
clauses d’imposition de ces règlements conformément à
la loi, ces modifications ne peuvent viser que les im-
meubles imposables situés dans le secteur formé du
territoire de cette ancienne municipalité.

21° Tout solde disponible d’un règlement d’emprunt
est affecté au paiement des échéances annuelles en capi-
tal et intérêts de cet emprunt ou, si les titres ont été émis
pour un terme plus court que celui originellement fixé, à
la réduction du solde de cet emprunt.

Si les soldes disponibles sont utilisés aux fins du
paiement des échéances annuelles des emprunts, le taux
de la taxe imposée pour payer lesdites échéances est
réduit de façon à ce que les revenus de la taxe équi-
vaillent au solde à payer, soustraction faite du solde
disponible utilisé.

22° Toute dette ou tout gain qui peut survenir à la
suite d’une poursuite judiciaire ainsi que les frais encou-
rus par cette poursuite, pour un acte posé par une an-
cienne municipalité, reste à la charge ou au bénéfice de
l’ensemble des immeubles imposables du secteur formé
du territoire de cette ancienne municipalité.

23° Est incorporé un office municipal d’habitation,
sous le nom de «Office municipal d’habitation de la
Municipalité des Bergeronnes».

Cet office municipal succède à l’office municipal
d’habitation de l’ancien Village de Grandes-Bergeronnes,
lequel est éteint. Les troisième et quatrième alinéas de
l’article 58 de la Loi sur la Société d’habitation du
Québec (L.R.Q., c. S-8), modifié par l’article 273 du
chapitre 40 des lois de 1999, s’appliquent à l’office
municipal d’habitation de la nouvelle Municipalité des
Bergeronnes, comme s’il était constitué par lettres pa-
tentes en vertu de l’article 57 également modifié par cet
article 273.

Les membres de l’office sont les membres de l’office
municipal d’habitation de l’ancien Village de Grandes-
Bergeronnes.

24° Ne s’appliquent pas à un règlement adopté par la
nouvelle municipalité dans le but de remplacer l’ensem-
ble des règlements de zonage et l’ensemble des règle-
ments de lotissement applicables sur son territoire par,
respectivement, un nouveau règlement de zonage et un
nouveau règlement de lotissement applicables à l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité, à la
condition qu’un tel règlement entre en vigueur dans les
deux ans suivant l’entrée en vigueur du présent décret:
la deuxième phrase du deuxième alinéa et les troisième
et quatrième alinéas de l’article 126, le deuxième alinéa
de l’article 127, les articles 128 à 133, les deuxième et
troisième alinéas de l’article 134 et les articles 135 à 137
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,
c. A-19.1).

Un tel règlement doit être approuvé, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, par les personnes habiles à voter de l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité.

25° Tous les biens mobiliers et immobiliers apparte-
nant à chacune des anciennes municipalités deviennent
la propriété de la nouvelle municipalité.

26° Le présent décret entrera en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE LES
BERGERONNES, DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIO-
NALE DE COMTÉ DE LA HAUTE-CÔTE-NORD

Le territoire actuel du Canton de Bergeronnes et du
Village de Grandes-Bergeronnes, dans la Municipalité
régionale de comté de La Haute-Côte-Nord, comprenant
en référence aux cadastres des cantons de Bergeronnes
et de Tadoussac, les lots ou parties de lots, les blocs ou
parties de blocs et leurs subdivisions présentes et futures
ainsi que les chemins, routes, îles, lacs, cours d’eau ou
parties d’iceux, le tout renfermé dans les limites ci-après
décrites, à savoir: partant du sommet de l’angle nord du
lot 54 du cadastre du canton de Bergeronnes; de là,
successivement, les lignes et les démarcations suivan-
tes: vers le sud-est, la ligne séparant les cadastres des
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cantons de Bergeronnes et d’Escoumins, cette ligne tra-
versant la rivière à Cassette et la Route 138 qu’elle
rencontre; généralement vers le sud-ouest, la rive gau-
che du fleuve Saint-Laurent jusqu’à la rive gauche de la
rivière des Grandes Bergeronnes; généralement vers le
nord, la rive gauche de ladite rivière jusqu’à sa rencon-
tre avec le prolongement vers le sud-est de la ligne nord-
est du lot 50 du rang 2 du cadastre du canton de
Bergeronnes; vers le nord-ouest, ledit prolongement jus-
qu’à la rive droite de la rivière des Grandes Bergeronnes;
généralement vers le sud-ouest, successivement, la rive
droite de ladite rivière puis la rive gauche du fleuve
Saint-Laurent jusqu’à la rive gauche de la rivière des
Petites Bergeronnes; généralement vers le nord-ouest, la
rive gauche de ladite rivière jusqu’à sa rencontre avec le
prolongement vers l’est de la ligne séparant les cadas-
tres des cantons de Bergeronnes et de Tadoussac; vers
l’ouest, ledit prolongement jusqu’à la rive droite de
ladite rivière; généralement vers le sud, successivement,
la rive droite de ladite rivière puis la rive gauche du
fleuve Saint-Laurent jusqu’au sommet de l’angle sud du
lot 457 du cadastre du canton de Tadoussac; vers le
nord-ouest, la ligne sud-ouest des lots 457, 456, 465,
468, 469, 472, 473, 476, 477, 478 et 480 à 496 dudit
cadastre, cette ligne traversant le lac Brûlés, la Route 138
et le lac Roger qu’elle rencontre; vers l’ouest, partie de
la ligne séparant les cadastres des cantons de Bergeronnes
et de Tadoussac jusqu’au sommet de l’angle est du bloc K
du cadastre du canton de Bergeronnes, cette ligne tra-
versant les lacs Pacreau et à Jacques qu’elle rencontre;
enfin, vers le nord-est, la ligne séparant les cadastres des
cantons de Bergeronnes et de Pontgravé jusqu’au point
de départ, cette ligne traversant la rivière des Sables, les
lacs Donald et Louise ainsi que la rivière à Cassette
qu’elle rencontre.

Lesquelles limites définissent le territoire de la Muni-
cipalité de Les Bergeronnes.

Ministère des Ressources naturelles
Direction de l’information foncière sur le territoire public
Division de l’arpentage foncier

Charlesbourg, le 8 octobre 1999

Préparée par: JEAN-FRANÇOIS BOUCHER,
arpenteur-géomètre

JFB/JPL/js

L-357/1

33340

Gouvernement du Québec

Décret 1408-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le regroupement du Village de Saint-
André-Est, de la Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil
et du Village de Carillon

ATTENDU QUE chacun des conseils municipaux du
Village de Saint-André-Est, de la Paroisse de Saint-
André-d’Argenteuil et du Village de Carillon a adopté
un règlement autorisant la présentation d’une demande
commune au gouvernement le priant de constituer la
municipalité locale issue du regroupement de ces trois
municipalités en vertu de la Loi sur l’organisation terri-
toriale municipale (L.R.Q., c. O-9);

ATTENDU QU’un exemplaire de la demande commune
a été transmis à la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole;

ATTENDU QUE des oppositions ont été transmises à la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole et
que cette dernière n’a pas jugé opportun de demander à
la Commission municipale du Québec de tenir une
audience publique ou d’ordonner la consultation des
personnes habiles à voter de chacune des municipalités
demanderesses;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 108 de la
loi ci-dessus mentionnée, de donner suite à la demande
commune;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

De faire droit à la demande et de constituer une muni-
cipalité locale issue du regroupement du Village de
Saint-André-Est, de la Paroisse de Saint-André-
d’Argenteuil et du Village de Carillon, aux conditions
suivantes:

1° Le nom de la nouvelle municipalité est « Munici-
palité de Saint-André–Carillon». Cependant, avant la
première élection générale, le conseil de la nouvelle
municipalité peut procéder à une demande de change-
ment de nom, conformément à la Loi sur l’organisation
territoriale municipale.
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2° La description du territoire de la nouvelle munici-
palité est celle qui a été rédigée par le ministre des
Ressources naturelles le 27 octobre 1999; cette descrip-
tion apparaît comme annexe au présent décret.

3° La nouvelle municipalité est régie par le Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1).

4° La nouvelle municipalité fait partie de la munici-
palité régionale de comté d’Argenteuil.

5° Un conseil provisoire est en poste jusqu’à la pre-
mière élection générale. Il est composé du maire et des
conseillers aux postes 2, 5 et 6 de l’ancien Village de
Saint-André-Est, du maire et des conseillers aux postes 1,
4 et 6 de l’ancienne Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil
et du maire et des conseillers aux postes 2 et 5 de
l’ancien Village de Carillon. Le quorum est de la moitié
des membres en fonction plus un. Les maires actuels
alternent comme maire du conseil provisoire pour trois
périodes égales. Le maire de l’ancien Village de Saint-
André-Est agit comme maire du conseil provisoire pour
la première période, le maire de l’ancienne Paroisse de
Saint-André-d’Argenteuil pour la deuxième et le maire
de l’ancien Village de Carillon pour la troisième. Le
maire de l’ancienne Paroisse de Saint-André-
d’Argenteuil agit comme maire suppléant du conseil
provisoire pour la première période, le maire de l’ancien
Village de Carillon pour la deuxième et le maire de
l’ancien Village de Saint-André-Est pour la troisième.

Si un poste est vacant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret ou le devient durant la période
du conseil provisoire, un vote additionnel est octroyé au
maire de l’ancienne municipalité d’où provenait le mem-
bre du conseil dont le poste est devenu vacant.

La rémunération des membres du conseil provisoire
de la nouvelle municipalité est celle en vigueur pour
l’ancien Village de Saint-André-Est au moment de l’en-
trée en vigueur du présent décret.

Le maire de l’ancien Village de Saint-André-Est, ce-
lui de l’ancienne Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil
et celui de l’ancien Village de Carillon continuent de
siéger au conseil de la Municipalité régionale de comté
d’Argenteuil jusqu’à la tenue de la première élection
générale et ils disposent du même nombre de voix
qu’avant l’entrée en vigueur du présent décret.

6° La première séance du conseil provisoire est tenue
à la salle publique de Saint-André-Est.

7° La première élection générale a lieu le 4 juin 2000.
La deuxième élection générale a lieu le premier diman-
che de novembre 2003.

8° Pour la première élection générale, le territoire de
la nouvelle municipalité est divisé en six districts électo-
raux conformément à la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2).

9° Madame Linne Roquebrune, secrétaire-trésorière
de l’ancien Village de Saint-André-Est, agit comme se-
crétaire-trésorière par intérim de la nouvelle municipa-
lité jusqu’à ce que le conseil formé des personnes élues
lors de la première élection générale en décide autre-
ment.

10° Les budgets adoptés par chacune des anciennes
municipalités, le cas échéant, pour l’exercice financier
au cours duquel le présent décret entre en vigueur, conti-
nuent d’être appliqués par le conseil de la nouvelle
municipalité et les dépenses ainsi que les revenus sont
comptabilisés séparément comme si ces anciennes mu-
nicipalités continuaient d’exister. Toutefois, une dépense
reconnue par le conseil comme découlant du regrou-
pement est imputée au budget de chacune des anciennes
municipalités, en proportion de leur richesse foncière
uniformisée établie conformément au Règlement sur le
régime de péréquation (décret numéro 1087-92 du 22 juillet
1992 modifié par les décrets numéros 719-94 du 18 mai
1994, 502-95 du 12 avril 1995 et 1133-97 du 3 septem-
bre 1997), telle qu’elle apparaît au rapport financier de
ces anciennes municipalités pour l’exercice financier
précédant celui au cours duquel le présent décret entre
en vigueur.

11° Si l’article 10° s’applique, la tranche de la sub-
vention versée en vertu du Programme d’aide financière
au regroupement municipal (PAFREM) afférente à la
première année suivant l’entrée en vigueur du présent
décret, déduction faite des dépenses reconnues par le
conseil comme découlant du regroupement et financées
à même cette tranche de subvention, constitue une ré-
serve qui est versée au fonds général de la nouvelle
municipalité pour le premier exercice financier pour
lequel la nouvelle municipalité n’applique pas de bud-
gets séparés.

12° Les modalités de répartition du coût des services
communs prévues aux ententes intermunicipales en vi-
gueur avant l’entrée en vigueur du présent décret conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés.

13° Le fonds de roulement de la nouvelle municipa-
lité est constitué des fonds de roulement de chacune des
anciennes municipalités tels qu’ils existent à la fin du
dernier exercice financier pour lequel les anciennes mu-
nicipalités ont adopté des budgets séparés.
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Les deniers empruntés au fonds de roulement de cha-
cune des anciennes municipalités sont remboursés à
même le fonds général de la nouvelle municipalité.

14° À la fin du dernier exercice financier pour lequel
les anciennes municipalités ont adopté des budgets sé-
parés, la nouvelle municipalité verse à son fonds général
un montant de 110 000 $ provenant des surplus accumu-
lés au nom des anciennes municipalités, le tout de la
façon suivante:

— le montant provenant du surplus accumulé au nom
de l’ancien Village de Saint-André-Est est de 50 000 $;

— le montant provenant du surplus accumulé au nom
de l’ancienne Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil est
de 50 000 $;

— le montant provenant du surplus accumulé au nom
de l’ancien Village de Carillon est de 10 000 $.

Si le montant du surplus accumulé au nom d’une
ancienne municipalité est insuffisant pour ce versement,
la nouvelle municipalité complète ce montant en impo-
sant une taxe spéciale au secteur formé du territoire de
cette ancienne municipalité, selon la valeur des immeu-
bles imposables telle qu’elle apparaît au rôle d’évalua-
tion en vigueur.

15° Si, après l’opération prévue à l’article 14°, il
reste un solde au surplus accumulé au nom d’une an-
cienne municipalité, ce solde est utilisé au bénéfice des
contribuables du secteur formé du territoire de cette
ancienne municipalité selon les modalités suivantes:

— le solde accumulé au nom de l’ancien Village de
Saint-André-Est doit être affecté à des travaux dans ce
secteur;

— le solde accumulé au nom de l’ancienne Paroisse
de Saint-André-d’Argenteuil doit être affecté à des ré-
ductions de taxes applicables à l’ensemble des immeu-
bles imposables qui sont situés dans ce secteur;

— le solde accumulé au nom de l’ancien Village de
Carillon doit être affecté à des travaux dans ce secteur.

16° Le déficit accumulé au nom d’une ancienne mu-
nicipalité, le cas échéant, à la fin du dernier exercice
financier pour lequel elle a adopté un budget séparé,
reste à la charge de l’ensemble des immeubles imposa-
bles du secteur formé du territoire de cette ancienne
municipalité.

17° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts des emprunts effectués en vertu du règle-

ment 126 de l’ancien Village de Saint-André-Est de-
vient à la charge de tous les immeubles imposables de la
nouvelle municipalité sur la base de leur valeur telle
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque
année. Les clauses d’imposition prévues à ce règlement
sont modifiées en conséquence.

18° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité
avant l’entrée en vigueur du présent décret et non visés à
l’article 17° reste à la charge du secteur formé du terri-
toire de l’ancienne municipalité qui les a contractés,
conformément aux clauses d’imposition de ces règle-
ments. Si la nouvelle municipalité décide de modifier
les clauses d’imposition de ces règlements conformément
à la loi, ces modifications ne peuvent viser que les
immeubles imposables situés dans le secteur formé du
territoire de cette ancienne municipalité.

19° Toute dette ou tout gain qui peut survenir à la
suite d’une poursuite judiciaire, pour un acte posé par
une ancienne municipalité, reste à la charge ou au béné-
fice de l’ensemble des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de cette ancienne municipalité.

20° Ne s’appliquent pas à un règlement adopté par la
nouvelle municipalité dans le but de remplacer l’ensem-
ble des règlements de zonage et l’ensemble des règle-
ments de lotissement applicables sur son territoire par,
respectivement, un nouveau règlement de zonage et un
nouveau règlement de lotissement applicables à l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité, à la
condition qu’un tel règlement entre en vigueur dans les
quatre ans suivant l’entrée en vigueur du présent décret:
la deuxième phrase du deuxième alinéa et les troisième
et quatrième alinéas de l’article 126, le deuxième alinéa
de l’article 127, les articles 128 à 133, les deuxième et
troisième alinéas de l’article 134 et les articles 135 à 137
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,
c. A-19.1).

Un tel règlement doit être approuvé, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, par les personnes habiles à voter de l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité.

21° Une réserve est créée pour permettre à la nouvelle
municipalité d’accorder des crédits de taxes à l’ensemble
des immeubles imposables du secteur formé du territoire
de l’ancienne Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil. Cette
réserve est, sous réserve de l’article 11°, augmentée des
montants reçus à titre de subvention en vertu du Pro-
gramme d’aide au regroupement municipal (PAFREM)
selon les modalités prévues à l’article 22°. Pour les quatre
premiers exercices complets suivant l’entrée en vigueur
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du présent décret, le montant de la réserve affecté aux
opérations est égal à la moindre des sommes suivantes:

1. le montant du crédit de taxes versé en vertu de
l’article 23°;

2. le solde de la réserve.

À la fin du quatrième exercice, le solde de la réserve
est versé, le cas échéant, au fonds général de la nouvelle
municipalité.

22° Les montants reçus à titre de subvention en vertu
du Programme d’aide financière au regroupement muni-
cipal (PAFREM) sont répartis de la façon suivante:

— 65 % est affecté à la réserve créée en vertu de
l’article 21°;

— 35 % est versé au fonds général de la nouvelle
municipalité.

23° Pour les quatre premiers exercices complets sui-
vant l’entrée en vigueur du présent décret, un crédit de
taxes est accordé à l’ensemble des immeubles imposa-
bles du secteur formé du territoire de l’ancienne Pa-
roisse de Saint-André-d’Argenteuil de la façon suivante:

— an 1: 0,1071 $ du 100 $ d’évaluation;

— an 2: 0,0803 $ du 100 $ d’évaluation;

— an 3: 0,0536 $ du 100 $ d’évaluation;

— an 4: 0,0268 $ du 100 $ d’évaluation.

24° Est incorporé un office municipal d’habitation,
sous le nom de «Office municipal d’habitation de la
Municipalité de Saint-André–Carillon».

Cet office municipal succède à l’office municipal
d’habitation de l’ancien Village de Saint-André-Est, le-
quel est éteint. Les troisième et quatrième alinéas de
l’article 58 de la Loi sur la Société d’habitation du
Québec (L.R.Q., c. S-8), modifiés par l’article 273 du
chapitre 40 des lois de 1999, s’appliquent à l’office
municipal d’habitation de la nouvelle Municipalité de
Saint-André–Carillon comme s’il était constitué par let-
tres patentes en vertu de l’article 57 de cette loi, égale-
ment modifié par cet article 273.

Les membres de l’office sont les membres de l’office
municipal d’habitation de l’ancien Village de Saint-
André-Est.

25° Conformément au décret concernant la modifi-
cation de l’entente relative à la Cour municipale com-
mune de la Ville de Lachute qui sera adopté en vertu de
la Loi sur les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), la
Cour municipale commune de la Ville de Lachute aura
compétence sur le territoire de la nouvelle municipalité.

26° Tous les biens mobiliers et immobiliers apparte-
nant à chacune des anciennes municipalités deviennent
la propriété de la nouvelle municipalité.

27° Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TER-
RITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
ANDRÉ-CARILLON, DANS LA MUNICIPALITÉ
RÉGIONALE DE COMTÉ D’ARGENTEUIL

Le territoire actuel de la Paroisse de Saint-André-
d’Argenteuil et des Villages de Carillon et de Saint-
André-Est, dans la Municipalité régionale de comté
d’Argenteuil, comprenant les lots 1 à 8 (îles dans la
rivière des Outaouais) du cadastre de la paroisse de
Saint Andrews et leurs subdivisions présentes et futures
puis, en référence aux cadastres du canton de Chatham,
de Mirabel et de la paroisse de Saint Andrews, les lots
ou parties de lots, les blocs ou parties de blocs et leurs
subdivisions présentes et futures ainsi que les chemins,
routes, autoroutes, rues, emprises de chemin de fer, îles,
îlots, lacs, cours d’eau ou parties d’iceux renfermés dans
les limites ci-après décrites, à savoir: partant du sommet
de l’angle nord-est du lot 709 du cadastre de la paroisse
de Saint Andrews; de là, successivement, les lignes et
les démarcations suivantes: vers le sud, successivement,
la ligne séparant les cadastres des paroisses de Saint
Andrews et de Saint-Hermas, la ligne est des lots 18-10,
18-9, 18-15 et 18-12 du cadastre de Mirabel puis partie
de la ligne séparant le cadastre de la paroisse de Saint
Andrews du cadastre de Mirabel jusqu’à la ligne sud du
lot 523 de ce premier cadastre, cette ligne traversant
dans sa première section les rivières Noire et Rouge, le
ruisseau Lepage et l’emprise d’un chemin de fer qu’elle
rencontre; généralement vers le sud-ouest, la ligne bri-
sée séparant les cadastres des paroisses de Saint-Andrews
et de Saint-Placide jusqu’à la rive nord de la rivière des
Outaouais; en référence à ce premier cadastre, générale-
ment vers l’ouest, la rive nord de ladite rivière et son
prolongement, vis-à-vis le lot 486, jusqu’à la ligne mé-



7080 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

diane de la rivière du Nord; généralement vers le sud-
ouest, la ligne médiane de ladite rivière en descendant
10-2 et 10-3 (îles) jusqu’à la ligne médiane de la rivière
des Outaouais; généralement vers le nord-ouest, la ligne
médiane de ladite rivière en remontant son cours jusqu’à
sa rencontre avec le prolongement vers le sud-ouest de
la ligne sud-est du lot 166, cette ligne limitant au sud-
ouest les blocs 1 et 2; vers le nord-est, ledit prolonge-
ment jusqu’à la rive nord de la rivière des Outaouais;
généralement vers le nord-ouest, la rive nord de ladite
rivière jusqu’à la ligne est du lot 140 du cadastre du
canton de Chatham; en référence à ce cadastre, vers le
nord, la ligne est dudit lot; successivement vers l’ouest,
le nord et le nord-est, les lignes sud, ouest et nord-ouest
du lot 141, cette dernière traversant l’emprise d’un che-
min de fer (lot 1060) qu’elle rencontre; vers le nord-est,
la ligne nord-ouest du lot 134 jusqu’à la ligne ouest du
lot 135, cette ligne traversant la route 344 qu’elle ren-
contre; généralement vers l’est, la rive sud de la branche
sud de la rivière du Nord jusqu’à sa rencontre avec la
ligne séparant les cadastres de la paroisse de Saint
Andrews et du canton de Chatham; vers le nord, partie
de la ligne séparant lesdits cadastres jusqu’à la ligne
médiane de la branche sud de ladite rivière; dans des
directions générales ouest et nord, ladite ligne médiane
puis la ligne médiane de la rivière du Nord en contour-
nant par le sud et l’ouest le lot 136 du cadastre du canton
de Chatham jusqu’à sa rencontre avec le prolongement
vers l’ouest de la ligne nord du lot 172 dudit cadastre;
vers l’est, successivement, ledit prolongement et la li-
gne nord des lots 172 et 170 dudit cadastre; vers le sud,
partie de la ligne séparant les cadastres du canton de
Chatham et de la paroisse de Saint-Jérusalem jusqu’au
sommet de l’angle nord-ouest du lot 803 du cadastre de
la paroisse de Saint Andrews, cette ligne traversant l’auto-
route 50 qu’elle rencontre; généralement vers l’est, par-
tie de la ligne brisée séparant les cadastres des paroisses
de Saint Andrews et de Saint-Jérusalem jusqu’au som-
met de l’angle nord-est du lot 824 de ce premier cadas-
tre, cette ligne traversant la route 327, l’emprise d’un
chemin de fer (lot 837 du cadastre de la paroisse de Saint
Andrews) et le chemin du Coteau-des-Hêtres Nord
qu’elle rencontre; vers le sud, partie de la ligne est dudit
lot sur une distance de 530,35 mètres (1 740 pieds), soit
jusqu’à la ligne médiane de la rivière Noire; générale-
ment vers le sud-est, la ligne médiane de ladite rivière
jusqu’à la ligne est du lot 711 du cadastre de la paroisse
de Saint Andrews; enfin, généralement vers le sud-est,
partie de la ligne brisée séparant le cadastre de la pa-
roisse de Saint Andrews des cadastres de Mirabel et de
la paroisse de Saint-Jérusalem jusqu’au point de départ,
cette ligne traversant le chemin de Brown’s-Gore qu’elle
rencontre.

Lesquelles limites définissent, avec les lots 1 à 8 (îles
dans la rivière des Outaouais) du cadastre de la paroisse
de Saint Andrews, le territoire de la Municipalité de
Saint-André-Carillon.

Ministère des Ressources naturelles
Direction de l’information foncière sur le territoire public
Division de l’arpentage foncier

Charlesbourg, le 27 octobre 1999

Préparée par: JEAN-FRANÇOIS BOUCHER,
arpenteur-géomètre

A-247/1

33255

Gouvernement du Québec

Décret 1409-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le regroupement de la Ville de
Richmond et du Village de Melbourne

ATTENDU QUE chacun des conseils municipaux de la
Ville de Richmond et du Village de Melbourne a adopté
un règlement autorisant la présentation d’une demande
commune au gouvernement le priant de constituer la
municipalité locale issue du regroupement des deux mu-
nicipalités en vertu de la Loi sur l’organisation territo-
riale municipale (L.R.Q., c. O-9);

ATTENDU QU’un exemplaire de la demande commune
a été transmis à la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole;

ATTENDU QU’il n’y a eu aucune opposition à la de-
mande de regroupement et que la ministre des Affaires
municipales et de la Métropole n’a pas jugé opportun de
demander à la Commission municipale du Québec de
tenir une audience publique ou d’ordonner la consulta-
tion des personnes habiles à voter de chacune des muni-
cipalités demanderesses;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 108 de la
loi ci-dessus mentionnée, de donner suite à la demande
commune;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

De faire droit à la demande et de constituer une muni-
cipalité locale issue du regroupement de la Ville de
Richmond et du Village de Melbourne, aux conditions
suivantes:

1° Le nom de la nouvelle ville est « Ville de
Richmond». Cependant le conseil de la nouvelle ville
doit s’adresser à la Commission de toponymie du Québec
afin que le toponyme Melbourne soit attribué au secteur
formé du territoire de l’ancien Village de Melbourne.

2° La description du territoire de la nouvelle ville est
celle qui a été rédigée par le ministre des Ressources
naturelles le 28 septembre 1999; cette description apparaît
comme annexe «A» au présent décret.

3° La nouvelle ville est régie par la Loi sur les cités et
villes (L.R.Q., c. C-19).

4° La nouvelle ville fait partie de la municipalité
régionale de comté du Val-Saint-François.

5° Un conseil provisoire est en poste jusqu’à la pre-
mière élection générale. Il est composé de trois mem-
bres du conseil de l’ancien Village de Melbourne et de
sept membres du conseil de l’ancienne Ville de
Richmond. Le quorum est de la moitié des membres en
fonction plus un. Les membres du conseil de l’ancien
Village de Melbourne désignés pour siéger sur le con-
seil provisoire de la nouvelle ville sont:

— le maire: monsieur Jacques Champagne;

— le conseiller au siège numéro 5: monsieur Richard
Hébert;

— le conseiller au siège numéro 3: monsieur Charles
Mallette.

En cas de démission ou d’incapacité d’agir d’une de
ces trois personnes, les membres suivants agissent comme
membres du conseil provisoire:

— le conseiller au siège numéro 4: monsieur Michel
Lacroix;

— la conseillère au siège numéro 6: madame Elisabeth
Vander Wal.

Le maire et le maire suppléant de la nouvelle ville
sont désignés par et parmi les membres du conseil provi-
soire, lors d’un scrutin secret sous la responsabilité du

secrétaire-trésorier et qui a lieu au début de la première
séance.

6° Jusqu’à ce que le conseil en décide autrement
conformément à la loi, le traitement du maire est fixé à
12 000 $ et celui des conseillers à 4 000 $ (incluant dans
les deux cas l’allocation de dépenses).

Le maire de chacune des anciennes municipalités con-
tinue de siéger au conseil de la municipalité régionale de
comté du Val-Saint-François et chacun dispose du même
nombre de voix qu’avant l’entrée en vigueur du présent
décret.

Le maire de l’ancienne Ville de Richmond conserve
les qualités requises pour agir comme préfet de la muni-
cipalité régionale de comté jusqu’à la tenue de la pre-
mière élection générale de la nouvelle ville.

7° La première séance du conseil provisoire est tenue
à l’hôtel de ville de l’ancienne Ville de Richmond.

8° La première élection générale a lieu le dernier
dimanche d’avril 2000. La deuxième élection générale a
lieu le premier dimanche de novembre 2004.

9° Pour la première élection générale, le conseil de la
nouvelle ville est formé de huit membres parmi lesquels
un maire et sept conseillers. Le territoire de la nouvelle
ville est divisé en sept districts électoraux dont la des-
cription apparaît comme annexe «B » au présent décret.
Cinq districts sont situés dans le secteur formé du terri-
toire de l’ancienne Ville de Richmond et les deux autres
sont situés dans le secteur formé du territoire de l’ancien
Village de Melbourne.

Pour la seconde élection générale, le conseil est formé
de sept membres parmi lesquels un maire et six con-
seillers. Le territoire de la nouvelle ville est divisé en six
districts; quatre sont situés dans le secteur formé du
territoire de l’ancienne Ville de Richmond et deux dans
le secteur formé du territoire de l’ancien Village de
Melbourne. Cette division en districts électoraux est
effectuée conformément à la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2).
Malgré le deuxième alinéa de l’article 12 de cette loi, la
nouvelle ville n’a pas à faire approuver ce règlement par
la Commission de la représentation.

Pour les deux premières élections générales, seules
peuvent être éligibles aux postes des deux districts du
secteur formé du territoire de l’ancien Village de
Melbourne, les personnes qui le seraient si ces élections
étaient des élections des membres du conseil de cette
ancienne municipalité.
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10° Monsieur Martin Lafleur, secrétaire-trésorier de
l’ancienne Ville de Richmond, agit comme secrétaire-
trésorier de la nouvelle ville.

11° Les budgets adoptés par chacune des anciennes
municipalités, le cas échéant, pour l’exercice financier
au cours duquel le présent décret entre en vigueur, conti-
nuent d’être appliqués par le conseil de la nouvelle ville
et les dépenses ainsi que les revenus sont comptabilisés
séparément comme si ces anciennes municipalités conti-
nuaient d’exister.

Toutefois, une dépense reconnue par le conseil comme
découlant du regroupement est imputée au budget de
chacune des anciennes municipalités, en proportion de
leur richesse foncière uniformisée établie conformément
au Règlement sur le régime de péréquation (décret nu-
méro 1087-92 du 22 juillet 1992 modifié par les décrets
numéros 719-94 du 18 mai 1994, 502-95 du 12 avril
1995 et 1133-97 du 3 septembre 1997), telle qu’elle
apparaît au rapport financier de ces anciennes municipa-
lités pour l’exercice financier précédant celui au cours
duquel le présent décret entre en vigueur.

12° Si l’article 11° doit s’appliquer, la tranche de la
subvention versée en vertu du Programme d’aide finan-
cière au regroupement municipal (PAFREM) afférente à
la première année du regroupement, déduction faite des
dépenses reconnues par le conseil comme découlant du
regroupement et financées à même cette tranche de sub-
vention, constitue un montant réservé au bénéfice de la
nouvelle ville.

13° Les modalités de répartition du coût des services
communs prévues aux ententes intermunicipales en vi-
gueur avant l’entrée en vigueur du présent décret conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés.

14° Le fonds de roulement de l’ancienne Ville de
Richmond est aboli à la fin du dernier exercice financier
pour lequel les anciennes municipalités ont adopté des
budgets séparés. Le montant de ce fonds qui n’est pas
engagé à cette date est ajouté au surplus accumulé au
nom de cette ancienne ville et est traité conformément
aux dispositions de l’article 15°.

Le conseil de la nouvelle ville impose et prélève, sur
une période de six ans, à compter du premier exercice
financier suivant l’entrée en vigueur du présent décret,
une taxe foncière spéciale sur l’ensemble des immeu-
bles imposables du secteur formé du territoire de l’an-
cien Village de Melbourne pour un montant total annuel
de 3 557 $. Le produit de cette taxe tient lieu de contri-
bution aux travaux effectués à l’aréna (réfection de la

dalle et du système de refroidissement), et il est utilisé
au bénéfice des contribuables de l’ancienne Ville de
Richmond conformément à l’article 15°.

15° Sous réserve de l’article 19°, le surplus accu-
mulé, le cas échéant, au nom d’une ancienne municipa-
lité à la fin du dernier exercice financier pour lequel les
anciennes municipalités ont adopté des budgets séparés,
est utilisé au bénéfice des contribuables de l’ancienne
municipalité au nom de laquelle il a été accumulé. Il
peut être affecté à la réalisation de travaux publics dans
le secteur formé du territoire de cette ancienne munici-
palité, à des réductions de taxes applicables à l’ensem-
ble des immeubles qui y sont situés ou au rembourse-
ment de dettes à la charge de l’ensemble de ce secteur.

16° Le déficit accumulé, le cas échéant, au nom d’une
ancienne municipalité à la fin du dernier exercice finan-
cier pour lequel les anciennes municipalités ont adopté
des budgets séparés, reste à la charge de l’ensemble des
immeubles imposables du secteur formé du territoire de
cette ancienne municipalité.

17° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité
avant l’entrée en vigueur du présent décret, qui était à la
charge d’un secteur du territoire de cette ancienne muni-
cipalité, demeure à la charge de ce secteur, conformément
aux clauses d’imposition prévues à ces règlements.

18° Le remboursement annuel des échéances de l’em-
prunt effectué en vertu du règlement 305 de l’ancienne
Ville de Richmond devient à la charge de l’ensemble
des usagers du réseau d’aqueduc de la nouvelle ville et il
est payé au moyen d’un tarif de compensation que le
conseil fixe annuellement. La clause d’imposition pré-
vue à ce règlement est modifiée en conséquence. Le
conseil peut modifier ce règlement conformément à la
loi s’il décrète des travaux pour prolonger le réseau
d’aqueduc.

19° La quote-part payable à la Société québécoise
d’assainissement des eaux par l’ancienne Ville de
Richmond en vertu de la convention signée le 14 mai
1984 devient, dans une proportion de 95,3 %, à la charge
de l’ensemble des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de cette ancienne ville et, dans une
proportion de 4,7 %, à la charge de l’ensemble des im-
meubles imposables du secteur formé du territoire de
l’ancien Village de Melbourne; cette somme est préle-
vée à même le surplus accumulé au nom de cette an-
cienne municipalité à la fin du dernier exercice financier
pour lequel les anciennes municipalités ont adopté des
budgets séparés et est versée au surplus accumulé au
nom de l’ancienne Ville de Richmond.
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La quote-part payable à la Société québécoise d’as-
sainissement des eaux par l’ancien Village de Melbourne
en vertu de la convention signée le 13 avril 1993, de-
vient à la charge de l’ensemble des immeubles imposa-
bles du secteur formé du territoire de cette ancienne
municipalité desservis par le réseau d’égout.

20° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité
avant l’entrée en vigueur du présent décret et non visés
aux articles 17° et 18°, reste à la charge du secteur du
territoire de l’ancienne municipalité qui les a contractés,
conformément aux clauses d’imposition de ces règle-
ments. Si la nouvelle ville décide de modifier ces clau-
ses conformément à la loi, ces modifications ne peuvent
viser que les immeubles imposables situés dans le sec-
teur formé du territoire de cette ancienne municipalité.

21° Le solde disponible du règlement d’emprunt 536
de l’ancienne Ville de Richmond est affecté au paiement
des échéances annuelles en capital et intérêts de cet
emprunt ou, si les titres ont été émis pour un terme plus
court que celui originellement fixé, à la réduction du
solde de cet emprunt.

Si le solde disponible est utilisé aux fins de paiement
des échéances annuelles de l’emprunt, le taux de la taxe
spéciale imposée pour payer ces échéances est réduit de
façon que les revenus de la taxe équivaillent au solde à
payer, soustraction faite du solde disponible utilisé.

22° Si la contribution exigée en vertu de la Loi insti-
tuant le fonds spécial de financement des activités loca-
les (L.R.Q., c. F-4.01) est reconduite pour l’an 2000, les
sommes que la nouvelle ville doit verser au gouverne-
ment restent à la charge des secteurs formés du territoire
de chacune des anciennes municipalités dans les mêmes
proportions qu’avant le regroupement.

23° Le taux de la taxe d’affaires de la nouvelle ville
sera uniformisé sur une période de six ans. Ainsi, le taux
en vigueur pour l’année 1999 sur le territoire de l’an-
cienne Ville de Richmond sera appliqué progressivement
dans le secteur formé du territoire de l’ancien Village de
Melbourne à raison d’un sixième du taux pour la pre-
mière année suivant l’entrée en vigueur du présent dé-
cret et d’un sixième de plus à chaque année subséquente
jusqu’à 100 % du taux la sixième année.

La nouvelle ville est autorisée à déposer un nouveau
rôle de la valeur locative pour le secteur formé du terri-
toire de l’ancien Village de Melbourne.

24° Pour le premier exercice financier complet sui-
vant l’entrée en vigueur du présent décret, les dépenses

en immobilisations qui ont pour objet des travaux d’in-
frastructures de rues et de chemins (voirie, pavage, trot-
toirs et éclairage), effectuées à même les revenus an-
nuels autres que les subventions gouvernementales, sont
réparties entre les secteurs formés du territoire des an-
ciennes municipalités en proportion de leur richesse
foncière uniformisée au sens de l’article 261.1 de la Loi
sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), modifié
par l’article 133 du chapitre 40 des lois de 1999, à la date
du dépôt du dernier rôle triennal ou à la date anniver-
saire de ce dépôt.

25° Toute dette ou tout gain qui peut survenir à la
suite d’une poursuite judiciaire, pour un acte posé par
une ancienne municipalité, reste à la charge ou au béné-
fice de l’ensemble des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de cette ancienne municipalité.

26° Ne s’appliquent pas à un règlement adopté par la
nouvelle ville dans le but de remplacer l’ensemble des
règlements de zonage et l’ensemble des règlements de
lotissement applicables sur son territoire par, respecti-
vement, un nouveau règlement de zonage et un nouveau
règlement de lotissement applicables à l’ensemble du
territoire de la nouvelle ville, à la condition qu’un tel
règlement entre en vigueur dans les quatre ans suivant
l’entrée en vigueur du présent décret: la deuxième phrase
du deuxième alinéa et les troisième et quatrième alinéas
de l’article 126, le deuxième alinéa de l’article 127, les
articles 128 à 133, les deuxième et troisième alinéas de
l’article 134 et les articles 135 à 137 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

Un tel règlement doit être approuvé, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, par les personnes habiles à voter de l’en-
semble du territoire de la nouvelle ville.

27° Conformément au décret concernant la modifi-
cation de l’entente relative à la cour municipale de la
municipalité régionale de comté du Val-Saint-François
qui sera adopté en vertu de la Loi sur les cours munici-
pales (L.R.Q., c. C-72.01), la cour municipale de la
municipalité régionale de comté du Val-Saint-François
aura compétence sur le territoire de la nouvelle ville.

28° Tous les biens mobiliers et immobiliers apparte-
nant à chacune des anciennes municipalités deviennent
la propriété de la nouvelle ville.

Toutefois, pendant une période de quinze ans, le pro-
duit de la vente d’un immeuble industriel ou commercial
dont la liste apparaît en annexe «C », le cas échéant, est
utilisé au bénéfice exclusif des contribuables du secteur
formé du territoire de l’ancienne Ville de Richmond. Il
peut être affecté à la réalisation de travaux publics dans
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ce secteur, à des réductions de taxes applicables à l’en-
semble des immeubles imposables qui y sont situés ou
au remboursement de dettes à sa charge.

Pour une période de quinze ans, les dépenses annuel-
les d’opération, d’entretien et d’amélioration des bâti-
ments visés à l’annexe «C » restent à la charge du sec-
teur formé du territoire de l’ancienne Ville de Richmond
et les recettes liées à leur exploitation sont à son béné-
fice.

29° Le présent décret entrera en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE A

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TER-
RITOIRE DE LA NOUVELLE VILLE DE RICHMOND
DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
DU VAL-SAINT-FRANÇOIS

Le territoire actuel du Village de Melbourne et de la
Ville de Richmond, dans la Municipalité régionale de
comté du Val-Saint-François, comprenant en référence
aux cadastres du canton de Cleveland, du village de
Melbourne et de la ville de Richmond, les lots ou parties
de lots et leurs subdivisions présentes et futures, ainsi
que les chemins, routes, rues, emprises de chemin de fer,
îles, îlots, lacs, cours d’eau ou parties d’iceux, le tout
renfermé dans les trois périmètres ci-après décrits, à
savoir:

Premier périmètre

Partant du sommet de l’angle nord du lot 562 du
cadastre de la ville de Richmond; de là, successivement,
les lignes et les démarcations suivantes: en référence à
ce cadastre, vers le sud-est, la ligne nord-est des lots 562,
561, 472, 388, 356, 215 et 212, cette ligne traversant la
route 116 et le ruisseau Barlow qu’elle rencontre; vers le
sud-ouest, la ligne sud-est des lots 212 et 211, cette
dernière prolongée à travers le chemin Septième Ave-
nue Sud et la ligne sud-est du lot 566 (chemin de fer);
vers l’est, le côté sud de l’emprise dudit chemin de fer
(lot 36 du cadastre du canton de Cleveland) jusqu’à la
ligne nord-est du lot 13A du rang 14 du cadastre du

canton de Cleveland; en référence à ce cadastre, dans le
rang 14, vers le sud-est, partie de la ligne nord-est du
lot 13A jusqu’au sommet de l’angle nord du lot 13E,
cette ligne traversant le ruisseau Cushing qu’elle ren-
contre; généralement vers le sud, la ligne brisée séparant
le lot 13A des lots 13E et 13A-1; vers le sud-ouest, la
ligne sud-est des lots 13A et 13G; successivement vers
le nord-ouest et le sud-ouest, les lignes nord-est et nord-
ouest du lot 13D; vers le nord-ouest, successivement,
partie de la ligne sud-ouest du lot 13G et la ligne sud-
ouest du lot 14D; vers le sud-ouest, partie de la ligne
sud-est du lot 14D jusqu’au côté nord-est de l’emprise
de la route 143; vers le nord-ouest, le côté nord-est de
l’emprise de ladite route jusqu’à la ligne séparative des
cadastres de la ville de Richmond et du canton de Cleveland;
vers le sud-ouest, partie de ladite ligne séparative de
cadastres jusqu’à la rive nord-est de la rivière Saint-
François, cette ligne traversant la route 143, la rue Prin-
cipale Sud et le chemin de fer (lot 567 du cadastre de la
ville de Richmond); généralement vers le nord-ouest, la
rive nord-est de la rivière Saint-François jusqu’à la ligne
séparative des cadastres de la ville de Richmond et du
canton de Cleveland, cette ligne traversant les routes 243
et 116 qu’elle rencontre; enfin, vers le nord-est, ladite
ligne séparative de cadastres jusqu’au point de départ,
cette ligne traversant le chemin de fer (lot 567 du cadas-
tre de la ville de Richmond), la route 243 et le chemin
Spooner Pond qu’elle rencontre.

Deuxième périmètre

Partant du sommet de l’angle nord-est du lot 1 du
cadastre de la Ville de Richmond, de là, successivement,
dans des directions générales sud, ouest, nord et est, la
ligne brisée limitant ledit lot, jusqu’au point de départ.

Troisième périmètre

Partant du sommet de l’angle nord du lot 1 du cadas-
tre du village de Melbourne; de là, successivement, les
lignes et les démarcations suivantes: en référence à ce
cadastre, généralement vers le sud-est, la rive sud-ouest
de la rivière Saint-François jusqu’à la ligne séparative
des cadastres du village et du canton de Melbourne,
cette ligne traversant les routes 116 et 243 qu’elle ren-
contre; successivement vers le sud-ouest, le nord-ouest
et enfin le nord-est, ladite ligne séparative de cadastres,
traversant la route 243 dans le premier tronçon, le che-
min Thomas et la rue Belmont dans le deuxième tronçon
puis les routes 116, 143 et le chemin Doyle dans le
troisième tronçon, jusqu’au point de départ.
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Lesquels périmètres définissent les limites du terri-
toire de la nouvelle Ville de Richmond.

Ministère des Ressources naturelles
Direction de l’information foncière sur le territoire public
Division de l’arpentage foncier

Charlesbourg, le 28 septembre 1999

Préparée par: JEAN-PIERRE LACROIX,
arpenteur-géomètre

R-165/1

ANNEXE B

DESCRIPTION DES LIMITES DES DISTRICTS
ÉLECTORAUX

District électoral numéro 1

Au sud de la rivière Saint-François, la limite munici-
pale (côté sud-ouest et sud), la rue Belmont, la rue
Bridge, la rivière Saint-François au nord-ouest du pont
MacKenzie jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 2

Au sud de la rivière Saint-François, la limite munici-
pale (côté sud-est et sud), la rue Belmont, la rue Bridge,
la rivière Saint-François située au sud du pont MacKenzie
jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 3

Au nord de la rivière Saint-François, la limite munici-
pale (côté nord-ouest et nord-est), la limige nord du parc
Gouin (le lot 356-56) jusqu’à la route 116, la route 116
jusqu’à la rivière Saint-François, la rivière Saint-François
située au nord-ouest du pont de la route 116 jusqu’au
point de départ.

District électoral numéro 4

Au nord de la rivière Saint-François, en partant du
point situé à l’intersection de la route 116 et de la rue
Gouin, la rue Gouin jusqu’à son intersection avec la rue
Graig, la rue Craig jusqu’au pont MacKenzie, la rivière
Saint-François située entre le pont MacKenzie et le pont
de la route 116, la route 116 jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 5

En partant d’un point situé à la rencontre de la route 116
et de la rue Gouin, la rue Gouin jusqu’à l’intersection
avec la rue Craig, cette rue jusqu’à son intersection avec
la route 143, cette route en direction sud, la limite muni-
cipale (côte sud-est et nord-est) jusqu’à la limite nord du
parc Gouin (lot 356-56), le parc Gouin jusqu’à la route 116,
la route 116 jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 6

En partant d’un point situé à la rencontre de la rue
Craig et de la route 143, cette route, la rue Laurier, la rue
Collège jusqu’à son intersection avec la rue Craig, la rue
Craig jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 7

Au nord-est de la rivière Saint-François, la limite
municipale (côte sud-ouest), la route 143 jusqu’à la rue
Laurier, cette rue, la rue Collège jusqu’à l’intersection
de la rue Craig, la rue Craig jusqu’au pont MacKenzie,
la rivière Saint-François au sud du pont MacKenzie
jusqu’au point de départ.

ANNEXE C

IMMEUBLES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX

a) Bâtiments industriels et commerciaux

1° 375, 7e Avenue — Usine H.H. Brown

2° 435, rue Centre — Entrepôt Teen Age

3° 745, rue Gouin — Bureau d’enregistrement,
Sûreté du Québec,

Centre d’aide aux entreprises (C.A.E.), F.D.I., C.P.I.R.

b) Lots vacants industriels desservis (acquis à
même les derniers publics, avec services d’aqueduc
et d’égoût payés par la ville)

* Lots 212-4, 212-3, 212-1-2, 211-5-P, 211-11-4,
211-28-1, 211-33-P, 211-34, 211-41, 211-42, 213-54.

33257
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Gouvernement du Québec

Décret 1410-99, 15 décembre 1999
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le regroupement de la Ville de L’Islet,
de la Municipalité de L’Islet-sur-Mer et de la Paroisse
de Saint-Eugène

ATTENDU QUE chacun des conseils municipaux de la
Ville de L’Islet, de la Municipalité de L’Islet-sur-Mer et
de la Paroisse de Saint-Eugène a adopté un règlement
autorisant la présentation d’une demande commune au
gouvernement le priant de constituer la municipalité
locale issue du regroupement des trois municipalités en
vertu de la Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9);

ATTENDU QU’un exemplaire de la demande commune
a été transmis à la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole;

ATTENDU QU’aucune opposition n’a été transmise à la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole et
que cette dernière n’a pas jugé opportun de demander à
la Commission municipale du Québec de tenir une
audience publique ou d’ordonner la consultation des
personnes habiles à voter de chacune des municipalités
demanderesses;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 108 de la
loi ci-dessus mentionnée, de donner suite à la demande
commune;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

De faire droit à la demande et de constituer une muni-
cipalité locale issue du regroupement de la Ville de
L’Islet, de la Municipalité de L’Islet-sur-Mer et de la
Paroisse de Saint-Eugène, aux conditions suivantes:

1° Le nom de la nouvelle municipalité est «Munici-
palité de L’Islet-sur-Mer–Saint-Eugène-L’Islet».

Dans les deux ans suivant l’entrée en vigueur du
présent décret, la nouvelle municipalité effectue une
consultation auprès des personnes habiles à voter pour
déterminer le nom de la nouvelle municipalité. Au terme
de cette consultation, le conseil procède, le cas échéant,
à une demande de changement de nom, conformément à
la Loi sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q.,
c. O-9).

Le conseil de la nouvelle municipalité doit s’adresser
à la Commission de toponymie du Québec afin que
les toponymes «L’Islet-sur-Mer», « Saint-Eugène» et
«L’Islet » soient attribués chacun au secteur formé du
territoire de l’ancienne municipalité qui portait ce nom.

2° La description du territoire de la nouvelle munici-
palité est celle qui a été rédigée par le ministre des
Ressources naturelles le 19 juillet 1999; cette descrip-
tion apparaît comme annexe au présent décret.

3° La nouvelle municipalité est régie par le Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1).

4° La nouvelle municipalité fait partie de la munici-
palité régionale de comté de L’Islet.

5° Un conseil provisoire est en poste jusqu’à la pre-
mière élection générale. Il est composé de tous les mem-
bres des conseils existant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret. Le quorum est de la moitié
des membres en fonction plus un. Les maires de l’an-
cienne Municipalité de L’Islet-sur-Mer, de l’ancienne
Paroisse de Saint-Eugène et de l’ancienne Ville de L’Islet
alternent comme maire du conseil provisoire pour trois
périodes égales. Le maire de l’ancienne Municipalité de
L’Islet-sur-Mer agit comme maire de la nouvelle muni-
cipalité pour la première période, le maire de l’ancienne
Ville de L’Islet pour la deuxième et celui de l’ancienne
Paroisse de Saint-Eugène pour la troisième.

Si un poste est vacant au moment de l’entrée en
vigueur du présent décret ou devient vacant durant la
période du conseil provisoire, un vote additionnel est
octroyé au maire de l’ancienne municipalité d’où prove-
nait le membre du conseil dont le poste est devenu
vacant.

Pour la durée du mandat du conseil provisoire, les
élus municipaux continuent de recevoir la même rému-
nération que celle qu’ils recevaient avant l’entrée en
vigueur du présent décret.

Le maire de l’ancienne Municipalité de L’Islet-sur-
Mer, celui de l’ancienne Paroisse de Saint-Eugène et
celui de l’ancienne Ville de L’Islet continuent de siéger
au conseil de la municipalité régionale de comté de
L’Islet jusqu’à ce que le maire élu lors de la première
élection générale débute son mandat, et ils disposent du
même nombre de voix qu’avant l’entrée en vigueur du
présent décret.

6° La première séance du conseil provisoire est tenue
à la salle municipale sur le territoire de l’ancienne Pa-
roisse de Saint-Eugène.
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7° La première élection générale a lieu le premier
dimanche du quatrième mois suivant le mois de l’entrée
en vigueur du présent décret. Si cette date correspond au
premier dimanche de janvier, la première élection géné-
rale est reportée au premier dimanche de février.

La deuxième élection générale a lieu le premier di-
manche de novembre 2003.

Le conseil de la nouvelle municipalité est formé de
sept membres parmi lesquels un maire et six conseillers.
Les postes des conseillers sont numérotés de 1 à 6 à
compter de la première élection générale.

8° Pour les deux premières élections générales, seu-
les peuvent être éligibles aux postes 1 et 4 les personnes
qui le seraient en vertu de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2) si
cette élection était une élection des membres du conseil
de l’ancienne Paroisse de Saint-Eugène et seules peu-
vent être éligibles au poste 3 les personnes qui le se-
raient en vertu de cette loi si cette élection était une
élection des membres du conseil de l’ancienne Ville de
L’Islet.

Quant aux postes 2 et 5, seules peuvent y être éligi-
bles les personnes qui le seraient en vertu de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités si
cette élection était une élection des membres du conseil
de l’ancienne Municipalité de L’Islet-sur-Mer, à l’ex-
clusion de celles qui résident, de façon continue ou non,
le long du Chemin des Morin et du Chemin des Belles
Amours depuis au moins 12 mois à la date de publica-
tion de l’avis d’élection.

Enfin, quant au poste 6, seules peuvent y être éligi-
bles les personnes qui le seraient en vertu de la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités si
cette élection était une élection des membres du conseil
de l’ancienne Ville de L’Islet ainsi que celles qui rési-
dent, de façon continue ou non, le long du Chemin des
Morin et du Chemin des Belles Amours situés dans le
secteur formé du territoire de l’ancienne Municipalité de
L’Islet-sur-Mer depuis au moins 12 mois à la date de
publication de l’avis d’élection.

9° Madame Colette Lord, secrétaire-trésorière de l’an-
cienne Municipalité de L’Islet-sur-Mer, agit comme pre-
mière secrétaire-trésorière de la nouvelle municipalité.

Cette nomination est valide jusqu’à ce que le conseil
formé de personnes élues lors de la première élection
générale nomme quelqu’un pour occuper ce poste. Cette
dernière nomination doit être effectuée dans les six mois
suivant la première élection générale.

10° Les budgets adoptés par chacune des anciennes
municipalités, le cas échéant, pour l’exercice financier
au cours duquel le présent décret entre en vigueur, conti-
nuent d’être appliqués par le conseil de la nouvelle
municipalité et les dépenses ainsi que les revenus sont
comptabilisés séparément comme si ces anciennes mu-
nicipalités continuaient d’exister.

Toutefois, une dépense reconnue par le conseil comme
découlant du regroupement est imputée au budget de
chacune des anciennes municipalités, en proportion de
leur richesse foncière uniformisée établie conformément
au Règlement sur le régime de péréquation (décret nu-
méro 1087-92 du 22 juillet 1992 modifié par les décrets
numéros 719-94 du 18 mai 1994, 502-95 du 12 avril
1995 et 1133-97 du 3 septembre 1997), telle qu’elle
apparaît au rapport financier de ces anciennes municipa-
lités pour l’exercice financier précédant celui au cours
duquel le présent décret entre en vigueur.

11° La subvention versée en vertu du Programme
d’aide financière au regroupement municipal (PAFREM)
est utilisée de la façon suivante:

— une somme de 150 000 $ est réservée à des fins
municipales de développement économique et indus-
triel;

— une somme de 150 000 $ est réservée pour le pro-
gramme Les Eaux Vives du Québec dans le cadre du
projet présenté par l’ancienne Ville de L’Islet concer-
nant la recherche et l’approvisionnement en eau et sera
considérée comme une contribution du milieu municipal
aux fins de l’administration de ce programme. Si ce
montant réservé n’est pas entièrement dépensé à l’expi-
ration de ce programme, le solde sera versé au fonds
général de la nouvelle municipalité;

— une somme de 50 000 $ est réservée pour défrayer,
le cas échéant, la formation du personnel ou des primes
de séparation. Si le montant réservé à cette fin n’est pas
entièrement dépensé dans les deux ans suivant l’entrée
en vigueur du présent décret, le solde sera versé au fonds
général de la nouvelle municipalité;

— le solde de la subvention, le cas échéant, est versé
au fonds général de la nouvelle municipalité.

12° Les modalités de répartition du coût des services
communs prévues aux ententes intermunicipales en vi-
gueur avant l’entrée en vigueur du présent décret conti-
nuent de s’appliquer jusqu’à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés.



7088 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 décembre 1999, 131e année, no 53 Partie 2

13° Le fonds de roulement de l’ancienne Municipa-
lité de L’Islet-sur-Mer, celui de l’ancienne Paroisse de
Saint-Eugène ainsi que celui de l’ancienne Ville de L’Islet
sont abolis à la fin du dernier exercice financier pour
lequel les anciennes municipalités ont adopté des bud-
gets séparés. Le montant de ce fonds qui n’est pas en-
gagé à cette date est ajouté au surplus accumulé au nom
de l’ancienne municipalité qui a constitué le fonds et est
traité conformément aux dispositions de l’article 14°.

14° Une somme de 15 000 $ est distraite du surplus
accumulé au nom de chacune des trois anciennes muni-
cipalités afin de verser une somme de 45 000 $ au fonds
général de la nouvelle municipalité. Après l’écoulement
des six premiers mois suivant l’entrée en vigueur du
présent décret, cette somme est utilisée au bénéfice des
contribuables des secteurs formés de chacun des territoi-
res des trois anciennes municipalités, à raison de 15 000 $
par secteur. Elle est affectée à la réalisation de travaux
publics, à des réductions de taxes applicables à l’ensem-
ble des immeubles imposables du secteur ou au rem-
boursement de dettes à sa charge.

Le solde du surplus accumulé au nom d’une ancienne
municipalité, le cas échéant, à la fin du dernier exercice
financier pour lequel les anciennes municipalités ont
adopté des budgets séparés, est utilisé au bénéfice des
contribuables du secteur formé du territoire de cette
ancienne municipalité. Il peut être affecté aux mêmes
fins que celles prévues au premier alinéa.

15° Le déficit accumulé au nom d’une ancienne mu-
nicipalité, le cas échéant, à la fin du dernier exercice
financier pour lequel elle a adopté un budget séparé,
reste à la charge de l’ensemble des immeubles imposa-
bles du secteur formé du territoire de cette ancienne
municipalité.

16° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de l’emprunt effectué en vertu du règle-
ment 182 de l’ancienne Ville de L’Islet devient à la
charge de l’ensemble des immeubles imposables situés
sur le territoire de la nouvelle municipalité. Il est donc
imposé et il sera prélevé une taxe spéciale sur l’ensem-
ble des immeubles imposables de la nouvelle municipa-
lité sur la base de leur valeur telle qu’elle apparaît au
rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

Les clauses d’imposition prévues à ce règlement sont
modifiées en conséquence.

17° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts des emprunts effectués en vertu des
règlements 53 et 109 de l’ancienne Ville de L’Islet
devient à la charge des usagers du réseau d’aqueduc de
la nouvelle municipalité et il est effectué au moyen d’un

tarif de compensation que le conseil de la nouvelle
municipalité fixe annuellement.

Les clauses d’imposition prévues aux règlements 53
et 109 sont modifiées en conséquence. La nouvelle mu-
nicipalité peut modifier ces règlements conformément à
la loi si elle effectue des travaux pour prolonger ce
réseau.

18° Le remboursement annuel des échéances en ca-
pital et intérêts de tous les emprunts effectués en vertu
de règlements adoptés par une ancienne municipalité,
avant l’entrée en vigueur du présent décret et non visés
aux articles 16° et 17°, reste à la charge du secteur
formé du territoire de l’ancienne municipalité qui les a
contractés conformément aux clauses d’imposition de
ces règlements. Si la nouvelle municipalité décide de
modifier les clauses d’imposition de ces règlements
conformément à la loi, ces modifications ne peuvent
viser que les immeubles imposables situés dans le sec-
teur formé du territoire de cette ancienne municipalité.

19° Le solde disponible des règlements d’emprunt,
le cas échéant, est affecté au paiement des échéances
annuelles en capital et intérêts de ces emprunts ou, si les
titres ont été émis pour un terme plus court que celui
originellement fixé, à la réduction du solde de ces em-
prunts.

Si le solde disponible est utilisé aux fins du paiement
des échéances annuelles des emprunts, le taux de la taxe
imposée pour payer lesdites échéances est réduit de
façon que les revenus de la taxe équivaillent au solde à
payer, soustraction faite du solde disponible utilisé.

20° Toute dette ou tout gain qui peut survenir à la
suite d’une poursuite judiciaire pour un acte posé par
une ancienne municipalité reste à la charge ou au béné-
fice de l’ensemble des immeubles imposables du secteur
formé du territoire de cette ancienne municipalité.

21° Ne s’appliquent pas à un règlement adopté par la
nouvelle municipalité dans le but de remplacer l’ensem-
ble des règlements de zonage et l’ensemble des règle-
ments de lotissement applicables sur son territoire par,
respectivement, un nouveau règlement de zonage et un
nouveau règlement de lotissement applicables à l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité, à la
condition qu’un tel règlement entre en vigueur dans les
quatre ans suivant l’entrée en vigueur du présent décret:
la deuxième phrase du deuxième alinéa et les troisième
et quatrième alinéas de l’article 126, le deuxième alinéa
de l’article 127, les articles 128 à 133, les deuxième et
troisième alinéas de l’article 134 et les articles 135 à 137
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,
c. A-19.1).
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Un tel règlement doit être approuvé, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités, par les personnes habiles à voter de l’en-
semble du territoire de la nouvelle municipalité.

22° Est incorporé un office municipal d’habitation,
sous le nom de «Office municipal d’habitation de la
Municipalité de L’Islet-sur-Mer–Saint-Eugène-L’Islet».

Cet office municipal succède aux offices municipaux
d’habitation de l’ancienne Municipalité de L’Islet-sur-
Mer, de l’ancienne Paroisse de Saint-Eugène et de l’an-
cienne Ville de L’Islet, lesquels sont éteints. Les troi-
sième et quatrième alinéas de l’article 58 de la Loi sur la
Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8), modi-
fié par l’article 273 du chapitre 40 des lois de 1999,
s’appliquent à l’office municipal d’habitation de la nou-
velle Municipalité de L’Islet-sur-Mer–Saint-Eugène-
L’Islet, comme s’il était constitué par lettres patentes en
vertu de l’article 57 de cette loi également modifié par
cet article 273.

Les membres de l’office sont les membres des offices
municipaux d’habitation de l’ancienne Municipalité de
L’Islet-sur-Mer, de l’ancienne Paroisse de Saint-Eugène
et de l’ancienne Ville de L’Islet. Toutefois, à compter de
la première élection générale de la nouvelle municipa-
lité, le nombre de membres de l’office est ramené à sept,
dont trois représentants nommés par le conseil munici-
pal, deux représentants nommés par les locataires et
deux représentants des groupes socio-économiques nom-
més par le ministre responsable de la Société d’habita-
tion du Québec.

23° Conformément au décret concernant la modifi-
cation de l’entente relative à la Cour municipale de la
municipalité régionale de comté de L’Islet qui sera adopté
en vertu de la Loi sur les cours municipales (L.R.Q.,
c. C-72.01), la Cour municipale de la MRC de L’Islet
aura compétence sur le territoire de la nouvelle munici-
palité.

24° Tous les biens mobiliers et immobiliers apparte-
nant à chacune des anciennes municipalités deviennent
la propriété de la nouvelle municipalité.

25° Pendant les huit premiers exercices complets sui-
vant l’entrée en vigueur du présent décret, les revenus
produits par l’exploitation du Camping Rocher Panet,
lequel appartenait à l’ancienne Municipalité de L’Islet-
sur-Mer, sont affectés au paiement des coûts d’opéra-
tion et d’immobilisation du terrain de camping. Si le
Camping Rocher Panet est vendu au cours de cette pé-
riode, les recettes provenant de la vente sont utilisées au
bénéfice des contribuables du secteur formé du territoire
de cette ancienne municipalité conformément au pre-
mier alinéa de l’article 14°.

Si les terrains de l’ancienne Municipalité de L’Islet-
sur-Mer ci-après décrits sont vendus au cours des huit
premiers exercices complets suivant l’entrée en vigueur
du présent décret, les recettes provenant de la vente de
ceux-ci sont utilisées au bénéfice des contribuables du
secteur formé du territoire de cette ancienne municipa-
lité conformément au premier alinéa de l’article 14°:

— terrain de la route du quai: terrain connu et désigné
comme étant une partie du lot numéro 157 aux plan et
livre de renvoi du cadastre officiel de la Paroisse de
L’Islet tel que décrit aux actes de ventes enregistrés le
9 juillet 1990 sous les numéros 139150 et 139151 au
bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L’Islet — matricule 1421-82-0287 du rôle
d’évaluation en vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrain de la route de l’Église (côté ouest): terrain
connu et désigné comme étant une partie du lot numéro 248
aux plan et livre de renvoi du cadastre officiel de la
Paroisse de L’Islet tel que décrit aux actes de ventes
enregistrés sous les numéros 140345, 149753 et 152110
au bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L’Islet — matricule n° 1419-73-9409 du rôle
d’évaluation en vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrain de la route de l’Église (côté est): terrain
connu et désigné comme étant une partie du lot 248 aux
plan et livre de renvoi du cadastre officiel de la Paroisse
de L’Islet tel que décrit à l’acte de vente et de correction
enregistré sous les numéros 150391 et 6880 au bureau
de la publicité des droits de la circonscription foncière
de L’Islet — matricule n° 1519 20 4520 du rôle d’éva-
luation en vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrain du Collège Saint-François-Xavier: terrain
connu et désigné comme étant une partie des lots numé-
ros 241 et 243 aux plan et livre de renvoi du cadastre
officiel de la Paroisse de L’Islet tel que décrit aux actes
de ventes enregistrés sous les numéros 100187 et 148073
au bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L’Islet, sauf et à distraire un terrain d’une
superficie de 10 000 pieds carrés sur lequel est érigé une
station de pompage.

26° Pendant les huit premiers exercices complets sui-
vant l’entrée en vigueur du présent décret, les revenus
produits par le bâtiment industriel situé au 181-185,
3e Avenue, lequel appartenait à l’ancienne Ville de
L’Islet, sont affectés prioritairement au paiement des
coûts d’entretien et d’amélioration de cet immeuble. Si
cet immeuble est vendu au cours de cette période, les
recettes provenant de la vente sont utilisées au bénéfice
des contribuables du secteur formé du territoire de cette
ancienne municipalité conformément au premier alinéa
de l’article 14°.
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Si les terrains de l’ancienne Ville de L’Islet ci-après
décrits sont vendus au cours des huit premiers exercices
complets suivant l’entrée en vigueur du présent décret,
les recettes provenant de la vente sont utilisées au béné-
fice des contribuables du secteur formé du territoire de
cette ancienne municipalité conformément au premier
alinéa de l’article 14°:

— terrain sur la 5e Avenue situé sur la partie du lot 246
du cadastre officiel de la paroisse de L’Islet tel que décrit
dans l’acte de vente enregistré sous le numéro 113079 le
1er mai 1979 au bureau de la publicité des droits de la
circonscription foncière de L’Islet — matricule 1518 47
5263 du rôle d’évaluation en vigueur en date du 27 mai
1999;

— terrain sur la 5e Avenue situé sur la partie du lot 248
du cadastre officiel de la paroisse de L’Islet tel que décrit
dans l’acte de vente enregistré sous le numéro 109307 au
bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L’Islet — matricule numéro 1518 47 1209 du
rôle d’évaluation en vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrain voisin du Centre des Loisirs situé sur la
partie des lots 250-1 et 251-1 du cadastre officiel de la
Paroisse de L’Islet tel que décrit au certificat de piquetage
préparé par monsieur Jacques Pelletier, arpenteur-géo-
mètre, sous le numéro 6034 de ses minutes — matricule
numéro 1518 43 8373 du rôle d’évaluation en vigueur
en date du 27 mai 1999;

— terrain sur la 6e Avenue situé sur la partie des
lots 579-3, 578-4-29 et 578-4-27 du cadastre de la Pa-
roisse de L’Islet tel que décrit à l’acte de vente enregis-
tré sous le numéro 87934 au bureau de la publicité des
droits de la circonscription foncière de L’Islet — matri-
cule numéro 1617 09 1909 du rôle d’évaluation en vi-
gueur en date du 27 mai 1999;

— terrain voisin de la 6e Rue situé sur la partie du lot 590
du cadastre officiel de la Paroisse de L’Islet tel que
décrit à l’acte de vente enregistré sous le numéro 149296
au bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L’Islet — matricule numéro 1618 05 1520
du rôle d’évaluation en vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrains du parc des roulottes situé sur la partie des
lots 587-11 et 584-66 et sur le lot 587-13 du cadastre
officiel de la Paroisse de L’Islet tel que décrit à l’acte de
vente enregistré sous le numéro 87514 au bureau de la
publicité des droits de la circonscription foncière de L’Islet
— matricules numéros 1518 85 5618, 1518 85 4331,
1518 85 0102, 1518 85 7899 du rôle d’évaluation en
vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrain du parc des roulottes situé sur le lot 584-68
du cadastre officiel de la paroisse de L’Islet tel que

décrit à l’acte de vente enregistré sous le numéro 87469
au bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de L’Islet — matricule 1518 85 1710 du rôle
d’évaluation en vigueur en date du 27 mai 1999;

— terrain à l’arrière du parc des roulottes situé sur la
partie du lot 245 du cadastre officiel de la Paroisse de
L’Islet tel que décrit à l’acte de vente enregistré sous le
numéro 107 308 au bureau de la publicité des droits de
la circonscription foncière de L’Islet — matricule 1518 85
1184 du rôle d’évaluation en vigueur en date du 27 mai
1999.

27° Si les terrains de l’ancienne Paroisse de Saint-
Eugène ci-après décrits sont vendus au cours des huit
premiers exercices complets suivant l’entrée en vigueur
du présent décret, les recettes provenant de la vente sont
utilisées au bénéfice des contribuables du secteur formé
du territoire de cette ancienne municipalité conformément
au premier alinéa de l’article 14°:

— terrains de la rue des Bois-Francs: terrain acquis
du ministre des Transports du Québec (527 ptie) en
vertu d’un acte de vente passé devant Me Michel Maltais
le 12 septembre 1980 et enregistré au bureau de la
publicité des droits sous le numéro 117334, après y
avoir soustrait les subdivisions cadastrales suivantes:
527-1, 527-2, 527-3, 527-4, 527-8, 527-9, 527-11 en
remplacement du lot 527-6, 527-12 en remplacement du
lot 527-5, 527-13 en remplacement du lot 527-7, la-
quelle partie de lot est bornée au sud par un procès-
verbal de bornage en date du 15 mars 1995 dont copie
est enregistrée au bureau de la publicité des droits sous
le numéro 148174 — matricules numéros 1615 45 2440
et 1615 36 7279 du rôle d’évaluation en vigueur en date
du 27 mai 1999;

— terrain de la route du Rocher: terrain acquis de
monsieur Laurent Cloutier en vertu d’un acte de vente
passé devant Me Pierre Boutin le 7 juin 1973 et enregistré
au bureau de la publicité des droits sous le numéro 98446,
lequel terrain est assujetti à deux servitudes en faveur
d’Hydro-Québec et enregistrées au bureau de la publicité
des droits sous le numéro 87940 et sous le numéro 84475
et à une autre servitude en faveur du ministre des Trans-
ports du Québec par voie d’expropriation le 16 octobre
1973 et enregistré sous le numéro 99434 — matricule
1715 51 1090 du rôle d’évaluation en vigueur en date du
27 mai 1999;

— terrains de la rue Commerciale: terrains acquis de
monsieur Laurent Caron en vertu d’un acte de vente
passé devant Me Michel Maltais le 19 décembre 1975 et
enregistré au bureau de la publicité des droits sous le
numéro 104 756 — matricules numéros 1716 35 3383,
1716 37 6550 et 1716 26 6262 du rôle d’évaluation en
vigueur en date du 27 mai 1999.
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Si, au cours des huit premiers exercices complets
suivant l’entrée en vigueur du présent décret, le Centre
social de Saint-Eugène est dissout et ses actifs transférés
à la nouvelle municipalité, les recettes provenant de la
vente de ceux-ci, le cas échéant, sont utilisées au béné-
fice des contribuables du secteur formé du territoire de
l’ancienne Paroisse de Saint-Eugène conformément au
premier alinéa de l’article 14°.

28° Une taxe annuelle de nivellement est imposée et
sera prélevée sur tous les immeubles imposables du
secteur formé des territoires de l’ancienne Paroisse de
Saint-Eugène et de l’ancienne Ville de L’Islet pour les
cinq premiers exercices complets suivant l’entrée en
vigueur du présent décret.

Pour le secteur formé du territoire de l’ancienne Pa-
roisse de Saint-Eugène, cette taxe sera de 0,25 $ du
100 $ d’évaluation la première année et diminuera de
0,05 $ du 100 $ d’évaluation par année pour chacune
des années subséquentes.

Pour le secteur formé du territoire de l’ancienne Ville
de L’Islet, cette taxe sera de 0,15 $ du 100 $ d’évalua-
tion la première année et diminuera de 0,03 $ du 100 $
d’évaluation par année pour chacune des années subsé-
quentes.

29° Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier
2000.

Le Greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TER-
RITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ISLET-SUR-
MER, DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE
COMTÉ DE L’ISLET

Le territoire actuel de la Municipalité de L’Islet-sur-
Mer, de la Paroisse de Saint-Eugène et de la Ville de
L’Islet, dans la Municipalité régionale de comté de
L’Islet, comprenant en référence aux cadastres des pa-
roisses de L’Islet et de Saint-Eugène, les lots ou parties
de lots et leurs subdivisions présentes et futures ainsi
que les chemins, routes, rues, autoroute, emprises de
chemin de fer, îles, îlots, quais, rivières, lacs, cours
d’eau ou parties d’iceux, le tout renfermé dans les limi-
tes ci-après décrites, à savoir: partant du point de ren-
contre de la rive sud-est du fleuve Saint-Laurent avec la
ligne séparative des cadastres des paroisses de L’Islet et
de Saint-Jean-Port-Joli; de là, successivement, les lignes
et les démarcations suivantes: vers le sud-est,
successivement, ladite ligne séparative de cadastres, cette
ligne traversant le chemin de fer (lot 571 du cadastre de

la paroisse de L’Islet), l’autoroute 20 et le chemin Morin
qu’elle rencontre, puis la ligne séparative des cadastres
des paroisses de Saint-Eugène et de Saint-Aubert, cette
ligne traversant le ruisseau Thibault qu’elle rencontre;
vers le sud-ouest, la ligne séparant le cadastre de la
paroisse de Saint-Eugène des cadastres de la paroisse de
Saint-Cyrille et du canton de Bourdages, cette ligne
traversant le ruisseau Sauvage, la rivière du Petit Mou-
lin, la route 285, la rivière Bras Saint-Nicolas et le
ruisseau des Castors qu’elle rencontre; vers le nord-
ouest, la ligne séparative des cadastres des paroisses de
Saint-Eugène et de Cap-Saint-Ignace et son prolonge-
ment jusqu’à la rive nord-ouest de la rivière Bras Saint-
Nicolas, cette ligne traversant le lac du Pain de Sucre et
le chemin de la Chute qu’elle rencontre; vers l’ouest, la
rive nord-ouest de ladite rivière jusqu’à la ligne séparative
des cadastres des paroisses de L’Islet et de Cap-Saint-
Ignace; vers le nord-ouest, ladite ligne séparative de
cadastres et son prolongement dans le fleuve Saint-
Laurent jusqu’à une ligne irrégulière passant à mi-dis-
tance entre la rive sud-est du fleuve et la rive sud-est de
l’Île-aux-Oies, cette ligne traversant dans sa première
section l’autoroute 20, le chemin des Belles-Amours, un
chemin de fer (lot 571 du cadastre de la paroisse de
L’Islet), la rivière Vincelotte et la route 132 qu’elle
rencontre; vers le nord-est, ladite ligne irrégulière pas-
sant à mi-distance jusqu’à sa rencontre avec une ligne
parallèle aux lignes latérales de lots du cadastre de la
paroisse de L’Islet et passant au nord-est et à une dis-
tance de 1,7 kilomètre de l’extrémité nord-est de l’Île-
aux-Oies de la Paroisse de Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-
Grues; vers le nord-ouest, ladite ligne parallèle jusqu’à
sa rencontre avec la ligne médiane du fleuve Saint-
Laurent; vers le nord-est, la ligne médiane dudit fleuve
en descendant son cours jusqu’à sa rencontre avec le
prolongement vers le nord-ouest de la ligne séparative
des cadastres des paroisses de L’Islet et de Saint-Jean-
Port-Joli et passant au sud-ouest des Îles aux Loups
Marins et du rocher Le Pilier du Milieu; enfin, vers le
sud-est, ledit prolongement jusqu’au point de départ;
lesquelles limites définissent le territoire de la Munici-
palité de L’Islet-sur-Mer-Saint-Eugène-L’Islet.

Ministère des Ressources naturelles
Direction de l’information foncière sur le territoire public
Division de l’arpentage foncier

Charlesbourg, le 19 juillet 1999

Préparée par: JEAN-PIERRE LACROIX,
arpenteur-géomètre

L-354/1

33258
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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 1403-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration, de la présidente et du vice-
président de Immobilière SHQ

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de la Loi sur Immobilière SHQ (1999, c. 16), les affaires
de Immobilière SHQ sont administrées par un conseil
d’administration composé d’au plus cinq membres, nom-
més par le gouvernement pour une période d’au plus
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de cette loi, le gouvernement nomme, parmi les
membres du conseil d’administration, un président et un
vice-président;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement mais ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE les dispositions de la Loi sur Immobi-
lière SHQ sont entrées en vigueur le 15 décembre 1999;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination
de trois membres du conseil d’administration de Immo-
bilière SHQ et de nommer parmi eux un président et un
vice-président;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE madame Rita Bissonnette, conseillère aux rela-
tions gouvernementales, Ville de Montréal, soit nom-
mée membre et présidente du conseil d’administration
de Immobilière SHQ, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes;

QUE monsieur Claude Simard, directeur des affaires
juridiques, Société d’habitation du Québec, soit nommé
membre et vice-président du conseil d’administration de
Immobilière SHQ, pour un mandat de deux ans à comp-
ter des présentes;

QUE monsieur Raymond Larose, soit nommé membre
du conseil d’administration de Immobilière SHQ, pour
un mandat de deux ans à compter des présentes;

QUE madame Rita Bissonnette, monsieur Claude
Simard et monsieur Raymond Larose soient remboursés
pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes édictées par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33267

Gouvernement du Québec

Décret 1431-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT le détachement d’une partie du terri-
toire de la Commission scolaire New Frontiers et son
annexion au territoire de la Commission scolaire
Lester-B.-Pearson

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 117 de la
Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3) dispose
que, à la demande d’une commission scolaire ou de la
majorité de ses électeurs domiciliés sur la partie de son
territoire visée par la demande, le gouvernement peut,
par décret, diviser le territoire de cette commission sco-
laire soit pour former un nouveau territoire, soit pour
annexer une partie de son territoire à celui d’une autre
commission scolaire d’une même catégorie dont le terri-
toire est limitrophe et qui y consent;

ATTENDU QUE l’article 117.1 de la Loi sur l’instruc-
tion publique dispose notamment que le gouvernement
peut, de sa propre initiative et, le cas échéant, sans le
consentement visé à l’article 117, prendre un décret visé
à l’article 117;

ATTENDU QUE l’article 118 de la Loi sur l’instruction
publique dispose notamment qu’un décret pris en vertu
de l’article 117.1 entre en vigueur le 1er juillet qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec
ou à toute date ultérieure qui y est fixée;
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ATTENDU QUE le décret no 1014-97 du 13 août 1997 a
établi les territoires de la Commission scolaire New
Frontiers et de la Commission scolaire Lester-B.-Pearson,
alors désignées sous les dénominations de Commission
scolaire 50-09 et de Commission scolaire 50-08;

ATTENDU QU’il est opportun de diviser le territoire de
la Commission scolaire New Frontiers pour en annexer
une partie au territoire de la Commission scolaire
Lester-B.-Pearson;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE, conformément à l’article 117.1 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), les territoires
des municipalités de Pointe-Fortune (VL), Rigaud (M),
Très-Saint-Rédempteur (P), Sainte-Marthe (M), Sainte-
Justine-de-Newton (P), Saint-Clet (M), Coteau-du-Lac
(M), Saint-Télesphore (P), Saint-Polycarpe (M), Rivière-
Beaudette (M), Saint-Zotique (VL) et Les Coteaux (M),
tels qu’ils existaient au 8 novembre 1999, soient déta-
chés du territoire de la Commission scolaire New
Frontiers et annexés au territoire de la Commission sco-
laire Lester-B.-Pearson;

QU’à la suite de cette annexion:

A) le territoire de la Commission scolaire Lester-B.-
Pearson comprenne désormais le territoire suivant, tel
qu’il existait en date du 8 novembre 1999:

— le territoire de la municipalité régionale de comté
de Vaudreuil-Soulanges;

— ainsi qu’une partie du territoire de la Communauté
urbaine de Montréal, soit les territoires des municipali-
tés suivantes: Pierrefonds (V), Roxboro (V), Dollard-
des-Ormeaux (V), Sainte-Geneviève (V), L’Île-Bizard
(V), Senneville (VL), Sainte-Anne-de-Bellevue (V),
Baie-d’Urfé (V), Kirkland (V), Beaconsfield (V), Pointe-
Claire (V), Dorval (C), Lachine (V), L’Île-Dorval (V),
Sainte-Pierre (V), LaSalle (V) et Verdun (V);

B) le territoire de la Commission scolaire New
Frontiers comprenne désormais le territoire suivant, tel
qu’il existait en date du 8 novembre 1999:

— les territoires des municipalités régionales de comté
de Beauharnois-Salaberry et du Haut-Saint-Laurent;

— une partie du territoire de la municipalité régionale
de comté de Roussillon, soit les territoires des munici-
palités suivantes: Mercier (V), Léry (V), Châteauguay
(V) et la réserve indienne Kahnawake;

— une partie du territoire de la municipalité régio-
nale de comté des Jardins-de-Napierville, soit les terri-
toires des municipalités suivantes: Sainte-Clotilde-de-
Châteauguay (P), Saint-Patrice-de-Sherrington (P),
Saint-Bernard-de-Lacolle (P), Hemmingford (VL) et
Hemmingford (CT);

QUE, conformément à l’article 118 de la Loi sur l’ins-
truction publique (L.R.Q., c. I-13.3), le présent décret
entre en vigueur le 1er juillet 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33268

Gouvernement du Québec

Décret 1462-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT un échange de lettres entre le gouver-
nement de l’Ontario et le gouvernement du Québec
sur la mobilité de la main-d’œuvre dans l’industrie de
la construction

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1526-96 du 4 dé-
cembre 1996, le gouvernement a approuvé l’Entente
entre l’Ontario et le Québec sur la mobilité de la main-
d’œuvre et la reconnaissance de la qualification profes-
sionnelle, des compétences et des expériences de travail
dans l’industrie de la construction;

ATTENDU QUE cette entente a été conclue le 6 décem-
bre 1996;

ATTENDU QUE des négociations ont eu lieu au cours
de l’année 1999 en vue de résoudre les différends rela-
tifs à la mobilité de la main-d’œuvre dans l’industrie de
la construction;

ATTENDU QUE les deux négociateurs nommés par les
Premiers ministres de l’Ontario et du Québec leur ont
fait parvenir, sous forme de rapport cojoint, leurs
recommandations susceptibles de permettre le règle-
ment des problèmes soulevés de part et d’autre;

ATTENDU QUE la plupart des recommandations for-
mulées s’adressent aux ministres du Travail de l’Ontario
et du Québec et complètent les mesures déjà mises en
place dans le cadre de l’Entente conclue en 1996 par
l’Ontario et le Québec;

ATTENDU QUE certaines recommandations concernent
le ministre des Transports et que celui-ci est favorable à
leur mise en œuvre;
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ATTENDU QUE les parties ont, par un échange de
lettres intervenu le 11 novembre 1999, accepté de met-
tre en œuvre les recommandations formulées dans le
rapport conjoint des négociateurs du 11 novembre 1999;

ATTENDU QUE les mesures proposées dans le rapport
conjoint seront appliquées pour une période de 12 mois
à compter du jour où elles auront été acceptées par les
gouvernements de l’Ontario et du Québec;

ATTENDU QUE leur mise en œuvre fera l’objet d’un
suivi pendant cette période et qu’à l’expiration de celle-
ci, une entente formelle pourra être conclue entre les
parties si elles le jugent opportun;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 13 de la Loi sur le ministère du Travail (L.R.Q.,
c. M-32.2), la ministre du Travail peut, aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions et de l’application des lois qui
relèvent d’elle, conclure, conformément à la loi, des
ententes avec tout gouvernement, ministère ou orga-
nisme;

ATTENDU QUE l’échange de lettres intervenu le 11 no-
vembre 1999 constitue une entente intergouvernementale
au sens de l’article 3.7 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
une entente intergouvernementale doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail, du ministre des Transports et du
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

QUE l’entente entre le gouvernement de l’Ontario et
le gouvernement du Québec intervenue le 11 novembre
1999 sous forme d’échange de lettres, dont les textes
sont joints à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33269

Gouvernement du Québec

Décret 1473-99, 17 décembre 1999
CONCERNANT le défaut par la Municipalité de Saint-
Joseph-de-Lanoraie de verser des montants dans le
Fonds spécial de financement des activités locales
pour les années 1998 et 1999

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de la Loi insti-
tuant le Fonds spécial de financement des activités loca-
les (L.R.Q., c. F-4.01), modifié par l’article 13 du cha-
pitre 43 des lois de 1999, toute municipalité locale autre
que celles visées à l’article 4 doit verser, pour chacune
des années 1998 et 1999, un montant correspondant à
5,78 % des dépenses, à l’exception de celles reliées aux
frais de financement, qui apparaissent à son budget pour
l’exercice financier 1997 tel que rectifié auprès du mi-
nistre des Affaires municipales et de la Métropole, le cas
échéant, avant le 23 octobre 1997;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9 de cette même
loi, également modifié par l’article 13 du chapitre 43 des
lois de 1999, le paiement doit être fait en deux verse-
ments au ministre des Affaires municipales et de la
Métropole au cours de l’année pour laquelle il est dû;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cette
disposition, le premier versement doit parvenir au mi-
nistre avant le 31 mars et le deuxième versement doit
parvenir au ministre avant le 31 décembre de l’année
concernée;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 14 de la Loi
instituant le Fonds spécial de financement des activités
locales, tout montant dû et non versé porte, à compter de
la date de son échéance, intérêt au taux déterminé
conformément au premier alinéa de l’article 28 de la Loi
sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31);

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Joseph-de-
Lanoraie a fait défaut de verser la somme requise dans le
Fonds spécial en ce qui a trait au versement dû le 31 dé-
cembre 1998 et au versement dû le 31 mars 1999;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi
instituant le Fonds spécial de financement des activités
locales, modifié par l’article 344 du chapitre 40 des lois
de 1999, le gouvernement peut, malgré toute disposition
d’une loi ou d’un texte d’application d’une loi, mais
sous réserve de la Loi concernant les subventions rela-
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tives au paiement en capital et intérêts des emprunts des
organismes publics et municipaux (L.R.Q., c. S-37.01),
sans autre formalité, fixer ou modifier le montant ou la
date de versement de toute somme qu’il verse ou qu’un
ministre ou organisme mandataire de l’État verse à une
municipalité locale afin d’opérer compensation à l’égard
de tout ou partie d’un versement non fait par cette muni-
cipalité conformément à la loi;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, la somme
qui correspond au montant à l’égard duquel la compen-
sation s’est opérée est versée au Fonds;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 14 du Règlement
sur la répartition des recettes de la taxe payée par les
exploitants de certains réseaux édicté par le décret nu-
méro 1088-92 du 22 juillet 1992, le ministre des Af-
faires municipales et de la Métropole verse à la Munici-
palité de Saint-Joseph-de-Lanoraie une partie des recettes
provenant de la taxe payée par les exploitants de certains
réseaux en vertu de l’article 221 de la Loi sur la fiscalité
municipale (L.R.Q., c. F-2.1);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le montant de
56 598 $ que la ministre des Affaires municipales et de
la Métropole doit verser à cette municipalité d’ici le
31 décembre 1999 en vertu de ce règlement afin d’opé-
rer compensation à l’égard des versements qu’elle a fait
défaut de faire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE le montant de 56 598 $ que la ministre des Affai-
res municipales et de la Métropole doit verser en vertu
du Règlement sur la répartition des recettes de la taxe
payée par les exploitants de certains réseaux à la Muni-
cipalité de Saint-Joseph-de-Lanoraie d’ici le 31 décem-
bre 1999 soit réduit d’un montant en capital de 29 748 $
et d’un montant comprenant les intérêts dus à compter
de la date d’échéance de chacun des versements non
faits au 31 décembre 1998 et au 31 mars 1999 jusqu’au
jour où la compensation est effectuée;

QUE la somme qui correspond au montant à l’égard
duquel la compensation est opérée soit versée au Fonds
spécial de financement des activités locales.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33337
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Commissions parlementaires

Consultation générale

Avant-projet de loi intitulé «Loi sur la sécurité
incendie»

Commission des institutions

La Commission des institutions est chargée de tenir
des auditions publiques à compter du 1er février 2000
dans le cadre de la consultation générale sur l’avant-
projet de loi intitulé «Loi sur la sécurité incendie». Toute
personne ou organisme qui désire exprimer son opinion
sur ce sujet doit soumettre un mémoire au Secrétariat
des commissions au plus tard le 24 janvier 2000.

La Commission choisira, parmi les personnes et les
organismes qui auront fait parvenir un mémoire, ceux
qu’elle entendra. Les mémoires doivent être transmis en
25 exemplaires de format lettre. Ils doivent être accom-
pagnés d’autant d’exemplaires d’un résumé de leur con-
tenu. Les personnes ou les organismes qui désirent que
leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse
doivent en faire parvenir 25 exemplaires supplémen-
taires.

Les mémoires, la correspondance et les demandes de
renseignements doivent être adressés à: M. Christian A.
Comeau, secrétaire de la Commission des institutions,
édifice Honoré-Mercier, 835, boulevard René-Lévesque
Est, bureau 3.29, Québec (Québec) G1A 1A3.

Téléphone: (418) 643-2722
Télécopieur: (418) 643-0248
Courriel: ccomeau@assnat.qc.ca

33339

Consultation générale

Projet de loi n° 99, Loi sur l’exercice des droits
fondamentaux et des prérogatives du peuple
québécois et de l’État du Québec

Commission des institutions

La Commission des institutions est chargée de tenir
des auditions publiques à compter du 8 février 2000
dans le cadre de la consultation générale sur le projet de
loi no 99, Loi sur l’exercice des droits fondamentaux et
des prérogatives du peuple québécois et de l’État du
Québec. Toute personne ou organisme qui désire expri-

mer son opinion sur ce sujet doit soumettre un mémoire
au Secrétariat des commissions au plus tard le 31 janvier
2000.

La Commission choisira, parmi les personnes et les
organismes qui auront fait parvenir un mémoire, ceux
qu’elle entendra. Les mémoires doivent être transmis en
25 exemplaires de format lettre.  Ils doivent être accom-
pagnés d’autant d’exemplaires d’un résumé de leur con-
tenu.  Les personnes ou les organismes qui désirent que
leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse
doivent en faire parvenir 25 exemplaires supplémen-
taires.

Les mémoires, la correspondance et les demandes de
renseignements doivent être adressés à: M. Christian A.
Comeau, secrétaire de la Commission des institutions,
édifice Honoré-Mercier, 835, boulevard René-Lévesque
Est,  bureau 3.29, Québec (Québec) G1A 1A3.

Téléphone: (418) 643-2722
Télécopieur: (418) 643-0248
Courriel: ccomeau@assnat.qc.ca

33338

Consultations générales

1) Rapport sur l’évaluation du régime d’assurance-
médicaments

Commission des affaires sociales

La Commission des affaires sociales est chargée de
tenir des auditions publiques à compter du 22 février
2000 dans le cadre de la consultation générale concer-
nant le Rapport sur l’évaluation du régime d’assurance-
médicaments. Toute personne ou organisme qui désire
exprimer son opinion sur ce sujet doit soumettre un
mémoire à la Commission des affaires sociales. Le mé-
moire doit être reçu au Secrétariat des commissions au
plus tard le 11 février 2000 et être adressé à Mme Denise
Lamontagne, secrétaire de la Commission.

2) Projet de loi n° 86, Loi de police

Commission des institutions

La Commission des institutions est chargée de tenir
des auditions publiques à compter du 29 février 2000
dans le cadre de la consultation générale sur le projet de
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la loi n° 86, Loi de police. Toute personne ou organisme
qui désire exprimer son opinion sur ce sujet doit soumet-
tre un mémoire à la Commission des institutions. Le
mémoire doit être reçu au Secrétariat des commissions
au plus tard le 18 février 2000 et être adressé à
M. Christian A. Comeau, secrétaire de la Commission.

Les mémoires doivent être transmis au Secrétariat des
commissions en 25 exemplaires de format lettre. Ils
doivent être accompagnés d’autant d’exemplaires d’un
résumé de leur contenu. Les personnes ou les organis-
mes qui désirent que leur mémoire soit transmis à la
Tribune de la presse doivent en faire parvenir 25 exem-
plaires supplémentaires.

Les mémoires, la correspondance et les demandes de
renseignements doivent être adressés au secrétaire de la
commission concernée, édifice Honoré-Mercier, 835,
boulevard René-Lévesque Est, bureau 3.29, Québec
(Québec) G1A 1A3.

Téléphone: (418) 643-2722
Télécopieur: (418) 643-0248
Courriel: dlamontagne@assnat.qc.ca —
ccomeau@assnat.qc.ca

33320
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Avis

Avis
Loi sur les appellations réservées
(L.R.Q., c. A-20.02)

Réservation de l’appellation «biologique»

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 7 de la Loi sur les appellations réservées, que
j’ai reconnu l’appellation «biologique» comme une ap-
pellation réservée et que j’en ai confié le contrôle au
Conseil d’accréditation du Québec.

Avis est aussi donné par les présentes, conformément
à l’article 26 de la Loi sur les appellations réservées, que
je retarde la prise d’effet de la réservation de l’appella-
tion «biologique» au 1er février 2000.

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation,
RÉMY TRUDEL

33336
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Index des textes réglementaires

Abréviations: A: Abrogé, N: Nouveau, M : Modifié

Règlements — Lois Page Commentaires

Accord d’une permission générale aux municipalités de 100 000 habitants et
plus régies par l’article 573.3.1 de la Loi sur les cités et villes afin qu’elles
puissent octroyer certains contrats sans demander de soumissions  . . . . . . . . . . . 6945 N
(Loi sur les cités et villes, L.R.Q., c. C-19)

Assurance-récolte — Système collectif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6813 M
(Loi sur l’assurance-récolte, L.R.Q., c. A-30)

Assurance-récolte — Système individuel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6813 M
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(L.R.Q., c. A-31)

Assurance-stabilisation des revenus agricoles, Loi sur l’... — Régime
d’assurance-stabilisation des revenus agricoles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6839 M
(L.R.Q., c. A-31)

Avant-projet de loi intitulé «Loi sur la sécurité incendie » — Commission
des institutions — Consultation générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7097 Commission

parlementaire

Bâtiment, Loi sur le... — Exemption de l’application de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . 6942 M
(L.R.Q., c. B-1.1)

Bergeronnes, Canton de... — Regroupement avec le Village
de Grandes-Bergeronnes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7072
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Caisses d’épargne et de crédit, Loi sur les... — Inspecteur général — Règles
comptables sur la préparation de certains états financiers
en date du 16 décembre 1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6946 N
(L.R.Q., c. C-4.1)

Carillon, Village de... — Regroupement avec le Village de Saint-André-Est
et la Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7076
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Cités et villes, Loi sur les... — Accord d’une permission générale aux
municipalités de 100 000 habitants et plus régies par l’article 573.3.1
de la loi afin qu’elles puissent octroyer certains contrats sans demander
de soumissions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6945 N
(L.R.Q., c. C-19)

Code de procédure civile en matière notariale et d’autres dispositions législatives,
Loi modifiant le... — Entrée en vigueur de l’article 26  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6805
(1998, c. 51)

Code de procédure civile, Loi modifiant le... — Entrée en vigueur  . . . . . . . . . . . 6805
(1999, c. 46)
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Commission de la construction du Québec — Exemptions à l’obligation
d’être titulaire d’un certificat de compétence ou d’une exemption  . . . . . . . . . . . . 6940 M
(Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de
la main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction, L.R.Q., c. R-20)

Commission scolaire New Frontiers — Détachement d’une partie du territoire
et son annexion au territoire de la Commission scolaire Lester-B.-Pearson  . . . . 7093 N

Cotisations au régime général d’assurance-médicaments — Divers règlements
d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec, L.R.Q., c. R-5)

Cotisations au régime général d’assurance-médicaments — Divers règlements
d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(Loi concernant la taxe sur les carburants, L.R.Q., c. T-1)

Cotisations au régime général d’assurance-médicaments — Divers règlements
d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
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d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3)

Cotisations au régime général d’assurance-médicaments — Divers règlements
d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-4)

Curateur public, Loi modifiant certaines dispositions législatives concernant le...
— Entrée en vigueur de certaines dispositions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6806
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Curateur public, Loi sur le... — Règlement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7053 Projet
(L.R.Q., c. C-81)

Dispositions de choses saisies  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6840 N
(Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, L.R.Q., c. E-12-01)

Échange de lettres entre le gouvernement de l’Ontario et le gouvernement
du Québec sur la mobilité de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la
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(L.R.Q., c. E-12-01)

Exemption de l’application de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6942 M
(Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1)

Fonds spécial de financement des activités locales — Contribution
des municipalités pour l’année 2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6813 N
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Fonds spécial de financement des activités locales — Défaut par la
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Hydro-Québec — Régime de retraite — Approbation du Règlement
numéro 681  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6844 N
(Loi sur Hydro-Québec, L.R.Q., c. H-5)

Hydro-Québec, Loi sur... — Hydro-Québec — Régime de retraite
— Approbation du Règlement numéro 681  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6844 N
(L.R.Q., c. H-5)

Immobilière SHQ — Nomination de trois membres du conseil d’administration,
de la présidente et du vice-président  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7093 N

Immobilière-Québec SHQ, Loi sur... — Entrée en vigueur  . . . . . . . . . . . . . . . . . 6805
(1999, c. 16)

Impôts, Loi concernant l’application de la Loi sur les... — Cotisations au régime
général d’assurance-médicaments — Divers règlements d’ordre fiscal  . . . . . . . . 6892 M
(L.R.Q., c. I-4)

Impôts, Loi sur les... — Cotisations au régime général d’assurance-médicaments
— Divers règlements d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(L.R.Q., c. I-3)

Impôts, Loi sur les... — Tables de retenues à la source . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6946 N
(L.R.Q., c. I-3)

Inspecteur général — Règles comptables sur la préparation de certains états
financiers en date du 16 décembre 1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6946 N
(Loi sur les caisses d’épargne et de crédit, L.R.Q., c. C-4.1)

L’Islet, Ville de... — Regroupement avec la Municipalité de L’Islet-sur-Mer
et la Paroisse de Saint-Eugène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7086
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

L’Islet-sur-Mer, Municipalité de... — Regroupement avec la Ville de L’Islet
et la Paroisse de Saint-Eugène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7086
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Melbourne, Village de... — Regroupement avec la Ville de Richmond . . . . . . . . 7080
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Ministère de l’Industrie et du Commerce, Loi sur le... — Signature de certains
actes, documents ou écrits  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6841 N
(L.R.Q., c. M-17)

Ministère du Revenu, Loi sur le... — Cotisations au régime général
d’assurance-médicaments — Divers règlements d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(L.R.Q., c. M-31)

Mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, Loi sur la...
— Producteurs de bovins — Mise en marché des veaux de grains  . . . . . . . . . . . . 7057 Décision
(L.R.Q., c. M-35.1)
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Mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, Loi sur la...
— Producteurs de bovins — Contribution spéciale — Vente  . . . . . . . . . . . . . . . . 7062 Décision
(L.R.Q., c. M-35.1)

Mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, Loi sur la...
— Producteurs de bovins — Contributions — Prélèvement  . . . . . . . . . . . . . . . . . 7063 Décision
(L.R.Q., c. M-35.1)

Mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, Loi sur la...
— Producteurs de bovins — Vente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7064 Décision
(L.R.Q., c. M-35.1)

Modification à l’annexe I de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6811 M
(Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics, L.R.Q., c. R-10)

Modifications aux annexes I et II.1 de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6809 M
(Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics, L.R.Q., c. R-10)

Organisation territoriale municipale, Loi sur l’... — Regroupement de la
Ville de L’Islet, de la Municipalité de L’Islet-sur-Mer et de la Paroisse
de Saint-Eugène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7086
(L.R.Q., c. O-9)

Organisation territoriale municipale, Loi sur l’... — Regroupement de la
Ville de Richmond et du Village de Melbourne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7080
(L.R.Q., c. O-9)

Organisation territoriale municipale, Loi sur l’... — Regroupement de la
Ville de Windsor et du Village de Saint-Grégoire-de-Greenlay  . . . . . . . . . . . . . . 7065
(L.R.Q., c. O-9)

Organisation territoriale municipale, Loi sur l’... — Regroupement du
Village de Grandes-Bergeronnes et du Canton de Bergeronnes  . . . . . . . . . . . . . . 7072
(L.R.Q., c. O-9)

Organisation territoriale municipale, Loi sur l’... — Regroupement du
Village de Saint-André-Est, de la Paroisse de Saint-André-d’Argenteuil
et du Village de Carillon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7076
(L.R.Q., c. O-9)

Organisation territoriale municipale, Loi sur l’... — Regroupement du Village et
de la Paroisse de Saint-Flavien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7069
(L.R.Q., c. O-9)

Producteurs de bovins — Contribution spéciale — Vente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7062 Décision
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche,
L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins — Contributions — Prélèvement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7063 Décision
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche,
L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins — Mise en marché des veaux de grains  . . . . . . . . . . . . . . 7057 Décision
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche,
L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de bovins — Vente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7064 Décision
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche,
L.R.Q., c. M-35.1)
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Projet de loi no 86, Loi de police — Commission des institutions
— Consultation générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7097 Commission

parlementaire

Projet de loi no 99, Loi sur l’exercice des droits fondamentaux et des
prérogatives du peuple québécois et de l’État du Québec
— Commission des institutions — Consultation générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7097 Commission

parlementaire

Rapport sur l’évaluation du régime d’assurance-médicaments
— Commission des affaires sociales — Consultation générale  . . . . . . . . . . . . . . 7097 Commission

parlementaire

Régie de l’assurance-maladie du Québec, Loi sur la... — Cotisations au régime
général d’assurance-médicaments — Divers règlements d’ordre fiscal  . . . . . . . . 6892 M
(L.R.Q., c. R-5)

Régime de rentes du Québec, Loi sur le... — Tables de retenues à la source  . . . 6946 N
(L.R.Q., c. R-9)

Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics,
Loi sur le... — Modification à l’annexe I de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6811 M
(L.R.Q., c. R-10)

Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics,
Loi sur le... — Modifications aux annexes I et II.1 de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . 6809 M
(L.R.Q., c. R-10)

Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics,
Loi sur le... — Règlement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6811 M
(L.R.Q., c. R-10)

Régime d’assurance-stabilisation des revenus agricoles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6807 M
(Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles, L.R.Q., c. A-31)

Régime d’assurance-stabilisation des revenus agricoles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6839 M
(Loi sur l’assurance-stabilisation des revenus agricoles, L.R.Q., c. A-31)

Relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction, Loi sur les...
— Commission de la construction du Québec — Exemptions à l’obligation
d’être titulaire d’un certificat de compétence ou d’une exemption  . . . . . . . . . . . . 6940 M
(L.R.Q., c. R-20)

Réservation de l’appellation «biologique»  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7099 Avis
(Loi sur les appellations réservées, L.R.Q., c. A-20.02)

Richmond, Ville de... — Regroupement avec le Village de Melbourne . . . . . . . . 7080
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Saint-André-d’Argenteuil, Paroisse de... — Regroupement avec le Village
de Saint-André-Est et le Village de Carillon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7076
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Saint-André-Est, Village de... — Regroupement avec la Paroisse de
Saint-André-d’Argenteuil et le Village de Carillon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7076
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Saint-Eugène, Paroisse de... — Regroupement avec la Ville de L’Islet et la
Municipalité de L’Islet-sur-Mer  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7086
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)
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Saint-Flavien, Village et Paroisse de... — Regroupement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7069
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Saint-Grégoire-de-Greenlay, Village de... — Regroupement avec la
Ville de Windsor  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7065
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)

Signature de certains actes, documents ou écrits  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6841 N
(Loi sur le ministère de l’Industrie et du Commerce, L.R.Q., c. M-17)

Tables de retenues à la source  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6946 N
(Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3)

Tables de retenues à la source  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6946 N
(Loi le régime de rentes du Québec, L.R.Q., c. R-9)

Taxe sur les carburants, Loi concernant la... — Cotisations au régime général
d’assurance-médicaments — Divers règlements d’ordre fiscal  . . . . . . . . . . . . . . 6892 M
(L.R.Q., c. T-1)

Windsor, Ville de... — Regroupement avec le Village de
Saint-Grégoire-de-Greenlay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7065
(Loi sur l’organisation territoriale municipale, L.R.Q., c. O-9)
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